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A MON PÈRE.

A MA MÈRE.



DROIT ROMAIN

DES MAGISTRATURESJUDICIAIRES.

PROLEGOMENES.

L'étude de l'organisation judiciaire d'unegrande
nalion offre un double intérêt; au point de vue tic

la science du droit, elle est indispensable pour

expliquer tout ce qui concerne la procédure et la

compétence, et, même dans les autres pariies de

la législation, la lumière qu'elle fuit jaillir dissipa
bien des obscurités. CVsl en partie pour avoir

conduit cette étude plus loin que leurs devanciers,

que Cujas et l'éco'c historique qui le reconnaît

pour son inailie, s'avancèrent avec tant de fer-

meté et de rapidité de progrès en progrès, de

découverte en découverte. C'est aussi en exploitant

soigucuscmentceltcmineféconde que l'Allemagne



moderne a porté la science du droit romain it un

degré de splendeur jusqu'alors inconnu.

D'un autre côté, l'élude de l'organisation judi-
ciaire d'un pays est un des éléments les plus

précieux pour comprendre et apprécier les insti-

tutions et les instincts politiques do ce pays. Lors-

qu'il s'agit de reconstituer parla pensée une do ces

vieilles sociétés qui nous" ont précédés, c'est sur-

tout alors que l'historien doit s'appliquer à décou-

vrir sur quelles bases reposait dans ces sociétés

l'administration de la justice. De mémo qu'en

architecture, avec un tronçon de colonne, avec

les débris d'un fronton, on rétablit toute l'ordon-

nance d'un édifice ruiné par les siècles, de mémo,

dans la philosophie de l'histoire, il est certaines

données à l'aide desquelles la science peut res-

taurer le plan d'une société qui n'est plus, avec ses

moeurs, ses aspirations et son génie politique et

social. C'est ainsi que certaines lois invariables

lient par une corrélation intime telle institution

judiciaire à telle institution politique, à ce point

que, la trace de l'une étant reconnue, l'on puisso

en déduire l'existence de l'autre avec une précision

presque mathématique.
- Lorsqu'une révolution vient à changer les lois

politiques d'un pays, bientôt le contre-coup so fait

sentir dans l'enceinte de la. justice et, sans quo

ni les peuples, ni les gouvernements so rendent
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compte de la logique inflexible qui les pousse, ils

adapteront bientôt leurs tribunaux aux conditions

nouvelles que leur a faites le nouvel état do choses.

Nulle part ces transformations n'offrent un champ
d'étude plus fécond que dans l'empire romain où

tout s'unit pour.c:. rehausser l'intérêt, et lalonguo

suitedcsièclcsqu'cllesont embrassés, et Io nombre

des nations qui en ont ressenti l'influence, et l'ac-

tion puissante qu'elles ont exercée jusque sur nos

sociétés modernes. Nulle part l'influence des révo-

lutions politiques n'a été plus sensible; c'est ce

que nous essaierons do démontrer, avant d'entrer

dans l'analyse des institutions judiciaires, telles

que les jurisconsultes nous les ont fait connaître.

Nous ne remonterons pas aux premiers siècle*

do Rome, temps fabuleux dont la scienco contem-

poraine a ébranlé toutes les légendes, mais pour

y substituer des conjectures. Tout ce qu'il nous

importe de constater, c'est l'existence d'une oli-

garchie concentrant à l'origine toute l'autorité

entre ses mains, mais qui, à l'époque où com*

menec la certitude historique, luttait déjà avec

anxiété pour ressaisir cette autorité prête a lui

échapper ; l'idée démocratique s'était éveillée et

aucun effort ne devait comprimer son mouvement

continu et toujours ascendant. Nous allons donc

avoir à étudier les institutions judiciaires d'une

démocrade militante et victorieuse, entées sur des
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traditions ai Utocrutiqucs et mômes théocratiques.
Aussi verrons-nous le peuple romain nommer

directement ses magistrats, les appeler en juge-
ment devant lui, délibérer les lois, veiller lui-

mémo à leur exécution et se charger d'en répii»
nier la violation ; son action dans le gouverne-
ment sera permanente jusqu'au jour où, épuisé

par ses luttes intestines et plus encore par sa cor-

ruption, il viendra déposer aux pieds des Césars si s

droits et sa liberté en échango d'un peu de calme.

Dès lois au gouvernement sans contrôle des as-

semblées populaires succède un autre gouverne-
ment non moins irresponsable; sans doute il no

faut pas s'arélcrà celte prétendue Ux Hcgia

qui aurait constitué la monarchie absolue ; sans

doute les premiers scnutus-consultcs qui confé-

raient 1'invcsliture au nouvel Auguste ne renfer-

maient rien de pareil à la fameuse maxime :

Quidquid Régi placuit, ieyis habet vhjorem ;

néanmoins le triomphe définitif du despotisme
fondé sur rabaissement des moeurs et des carac-

tères est un fait accompli dès la première géné-
ration ; il devait se prolonger, en se régularisant
et en resserrant ses noeuds, jusqu'au jour où il

ferait place en Occident aux libres races des Ger-

mains, en Orient, à un despotisme plus lourd en-

core, à celui du cimeterre. Pendant cette longue

période de doux mille ans, nous nous trouvons
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constamment en présence d'un souverain Irres-

ponsable et sans contrôle qui so nommo d'abord

le peuple, ensuito César. Aussi le premier trait

qui nous frappe dans l'histoire judiciaire do Romo,

c'est l'absence d'une institution née de la mouor-

chio tempérée, et chrétienne commo elle; jo veux

parler d'un corps do magislroturo distinct des

antres branches du pouvoir, indépendant et ina-

movible. Dans les idées modernes, celle institu-

tion est une nécessité sociale. Si lo souverain doit

conserver sur la justice dont il es! le chef une au-

torité indispensable au maintien de ses prëroga»

tives, cette autorité doit étro limitéo avec un soin

jaloux; sinon i'urbitiairo prendrait bientôt la

place des lois. Pour arriver ù celle délicate con-

ciliation, chique pays et chaque âge a ses combi-

naisons, variant à l'infini suivant que la science

politique est plus ou moins avancée, et suivant

que la part laissée aux libertés publiques est plus
ou moins largement tracée. Parmi ces combinai-

sons, !a plus belle et la plus universellement ad-

mirée est celle qui laissant au souverain la no-

mination des magistrats, le lie par son propre
choix et assure au juge inamovible indépendance

vis-à-vis du pouvoir, et autorité moralo vis-à-vis

de l'opinion publique.

Cette iiilurc fièrect libre des corps judiciaires no

peut convenir a un pouvoir sans contrôle, que ce
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pouvoir soit aux mains de lousou aux mains d'un
seul. Le peuple, lorsqu'il exerce directement la

souveraineté en a la plénitude; il ne saurait admet-

tre que desmagistrats éluspar lui puissent se sous-

traire à son action ; s'ils nu sont pas révocables,
leurs pouvoirs sont bornés à une courte duive;ap-

pçlésaccidentelleinentàreuilreaujouid'liui la jus-
tice, demain ilsrontrent dans la vie privée; le corps

judiciaire n'existe pas. De même , la monarchie

absolue ne peut admettre auprès d'elle une auto-

rité indépendante; il lui faut des serviteurs, non

des surveillants Ici le corps judiciaire peut exis-

ter, mais à des conditions précaires et d'une viu

empruntée.
L'histoire de Rome nous fournil !a plus écla-

tante confirmation des considérations générait s

que nous venons d'indiquer. Sous la, république,
la magistrature n'est pas une carrière; lors-

qu'un homme a mérité par ses talents ou s:s in-

trigues d'attirer sur lui les suffrages populaires,
il est nommé préteur; une condition de capacité
est pourtant exigée : quelle est-elle? Avoir fait

sous les drapeaux un certain nombre de campar

gnes. Le nouveau magistrat ira-t-il siéger au tri-

bunal pour y trancher Us questions les plus dér

licates d'une législation subtile tt complexe? Ira-

t-il sur les frontières commander les légions? Lo

sort sera appelé à en décider. Si parfois les suf-
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froges descomicrs s'égarent sur un hommo étran-

ger a la science du droit, lo mal ne sera pas irré-

parable puisque dans un an, capable ou iuea; a»

hic, intègre ou prévaricateur, l'élu du peuple dé-

posera les insignes de son pouvoir éphémèro et

retournera à la vie privée. Quand arrive l'em-

pire, l'administration de la justice ne prend pas

plus de fixité ; les magistrats no sont plus, il est

vrai, fournis à ce renouvellement annuel, mais ils

sont révocables au gré du prince, et même quand
le despotisme, eu vieillissant, sentira redoubler ses

terreurs cl sa défiance, nous le verrons réduit à

copier les jalousies républicaines, et il so fera uuo

règle de < hisser aucune charge dans les mêmes

mains pendant plus d'une année.

A celle absence complète de corps judiciaire
nous ajoutons un second caractère qui persista
de mémo pendant toute la durée des deux pério-
des do l'histoire romaine : la confusion complèlo
des diverses natures de pouvoirs. Dans les temps

modernes, l'observation et l'élude philosophique
des principes ont démontré tous les dangers que

présentait la réunion dans les mêmes mains de

fonctions dont le but est souvent opposé, et dont

la juste pondération fait la sûreté des droits pri-

vés; l'intérêt public est la gronde règle de l'ad-

ministration proprement dite ; la défense des in-

térêts particuliers est la mission de la justice ;
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l'administration est essentiellement dépendante
du pouvoir exécutif; l'ordre judiciaire doit échap-

per même à son influence ; de la cette règlo ca-

pitale que les citoyens ne peuvent être soustraits

h la juridiction de droit commun qu'autant qu'uno
raison majeure d'ordre public l'exige impérieuse*
ment. De là, pour nos gouvernements constitu-

tionnels , l'obligation de déterminer par des li-

mites tracées avec un extrême scrupule, le do-

maine du fonctionnaire et celui du juge. Entre

ces deux hiérarchies placées constamment en

présence, toutes deux solidement organisées,

composées d'hommes qui ont consacré leur vie à

leur carrière et qui ont placé la tout leur hon-

neur , une énergique rivalité de corps est. inévi-

table; jaloux de sauvegarder les droits qui leur

sont respectivement confiés, les deux pouvons,

tout en croyant se défendre, empiètent volontiers

sur le terrain d'autrui. Pc là les problèmes si éle-

vés et si délicats que font naître les conflits, et

qui touchent à la fois aux théories les plus fon-

damentales et à la pratique la plus usuelle.

L'antiquité, tnut monarchique que républi-

caine, no nous offre rien do semblable; les prin-

cipes de gouvernement n'avaient pas été si sub-

tilement décomposés. Le souverain, peuple ou

monarque, confie ceux de ses droits qu'il no peut
exercer directement a tel délégué qu'il lui cou*
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vient de choisir. Lesdrvcrsdélégués, sans cohésion

les uns avec les autres, tous émanés d'un mémo

principe,sont au mémo degré tous l'inlltience du

souverain; Ifs uns n'oifrcnlpas des garanties plus

spéciales que les autres ; il est donc à peu près
indifférent d'être soumis à telle ou telle juridiction,
les conflits n'existent pas. Dioctétien imagina le

premier de séparer le pouvoir militaire des fonc-

tions civiles, moius par respect des principes,

que par souvenir de ces terribles préfets du pré-

toire, qui avaient si souvent fait trembler les

faibles Césars au fond de leur palais. A ce point
élémentaire s'arrêta la réforme; jusqu'aux dei niei 9

jours de l'empire, les magistrats chargés d'admi-

nistrer les diocèses conservèrent le pouvoir judi-
ciaire , comme un accessoire obligé de leurs

prérogatives.
De même qu'autrefois les comices votaient les

lois, délibéraient sur l'administration de la répu-

blique et jugeaient les criminels, de même, dans

les siècles suivants, l'empereur, chcfsupiéme du

pouvoir exécutif, promulgua ses constitutions et

rendit lui-même la justice en dernier ressort.

Ainsi, pour nous résumer, nous reconnaissons

deux caractères de l'autorité judiciaire qui se per-

pétuent jusqu'eux derniers temps, sans s'nllcïcr

notablement; l'l'ulhence de tout corps judiciaire
constitué d'éléments permanents et présentant
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des garanties Je résistance au pouvoir exécutif,

2* la complète confusion des pouvoirs, et notam-

ment de l'ordre judiciaire et de l'ordre adminis-

tratif. Mais nous avons d'autre part à signaler
deux autres caractères qui, aj^'ès avoir acquis
tout leur développement par l'idée républicaine,
s'affaiblirent graduellement depuis le rétablisse-

ment de la monarchie, cl qui, en disparaissant,
modifièrent profondément la pliysionomie des

institutions judiciaires. Le premier, c'est le juge-
ment du citoyen par ses pairs, un de ces trots

disliiiclifs auxquels on reconnaît, du premier coup
d'oeil, un pays libre. Le second, la distinction

rigoureuse des vainqueurs et des vaincus, provient
aussi do l'idée républicaine ; c'est la conséquence
de cette fierté exclusive et jalouse qu'inspirent au

ct'ri's romamif les prérogatives cl les privilèges assu-

rés par la constitution nationale. Cet esprit devait

s'éteindre à mesure que le despotisme étendait ce

niveau egaiitnire sous lequel, plus qu'aucune dé-

mocratie, il travaillo sans cesse à abaisser toutes

les lêtcs.

Revenons un instant sur les deux points quo
nous venons d'indiquer. Lorsqu'une nation inter-

vient efficacement dans la fixation des rapports
des par.iculicrs avec les gouvernants, une do ses

plus grandes préoccupations est de soustraire h

l'influence du pouvoir exécutif le jugement des
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intérêts privés; c'est surtout en ce qui concerne

la justice criminelle quo toutes précautions sont

prises pour empêcher lo redoutable jus yladii, -

mis dans la main de l'autorité comme sauvegarde
do la société, de devenir un instrument de ven-

geance et do terreur. Or existc-t-il une rjaranlio

pins sérieuse que le jugement du citoyen par ses

pairs? Aussi ce principe protecteur s'est-il con-

quis une place impoi tante dans tous les pays où

ne régnent p;is la force brutale et l'arbitraire. De

son application; plus ou moinscomplèlc, on peut
déJuirc la degré de liberté dont jouit un pays.
Nulle pari celle institution n'a présenté des pro-

portions plus larges, une organisation plus libé-

rale que dans la république romaine: le magis-
trat, quoique issu du suffrage populaire, no

juge par lui-mémo que dans des circonstances

exceptionnelles; son rôle consiste à renvoyer les

parties devant un jury sorti plus directement

cnc<<re des rangs du peuple, puisqu'on dehors do

l'affaire spéciale qui lui est confiée, il n'a pas do

caractère public. En matière criminelle, ce n'était

pas encore assez; nu peuple seul, réuni dans ses

comices, appartenait lo droit de retrancher un

citoyen du scinde la société. Ce puissant système
ne devait passuccomber tout entier aux premières

ullaqucs du despotisme politique; cependant
il reçut promplemcnt une grave atteinte : Le
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piinçc, héritier du peuple-roi, exerça le droit do

vie et do mort ; autant jusqu'alors on s'était mon-

tré avare du sang des citoyens, autant depuis lors

les Césars le prodiguèrent au gré de leurs haines

ou do leurs c nvoiliscs. Lo jury civil, plus étran-

ger nnx intérêts politiques, subsista tant que per-

sistèrent, en apparence du moins, les formes répu-
blicaines ; mais la participation aux affaires pu-

bliques qui, dans une nation libre, est l'objet do

l'ambition et de l'orgueil de chacun, n'est plus

qu'un fardeau importun 15où la vie politique s'est

éteinte. Aussi quand Dioclélicn fitdisparoltrolcs
dernières traces du jury, aucune voix no protesta
en faveur do celte noble et antique institution; les

Romains dégénérés se crurent délivrés d'une

charge incommode ; ils ne s'apercevaient pas que
cette charge protégeait leurs droits les plus pré-
cieux.

L,o second caractère que nous :ivons signalé,
c'est la séparation profonde qui diwsoRome, l'Ila-

lio et les provinces. De hautes considérations poli*

tiques exigeaient impérieusement cette séparation
et rendaient chimérique touto pensée do fusion

entre les différentes races dont l'ensemble consti-

tuait l'empire romain. Chaque citoyen avait en lui

une part delà souveraineté ; admettre au rang des

citoyens les peuples soumis eût été en réalité sou-

mettre les vainqueurs aux vaincus. En multipliant
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ccs règles jalouses qui restreignaient a chaquo pas*

l'entrée des étrangers dans la cité, Rome no fai-

sait donc qu'obéir a l'instinct de la conservation.

Les républiques d'ailleurs attachent & ce titre de

citoyen une valeur dont no sauraient so faire au-

cune idée les peuples habitués par leur constitu-

tion ùlc confondre presque avec celui de suju .

de là le mis Romanus sumi de lit le caractère

pour ainsi dire sacré attaché à cette qualité ; de la

ces privilèges do juridictions, ce droit d'appel,

ces prérogatives même dans le supplice. En exal-

tant ainsi la dignité du citoyen, on arrive bien

vile à dédaigner tout ce qui n'est pas revêtu deco

beau titre. Aussi, dansla société antique, trouvons-

nous partout des laces conquérantes en présence

des races inférieures, et, plus les premières sont

flores et puissantes, plus les secondes sont humi-

liées et asservies.

A Rome, celte distinction est uno des bases de

l'organisation judiciaire. Au siégo de l'empire,
toutes les lois protègent le justiciable contro lo

juge qui n'est que son égal; dans les provinces,
elles ont un tout autre but : c'est d'assm erl'obéis-

sanco ù des magistrats qui jugent non en arbitres,

mais en maîtres. Entre ces deux extrêmes, nous

trouvons l'Italie, plus rapprochée de Romo par sa

position géographique, par sa languo et par ses

moeurs, plus rcdoutablo aussi, puisqu'elle peut



opposer aux légions des légions supérieures ert

nombre, presque égales en valeur ; aussi l'Ilalio

oc upe-t-cllc une position intermédiaire: le joug
de la conquèto n'est point appcsantisurcîle,mais
elle ne participe pas aux privilèges des conqué-
rants.

L'empire, en enlevant aux citoyens romains lo
droit de conduire les affaires du inonde, leur en-

leva du même coup le prestige qui en faisait
comme «leshommes supérieurs.

Il affaiblissait donc en sa hase les distinctions

légales que leur accordait une législation privi-
légiée. Bientôt, au grand scandale des vieux Ro-

mains, on vit des sénateurs gaulois prendre place
dans la curie. Encore quelques aimées, et des lé-

gions composêosde barbares oseront revêtir do la

pourpre impériale un soldat thracc on sarmate.

Dès lors que signifient toutes ces distinctions

artificielles qui séparent Rome do ses provinces'/
Elles disparaissent dans l'immense confusion qui

remplit lo monde ; le vieil esprit romain a fait son"

temps.

Lorsque, sous les empereurs chrétiens,' la hié-

rarchie se régularisa, elle embrassa également
toutes les portions du territoire, et ne laissa sub-

sister que quelques privilèges, fondes non plus sur 1

la nationalité, mais sur le rang hiérarchique. Au

moment où l'empire allait so morceler, il venait
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de trouver l'unité dans l'ordre judiciaire, commo

dans l'administration politique et militaire. Mais

celte régularité savante, qu'un coup tl'oeil super-
ficiel était tenté do prendre pour la force et la

vie, pouvait-elle ré* .c»l lacorrUplion des coeurs,

o l'abaissement dc& i:ucs pl.iics profondes con-

tre lesquelles le vieux monde se débattait, mais

qui ne pouvaient plus so cicatriser que par l'infu-

sion d'un sang jeune et vigoureux, par le triom-

phe dis races germaniques?

D'après les considérations qui précèdent, ou

peut pressentir quel champ immense s'ouvri-

rait devant nous, si nous voulions prendre ù

son berceau l'organisation judiciaire do Rome»
en suivre pas ù pas tous les développements et en

décriro toutes les transformations, jusqu'au jour
où elle disparut avec l'empire. Pour circonscrire,

celle étude h un plan plus modeste, nous choisi-

rons seulement deux époques mémorables, lo

siècle doCicéron et l'avènement du chiislianismo

ou trône impérial.
La première do cesdeux époques nous montrera

lo développement complet des institutions repu-
blicaincs; la seconde nous donnera le tableau do

l'empiro tel que l'avaient fait les réformes entre-

prises par Dioelétîen, continuées par ses succès*
seurs et dont la codification devait faire la gloire
dcJuslinicn.



PREMIERE PARTIE.

ORGANISATION JUDICIAIRE Al) SIECLE DE CICÈRON.

Ainsi que nous avons déjà eu l'occasion de le

faire pressentir, cette organisation doit être étu-

diée successivement : i* a Rome; 2* en Italie;

3* dans les provinces.

CHAPITRE K

ORGANISATION JUDICIAIRE A ROME.

Nous avons & poser immédiatement uno divi-

sion fondamentale et dont le principe n'appartient

pas cette fois aux nécessités passagères de la poli-

tique nationale; je veux parler do la distinction

du droit civil et du droit criminel.

Lo droit civil n'a trait qu'aux intérêts privés}
le droit criminel au contraire est continuellement

mêlé au droit public ; tous les procès politiques
sont des procès criminels. Aussi nous ne rencon-
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irons guère de révolution dans les temps anciens

ou dans l'histoire contemporaine qui ne touche au

droit criminel, soit quant aux compétences, soit

quant aux pénalités; lorsqu'au contraire une ré-

volution s'attaque ou droit privé, c'est qu'ollo
n'est plus seulement politique, elle est soeitjc.

Destiné a être le premier absorbé par l'omnipo-
tence impériale, le droit criminel est à l'époquo

qui nous occupe actuellement, garanti avec un

soin jaloux contre tout abus du pouvoir exécutif.

Au peuple seul appartient la juridiction, et lorsquo
le nombre des affaires qui se multiplient à mesure

que l'empire s'accroît, ne lui permet plus do

l'exercer directement, les magistrats qu'il se subs-

titue agissent, non en vertu de leur charge, mais

en vertu de la délégation spéciale qu'ils ont reçuo
6 cet effet.

Les contestations civiles au contraire no font ù

aucune époqiorobjctdesdélibérations populaires;

pour leur sage et juste expédition, les discussions

savantes et raison nées conviennent mieux quo les

luttes passionnées du forum. Que les mouvements

pathétiques de l'orateur, quo la compassion qui
touche les coeurs h sa voix arrachent la grâce du

coupable à une assemblée émue et entraînée ; la

morale le tolère, l'humanité y applaudit. Maisque,
dans une contestation privée, la faveur du peuple

puisse violer la loi et faire pencher la balance au
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gré de son caprico ; c'est et quo la justice interdit

absolument. Aussi, dès l'origine, est-ce aux médi-

tations des magistrats, et non aux décisions des

comices, que les affaires civiles ont été confiées;
cette mission leur appartient en vertu même de

leur charge, et sans que le peuple soit appelé à

confirmer ou ù casser Icurscntcncc ; mais.àdéfaut
du droit d'appel, existe pour les justiciables uno

plus précieuse garantie, le jugement par leurs

pairs.

*ECTlO>" I. —OftGAMSATlOS LE LA JUSTICE ClVItE A HOME.

Neminem voltterunt majores nostri non modo

de cxistinutlione cttjusquam, sed ne pccttniarïa

qîiidem de rc minim,-: tssc judicem, 7}isi qui inlcr

adversarios convenhset (I). Tel est le magnifique

principe que Cicéron proclame avec un légilimo

orgueil, comme bise do la justice nationale. Mais

les jurés ne peuvent être saisis directement de la

connaissance des procès; pour donner à dcsimples

particuliers un caractère publie, pour diriger des

hommes pris au hasard, sans connaissances spé-
ciales, an milieu des ambages do la procédure
romaine, le concours des magistrats était uno né-

cessité. Dans chaque procès civil nous trouverons

{«) PfoCluentio, 43.
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deux phases nettement caractérisées et corres-

pondant à deux classes d'agents de nature diffé-

rente. La première phase se passera injure, devant

le magistral, l:t seconde injudicio. devant le jury.

Do même que, dans notre législation, la chambro

des mises en accusation soumet ù un examen pré-

paratoire les affaires qui lui sont déférées, êcarto

a premièro vue celles qu'elle reconnaît inadmis-

sibles, et préparc la tache du jury, en détermi-

nant les questions qui lui seront posées; de mémo

ù Rome, une première instruction a lieu devant

le magistrat qui, sans entrer dans la vérification

des faits contestés, trace au judex, par uno for-

mule savante et complète dans son laconisme, la

marche qu'il devra suivre et les points qu'il devra

éclaircir.

Quels étaient les magistrats chargés do cette

première partie du procès? Quelles étaient leurs

attributions? Dans quelles circonstances pou-

vaient-ils, sortant de leurs attributions ordinaires,

tranchcrsculscl sans l'intermédiaire des jurés, les

questions quï so présentaient devant eux ? Tels

sont les pi oblèmes dont nous allons chercher la

solution. Mais auparavant nous devons nous arrê-

ter pour expliquer le sens do deux mots qui, dans

les jurisconsultes romains, embrassent tous les

pouvoirs des magistrats, et dont il est indispen-
sable de se faire une idée bien exacte, si l'on no
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veut être arrêté dans l'élude des textes par des
contradictions en apparence inconciliables.

Qu'est ce quo hjurisdict'to? Qu'est-ce que Yimpc-
rium ? Quelles sonl les limites respectives de ces
deux éléments dont la réunion constitue la pléni-
ludo des attributions judiciaires?

Lnjurisdictio consiste à prononcer sur le droit,

Jusdicere, soit par voie réglementaire, soit dans

une contestation actuellement pendante, soit sur

un procès sérieux, soil inlerrolttitcs. -

L'imperium est le droit de recourir aux voies
d'exécution forcée pour faire respecter les déci-
sions rendue? en vertu de la jurisdiclio. On voit

donc qu'il ne peut guère y avoir de jurisdiclio,
sans que l'imperium y soit annexé, au moins à

un certain degré ; c'est ce qui est répété par plu-
sieurs textes : « Cui jurisdiclio data est, ea qua~
» que concessa este vidcnlur sine quibus juris-
» diclio explicari non potuit, * nous dit Javo-

lcnns en parîaut de l'imperium (1). Paul nous

parle aussi d'un imperium quod jurisdictioni
cohoeret ('2). Mais l'imperium comme la jurisdiclio,
s'entend de deux manières, lato sentit et ttriclo

sensu. Pris dans son sens le plus vaste, le droit

do faire exécuter toute sentence, y compris les

jugements criminels par toutes les voies légales,

(I) Dlg. De iuiitdiclbne, l. tu

(!) D'g. l">« ftff. «/il» t>Jt 0>fMrI., I,. I.
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c'est Yimperium tnerum. Cette redoutablo pré-

rogative n'appartient pas au juge civil, qui est

plutôt considéré comme un instrument do conci-

liation , comme un ami des parties; elle est con-

fiée a celui seulement quo la société a armé pour
6a défense àojus ytadii, remèdo suprême des cas

désespérés. * Vehementissimum, ditCicéron.quod
» et ad graviores rcs pertinet et non bonorariam

» operam amici, sed severitatem judicis ac vim

v raperet. > Le préteur n'ayant, en vertu des at-

tributions propres do sa charge, que la juridiction
oivilo n'a pas besoin de ces terribles moyens de

contrainte. Il n'a que l'imperium mixtum, ainsi

nommé par opposition ù Yimperium tnerum.

Le mot jurisdiclio s'emploie par opposition
soit h l'un, soit a l'autre imperium; tantôt il ren-

ferme toutes les attributions relatives au jus; tan-

tôt il se restreint à ce qui concerne proprement la

justice civile. Ecoutons Ulpien : «Jusdicenlisof-
> ficium latissimum est; nam et bonorum posses-
> sionem darc potest cl in possessioncm mittere,
> pupullis non babentibus tutorcs ronsiitucre,
» judiecs litigantibus dare. » A cette définition

si large, un jurisconsulte contemporain de Cicé-

ron aurait ajouté le droit de rendra des édits gé-
néraux. Gaïus, en effet (I), qualifie formellement

do jurisdiclio le jut edicendi. Ulpien lui-même

(I) Corom. «, | 6.
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emploie lo mémo terme a propos des stipulations,

prétoriennes (I).

Dans un sens plus restreint, la juridiction no

comprend quo le judicare judicariquo jubere.
Co n'est plus statuer sur toutes les questions qui

concernent lo droit ; c'est rendre la justice, A l'inv»

perium mixtum est opposée la juridiction. On no

doit donc pas s'étonner dp rencontrer, quelquefois

(]qns lo nr.ômo auteur, des passages qui paraissent
se contredire.

,,. Nous avons déjà cité un fragment où Ulpien

comprend dans la jurisdictio : 1* la missip in io-

îionm» possçstionçm ; â" la datifi (utorisf Dans

un autre passage, qup nous avons aussi indiqué,

\\ y joint la stipulation prétorienne damniinfecti.
Eh bien 1 sans chercher bien loin, nous trouve-

rons d'autres passages du mémo auteur qui sem-

blent diro précisément le contraire. Que lisons-

<nous en pffet au litre dejurisdictione, presqu'im-

médiatement après cette loi première quo nous

venons do citer ? « Jubere çaveri prsptoria 6tipu-

« latlonoet inpossessipncmmHtcrc,impcriima-
» gis est quam jurisdictionis (2). » Quant à la dp-

, lion de lu leur, voici ce que disait ce mémo Ulpiçu

(I) D g. fit damn. inftel., !.. I.

{*) L'Ip. Dtf. Dr )>ii isd., L. t.
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dans son livre sur Sabinus : < Tutoris dalio ncquo
> imporii est, ncquo jurisdictionis (l). »

Il en est donc do la jurisdiclio, oommo do la

possessio et do quelques autres expressions qui

ont fait lo désespoir des commentateurs; au lieu

de chercher a plier tous les textes a un système

d'interprétation uniforme, il faut simplement re-

connaître que lo nlêmo auteur seservait successi-

vement dos diverses acceptions de co mot, sans

s'astreindro aux règles d'une langue scientifique-
ment formée.

Au reste, pour les magistratures supérieures, la

distinction de l'impori:im et de la jurisdiclio n'offre

qu'un intérêt purement ihéoriquo ; pour les ma-

gistraturesinféricurosseulcmcnt, nous trouverons

la jurisdiclio séparée do l'imperium; en parlant

plus exactement, il ne peut exister do jurisdiclio
absolument dépourvue d'un certain imperium qui
la fasso respecter; mais, dans quelques magistra-

tures, il était restreint aux limites de I» stricto

nécessité.

Nous pouvons passer maintenant,sans craindra

de n'être point compris, ù l'examen : i° des ma-

gistratures judiciaires a Rome ; 2° des différentes

classes de jurés.

(l)U!p. Dlg. Dtluteta, l 6,§ !.
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— Des mayistratttres judiciaires,

I. D.'« Piéteur*.

Après l'expulsion des rois, les consuls avaient

recueilli toute leur autorité ; ils avaient commo

eux la jurisdictio et l'imperium, dans leur pléni-

tude, nu moins au civil. L'oligarchie, qui semble

ovoir été la base du gouvernement môme sous les

rois, mais dont lo dernier des Tarquins avait mis

la domination en si grand péril, ressaisit les rênes

do l'Etat et, lout en flattant lo pcuplo par quel-

ques démonstrations do respect et de condescen-

dance, parvint ù l'écarter prcsqu'cntièrcmcnl de

l'exercice du gouvernement. U n'entre pas dans

notre sujet do raconter le efforts des plébéiens pour

revendiquer uno part do eetto souveraineté que
les patriciens prétendaient absorber entièrement.

Nous n'avons pas a retracer ces luttes passionnées

d'un peuple qui u foi en son avenir contre une aris-

tocratie défendant ses tradilions et son passé, luttes

mémorables, où la modéraliontt lepatriotismo no

furent jamais étouffés par la colère et par la ven-

geance, où lo sang des citoyens ne souilla jamais
lo forum, où enfin les deux partis no connurent

qu'une seule arme, l'emploi énergique et persévé-
rant des voies légales et constitutionnelles. Disons

seulement qu'après do longues viscissiludes, lo

consulat fut communiqué aux plébéiens.Cetriom-
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phe de 1 idée démocratique i ut lieu l'an do Rome

387. Ce grave événement donna naissance h uno

autro innovation qui nous intéresso plus spéciale-

ment, la création du premier préteur. Pompo

nius (I) ottiibuccelle nouveauté a l'impossibilité
où so trouvaient les consuls, continuellement

employés sur les frontières, do remplir leurs fonc-

tions judiciaires; telle no fut pas en réalité la

causo déterminante. TitoLive nous présente ta

création do la préturc comme lo résultat d'uno

tiansaclion entro les deux ordres, comme un

dédommagement accordé aux patriciens en

échange du consulat « concessumque ah nobili-

» tato plein dccoiisulo plebeio, a plèbe nobilitati

» do proeloro uno qui jus iu Urbo diceret. •

Obligés do partager la direction des affaires pu-

bliques, les patriciens avaient un intérêt immense

à se réserver en monopolo l'administration de la

justice. Eux seuls connaissaient les fastes et les

formules qui no furent divulgués par Flavius

qu'un demi-siècle plus lard, vers l'an 410; eux

seuls conservaient les traditions do la jurispru-

dence, et c'était à eux quo lo peuple était obligé
do s'adresser dans tous ses procès; leurs conseils,

solennels et obscurs eommo des oracles étaient

reçus avec le môme respect. On comprend quelle
influence les patriciens tiraient d'un tel élat de

(«) Dig.D«or/j./.-r.,L. », J 17.
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choses ; c'était la baso do la dépendance do leurs

clients. Tant qu'ils furent non seulement les seuls

jurisconsultes, les seuls avocats, mais enroro les

seuls juges, ils tinrent les plébéiens dans uno vé-

ritable sujétion. La publication des Douze-Tobles

nvail été une première brèche ù ce régimo d'ar-

bitraire et de bon plaisir sous lequel ils mainte-

naient la population ; l'admission des plébéiens
dans les tribunaux menaçait d'y porterie dernier

coup. Aussi, lorsqu'ils abandonnèrent lo consulat,

les voyons-nous stipuler la création d'un préteur,
choisi exclusivement dans leurs rangs. Los plé-
béiens acceptèrent celto condition ; ils avaient

assez de génie politique pour comprendre qu'une
fois maîtres du consulat, qui était la clef do tout

lo système oligarchique, ils no laisseraient aux

patriciens quo ce qu'ils trouveraient bon do leur

abandonner. Aussi, Iorsqu'cn l'année 417, Publi-

lius Philon, après avoir été consul et dictateur,

so mit sur les rangs pour la préturc, les nobles

curent bien quelques velléités do protester con-

Iro celto violation do leurs privilèges; mais le

sénat eut la sagesse de ne pas engager uno lutto

sans espoir. N'ayant pu défendre ses droits rela-

tivement aux magistratures supérieures, observo

Titc-Livc, il fit peu de résistance pour la pi é-

lure (I).

(I) Ill-I. V1II-I5.



Lo litre attribué au nouveau magistrat avait élé

donné jusqu'alors aux magistrats supérieurs (prn)

ire), lo plus souvent aux consuls. Tite-Livo nous

parle d'une vieille loi dont le texte original so

voyait encore de son temps, t prisiislitterisvcr-

bisquo scripla « où le dictateur est qualifié, proe-
tor muxumus.

Il n'y eut ù l'origine qu'un seul préteur, et l'on

vil plus d'une fois des consulaires so mettre nu

rang deà candid >ts ; le premier plébéien élu avait

même élé dictateur ; mais quand le nombre de ces

magistrats fut augmenté, la préture fut considérée

comme un premier degré pour parvenir au con-

sulat, et on ne la brigua plus après avoir été re-

vêtu des dignités supérieures.

Co fut en 510 qu'an proetor urbanus fut adjoint

Uproetor percyrinus pour rendro la justice aux

pérégrins. Ceux-ci n'étant pas en possession des

droits do la cité romaino no pouvaient êtro jugés

quo d'après les règles do l'équité i alurellc, et

d'après les prescriptions de l'édit. On tirait nu

sort pour savoir qui, des deux magistrats, uurait lo

litre do proelor urbmius, lilrd qui donnait une

sorlo de prééminence. Co fut cependant lepwtor

peregrinw qui conquit lo plus de titres à la recon-

naissance de ses couciloyens-ct au respect do la

postérité : en prépaiant la substitution du syslèmo
formulaire au régime des actions de la loi, il fit
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entier la procédure romaine dans 11 voie du pro-

g* es rationnel La conquête do la Sicile, do la S r-

daigue et des deux Espagues amena do nouveuux

changements, le nombro dos préteurs fut porté b

six. Plus lard il fut encore augmenté ù l'occasion

do l'établissement des quoesliotics ptrpctuoe on

matière criminelle. Enfin, pendant les guerres

civiles, obligés de sal'hfaireù do nombreuses con-

voitises les vainqueurs multiplièrent n l'envi les

fonctionnaires publics. Sylla lo premier avait fait

m rnrner huit préteurs et cet état do choses durait

encore du temps do Cicéron ; sous les triumvirs,

on en créa seize, cl telle était la mobilité des évé-

nements qu'en l'an 715, soixante-sept personnes
furent tcv élues de celte dignité.

Tacito raconlo quo Tihèro ayant pris l'engage-
ment de no jamais désigner plus de douze candi-

dats, co qui était lo nombro fixé par Auguste, lo

sénat le supplia de ne pas limiter le nombro des

faveurs dont il pourrait disposer. < Jurcjuraudo
obslrînsit se non excessurum (1). » Quelques an-

nées après, suivant son caprice, il nommait tantôt

quinze, tantôt'sefoc préteurs. Sous Claude, on y

ajouta deux préteurs chargés spécialement des

affaires du fisc. Depuis lors, le nombre de ces ma-

gistrats suivit uno marche décroissan'o, jusqu'au

(I) Annal.l-li.



- 31 —

jour où leur nom mémo disparut do la constitu-

tion romaine

Celto chargo avait élé crééo spécialement pour
l'administration delà justice; mais il eût été con-

traire aux habitudes politiques du temps do cir-

conscrire d'uno manlèro préciso ses attributions

h un objet déterminé.

Lo préteur, colleya consuUi, remplaco en cas

d'absence lo premier magistrat do lo république ;

et, ù co titre, il convoque lo sénat, administre lu

ville, commando les armées. Il y eut aussi uno

époquo où, sur six préteurs créés annuellement,
deux seulement restaient ù Romo, et où les quatre
autres allaient gouverner les provinces; plus tard

les préteurs ne so rendirent plus dans leurs gou-
vernements qu'après étro sortis de chargo.

Mais, de tous les droits conférés aux préteurs,
le plus important était celui de rendra des édita

généraux ; la séparation du pouvoir législatif et

du pouvoir judiciaire n'était pas mémo soup-
çonnée a Rome: tous les jurisconsultes considè-

rent les édits commo uno source du droit aussi

légitime que les lois et lesplébiscitcs;hnosyeux,
cette faculté donnée au jugo do so fairo sa loi à

lui-mémo présente quolquo chose do choquant,
mais vouloir appliquer nos idées modernes on

celto matière, co serait fausser la vérité histori-

que. Les édits, loin d'étendre l'autorité des pré*
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leurs éluieut plutôt un frein quo ces magistrats
avaient la sagesso de s'imposer à eux-mêmes. En

présenco d'un nombro do lois extrêmement limité

et d'une jurisprudence qui pendant longtemps
no consignait pas ses uriéls par écrit, obligés

par conséquent do s'en référer continuellement

a un droit coutumier imparfait et peu connu,

no possédant pas même les traditions d'un tribu-

nal sur lequel ils ne faisaient que passer, les picV
leurs avaient, dans l'administration de la jus-

tice, uno telle latitude qu'elle ressemblait h l'ar-

bitraire. Ce fut donc une heureuse inspiration
d'avertir les justiciables des maximes qui seraient

suivies; on peut mémo supposer que les premiers
édits furent plutôt une sorto de déclaration de

principes qu'un engagement obligatoire du ma-

gistrat a l'égard des citoyens ; avec lo temps, lo

caractèro de l'édit devint plus tranché ; à l'crfi'c-

tum repentinum succéda Yedictum petpeluum^

Par la loiCornclia, rendue en 180 sur lu propo-
sition do C. Cornélius, tribun du peuple, le pré-
teur fut astreint a suivre son édit pendant toute

la durée de ses fondions ; il lo léguait n son suc-

cesseur qui. instruit par l'expérience des lacunes

et des vices du travail de son prédécesseur, l'amen-

dait et lo complétait. A mesura que l'édit du pré-

teur acquit par sa sagesso plus do poids auprès du

peuple, sa sphère d'action s'élargit; non content
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du bien qu'il faisait en complétant et en expli-

quante droit civil,il osa y tenter des modificatioi s;

mais ici il fallait no pas froisser lo génie national

si attaché aux traditions ; aussi no révolutionna-

t-il passons prétexte do réforme; il sut, sans se-

cousses, par do lents efforts, plier la rudo légis'a-

lion d'un petit peuple primitif et pauvre h toutes

les exigences du plus vaste empire qui fut jamais,

et où l'opulenco et les raffinements de la civili-

sation ue connaissaient pour ainsi diro uucuno

limite.

L'étude do ectto intéressante partie des attri-

butions du préteur ne doit pourtant pas nous ar-

rêter; arrivons h leurs attributions purement ju-

diciaires.

Les Romains, pour en donner la définition, so

servaient do la division tripartito résùméo par ces

mots : do, dico, addico.

*Illo nefaslttseritperquem tria cerbnsihnlur.n

Si cette division, fondéo sur do simples acci-

dents déforme oxtéricuro, pouvait plaire h un

poète tel qu'Ovide, elle était peu faito pour don-

ucr une idée de la nature intime des choses, Les

Romains eux-mêmes étaient embarrassés sur

la manière do classer diverses fonctions im-

portantes. Souvent dareel addiccre s'employaient

indifféremment l'un pour l'autre, quelquefois
dans la mémo phrase, « judex dalus in eodem

3
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» officio permanet, licet furero coeperit, quia ob

* initiojudoxat/uïtvfiMcst (!).• A celte classifica-

tion arbitraire nous substituerons doue uno divi-

sion moins artificielle, et qui nous dirigera d'uuo

manière plus profitable.
La juridicliondu préteur est volontaire oucon-

tenticuse.

I. Juridiction volontaire. — Celle juridiction

(t'iifcr vclcntes) embrasse un certain nombro

d'actes do nature fort t iffércnlo. Les uns sont do

curieux vestiges des actions de lu loi qui, abrogées

pour les conlcstations sérieuses, subsistent encore

longtemps après Cicéi on comme des formalités es-

sentielles dans plusieurs actes do la vie civile, où

l'accord des parties se déguise sous les formes d'uno

contestation simuléo; c'est ainsi quo lo préteur in-

tervient dans l'émancipation, dans l'adoption,
dans l'affranchissement. Ces différents actes se

feront longtemps encore au moyen do rites em-

pruntés a unsymbolismo naïf et grossier, l'affran-

chissement par un assert or libertatis, l'émancipa-

tion par trois mancipalions successives, l'adoption

par la vindicatio.

11 est probablo qu'à l'origine les mômes règles
de procédure et do compétence s'appliquaient h

tous les procès tant fictifs que réels, mais, quand

l'action de la loi, chassée du domaine de la réalité

(I) Paul, Dig. De judic, L. 46.
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Sérieuse par la tendance spiritualiste do la législa-

tion, se fut réfugiée dans la fiction, do notables

différences s'introduisirent.

La juridiction contcntieuso était soumise h ce

principe d'étci nello vérité quo le même individu

no peut être a la fois juge et partie «Qui jurisdic-
» tioni proeest ncquo sibi jus dieero débet, ncquo
> uxori, vcl liberis suis, ueque liberlis vcl coetcris

» quos sccumhabet (1). » La juridiction volon-

toire admettait nu contraire des règles beaucoup

plus larges, c Magistratum apud quem Icgisactio
» est et émancipait) filios suos et in adoptionem
> daro apud se posso Neratii sentenliaest (2). >

> Apud proetorem eumdemque tulorem posso pu-
> pilluin ipsoauclorc manumiltero coustat(ô). »

Autre différence : La juridiction contcntieuso

est nécessairement limitée, quant au territoire ; la

juridiction volontaire est personnelle, elto accom-

pagne partout le magistrat; do mémo qu'il peut
affranchir sur la voie publique, en se promenant,
il peut exercer co droit en dehors de sa circons-

cription.
À côté des actions do la loi, nous rencontrons

une autre juridiction volontaire qui n'entrait pas
dans la constitution primitive do la préturc. En

<l)Ulp. Dig. DeJurisiicL, L. 10.

(!) Modestin.Dig. De adop., L. t.

- (3J Pooeponius. Dig. Ds manumit. cîni., L. 48,S 1.
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l'absence de toute tutelle légilimo ou dative, la loi

Atilia voulut quo la nomination appartint non au

préleur6eul, maison préteur el ù la majorité des

tribuns; disposition deux fois singulière, qui at-

tribuait aux tribuns un rôle actif dans un acte du

pouvoir exécutif et qui méconnaissait le prim ipo
fondamental du veto individuel; on ignore la dalo

do celte loi curieuse; mais elle était certaine-

ment en vigueur dès l'an 557, puisque Tito Live y
fait allusion ù propos de celle Ilispalu Fcsccnuia

qui avait instruit le sénat do ce qui se passait dans

les mystères. « Tutoro a proetoro et tribuuis po-
tito (I). » Celle législation ne survécut pas long-

temps à la république. La décadence du tiibunat

et les lacunes de la loi Atilia la firent abandonner.

Suétone rapporte que Claudo transfera aux con-

suls le droit de nommer les tuteurs; d'après Julius

Capitoliuus, Marc Aurèlc restitua ce même droit

5 un préteur spécial, le proetor tutelaiis. Nous

pouvons maintenant apprécier la justesse de l'ob-

servation que fuit Ulpien. « Tuloris datio ncquo
» imperiiest, ueqiio jurisdictionis, sed ci soli com-

><petit cuinominatim hoc dedit vcl lex, vclscua-

» tus consuUum, vcl princeps (?) »

IL Juridiction contentieuse. — La juridiction

contenticuso so manifeste do trois manières :

(I) Liv. xxxix-o.

(!) Ulp. Dig. D< tutclis, L. 6, S ».
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1° pour prévenir un dommajjo, 2' pour trancher

un litige, 5* pour faire exécuter une sentence.

t'Pour prévenir un dommage. Le droit romain

permit au préteur, dont l'interventiii a été ré-

clamée, de prendre des mesures préventives pour

garantir le demandeur d'un tort dont il est me-

nacé. En France, la législation n'otïre rien d'analo-

gue ù la procédure des stipulations prétoriennes;
c'est qu'elle t'oppuio en matière do dommages
causés h autrui sur un principe tout opposé h ce-

lui du droit romain. Tout fait quelconque do

l'homme qui cause a autrui un don rîiage, oblige

celui parla faute duquel il est arrivé a le réparer,

dit l'art 158*2 du Code Napoléon ; cette disposi-

tion si large, compléléo encore par les articles

suivants, ne laisse aucun subterfuge à la monvaiso

foi. A Rome au contraire la responsabilité n'est

engagée que par un contrat, un délit, on par un

des faits assimiles au contrat ou au délit. La loi

procèdo par voie d'énumô.olion; tout fait non

classé est impuissant à engendrer des rapports juri-

diques. Notro législation proclame que nous som-

mes responsables du dommage causé par notro

choso ou par noire animal, ou provenant du fait

d'une personne soumiso ù notre autorité ; lo droit

romain posait en principe, que nul no peut être

obligé à l'occasion d'une chose au delà do la va»

leur de cette chose.
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Le préteur avait imaginé plusieurs moyens fort

ingénieux pour parer aux inconvénients d'un sys-
tème de responsabilité si incomplet. Un citoyen
vient lui dénoncer un dommage dont il est me-

nacé ; lo magistrat commence par lui faire jurer

qu'il n'agit pas par esprit de chicane; puis il vé-

rifie si les faits sont assez graves pour justifier son

intervention « Prîu3 do calumnia jurare deb^t ;

» quisquis igitur juraverit do calumnia admlllitur

» adstipulationcm. An non inquirctur ut ru m in-

i tersit ejus, nnnon ?.... Tolum hoc jurisdictioni
» prxtoi i.c •subjicicndum cui cavendum sil, cul
> non (1) » Lorsque lo préteur a constata tant la

qualité du plaignant quo la réalité et l'immlncnco

du danger, il exige que la partie odvci se s'engago

h réparer le tort qui peut advenir ù l'occasion do

sa e'.ioso, à l'occasion de la ruine de sa maison,

fi nous pronom pour exemple la caution damni

infecli. Suivant les circonstances, lo prélcur so

contentera d'une nuda repremissio, ou exigera

un ildéjusscur. Dauslastipulation tegatorumscr-
mndorun ca:tia, l'héritier est obligé de garantir
aux légataires a lermo ou conditionnels l'exécu-

tion des dispositions testamentaires; mais ici lo

lien de droit existe, c'est contre un danger futur

d'insolvabilité quo les légataires réclament pro-
tection ; aus>i n'est-ce point un simple engage-

Il) Ulp. Dig. De damnoinf., 1.1,S 3.



ment, ce sera toujours un fliléjusscur qui sera

exigé; mémo observation pour lastipulatlon rem

salvam pitpilli fore.
2' La plus importante mission du préteur était

le judicare, jttdicarique jubere, juridiction do

droit commun qui n'avait d'autres limites quo
celles du droit civil lui-même. D'après les prin-

cipes généraux de la procédure,lemnp.lslrot était

chargé do la première phase de l'instance, judl-
cari jubere; par exception seulement il était appelé
û judicare par lui-même. Co rôlo du préteur,
nous allons l'étudier ù la plus brillante périodo
du système formulaire ù l'époquo de Cicéron,

Quant au système des actions do la loi, ou point
do vue qui nous occupe, le principe est lo mémo ;

seulement il n'c:t encore qu'en germe, et il y û

plus do profit pour l'observateur ù étudier le fruit

parvenu h son développement quo l'embryon en-

core informe.

Lo préteur ne faisait que préparer lo jugement;
ou premier abord ce i Ole peut paraître bien se-

condaire; on serait disposé a s'im'gincr que son

ministère so bornait à enregistrer les requêtes
des plaignants, u distribuer les affaires entre les

jurés, et h donner a leurs décisions la force exé-

cutoire elle caractère public qui leur manquaient.
D'un autre côté, ces formules inscrilts sur l'al-

bum, celto nécessité do faire plier toutes les es-
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pècessousdescatégoriesgénéralesfuitesài'avance,
les di'o'iéanccs rigoureuses qui punissaient les

méprises, l'existence simultanée d'actions, d'in-

terdits, d'exceptions tendant il un même but par
des voies différentes, cessubtibilités compliquées

qui constituent la procédure romaine se présen-
tent ù l'imagination comme un labyrinthe inex-

tricable, rempli do pièges cachés et hérissé do

formalités aussi inutiles que rigoureuses ; l'étudo

en parait rebutante, et la mise enjeu aussi diffi-

cile quo fécondo en iniquités juridiques. Cepen-
dant lien no sérail plus erroné qu'un semblable

jugement sur une des plus belles créations dugé-
nio romain. Co systèmo est peut-3lro le plus sa-

vamment organisé qu'on puisso concevoir pour
accélérer la marche dos affaires et pour mettre h

nu les ruses de la mauvaise foi. Comme ces ma-

chines de l'industrie moderne où la multiplicité
et la finesse des rouages concourent également û

la simplicité et h la régularité du mouvement, la

procédure formulaire fonctionnait en dépit de ses

complications, avec une énergie et uno rapidité

qui n'ont jamais été dépassées. Eludions un ins-

tant sou mécanisme afin de mieux l'admirer.

Los parties comparaissent une première fois

pour faire enregistrer leur demande, et pour

s'ajourner ù un délai très rapproché; elles s'en-»

gagent par le radimonium îi paraître au jour dit;
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suivant les circonstances de la causo et la position
dos parties, le préteur exige soit une simple pro-
messe [vad imoniumpurnu), soit le serment (jure-

jurando), soit mémo une caution {cum satisda-

tione). Le montant du vndimonium est fixé par

l'édit; tantôt c'est une valeur égale au montant

du litige; tantôt c'est une somme déterminée par
le dcmandcurdausleslimitcs très larges d'un maxi-

mum qui peut monter jusqu'il cent mille sesterces.

(jiueo nu vadimonium, la comparution était

assurée; on n'avait guère 5 craindre ces défauts

qui font perdre tant d'instants précieux aux ma-

gistrats et aux parties.
Au jour lise d'avance, In demandeur indique

sur l'album l'action qui lui convient, et s'il est

nécessaire, par exemple, pour éviter la plus-

pétition, d'y apporter une modification, il ajoute
une proescriptio. Voici donc déjà l'action licite-

ment déterminée : magistrat et adversaire con-

naissent exactement la prétention du demandeur

et la base juridique sur laquelle il s'appuie. La

brièveté et la précision des formules n'offrent

guère ù la mauvaise foi ces ressources et ces sub-

terfuges qu'elle trouve dans des conclusions sou-

vent diffuses, quelquefois obscures. L'ignoranco
oula passion, arrivée en présence du magistrat et

ne rencontrant sur l'album aucune formule qui lui

convienne, ouvrira les yeux sur son impuissance ;
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si elle persiste en invoquant des faits qui, en les

supposant prouvés, no seraient ni pertinents ni

concluants, lo préteur refusera de pisser outre,

et par là se trouveront arrêtés une foule de procès

qui viendraient encombrer l'audience sans aucuno

chance raisonnable. Si, au contraire, la demande

semble fondée, lo préteur, sans vérifier les faits,

délivre la formule ; alors vient lo tour du défen-

deur. Contestc-t-il simplement lo point do fait?

Il accop'c la formule, et la question so présentera
ainsi nctto et claire aux jurés, sans qu'aucun in-

cident nouveau puisse s'élever. Un oui ou un non

tranchera la question. Le défendeur comptc-t-il
fairo valoir dos fails qui, sans contredire directe-

ment l'allégation du demandeur, aboutiraient ù

fairo rejeter la conséqueneo qu'il prétend en ti-

rer? Il demandera une exception ; c'est le parti

qu'il prendra, par exemple, s'il so trouve protégé

par l'autorité do la chose jugée, ou bien s'il a été

victime d'un dol ou d'uno violence, s'il doit ré-

sulter de la sentence un proejudiciuni comme dans

cotte affaire dont parle Cicéron, où un chevalier

romain, blessé dans une rixe, avait intenté l'ac-

tion d'injures. Lo défendeur voulait faire insérer

cotte exception : c Extra quam in rcum capilis
» proejudicium fiât. » — Lo point que le préteur
avait h examiner pour savoir s'il délivrerait l'ex-

ception demandée était celui-ci : c Atrocitas in-
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» juriarum satisno causas sit, quare, dum do ea

> judicetur, do aliquo majora maleficio, do quo
> judicium comparatum sit, prcejudicetur. »

Lo demandeur peut opposer une réplique ù

l'exception ajoutée à la formule et ainsi do suite

au gré des parties. La formule se trouvo donc

composée par les intéressés sous lu haute surveil-

lance du préteur, gardien des principes et do la

légalité. Le juge, choisi ù l'amiable, n'aura plus

qu'à la suivre. Si la demande principale est

mal fondée, il n'a pas à s'occuper des excep-

tions; si elle est justifiée, il passo aux exceptions,

puis aux répliques, s'il y a lieu. Ainsi, grâce au

travail préparatoire accompli devant le magistrat,
l'affaire la plus complexe se résout en un polit
nombro de points dès l'abord nettement détermi-

nés et fixés d'une manière absolue ; un plaideur
do mauvaise foi no peut réserver un de ces moyens

perfides qui, jetés à l'improvislc, portent la con-

fusion dans uno affaire, en retardent la solution

et compliquent singulièrement la tache do la jus-
tice Lo préteur n'est pas exposé, comme nos

magistrats, h consumer un temps précieux dons

l'examen du point de fait où lo bon sens suffit

sans la science du jurisconsulte Les questions do

tirait pur so déballent seules devant lui, d'uno

manière presque doctrinale L'autorité moralo

qui s'altacho chez nous ù la Cour de cassation



- 44 ~

devait appartenir h co magistrat, élevé lui aussi à

celle hauteur où tout débat portesur les principes,
et où les théories, plutôt quo les individus, sont

en présence. Pent-êlro mémo l'organisation ro-

maine, qui pinçait ù l'origine du procès l'examen

du point do droit, étail-cllo à la fois plus scienti-

flqito et plus utile en pratique. Le préteur se trou-

vait aussi appelé h remplir lo rôlo qui; notre lé-

gislation attribue au juge do paix dans la Irntn-

tive de conciliation ; mais quelle supériorité d'in-

fluenco avait la voix do co magistrat qui siégeait

presque égal du consul! Signalons enfin un dernier

avantage. Dans notre législation, lo magistral qui
instruit à la fois l'affaire quant au point de fait et

quant au point de droit, préoccupé à son insu dc9

circonstances do l'espèce, a besoin do la plus

grande vigilance sur lui-même pour ne pas fairo

plier la rigueur des principes à raison des motifs

particuliers qui en rendent l'application péniblo
dans tel ou tel cas particulier; par la, la jurispru-
dence tend à prendre un caractère moins fermo et

moins arrêté ; des précédents contradictoires

viennent à se créer ; contre ce danger il faut une

surveillance continuelle du tribunal suprême,
dont l'unique et grande mission est de maintenir

l'unité contre les écarts des diverses juridictions

qui couvrent notro sol. A Romo, au contraire, lo

point de droit so présente seul u l'examen du ma-
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gistrat, placé dans les conditions d'impartialité
les «dus favorables; si plus tard l'intérêt qui s'at-

tache à l'une des parties vient toucher et séduire

le jury, il pourra eu résulter uno erreur particu-

lière, mais la pureté do la doctrine n'en seia pas
oltéréo. Dans nos recueils do jurisprudence, il

faut, à chaque espèce citée, démêler, avec un

soin qui no demande pas moins do perspicacité

que do conscience, les divers éléments qui ont

déterminé l'arrêt Les jurisconsultes romains sont

plus libres et plus sûrs d'eux-mêmes. Lu décision

du judex no les inquiète pas plus qu'un verdict du

jury criminel n'occupe nos légistes. Les actes dos

magistrats, des préteurs spécialement, font seuls

l'objet de leurs méditations et de leurs éludes.

Nous avons annoncé qu'il y avait cependant

quelques cas où lo préteur élait appelé à pro-
noncer tant sur le point de fait que sur le point
do droit. Sans nous arrêter à certaines espèces

qui ont donné lieu à controverse, nous allons in-

diquer les principaux ta* où, do l'aveu de tous,

il y avait lieu ù la coynitio txlraontinaritt,

1" CAS. Lorsque les parties étaient d'accord,

comme dans les actions de la loi dont nous nous

sommes déjà occupé en pailant de la juridiction

volontaire ; telle était encore la nature do la déci-

sion du magistrat lorsque, faisant l'office de conci-

liateur, il amenait une entente cnlro les adver-



saires et donnait, par sa sentence, force légale h

la transaction intervenant entre eux.

2m* CAS. Lorsque lo magistrat, en vertu do son

droit suprèmo do juridiction, refusait la formule,
soit quo la demando fût absolument dénuée do

fondement, soit qu'elle constituât uno violation

flagranlo des règles, par exemplo s'il y avait choso

jugée, soit qu'elle format indûment un proejudi-
cium; co pouvoir laissé ou magistrat devait faeilo-

mcntdégénêrerenarbitruirc. Aussi Cicéronénumé-

roul les prévarications qu'avait commises Verres,

pendant quo celui-ci exerçait la préturo urbaine,
no manque pas do nous signaler celle-ci : t In me

judicium- no dct. »

3m* CAS. Lorsque le préteur agissait plutôt en

Vertu do son imperium qu'en vertu de sa juris-

diclio; tels étaient en première ligne les resti-

tutions in integrum, les envois en possession, les

stipulations prétoriennes.
Amt CAS» Dans des procès véritables où lo légis-

lateur avait cru devoir no pas faire intervenir les

judiecs; cette anomalie so présentait surtout dans

des espèces où lo droit d'agir n'était accordé aux

parties quo par dérogation aux principes primitifs.
Lo génie romain, conservateur sans être station-

naire, aimait mieux investir le préteur de pouvoirs

spéciaux quo d'introduire dans les judkia des

règles étrangères au droit civil. C'est co qui
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arriva pour lesfidéi-commis.Surrordrod'Auguste"»

les consuls durent veiller à ce quo les dernières*

volontés de défunts fussent exécutées; plus tard/

un piaitor fidneiarius lut créé pour celto mission

spéciale. Le préteur devait aussi terminer seul lo

procès, lorsquo la qualité des personnes ou leurs

rapports do parenté ou do deférenco auraient

rendu choquant l'emploi des rudes formes de la

justico ordinaire; c'est ainsi quo les demandes

d'aliments entro ascendants, descendants, patrons

cl affranchis étaient réglées par co migistrat, par
mesure administrative pour ainsi dire C'est ainsi

encore qu'il statuait extra ordincm sur les de-

mandes d'honoraires dos professeurs d'arts libé-

raux, dos avocats, des médecins, etc. La dignité

do leur ministère eût semblé compromise s'ils

avaient eu h débattre leurs prix comme do vils

mercenaires devant un simple judex ; la délica-

tesso romaino allait mémo quelquefois jusqu'à

repousser celte voio détournée, notamment pour
les professeurs do droit. < Rcs sanctissima civilis

» sapienlia, sed quao prelio nummario non sit

» rcslimanda, nec dehoiicstcnda...qua,dam enim

» tamen si honcslo aceipiantur, inhoncslo tamen

» petuntur (i).>
Co fut sans doute dans un esprit bien contraire,

par haine du défendeur, qu'eut lieu uno innovation

(l) Ulp. Dig. Di txtravrj. cogn,, L. I.
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Indiquéo par Tacite : c Edixit prineeps ut Romjô

» proetor, pcr provincios qui pro proeloro nul con-

» suie csscnl, jura adversus publicauos extra or-

> dincm rcdderent. »

Dans les diverses circonstances que nous avons

signalées, la cognilio extra ordiuem esl clairement

affirmée par les textes; mais s'arrêt lit-elle dans

ces limites î Quelques auteurs ont attribué au pré-
teui* lo droit do statuer par lui-même toutes les

fois qu'il le jugeait convenable; d'autres, Noodt

par excmplo, conjecturent que cette faculté n'exis-

tait que dans les temps antérieurs à la loi Cornclia *,

d'autres encore consentent à l'admettre, mais sauf

certaines restrictions; dans les questions d'état

par exemple, la loi aurait interdit nu préteur co

modo de procédure Reaufort (1) conjecture quo
le magistrat so réservait les affaires où lo point do

droit était grave ou délicat. Tous ces systèmes se

heurtent également ù celto sérieuse objection ;
c'est qu'ils sont directement contraires a l'esprit
do la législation romaine Quelle gar.intio eût

offerto le jury s'il eût dépendu du caprice d'un

homme d'y soustraire tel ou tel procès? Quelles inl.

quités n'en seraient pas résultées quand la pré uro

était dans les mains d'un Verres? Et cependant
Cicéron qui nous dénonco avec tant d'énergie les

prévarications do ce grand criminel pendant quo

(l)Rep, rem., t. IV, pag.84.
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là préturc urbaine lui était on proie, ne dit pas un

mol d'où l'on puisse induire aucun abus dans l'exer-

cice do la coguilio cxtraordinaria. Sans cesso

Verres menaco ses victimes de leur donner ses

Ealelliles pour juges; il no les menace pas do les

juger lui-même, eo qui eûl élé bien pis, si la loi

l'eût toléré. Je pencherai donc îi croire que, sauf

des cas d'exception assez nombreux, la règle gé-

nérale défendait an préteur do uibstilucr son action

personnelle ù celle du judex. Je no parle bien

entendu quo du temps de Cicéion 5 plus lard il en

fut autremmt. Dès le temps do Callistrale, les

jurisconsultes sont embarrassés pour classer mé-

thodiquement les cas qui .>cjugent extra ordinem;

mais de cet embarras même on peut conclure quo

des règles alors encore eu vigueur limitaient l'u-

sage de cette procédure C'est seulement sous

Diocléiien que nous verrons disparaître celto an-

tique organisation que no pouvaient supporter ni

les moeurs dégénérées do la décadence, ni les prin-

cipes de despotisme oriental qui devaient régir le

Bas-Empire.
5* Atti ibutionsdu préteur rclalivementaux voies

d'exécution, pour obliger les citoyens soit a com-

paraître devant lui, soit à so soumettre aux déci-

sions de la justice
Les sociétés encore grossières, font peu de cas

de la libellé humaine; familiarisées avec l'escla-
4
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vage, elles préfèrent les voies d'exécution sur la

personne à ce'les qui n'attaquent quo les biens,
tandis que, dans les civilisations plus avancées,
la contrainte par corps devient exceptionnelle, et

quo le législateur s'ingénie à rendre do plus en

plus efficace lo recours des créanciers sur les biens

du débiteur. Ce n'est pas tout ; plus on remonto

le cours des Ages, plus l'action individuelle gran-

dit, plus celle de la société s'ulténue C'est ainsi

qu'aux premiers siècles de Rome, lo magistrat in-

tervient à peine dans les voies d'exécution par

lesquelles le créancier s'attaque à la personne de

son débiteur. Nous allons voir le citoyen se fairo

pour ainsi dire justice à lui-mèmo ; puis le rôlo du

préteur grandira, et il finira par intervenir effica-

cement dans l'intérêt de la justice et de l'huma-

nité.

Foies ^exécution en cas de tien-comparution du

défendeur.—Le citoyen qui voulait on appeler un

autre enjusticenc s'adressait pas préalablement au

préeur ; il cherchait son adversaire, lo sommaitdo

le suivre, et, sur son refus, lo traînait ou tribunal

obtorlo collo : ce n'était là qu'un acte purement

privé; lo rôle du préteur so bornait à empêcher

qu'à la firco brutale le défendeur opposât uno ré-

sistance violente, co qui tût amené des rixes In-

cessantes; du moment que lo premier venu met-

toit la main sur vous, suivant le rit consacré, toute



- 51 -

tentative faite par vous ou par vos amis pour le

repousser, constituait uno offense à la justicodont
le cours so trouvait troublé : « Edictum praetor
» proposait ut metu pecace compesccrct oos qui in

» jus vocatos vi cripiunt(l). » Vous n'êtes pas
même admis à alléguer quo c'os' une injure gra-

tuite qu'on a voulu vous faire: « Si qiiiscum qui
» per cilumniam vocabalur oxemorit, constat

> eu m hue odieto tencri (2). » Mais quel sera

le rôle du magistrat, si lo défendeur, ou lieu do

repousser la force par lu force, so dérobe à son

adversaire, en ne paraissant pas sur la voie publi-

que? Il résu'to durilenco des textes qu'aucun

moyen n'éluil donné ou préteur pour triompher
de cet obstacle ; aucune action de la loi no s'op-

pliquo à la procédure par défaut. Ce bizarre état

de choses nous parait aujourd'hui incompréhen-
sible. M. Bonjean l'explique d'une manière ingé-
nieuse: « C'était là uno lacune importante, mais

» moins qu'il no nous lo parait à nous outres mo-

» dénies. En effet, dans les premiers siècles de la

* république, il n'était pas facile à un citoyen do

» so soustraire h la rencontre do son adversaire;

» rester a Rome, c'était se condamner à un em-

» prisonnement volontaire dans sa propre mai-

» son, c'était so priver de iVxcrcico de ces droits

(1) Ulp. Dig. Ne qui* evm qui in jus vot. L. 4.

(OPaul. Ecd. lïr., L. 4,§ I.
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» politiques, do celle vie publique du forum dont

» le citoyen était si jaloux ; fuir celto patrie si

u chère uses enfauls, s'exilera l étranger, c'é-

> tait perdre sa qualité do citoyen, et voir ses

» biens adjugés aux créanciers comme bona va-

> cantiq. »

Peu à pou In prétour s'affranchit du rôle prosquo

passif qu'il jouait primitivement, Il intervint dans

Vin jus vecatio au nom do l'humanité, dont son

édil fit respecter les préceptes. Ce fut lui qui veilla

à ce que la maison de chaque citoyen fût un asile

inviolable: « Domus lulissimum cuique refugium
i alquo icceplaculum... Qui iudo in jus vocarct,'
» vim inferri videri (I). » L'édii protège encore le

magistrat dans l'exercice d>; ses fondions, et le

citoyen pendant la cérémonie de sou mariage, ou

pendant qu'il suit le convoi d'un mort (2). Enfin

le magislrat se réserve d'autoriser lui-même et en

connaissance de cause les poursuites qui concer-

nent «<gcueralilcr cas personas quibus reverentia

» prxstanda est (5). »

Ulpien nous a conservé le texte do cette dispo-
sition : c Parcntem, patronum, | atronam, libo-

* ros, parentes palioni, patrons:, in jus sine per-

(l)Gaïus. Dig. De in jus vocando, L. il,

(») D.g.i'oJ. tit.,L. t.

(3) Dig. Eod.tit.,1. 13.
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» missu meo no quls vocct (I). » Une amende de

cinquante amei servait de sanction a cette règle.
• Voie* d'exécution en cas de non -exécution de

h sentence.—Ce ne sont plus ici des mesures pro-
visoires do procédure ; la liberté, la vie mémo de»

citoyens sont on jeu. Aussi, dès l'origine une ac-

tion plus efficace du magistrat témoignc-t-elled'una

plus grande sollicitude de la part de la société.

La contrainte par corps, la manus tn/ec//(jetait,
,ommo nous l'avons fait pressentir, la voie d'exé-

cution do droit commun. Aulu-Gcllenous a con-

servé le texte do la loi des Douze Tables, qui en

règle l'usage, texte curieux dans son austèro la-

conisme, où l'on sont la lutte d'une législation en-

core barbare et inflexible contre des idées nou-

velles d'équité ot d'humanité, et où la fierté pa-
tricienne semble faire aux clameurs de la plèbe un

sacrifice bien grand à ses yeux, en réglant le poids
des fers des débiteurs, et en leur assurant la ra-

tion de pain des esclaves : t yEris confessi debitr-

» que jure judicatislrigintadiesjusli sunlo; post
» deindo manus injectio osto ; in jus ducito; ni

» judicatum facit mit qui endo cm jure vindieit,
» secum ducilo. Yincito aut nervo, aut compedi-
» bus quiudecimpoudo; no majore, aut, si volet,

» minore vincito ; si volet, suo vivilo ; ni suo vivit,

» qui cm vinclum habebit libros far ris in diem

(l)Dig.Eod. tit.,l. 4,
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P dato; si volet, plus dato. » Dans ce court ré-

sumé, nous distinguons nettement en quoi consis-

tait l'intervention du magistrat; avant d'emme-

ner le débiteur chez lui, lo créancier le conduit nu

magistrat; in jus ducito; lo préteur écoute ses

réclamations; lo délai de trente jours a-t-il été

violé ? L'existence du jugement de condamnalion

cst-ello contestée? Le sens do ce jugement fait-il

doute? Sa validité cst-ello mise en question ?Lo

préteur vérifie tous ces points, cl, s'il y a lieu,

nomnio un jvdcx. Si la légalité de la manus /«-

jectio est reconnue, et si personne ne se présente

pour so porter caution, lo magistrat uutoriso lo

créancier à emmeucr Yuddictus; mais son rôlo

n'est pas encore terminé. Pendant soixante jours,

lo condamné reste dans un état qui, eu fuit, dif-

fère peu do l'esclavage, mais qui, en droit, ne fait

perdre aucune des prérogalivcs do l'ingénuité. Pen-

dant ce temps il osl s"us la protection de la loi des

Douze Tables, et si lo créancier oublie les bornes

imposées ù sa dureté, lo débiteur s'adressera au

magistrat, et celui-ci lui accordera l'action d'in-

jures. Ce n'est qu'après l'expiration de co dernier

délai que la loi relire entièrement la main qui

protégeait le condamné, et quo l'intervention du

préleur no peut plus rien pour lui.

Cette législation était trop rigoureuse et laissait

au préleur trop peu de liberté d'exercer son ac-
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tion bienfaisante pour qu'il no tentât pas de la mo-

difier. Il laissa subsister le modo d'exécution éta-

bli parla loi civile ; mais en pratique il y substitua

l'exécution sur les biens. Sur la demande du

créancier, il vérifiait les deltcs, pms il rendait

un décret qui ordonnait l'envoi en possession

des biens, mais ce premier acte n'était qu'une
voie de contrainte, dont les effets étaient simple-

ment provisoires. No produisait-il aucun effet ? Des

mesures plus énergiques établit prises, dont la na-

ture variait suivant les oas. S'agit-il d'un débiteur

insolvable ? Un mayister, sorto do syndic, procé-
dait à la vente do l'universalité de l'actif et du pas-
sif délaissés par lo débiteur. Vemptor bonorum

est en tout substitué à celui-ci, sauf qu'il n'osl tenu

dos dettes quo jusqu'à concurrence d'une quotité
délcrmiuéo par les enchères ; commo lo préteur

n'agit pas ici en vertu du droit civil, la vente qu'il
ordonne ne transfère pas lo domaiuo quirilaire;
elle met seulement la fortuno du débiteur in bonis

emptori». S'agit-il, non do faire payer une dcito,
mais d'obtenir du défendeur des garanties, en cas

do stipulation prétorienne, par exemple? La mis-

sio in bonorum possessionem n'a qu'un effet plus
restreint. Dans la stipulation bonorum servnndo-

rttm causa, elle u le caractère d'un simple séques-
tra ; dans la stipulation damni infecli, l'envoi ex

secundo décréta peut, il est vrai, donner nais-
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sanco a h possession ad usucapiendum, co qui

aboutira, en définitive, h un déplacement do pro-

priété; mais cet effet no portera que sur un bien

paificulicr. Quant aux actions réelles, le préteur
n'avait pas ou à chercher des voies particulières

d'exécution; toute condamnation étant pécuniaire

pouvait s'exécuter de la mémo manière qu'en fat

do droits personnels.
Sur un point, cependant, les attributions du

magistrat sont restées à l'état de problème Quelle

était dans les actions arbitraires la sanction du

jussus? tëlaitce une simplo aggravation dans le

chiffre do la cor,damnation? Lo magistrat pou-
vait-il au contraire recourir à l'emploi delà forco

publique? Un seul texte au Digesto fait toute la

base de ce second système; mais il faut avouer

qu'il
est formel. C'est un fragment d'Ulpien qui

forrno la loi 08 du titre de rci vindinaiione :

« Qui restituera jussus judici non paret.'conten-
» dons non posso restituera , si quidem hubeat

» rem, manu militari officio judicis ab eo posses-
» sio trnnsferlur.... Si vero non potest rosti-

» tucro, si quidem dolo fecit quomiuus possit,
» si quantum ndversarius in litem sine ulla taxa-

» tionein iufiniium juraverit damnandus est. »

Pour échapper h un toxlo aussi formel il n'y a

qu'un moyen : s'inscrire en faux contre lui et le

déclarer interpolé par les compilateurs. C'est l'o-
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pinion do M. de Saviguy. Dans co sens on insiste

surtout sur l'esprit général du systèmo formu-

laire; on fait remarquer combien il est peu vrai-

semblable qu'uno aussi grave dérogation n'ait été

relevée quo dans un seul passago connu, Nous fe-

rons aussi remarquer quo la loi 08 attribuerait lo

droit do requérir la force publique, non au magis-

trat revêtu de l'imperium , mais au judex, qui

cependant n'a en principe aucune autorité pour
faire exécuter sa sentence.

Dans la langue de Tribonicn.au contraire,le ju-
dex n'est plus un juré, c'est tout agent du pouvoir

judiciaire, et celte phrase n'offre plus lien que do

naturel. I e système (pie nous exposons est com-

battu | aides romanistes dont lo nom a la plus haute

autorité. Pour réfuter l'accusation d'interpolation
ils s'appuient surtout sur celto expression manu

militari, qui se rencontre assez souvent dans les

jurisconsultes classiques, qu'on retrouve dans

quelques autres textes d'Ulpicn lui-même, mais

qui ne se présenterait pas naturellement sous la

plume des compilateurs du Digeste Nous possé-

dons, en effet, uno constitution de Théodoso le

jeune, où se lisent ces mots : t Nunquam omnino

> in negotiis privutorum, vel tuilio miiilaris, vel

» cxecutiotribualur(l).> L'expicfsionwmuMtni-
/iVart constituerait donc de la part do Tribonien,

(«) Cote. De off. mil. jud., L. I.
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un onaehronisme inoxpliquable. Même en recon-

naissant que lo texte incriminé est bien d'Ul-

pien, nous pensons que cette voie violente d'exé-

culionétait contraire aux principes du pur système

formulaire, cl qu'elle ne fut admise qu'au moment

où des théories étrangères commencèrent à en

altérer l'homogénéité C'est l'opinion professéo par
M. Pellat (I) : c Quelloquo soit, dit-il, l'opinion
> qu'on ndopto, tous les ailleurs reconnaissent

> quo, dans les premiers temps du systèmo for-

> mulairo, les juges n'avaient pas ce pouvoir. »

Les voies d'exécution continuaient à s'adoucir

sous l'influence des préteurs dont les édits corri-

geaient de plus en plus les imperfections du droit

civil. C'est ainsi qu'à une époque postérieure h

celle doCicéron ils introduisirent la cessio bonorum

et la piguoris capio prétorienne, qui constituaient

un progrès véritable, mais dont nous n'avons pas
à étudier ici la procédure

Eu terminant ce qui concerne le préteur, il

nous reste à signaler uno faculté qui lui était

commune avec les autres magistrats, mais qui,

pour nous, semble bien étrange; je veux parler

du droit de déléguer sa juridiction. Tout magis-

trat pouvait confier même à uno personne privée

l'exercice do tout ou partie des droits qu'il exer-

çait en vertu de 6a charge. Le délégué était abso-

(I) Ds rel vindicatioo», psg. 370.
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lument substitué au déléguant qui disparaissait

complètement: sans doute il pouvait révoquer

son mandat aussi librement qu'il l'avait donné,

mais les actes du mandataire échappaient à son

contrôle, la délégation no pouvait comprendre
la logis aclio ; la raison de cette interdiction était

purement historique et se rapportait à uno épo-

quo où cetto action, au lieu d'être réservée à do

simples odes de juridiction volontaire , formait

le régimo de procédure le plus rigoureux qui fut

jamais, Lo magistrat ne pouvait non plus délé-

guer les droits qui no faisaient pas essentiellement

partie de sa charge ci qui n'y avaient été attachés

quo par des lois spéciales; on regardait alors la

mission dont il était revêtu comme ayant un ca-

ractère en quelque soi te personnel, Telles étaient

pour le préteur les attributions quo des lois pos-

térieures lui avaient données en matière crimi-

nelle ; il ne pouvait déléguer quo cette portion do

l'imperium, sans laquelle la juridiction serait il-

lusoire, mais il lui eut été impossible de se dé-

charger sur un autre de l'imperium merum,

II De» Édiles.

A côté du préteur, magistrat suprêmo et do

droit commun, so rangent quelques autres digni-
tés auxquelles était attachée l'autorité judiciaire,
mais seulement dans.des limites déterminées par
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les lois. L'édilo doit surtout appeler notre atten-

tion. Comme lo préteur, il publie des édils géné-

raux, et ces édits ont servi dotcxlo à des ouvrages

spéciaux do jurisconsultes, tels quo Paul, Ulpien
et Galus. Comme le prétour encore, l'édile donnait

des juges et organisait des instances régulières.
Les édiles tiraient leur nom du mot a?dcs,

«i quod aedes publicas privatasquo-curaient,•

d'après Vnrron ; parce qu'ils avaient la gardo des

plébiscites conservés ùi oede Cereris, si l'on eu

croit Pomponius (I).
Issus des mêmes événements quo les tribuns,

ils furent d'abord plébéiens comme eux; plus lard

furent créés les édiles curules; longtemps après
César institua des (édiles ccrcalet ; mais ces der-

niers,cxclusivemcntchargésdesdistributionsdeblé
sont entièrement étrangers à l'histoire judiciaire

A l'origine, avons-nous dit, l'édililô était une

institution purement plébéienne dont la charge
la plus importante consistait à veiller sur les or-

chivespubliques; cctlo charge avait uno sérieuse

importance politique en présence de l'hostilité du

sénat dont uno des manoeuvres consistait à falsifier

les actes officiels confiés jusqu'alors à sa gardo.
Les édiles plébéiens, ces collègues des tribuns,

comme on les nommait, conservèrent toujours pro-
fonde la trace de leur origino populaire. Mais Q

(I) Dig. Di orig. juris, L. J.
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côté, ou plutôt au-dessus d'eux, le sénat sut créer

uneédilité patricienne dont l'éclat fit pâlir l'éli-

lité plébéienne qui tomba bientôt au rang dos ma-

gistratures secondaires. Tito Livo nous raconte

celte création comme le résultat d'un simple acci-

dent quo personne n'a préparé et où lo beau rôle

appartient loul entier aux patriciens: la concorde

ayant été rétablie entre les deux ordres par l'ad-

mission des plébéiens au consulat, le sénat, dit

l'historien, jugea que jamais occasion plus impor-
tant n'avait sollicité la reconnlissauce des hom-

mes envers les dieux et décréta de grau 's jeux...
Les édiles SJ refusant à celle dépense, l>s jeunes

patriciens s'écrièrent tout d'une voix qu'ils s'en

chargeraient volontiers si on les nommait édiles...

Cetlo demande fut universellement accucillicavec

reconnaissance et un sénatus-consullo fut drossé

pour charger le dictateur de proposer au peuple
lu création do deux édiles patriciens et pour don-

ner la ratification du sénat à tous les actes faits

cette année-là par les comices. Cette dernièro

phrase do Tito Livo en indiquant l'établissement

dorédilitécurulc et l'adhésion aux prétentions des

plébéiens comme consommésparunsculet mémo

acte, nous donna la véritable portée do celte in-

novotion; ello fut, commo jadis la préture, accor-

dée aux patriciens pour prix de leur acquiesce-

ment; ce no fut qu'un leurre: Tannée suivante,
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obligé d'admctlro les plébéiens aux honneurs de la

nouvelle dignité.
Les attributions faites par la loi aux édiles sont

ainsi résumées pur Cicéron : < Sunto /Elilcscuia-

» tires Urbis aimons: ludorumquo soleinnium,
> Ollisquo ad honoris ampliorisgra lum is pri mus

» nscenstisesto(l).iC s fondions ne sont pas sans

analo^io avec celles qu'exerce sous nos yeux la

préfet do police. Los édiles veillaient à la su; otéct

a la salubrité publiques ; ils tenaient la main à co

que les règles do prudenco qu'ils avaient prescri-
tes ne fussent pas violées par les constructeurs do

maisons; leur vigilance s'étendait sur les cabarets

et aulres lieux analogues, locaoedilemmetuentia,
suivant l'expression de Sénèquo ; c'était à eux

qu'appartenaient aussi le contrôle do divers cultes

autorisés par l'État et la mission d'empêcher les ré-

unions illicites et les rits étrangers. Les jeux elles

théâtres rmlraicntencore dans leurs attributions,
et mèmo,d'oprès les idéesdutemps.l'édile no devait

pas seulement consacrersessoinset son intelligence
aux amusements du peuple-roi ; il devait proJi-

guer sa fortune pour le remercier de la faveur

qu'il avait reçue le jour des élections; et si ce

maître capricieux et blasé n'était pas satisfait, s'il

vous soupçonnait de quelque parcimonie, sonres-

(I) Cie. Di Itgibus, )H-3.
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sentiment vous fermait la voie des grandes digni'
tés do la république

Los édiles étaient chargés de veiller aux mar-

chés, d'assurer la subsistance publique et do pré-
sider aux distributions do blé dont souvent aussi -

ils faisaient les frais; s'ils s'étaient acquittés à la

satisfaction publiquo de leurs ruineuses et hono-

rables fonctions, c'était pour eux et pour leur fa-

millo un tilro do gloire, et ils en éternisaient lo

souvenir en gravant sur les monnaies ces chais,
ces cavaliers, rcs épis de blé qui ont conservé

jusqu'à nous, avec leurs noms, le souvenir do leur

munificence. Telle était dans son ensemble la

place do l'édile dans la société romaine. Ses fonc-

tions judiciaires étaient tout à fuit analogues à

celles du préteur avec celte différence qu'au lieu

d'être juridiction du droit commun, sa compé-
tence était restreinte h quelques matières spécia-
les ; mais, dans ces limites, il fonctionnait do la

même manière II publiait un édit où il annonçait
dans quels cas il donnerait un juge et quelles rè-

gles il comptait suivre ; ainsi, dovant lui comme

devant le préteur, la procédure suivait ses deux

grandes phases injure et injudicio.

Quant aux limites de sa compétence, les divers

fragments do l'édit et do ses commentateurs qui
ent été insérés au Digeste, suffisent pour en don-

ner une notion assez exacte.
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Cet édit so référait à deux ordres d'affaires bien

distincts, règles do police municipale, qucslionsde

droit civil relatives aux ventes. Nous n'avons pas à

éiiumércr toutes les prescriptions qui se ratta-

chent nu premier ordro d'idées ; défenso do lais-

ser courir en liberté les animaux malfaisants,

règlements relatifs à la propreté des rues, et à la

circulation publique, etc. Lisez au Digeste lo tilro

de via publica ; vous croirez presquo lire un ex-

trait do ces innombrables ordonnances de police

qui couvrent nos murs. Ces détails offrent un in-

térêt do curiosité; ils aident l'imagination à so

faire uno idéo do l'aspect général et du mouve-

ment immenso de I» plus vaste capitale qui fut

jamais, mais si les contra veillions à ces prescrip-
tions devaient encombrer lo tribunal de l'édilo

d'amendes et do confiscations à prononcer, nous

n'avons guère do lumières à y chercher pour

l'histoire du droit privé.
Los édiles, avons-nous dit, avaient la surveil-

lance des foires, marchés, do tous les lieux do

vente ou un mot. Telle fut sans douto l'origine
do leur juridiction civile ; ils s'attribuèrent la con-

naissance des vices rédhibitoires et do la double

conséquence qui pouvait en résulter, l'annulation

du contrat ou l'action quanti minoris. Ces ques-

tions, grâce 5 l'esclavage, avaient à Romo uno

bien autre importance que chez nous, où elles



— 05 —

sont lotit à fait secondaires ; c'est aux ventes d'es-

claves quo sont consacrées les plus nombreuses et

les plus curieuses dispositions qui nous aient é;ô

conservées ou litre de adililio edicto, ri on est

saisi d'un sentiment de dégoût, eu voyant dis u-

ter froiiltinent, si l'on doit classer pu mi Usfuyi-

titi lo malheureux qui, pour é>happer aux sup-

plices que lui préparait la colère do son matlre,

a cherché A so détruire lui-mémo.en so précipi-

tant du haut d'un toit, ou en se jetant dans lo

fl uvc. Ce cudo était rédigé avec tant do soin

qu'aujourd'hui encore il a le triste honneur do

régir ou Nouveau Monde les pays à esclaves.

Quant aux animaux domestiques, l'édile se con-

tente, par une dégradante ns-imitation, do ren-

voyer à co qu'il dit à propos des esclaves : * Quid-'
> quid igitur hic diximus, hic erit tiansferen-

> dum(i). »

La compétence des édiles n'était pas exclu-

sivement restreinte oux vices rédhibitoires; cllo

s'étendait aux ventes immobilières. • Labco sciï-

> bit edielum oedilium curulium do veuditiouibus

> rerum esse, lu m carum qua: soli sunl quam qua:
> mobiles aut so movenfes (2), » par exemple
dans lo cas cité ailleurs par Ulpien, « si peslibus

(I) Dig. De a M. edicl. L.38.

(ïjl'lp. Dig. Eod. IU.-,L. I.
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d'après l'intilulé de plusieurs lois que les édiles

n'étaient pas étrangers aux évictions et h hduplex

stipulalio (2).
A côté du préteur et de l'édile, à qui apparte-

nait, en règle générale, le droit do constituer un

judicium, quelques autres magistratssetrouvoient

appelés accidentellement à prendre part h l'admi-

nistration de la justice.

lit, Des Consuls.

Les consuls, qui avaient concentré presque sins

réserve en'rc leurs mains l'omnipotence royale,
avaient vu démembrer leurs attributions par la

création do lu préture Toutefois on principe ils

n'avaient pas été dépouillés de la jurisdiclio; ainsi,
nier volènles, ils avaient conservé la legisoctio ;

l'affranchissement so faisait indifféremment de-

vant eux, ou devant lo préteur ; pendant un cer-

tain temps, la nomination des tuteurs leur fut

confiée

En matière contenticuso, la connaissance dos

fldéicommis leur avait été attribuée par Auguste,
et elle leur demeura jusqu'à la création du proe-
tôr fiduciarius; divers textes font mémo supposer

(I) Dig. Cod. i«.,L49.

(!) Dig. 01 «Uct., LL. 65, 58,57.
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quo toulo intervention do leur part no cessa pas
alors (I). Les questions d'élat no leur étaient pas

étrangères : « Apud consules... in iugenuitato
« proclamais, » dit Papiuieii ('2). Nous voyons

aussi, par un passage d'Aulu-Gelle qu'ils pouvaient
nommer un judex: < Cum Roinro u consulibus ex-

> lia ordincm judex datus, pronuutiaro inter

» calendas jussus csseni (3) »

IV. Des Pontife*.

Dans un gouvernement qui comptait la rcl'gion

parmi les ressorts de sa politique et où l'organisa-
lion sacerdotale était intimement lice au patriciat,
les pontifes ne pouvaient rester ciitièrcmentétrau-

gers au pouvoir judiciaire Lorsqu'on étudie les

lois primitives do Rome, les règles, par exemple,
do celto vieille action sacramenti, on y sent pro-
fondément empreinte l'influence théocialique
Co dépôt entre les mains des pontifes d'un gngo
destiné oux frais du culte, ces voies d'exécution

exceptionnelles pour les marchés relatifs aux sa-

crifices, co symbolisme rigoureux et solennel qui
«cmblo un rituel liturgique, ces formules consa-

crées quo les ministres do la religion conservent

dans leurs archives, ces fastes qui jouent un tôlo

(IJVoirGalui.Comm.lt.Sî'Sel l'Ip. rcg. XXV, §1).

(I) Dig. Si hgen.'ttie die., L 4

(3)Noct. ottic. XIM3.
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mystérieux dans l'administration do la justice,
laissent entrevoir vaguement uno action sacerdo-

talo dont les détails nous sont dérobés par l'éloi-

gnement, mais dont l'existence ne saurait étro

contestée. On retrouve dans Pomponius l'écho do

traditions déjà bien affaiblies : « Omnium tamen

» harum cl inlcipretaiuli scientia et nctioucs

» apud collegium pontificum orant, ex quibus
> conslitucbalur quis quoquo onno proecssci pri-
» vulis(l). » D'après cet autour, les prêtres au-

raient donc à l'origine joui du pouvoir judiciaire
dans loutcs» plénitude D'autre part les auteurs

s'accordent à l'attribuer d'abord aux rois, puis
aux consuls. Los documents nous manquent pour
concilier ces contradictions, Rappelons-nous»

toutefois qu'il élait do tradition de réunir l'auto-

rité religieuse h l'autorité publique Les premiers
rois furent souverains pontifes, comme plus tard

les Césars qui so pareront do co titrej mémo après
leur conversion. Les patriciens se réservèrent ex-

clusivement les dignités religieuses, et formaient

une caste saccrdnltilo tinn moins qu'un ordre po-

litique; il est donc difficile aujourd'hui do dis-

tinguer les prérogatives qui leur appartenaient
commo pontifes des privilèges dont ils jouissaient
comme corps aristocratique Au reste, si jamais
les matières do pur droit civil avaient été entre les

(4) Dig Dtorij.jvris.,1. ».
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mains des prêtres, au sièclo de Cicéron elles en

étaient sorties depuis longtemps. Leur collégo

cependant u conservé une 'juridiction là où le

droit sacré se trouve mêlé au droit privé; de mémo

qu'en Franco, avant 1789, le droit canonique avait

force do loi dans cet laines matières, tel!c3 quo les

questions relatives au mariage qui intéressaient 5

la fois les intérêts temporels il les intérêts spiri-
tuels.

Lo collège des pnr.lifes varia plusieurs fois dans

son organisation, suivant les vicissitudes do la

politique; tantôt il nommait lui-même aux places

qui so trouvaient vacantes dans son sein, tantôt

le peuple y envoyait ses élus : c'est ainsi quo
César fut agrégé à ce corps nristocratiquo et pri-

vilégié, qui ne l'eût jamais appelé volontairement.

Au souverain pontife appartenait la présidence,
et lo droit de rendre les décisions, non en son

nom personnel, mais au nom do l'assemblée : Pio

coll yio respondero (l).
En matière civilo, lo collégo intervenait pour

l'ndrognlion ; cet octo, on effet, on faisant passer
les sacra d'uno famillo à uno autre, touchait ù

l'un des points les plus respectés do la religion ;

aussi Aulu-Gclle atlribiic-t-il inix pontifes la plus

grande part d'inlluencc, lorsqu'il dit que les cc->

(l)Gc Or prodomo, 5).
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mices statuaient arbitrispontiftcibus(\). Il scm-

b|o aussi résulter do quelques passages des histo-

riens qu'ils délibéraient en certains ens sur.la légi-

timité du m iriage ; tant il faut fairo violence à la

nature pour considérer ce lien sacré comme un

acte purement civil (2). Le mémo caractère reli-

gieux a toujours consacré les derniers devoirs

rendus aux dépouilles des morts; aussi les pontifes
avuient-ils juridiction sur les sépultures. Pour

déterminer si un lieu doit être considéré commo

rcliyiosus ou comme purus, la loi exigo un per-
missum pontificale ('!).

Parmi les magistrats investis de fonctions judi-

ciaires, nous n'uvons pas mentionné ceux qui ne

devaient leur oxislcnco qu'à des accidents do la

vie politique de la république, et qui n'eurent

jamais do plnco dans l'organisation normale do

son administration : tels furent les tribuns mili-

taires, les dictateurs, les décemvirs. Nous no par-
lerons pas non plus des tribuns du peuple, qui
n'eurent jamais de juridiction proprement dite ;

s'ils connurent quelquefois des contestations entre

plébéiens, co no fut que comme arbitres volontaires

également investis de la confiance des deux par-
ties ;' s'ils suspendirent souvent l'exécution des

(l)Nocl.«llic„V-l9.
(!) Voir Tacite, Ann,, L. 10.

(3) Ulp. Dig". D» religtosd, L ».
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sentences des magistrats, co n'était pas en qualité
do juridiction supérieure : nous avons déjà dit

quo Rome à celto époque no connaissait pas do

hiérarchie judiciaire ; la nature do co veto nous

occupera dans uno aulro partie do co travail.

g 2. — Des jurés à Home.

Nous allons maintenant étudier uno institution

qui donnou la procédure romaine uno physiono-
mie toute particulière, et un caractère si libéral

et si digne d'être médité. Toutes les affaires

étaient décidées par des jurés 5mois ces jurés n'op-
tenaient pas tous à la mémo classe; leur organisa-
tion correspondait h la gravité des procès qui leur

élaiout déférés. Les uns, constitués eu corps, for-

maient lo tribunal révéré des ccnlumvirs ; d'au-

tres inscrits sur des listes spéciales et choisis enlro

les plus digiies étaient les jmiiees proprement
dits ; enfin venaient les arbitres et les recupetu-
tores choisis au gré des parties ou du magistrat,
mémo en dehors des listes officielles do l'ordo ju-
dicum.

Au seuil de celte étude nous rencontrons un

problème historique aussi grave quo controversé:

l'intervention do l'élément privé dons les contes-

tations privées, lu distinction du jus et du judi-
cium rcmonlcnt-cllcs jusqu'aux origines de la cité
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romaine? Co fait n'ost-il ou contraire qu'une con-

séquence du nombre toujours croissant des affaires

et do la jalouse susceptibilité d'un pmiplo de jour
on jour plus favorable aux idées démocratiques?
Toute la discussion s'est concentrée sur un petit
texte do Gaïus; une lacune de rix lettres, Ici est

lo terrain du combat : n Djbalur xxx judex 5

> idquc per legem Pinariam facltini est ; nuto

* cain nutem legom dnbatur judex (1). » De-

vons-nnus lira : nondum dabatur ou slatimdaba-

tur? Dans le premier système l'institution du ju-
dex est une révolution accomplie par cette loi Pi-

naria ; dans le second, l'innovation so lût b .méo

ù un détail de procédure, à une simple question
de délai.-

La première interprétation est duc à M. Heff-

ter ; d'àptes le texte qu'il Invoque, le roi concen-

trait dans ses mains tous les pouvoir judiciaires.
Cicéron on rend témoignage : « Noc vero quis-

-

> quain privaluserot disceplalor out arbllcr lilis,
* sed omnia confteiebantur judiciis regiis ('2). »

Dr les consuls ont hérité des fondions royales;
loue il y out une époque où la distinction du jus
;t du judicimu n'était pas connue ; avant la loi

Pinaria, nondum dabatur judex. A ce système
es objections sont graves et pressantes. Sans nous

(l)Gulu*. Comoi. IV $ 15.

(!) tl^publiq<P, V-».
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arrêter avec trop de complaisance au récit où

Titc Livo fait intervenir nu procès d'Horace uno

commission do dnutnvirs, ledroit d'appel, cl toutes

les institutions des temps postérieurs, nous dirons

que la tradition était d'accord avec l'opinion qui

reporte jusqu'aux rois le principe du jury. C'est à

Soi viusTullinsqu'ollenttribuuit l'établissement du

tribunal des cciitumvirs. Il est d'ailleurs impossi-

ble que les magistrats aient pu connaître person-
nellement de toutes les affaires; h jurisdiclio no

fut jamais à Rome le partage quo d'un très petit
nombre de dignités .«upéi'icurcs. Il n'y avait qu'un
seul roi ; les consuls étaient deux ; pendant long-

temps, on ne créa qu'un préteur. Or les plus an-

ciens dénombrements donnent à Rome 83,000 ci-

toyens sous Serv lus Tullius, 130,000 sous le consu-

lat do Vtiterius Pu jlieola; il serait absolument in-

croyable qu'un ou deux magistrats aient pu ren-

dra la justice à une si nombreuse population, nu

milieu des autres occupations militaires cl politi-

ques dont SU étaient surchargés; nous croyons,

quanta nous, qucdèslors les jurés les soulageaient
delà partie lu plus longue et la plus fatigante do

leurs fondions judiciaires. Au reste, si l'on pré-
fère le système contraire; il fait au moins ad-

mettre que la loi Pinarii, dont la date précise est

inconnue, remontait à une haute antiquité. Le nom

mémo des actions do lu loi, la judicis postula-
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lio, démontre d'une manière pércmptoiro l'anté-

riorité du juridieium au système formulaire et,

parmi les fragments de la loi des Douze Tables,

plusieurs semblent so rapporter à cette institu-

tion ; Si in jus vocat Arbitras tics dato.

I. Des Cenlura-irs,

Celle institution présente lo plus haut intérêt

et par sa constitution éminemment antique et qui-

1iluiic, et parla populaiilédonlclleétait entourée

et qui lui permit do traverser avec son organisa-
tion vieillie et ses actions do lu loi minées de vé-

tusté une longuo suite do siècles, jusqu'au jour,
où disparurent sans retour les derniers vestiges
des institutions do l'ancienne Rome

Jurisconsultes ou historiens, tous les auteurs

parlent dos cciilumvirs; néanmoins des textes

nombreux recueillis par l'érudition il est tlifllcilo

do déduire un système un cl complet, cl do cu-

rieux problème" attendent encore uno solution.

Quelle est l'origine des centumvirs, leur organi-

sation, leur compétence? Et d'abord quelle est

leur origine? Trois systèmes sur ce point! Tito

Livo nous apprend qu'en l'an 51*2, lo nombre des

tribus fut porté h trente-cinq par la création des

tribus Vclina et Quirina ; orlcs centumvirs étaient

au nombre de trente-cinq, trois par tribu ; dono
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leur création fut postérieure à l'an 512. Aco pre-
mier système on répond qu'une dato relativement

si moderne no peut so concilier avec lo respect

traditionnel, dont Rome environnait le tribu-

nal ccutumviral à l'égal do ses plus antiques ins-

titutions.

En5lâ>.'acu'osffcrm>toii.(étoitdéjà discréditée;

depuis deux ans déjà la loi Silio, on créant la cou-

diclio,avait préparé sa dissolution complète. Com-

ment supposerqu'un tribunal nouveau établi dans

ces conditions, et dons un esprit d'innovation

progressive eût attaché sa jeunesso et sa vie à ce

moribond qui dans un instant no sera plus qu'un
cadavre? Comment expliquer qu'il so fût si pro-
fondément imprégné des anciennes pratiques,

quo seul il les eût maintenues jusqu'au milieu du

Ras-Empiro? Sur quoi repose co système invrai-

semblable? Sur un chiffre qui no fut jamais vrai

quo par approximation : < Numcrus non est ad

> nmussitn, ut cum dicimus milto naves ad Tio-

> jatii isso,centumvirale judiciuni Romo>(1). »

Un second système fait remonter la création des

centumvirs h uno époquo plus reculée, vers la

moitié du quatrième siècle do la fondation do

Rome C'est le temps des grandes conquêtes poli-

tiques de la démocratie, cl rien n'est plus spécieux

quo de considérer colle création comme un des

(I) Vsrron. Dt r* mil., XI*I,
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inid cnts do celte lutte mémorable. Par une ingé-
nieuse hypothèse, on suppose qu'à l'origine on

élisaitquiiliojugcsparlribus; commeàccmomcnt.

il y avait vingt-cinq tribus, le nom de centumvirs

aurait été à l'origine rigoureusement exact. Lors-

que plus tard, quelques tribus furent créées, uno

réduction correspondante mirait limité à trois

citoyens le contingent que chacune d'elles appor-
tait au tribunal ceulumviiul Celte modification

n'aurait rien eu d'anormal ; on trouve en effet dos

exemples analogues puisque, sous l'empire, les

trente-cinq tribus fournissaient 180 juges. Ce sys-

tème, fort séduisant d'ailleurs, est purement con-

jectural, et on lui oppose un puissant argument

négalif : l'histoire des progrès de l'idée démocra-

tique occupe uno très large placo dans les récifs

dos historiens ; les patriciens disputaient le terrain

pied à pied, et chaque concession était le prix
d'un combat quo la chronique se hâtait d'enregis-

trer. Voyez par cxemplo les elforls passionnés,

désespérés du sénat pour refuser, puis pour arra-

cher aux chevoliers lo uroit d'êtro judlccs. Croi-

rons-nous qu'à une époquo où l'orgunlsalion aris-

tocratique encore pleine do vie n'avait pas vu ses

défenses ruinées par.des brèches irréparables,
elle eût consenti sans résistance à rétablissement

du tribunal centumviral ? Ni Tito Livo cependant,
ni les autres historiens ne nous disent un seul mot
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de la manière dont se fonda celte institution. Co

silence inexplicable dans les deux systèmes quo
nous venons de combattre est un argument en fa-

veur do l'opinion que nous allons exposer. Nie*

bulir et son école représentent le règne do Scrvius

Tullius comme une époque de réaction contre la

noblesse; c'est à celte tendance qu'ils attribuent

la célèbre institution des centuries qui sacrifiait

l'aristocratio de naissance à l'aristocratie d'argent,
Dans le système do oc critique, ce mémo moiiar»

quo ail rai t divisé la plèbe en trente tribus, sui

vaut les quartiers; I s patriciens auraient été

englobés dans ces tribus, ou plutôt ils en auraient

élé exclus, et en face des trente curies patricien-
nes'so seraient dressées les trente tribus plé-
béiennes ; le tribunal cenlumvinul, institution

éminemment plébéienne cl intimement liée à

l'organisation'des tribus aurait été la suite et lo

corollaire de ccltu innovation Ce système hasardé

dans ses détails, contraire nu récit do Tito Livo,

en co qui concerno la création des tribus, est dans

son ensemble en harmonie avec les faits et aveu

la tradition; nous penchons donc avoir, avec

Niebuhr, dans l'institution qui nousoecupo uno

des plus anciennes conquêtes do la démocratie,

cl nous no refuserons pas d'en chercher l'origine
aux premiers âges de lu république, ou mémo do

la royauté.
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Quelle était l'organisation do ce tribunal? Nou-

veau problème à résoudre : était-il exclusivement

plébéien, ou les patriciens y avaient-ils entrée?

Cette question qui a élé vivement débattue se rap-

porte à celte autre que nous avons indiquée tout-

à-l'hcure: les patriciens étaient-ils compris dans

les tribus ? La difficulté n'existe d'ailleurs que pour
les temps primitifs. Plus tard les patriciens sont

certainement compris dans les tribus; muis là,

perdus dans la foule, ils sont annihilés commo

ordre politique et leur présence dans les tribus

n'allèro en rien lo caractère démocraliquo des

centumvirs irtussKcsjngcsplébéicnssonl-ilsehcrs
uu peuple, qui les considère commo une do ses

plus solides garanties. Après la chute des déeem*

virs, uno loi fut poiléo qui était ainsi conçue :

« Qui tribunis plcbis, trdilihus, jvdicibus, no-

» cuissot, cjus caput Jovi sacrum, osset (I). »

D'après Zimmcrn ces judices, dont l'inviolabilité

préoccupe lo pcuplo, aussi bien quo celle do srs

tribus, no seraient autres quo les centumvirs. A

côté do co caractère populaire, nous pouvons en

signaler un autre qui n'est pus moins saillant, C'est

uno immobilité complèto nu milieu du mouvement

général, un respect pour lo passé qui no s'accom-

modo pas de ces subterfuges par lesquels les

Romains savaient si bien éviter do rester station*

(1) Tito Llvc, 111-55.
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naires tout en étant conservateurs. Dès lo temps
do Cicéron, les actions do la loi étaient devenues

un objet de sarcasme; leur décadence fut rupido
et complète; les centumvirs seuls so refusèrent h

on abandonner l'usage: « Cum ad ccnlumviros

flur, nnto loge ogitur sacramonto apud prteto*
rem (l). » Eu face du tribunal, on plantait la bnsto,
cet antique symbole dont on a souvent discuté la

signification, et sur lequel on discutera longtemps
encore, et ces formes des anciens temps persis-
tèrent jusqu'à la fin.

Les centumvirs formaient un corps permanent
et régulièrement organisé, chacune des treille-

cinq tribus y envoyait trois juges. Comment so

faisait leur nomination ? Etaient-ils élus par les

comices? Etaient-ils inscrit*, commo les judiecs,
sur uno listo dressée par lo pré leur? Etaient-ils

choisis pour un an ou pour un temps plus long?

Vraisemblablement, suivant nous, c'était la voix

populaire et non la volonté d'un magistrat patri-
cien qui désignait ces représentants du principe

démocratique Quant à la durée de leurs fonctions,
dans lo silenco des textes, on doit supposer

qu'elles étaient annuelles, suivant les principes
ordinaires do ta constitution romaine

Quelle était laprocédure devant co tribunal nom-

breux qui, du temps do Plino, compta jusqu'à 180

(l)Gittis, Comm.,lV,}3t.



~ 80 -

membres? D'après différents textes qui ne sont pas

toujpursfacilesà concilierai se partageait cnqnalro
sections (hasUc) qui quelquefois, commo les cham-

bres do nos coin*, siégeaient simultanément pour
entendre doscausesdiffércntesjqui.d'aulrcsfois, et

pour les cas les plus graves, so réunissaient et no

formaient plus qu'un seul tribunal, devant lequel
il fallait obtenir les suffrages do la majorité des

sections délibérant et votant séparément ; d'autres

fois encore c'était devant deux sections seulement

que le débat élail porté ; les textes abondent pour

prouver, ces différents modes de procéder : « Par-

» tibus écnlumviialium qua: in duas hastas divisa:

» sunt (I). i « lu cciitumviralibns judiciis dupli-
> eibus(2). » «proxime quum npudcenlumviros
• inquadrupliei judiciodixissem, subiit recordutio

> ogisso me juveuem o:quo in quadruplici(3), »

Quelques passages du Digeste portent encore la

trace do celto organisation: c Quum filiusdivisis

» tribunalibus actioncm inolficiosi leslamcnli pa-
» tris pcttulissel (-4). • Quant aux règles d'après

lesquelles s'opéraient tantôt la réunion, tantôt la

division des sections, les textes no les font pas
connaître ; mais, pour les pressentir, il suffit do

(l)Qulniilien. /mt.orat., V-9,11.

(*)ld. Xl-I,|78.'
(3) Pline. Bpls».,IV-J4.

(I) P.pio. Dig. Dt legatit 1», L. 76. — Voir aussi Marcel.
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jeter un coup d'oeil sur la liste des affaires ré-

servées aux centumvirs; à côté d'une mullitudo

do petites affaires (parictum.luminum, etc.), pour

lesquelles suffisait largement un nombro restreint

do juges, nous trouvons les questions les plus

graves, colles «lui intéressent l'état et la propriété

des citoyens, et auxquelles devaient être réservées

les audiences solennelles. Celte variété explique

unûfotiledctextcsqui, au premierabord,semblent

peu conciliaires. Ce tribunal est si bruyant, si

vulgaire, qu'un homme distingué, tel que Pline,

ne se croit plus permis d'y paraître; o'est là que

viciiiients'exorccrlesdébutaiits Ailleurs, ce mémo

Pline nous donne lo récit d'une séance où so

trouve empreinte toute la majesté do la plus haut 1)

juridiction du pcuplo romain. « Fcminasplcmlide
» mita... exheredata ab octogenario paire.., qua-
» druplici judicio bona paterna rcpelcbat. Sedo*

» haut judices centum et ontogiuta; lot enim

» quatuor consiliisconscribunlur. Ingensutrinque
» udvocalioctnumorosa8ubsellltt5 proetcrca dema

> circumstanlium corona laiissimum judieium
» mulliplici circulo nmbibat ; ad hoc stipatum tri-

• bunol, atquûcliam ex superiorc basilic» parte
s qua fomina), qua viri et audiendi quod crat dif-

> ficib'Otquodfacilovisendistudio,imminobant...
> Sf.cuius est varius cvcnlus; nam duobus consl-

»lis vicimus, totidem victi sumus; notabilis
e
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» prorsus res et mira, cadcm in causa, iisdem ju-
» dicibus, iisdem ndvocotis,eodemtemporc diver-
> silos tanla accidit cosu quidem, sed non ut casus
» viderctur. »

. A qui tippartenait la présidence de ces quatre
chambres qui, tout en se réunissant pour les dé-

bals, so divisaient de nouveau pour délibérer, et

pour opiner séparément? Il paraîtrait, d'après
un texlo formel, qu'à l'origine les cx-questcurs
étaient chargés de coite mission, mais qu'elle fut

ensuite confiée à des magistrats spéciaux, les de-

cemviri litibus judicandis dont l'existence nous

est attestéo par plusieurs auteurs, mais dont les

attributions no nous sont quo très imparfaitement
connues. Du temps do Pline, nous trouvons en-

core ces déccnivirs, mais sous la présidence du

préteur, « sedebant judices.. deccmvirl veno-
» rant... prtrtor qui contunwiralibus preesi-
» det (I). > Co passage d'un auteur mêlé jour-
nellement aux luttes du barreau no peut laisser

aucune incertitude sur ce qui so passait de son

temps ; cependant celto présenco du préteur à la

.tête desjurés nous semble une atteinloau principe
mémo de l'institution ; nous no saurions admettre

quo l'esprit si logique des anciens législateurs oit

commis cette grave inconséquence, ù moins tou-

tefois que le préleur, commo chez uous lo piési-

(l) Plie», EpUl., v-»i.



- 83 -

dent des assises, n'ait élé chargé que do diriger

les débats, sans prendre part à la délibération dci

jurés et à leur sentence Nous croirons plus vo-

lontiers qu'il ne fut appelé à siéger nu sein du tri-

bunal ccnlumviral qu'à l'époquo où les idées mo-

narchiques vinrent ultérer la pureté do tous les

anciens principes.

Quelle était l'étonduo do la compélenoo dos

centumvirs ? Ici les données fournies par l'histoire

sont plus précises ; un passage de Cicéron surtout a

jetésurccltequoslionunolumièrepiosquecomplè-
te. Le grand orateur s'exprime oins! dans un doses

ouvrages : « Jactaro se in causis cciitumviralihus

> in quibus usucapionum, tutelarum, gentilita-
» tum,ognatorum, alluvionum, circunluvionum,
» nexorum, mancipioriim, paiielumjiiminuin,
» stillicidioium, lestamonlorumruptorumnut ra-

» tprum ccctcrorumquo rcrum Innumombiliiini

» jura vci'toiitur, eum omniuo quid sunm, quid
» olicnum, quaro douique civis aut pcrcgrintis,
» soi vus aut liber quispiam sit ignorct, insignis
» est impudentiuî (1). » Celto éniimération bien

étudiée so réduit à trois chefs : questions dq pro-

priété, questions d'état, questions d'hérédité,

Nulle mention ni des obligations, ni des actions

pcrsonnolles qui demandent uno élude plus appro*

fondiodes subtilités juridiques. Les ceutuinvira

(l)De oralore,l-3S.
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ont en partage les affaires qui, malgré la gravité
des inteiêls et des principes mis en jeu, n'exigent
pas de connaissance-ispécialescl demandent avant

tout lo bon sens., et l'esprit de justice
Au reste, co tribunal, à côté dos plut sérieuses

garanties, offrait les inconvénients do toutes les

grandes juridictions, l'encombrement des affairés
et la lenteur do leur expédition ; aussi n'était-il

probablement jamais imposé aux punies qui
avaient seulement lo droit, dans les cas détermi-

nés, do réclamer lo bénéfice do sa juridiction ;
c'est co qu'on peut induire d'un passage de Pline
« Ilto cum cacteris suhscripsit centum virale Judi-
th cium, mecum non suhscripsit (I). *

II. Des Judicw.

Lcsjudiccs no constituent pas uno compagnio
d'hommes tirés du sein des tribus plébéiennes, ils
no sont ni forlsdu nombre qui diminuo la responsa-
bilité pcrionncllo do chacun, ni soutenus par la fa*

îcur populaire; aucontraire, ils appartiennent 61a

clause des patriciens ; l'élection n'a point do part
alcuv nomination. C'est le préteur qui dresse la

listo où ils sont inscrits, l'ordo judicum, et il prélo
serment do n'y admettre quo les plus dignes,

optimum quémque ; ces juges ne font pas corps
et un seul d'entre eux est désigné pour chaque

(4) Episl., V-l.
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offaire. C'est ici quo se réalise pleinement cette

règle rappelée par Cicéron dans un passage déjà
cité : i Ncminem volucrunt majores nostri..,.

» esse judicom, nisi qui interadversarios convo-

» nisset. > L'ordo judicum était affiché aux yeux

du public et les parties y choisissaient à leur gré lo

plus intègre et lo plus capable; même ci» cas do

désaccord, le magistrat n'était pas admis à imposer

un nom ; on préférait alors s'en remettre au sort.

Lo préteur inscrivait dans la formule le juge qui
avait été désigné, sans mémo le prévenir à l'a-

vance do l'honorable fardeau qui lui incombait ;

c'était là, en effet une charge publique à laquelle
nul citoyen no pouvait so soustraire, s'il no justi-
fiait d'un dos cas d'oxeuso déterminés par la loi.

Tant que la litis contestatio n'avait pas définiti-

vement arrêté lo choix du juge, les parties jouis-
saient do la plus entière liberté ; commo nous l'a-

vons dit, elles pouvaient, à leur gré, accepter ou

repousser tel nom qu'il 1 ir convenait, et nul

n'était admis h leur demander compto do leurs

motifs ; niais une fois la délivrance de la formulo

. accomplie, tout est terminé. Avant lo litis cou-

testalto, lo droit de récusation était illimité; depuis
il n'est plus admis, quand il serait prouvé quo le

juge est lo père ou lo fils d'uno dos parties (l) : si

le juge tombait malade, on attendait sa guérison

., (I) Dig. De judiciii, L. 77.
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plutôt que de le remplacer. Ou comprend com-
bien cette règle ilgourcuso enlevait de subter->

fuges h la 'mauvaiso foi sans nuire aux légi-
times susceptibilités des parties qui avaient eu

auparavant tout lo temps et toutes les facilités dé-

sirables,
Dans nos tribunaux, chaque magistrat voit

passer devant ses yeux un tel nombro d'affaires

qu'il faut do sa part uno gronde tension d'esprit

pour les suivre toutes sans confusion et sans cm-

barras ; h Rome, au contraire, les judices étaient

très nombreux, chacun d'eux chargé d'un petit
nombre do procès pouvait les étudier à loisir et y
consacrer tous ses soins ; c'était un arbitre éclairé

et agréable à tous, plutôt quo l'organe inflexible

do la loi; il pouvait so transporter sur les lieux,

fairo venir les parties chez lui, chercher lu vérité

par tous les moyens imaginables; puis il entendait

les avocats, assis sans appareil sur un subscllium;

là, la simplicité et la vérité avaient nécessairement

p)u's d l'nflucnco quo les vains efforts d'uno élo*

quenco sophisliquo et do mauvaiso foi qui a besoin

pour réussir d'une certaine solennité extérieure
. Si des questions délicates surgissaient dans les dé-

bals, le judex appelait auprès de lui les juriscon-
; suites les plus éniiucnts, cl éclairé par leur expé-

rience il échappait aux pièges do la chicane. Il

avait aussi la faculté de s'adresser au magistrat
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qui l'avait nommé, et do lui demander conseil:

« Judicibus do juro dubitanlibus respondcro so-

> lent; do facto consulcutibus non debcnt consi-

> lium impcrtire, vcrum jubcro cos, prout reli-

> gio suggcrit, sentcntiam proferro (t). » Enfin, si

la lumière ne pouvait so fairo dans son esprit, il

uttcsi.it pur serment, non sibi liquere, et il était

déchargé do l'obligation de juger.
Au reste dons lu pratique journalière des affai-

res, co cas devait rarement so présenter. La for-

mule fixait généralement d'uno manière préciso
la marcho à suivre quant au point do droit, ot

quant ou point do fait, nous vouons de dire dans

quelle situation favorable so trouvait lo judex

pour arriver & en trouver la solution. ,

. Cctto institution si libérale, cl qui assurait aux

plaideurs célérité et économio, ressentit plus
d'uno fois lo contre-coup des commotions politi-

ques. A l'origino, les patriciens figuraient seuls

sur les listes desjudices, dont lo nombro n'excé-

dait pas trois cents ; mais co privilège no pouvait
rester incontesté entra leurs mains, et les Grec-

ques donnèrent lo premier signal d'uno lutlo ar-

dente et longtemps indécise, lutte plcino do boino

où les armes légales no suffisaient plus commo

aux beaux temps do la république, et où les dé-

faites comme les triomphes de la démocratie fu-

(l)Eod. lit., L. 79.



— 88 —

relit plus d'uno fois lâchées do sang ; on ne

demandait pas l'admission de tous les citoyens
aux fondions judiciaires sans condition de capa-
cité; cette prétention eût été inadmissible, et la

démocrolio romaine ne se perdait jamais dans des

théories impraticables; elle so contentait do subs-

tituer les chevaliers aux sénateuis sur l'ordo ju-
dicum.

En 631, la loi Scmpronia rendue sur la propo-
sition deC. Grocchus avait arraché cette conces-

sion, mais cllo éluit trop douloureuse ou sénat

pour survivre) à la contrainte, lo réformateur fut

tué, et (ont fut remis on question. Eu 047, les

chevaliers furent exclus des tribunaux pour on

êlro remis en possession deux ans après par là loi

Scrvilia Glaucia. En 0l>2, une loi Livia tenta uno

première conciliation en rdniellant simultané-

ment les deux ordres; sa durée fut éphémère.
Avec Sylla tu réaction aristocratique fut complèto
et la loi Cornclin rendit aux sénateuis leurs an-

ciennes prérogatives. Quel quo fût lo vainqueur,
la corruption était la même, et fournissait an

vaincu uno ample matière do récriminations, co

qui provoquait de nouveaux changements. D'un

côté nous trouvons dans Cicéron les plus graves
accusations contre les sénateurs (I). D'autre part
les historiens rapportent une convention infamo

(I) tnCir-il, 3. — In Verr. pn*sim.
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par laquelle les cho valiera s'assuraient récipro-

quement l'impunité, quelle quo fût la gravité des

crimes dont ils fussent accusés. Une transaction

mit enfin un terme à colle lutte En 085, Aurctius

Cotto, do concert avec Pompée, alors consul, fit

passer une loi qui partageait les juges en Irois dé-

curies ; dans la première figuraient les sénateurs;

dans la seconde, les chevaliers; la Iroisièmo était

formée des tribuns du trésor qui étaient plébéiens.
Plus tard, Antoine en changea la composition et

y introduisit des militaires, sans égard à leur

fortune Augusto popularisa encore cotte institu-

tion par la création d'une quatrième décurlo priso
dans les classes moins élevées de la société et dont

les membres furent désignés sous le nom de du-

l'cnarii, soit à causo do lu fortune que les règle-
ments exigeaient d'eux, soit h raison des limites

de leur compétence, snit enfin, selon uno troi-

sième opinion, parce qu'ils recevaient un traite-

ment do deux cents deniers. Enfin Caligula ajouta
une cinquième décurie cl Galba cul à combattre

la proposition d'en établir une sixième Lo nom-

bre des judices qui était h l'orijjtne do trots cents

seulement s'élevait du temps do Pline h plusieurs

milliers.
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111.Do l'Atbiùr.

En quoi l'arbitcr différait-il du judex? On 1.3

peut guère espérer do trouver à eo problème uno

solution satisfaisante quand on lit dans Cicéron la

phrase suivante : c Mihi quidem mirum vicier!

> solct tôt domines tam ingeniosos per tam onnps
» cliamnunc statuera non potuissc uirum.... ju-
> dicemautorbitrum..... dicioporteat, > Cepen-
dant il parait vraisemblable quo le choix do l'or-

biter n'a jamais été soumis aux règles sévères qui
à l'origino présidaient à la formation do i'ordo :

tel quo les parties n'auraient pu prendre pour

judex, pouvait être arbiter. Cette opinion toute-

fois est loin d'être ndmiso par tous les auteurs,

cllo est notamment combattue par M. Ortolan (I).
Lo savant professeur fait observer qu'en présenco
d'uno différence aussi saillante, la difficulté dont

parle Cicéron n'aurait pas exercé si longtemps la

perspicacité des jurisconsultes. No pourrait-on

pas répondra quo, du commun consentement des

parties, le judex lui-mémo pouvait être pris hors

do lalisto officielle, et'quo dans cocas surtout

son caractère* était dilïtcilo à déterminer; l'em-

barras était d'autant plus réel, que toutes les for-
' mules connues portent invariablement : judex

esto, qu'il s'agisso d'un arbiter ou d'un judex

(I) Esplic.hlit. des lost., Il, p. 411.
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proprement dit. L'examen do la nature de la

causei pouvait seul faire reconnaître lo caractère

dont lo magistrat avait voulu investir le juré.

Nous n'irons pas avccquclques auteurs, jusqu'à
dire que, dès l'origine, Parbitcr pût être plébéien;

celle opinion n'est fondéo sur aucun monument sé-

rieux. On cherche, il est vrai, h tirer quelque

argument d'un passago où il est dit quo Vnlcrius

-Maximus fut arbitre avant d'être sénateur ; mais

co texte isolé n'a rien do décisif dans la question.
Co qui semble acquis, n'est quo l'arbitcr jouis-

sait d'une plus grande latitude. Lo judex était

astreint à so conformer aux rigueurs du droit

strict qui subordonnait tout, mémo l'équité , à

cci tains principes austères et inflexibles; I arbiter

connaissait de ces actions dites de bonne foi qui
embrassaient les affaires les plus simples do la vie

commune, cl qui, peu nombreuses encore au

. temps de Cicéron, devaient gagner uno placo do

plus en plus considérable ù mesure quo les prin-

cipes du droit naturel envahissaient la législation.
Un passage fort connu do Cicéron confirme co quo
nous venons d'avancer : « Aliud est judicium,
» aliud arhilrium ; judicium est pecuniro cci toe,

» orbitriutn inecita:. Ad judicium hoc modo ve-

> nimtis ut lotom litem aut obtincumus, aut

v amillamus; ad arbitrium hoc. iinimo adimus ut

p ncquo nihil, ncquo tantum quantum postulavi-
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» mus, consequamur.... Quid est in judicio? pi-
» rectum, aspcrum, simplcx : siparct II-S low

> dailoporterc. Hic, nisi planum fucit II-S IODJ

» ad libcllam sibi deberi, causa m perdit. Quid est

» in urbilrio? Mite, moderatum i quantum oequius,
» niolius id dari. llle tamen confltetur plus so

» petero quam debentur; ;cd salis superquo ba-

» bore dicit quod sibi ab arbilro tribuatur. »

Nous trouvons dans la loi des Douze Tables uno

autre différence; dans certains cas, on nommait

plusieurs arbitres. Un fragment qui nous u élé

conservé en fixe lo nombro à trois en eus de pos-
session do mauvaiso foi. Cicéron signale uno règle
6cmblah!o relativement à l'action finium reyun-
dorum ( 1 ), mais il ajoute que la loi Mamilia avait

abrogé celto disposition. De son temps l'orbitcr,
commo lo judex, était toujours unique

Nous no ferons quo mentionner on terminant

uno dernière différence qu'indique Sigonins (2),
sans justifier toutefois son allégation par aucun

texte; d'apiès cet auteur lo judex aurait prêté

serment, l'orbitcr en aurait été dispensé. i

IV. Des Rccopcrototts.

L'origino do celto institution semble appartenir
nu droit international. Lorsque Rome traitait avec

{\)\o\tDèltgibu»,t\.
(!) DejudiciU, Lib, 1.
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une nation étrangère, elle stipulait généralement

la création d'un tribunal mixte pour juger les

contestation pil surgiraient entre les citoyens des

deux étals. • Rocupcralio est quum inter civilates

> poregrinas lex convenit litres pi ivutte reddantur

» singnlis rcciiperonlurquo (I). • Un mode ana-

logue de juridiction fut adopté de bonne heure

par lo droit privé pour les débats cuira cives et

peregrini. Puis, sans doute à la même époque où

lo système furmu'oirc, création du prrotorperegri-

nus, fit invasion dans le droit civil, les récupéra-
tores s'y in'.réduisirent également. Jamais ils ho

siégeaient seuls, comme l'unu» judex : « Recupc-
ratorcs suiilo»; disait la formule. D'où vient celto

règle qui peut étonner lorsque l'on sait quo

leur ministère était surtout requis dans des causes

Simples et qui demandaient célérité (i)? La pre-

mière toison est historique; un tribunal mixte no

peut se composer d'un membre; lo maintien du

cet usage à une époque postérieure mo semble

une nouvelle preuve de la prudence romaine En

effet il est nvéré quo le choix des rccupcratorcs

n'était assujetti à aucune des garanties qui entou-

raient la création des jurés des oulros classes, et

qui permettaient de leur uccorder une confiance

(l) Fetfus, v» Rtcuptralh.

(t)Recuperatorcs... ut quauprimum res juoVciraïur, ilil

Cicéron.
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presque illimitée. Non-seulement ils pouvaient
élrc pris en dehors do l'ordo, mais ils pouvaient
ne pas appartenir à la cité romaine; les pérégrns

pouvaient être appelés à remplir celte fonction;

ce n'était pas tout : lo magistrat désignait quel-

quefo's comme reeupcralorcs, quelques-unes des

personnes présentes à l'audience eu les indiquant

prosqie au hasard.

« Nain ut iu rceuperaloi'iis judiciis, sic nos in

> bis comiliis, quasi repente apprehensi, sinecri

> jndicosfuimus(l). •Confiera un seul juge ainsi

improvisé la décision du litige eût été une Imilo

imprudence ; nommer trois ou cinq recuperatores
c'était atténuer le danger.

Cette juridiction était en usage pour les affaires

urgentes ou n'cxigeanlqu'uno simple vérification

de faits ; il résulte des textes que, dans certains

cas, elle était do droit commun ; que dans d'au-

tres au contraire les parties pouvaient opter en-

tre le judex et les recuperatores. C'est ainsi que
nous trouvons dans Gaïus la formule accordée au

pation qui se plaignait d'avoir été incù.nenl ap-

pelé en justice par son affranchi et qui scmblo

supposer que le ministère des recuperatores for-

mait la règle ordinaire ('2). Ailleurs ce même ju-
risconsulte nous parle d'une espèce de vadimo-

(l) Pline, Epist., III ÎO.

(1} Galus, Comm. IV, § 46.
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nium, qui avait lieu c rccupcratoribus supposi-
> Us... ut qui non sletcrit, is protinus a rccupc-

> ratoribus in summam vadimonii condemnc-

» lui* (I), > on pourrait encore citer quelques cas

analogues. D'autres fois au contraire, Gains nous

signale l'alterna ivc laisséoaux parties. « Ad judi-
» cem rectiperatoresvc ilur (2). » Celte option
semble avoir été donnée surtout en matière d'in-

terdiis.

Ce que nous venons do dire des recuperatores

s'appliquecxclusivemcnt à Rome Quant aux pro-

vinces, l'insiitulion y présente un tout autre ca-

ractère Nous aurons plus loin à le faire connaître

dans ses traits les plus saillants.

Telles sont les différentes formes que révêlait

à Rome celto belle institution du jury ; tantôt

pleine de majesté dans les graves affaires attri-

buées aux centumvirs, tantôt simple, mais envi-

ronnée do garanties et do lumières devant le ju-

dex, tantôt enfin rapide et dégagée de toute for-

malité devant les recuperatores.

Après avoir parcouru les diverses institutions

judiciaires prises isolément, nous avons à les étu-

dier dans leurs rapports les unes avec les au-

tres.

(l)GsIus, Comtn. IV, §185.

(l)Cilas, Comm. IV, § 441.
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§ 3. — Des mayistrats cl des jurés considérés
. dans leurs rapports les uns aceo les autres.

Le principe fondamental qui distinguo l'orga-
nisation de Rome républicaine de toutes les autres
constitutions et notamment de celle qui régit la
Rome impériale, c'est le défaut de hiérarchie : S'il

y avait des magistrats supérieurs et des magistrats
inférieurs, celte dislinction honorifique n'outrai-
liait aucune subordination des uns à l'égard des
autres ; issus d'une même origine, du choix sou-

verain du peuple, ils se mouvaient dans une sphèro

plus ou moins élevée, mais chacun dans sa sphèro
ne relevait quo do la nation. Résultait il do cet

état do chosesque l'arbitraire du magistrat fût il-

limité? Non, sans doute ; deux voies s'ouvraient
au plaideur malheureux pour attaquer la sentence

qui lo condammit ; il pouvait tantôt s'adresser au

juge lui-même ou à son successeur pour en obte-
nir la rétractation de l'arrêt rendu, tantôt recouru*
à un autre magistrat qni, en s'opposant à l'exécu-

tion de cet arrêt, en neutralisait entièrement

l'effet.

I. Voies de Rétractation.

Dans le premier cas, divers modes de procédure
étaient possibles.

!• Revocatio in duplum. Celte voie ne s*etei-



gîtait que par la prescription buigi tempoiis (I),
pourvu que le plaignant ne fûl ni coutuma< o, ni

uoufessus in jure. H ne déniait pas l'existence lé-

gale du jugement, il eu demandait la réformation

fil s'exposant, s'il succombait, à voir doubler sa
condamnation.

2* On demandait la nullité de la sentence quoe
sine appelatione rescinditur quand les principes
avaient été ouvertement violés; lo droit romain,
.contrairement au système do notro législation,
admettait que, dans ce cas, lo perdant pût attendre

qu'on se portât contre lui à ries voies d'exécution.

Lorsque lo préteur voulait faire intervenir son

imperium en faveur de la sentence rendue par Un
ou par lo juge qu'il avait institué, alors seulement
le plaideur niait qu'il y eût condamnation contre

lui, et c'était sur ce terrain que le débat s'enga-
geait. C'était en vertu de ce principe que le cou-

damné, par l'entremise d'un vindex, pouvait faire

opposition à l'exercice de la manus injectio et de
l'actio judicati. Plus tard, les jurisconsultes énu-
murèrent avec soin les divers cas de nullité abso-
lue. Citons, à litre d'exemples, les cas où une loi
ou unsénatus-consulte a clé violé, où le perdant
était furiosus, où les juges n'étaient pas en nom-
bre pour délibérer, où il y a eu prévarication de
leur part ; le jiial iugéiie suffisait jamais. »Contra

<l ) PJ ul. Sent. V-Vet «e<^\
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>i eonstitulioiies judicatur, cum de jure eonslitu-
» tionis, nondejurcliligatorispronuntiatur(l).*

3* Ratitutio in inteyrum. Cette voie, ouverte

par lo préteur contre les contrats entachés de cer-

tains vices, s'appliquait aussi aux contrats judi-
ciaires ; elle n'avait mémo en co cas aucune forme

spéciale ; la sentence était traitée comme l'eût été

xmù convention privée.

Quand il y a lieu de recourir à l'une do ces

voies do réformalion, on no s'adresse jamais au

juge pour qu'il rétracte sa sentence ; car le juge
n'est qu'un particulier qui n'a pas reçu son carac-

tère du sttffrago populaire : son action se confond

avec celle du magistrat qui l'a nommé, et, dès

qu'il a rendu sa décisien, il s'efface entièrement :

aussi est-ce toujours au préteur ou à l'édile qu'il
faudra s'adresser; en rétractant la sentence du

juge qu'il a nommé, il sera censé rétracter sa

propre sentence.

11. De t'Appellatio.

Le second mode de procéder que nous avons

signalé consiste à s'adresser à un magistrat autre

que celui quia jugé; c'est Yappellatio, acte qu'il

ne fout pas confondre avec l'exercice du droit

d'appel, lel que nous le concevons,, qui suppose

une hiérarchie judiciaire absolument inconnue à

(l)Code. De appel., I. 2.
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l'époque dont nous nous occupons. Ici le pria-

«ipeesl ilifl'ért'iit. L'appellaliocsl fondée sur celto

idée : les divers magistrats, investis d'uno mémo

fonction ou do fondions analogues et égales on

dignité, peuvent sansdoute exercer, chacun isolé-

ment, les devoirs do leur charge ; mais il existe

entre eux une espèce do solidarité, en sorte quo la

volonté de l'un ne vaut que par l'accord au moins

présumé de l'aube, et se trouve uculraliséo par
son opposition formellement manifestée. Ainsi un

préteur pouvait s'opposer à l'exécution de la

sentence prononcée par un autre préteur; un

consul aurait eu le mémo droit; l'histoire nous

présente plusieurs exemples de ces sortes de con-

flits où toute action se trouvait paralysée do part
et d'autre « M. Coelius proetor, causa debitorum

» suscepta, initie magistratustribunal suumjuxta
» Trebonii, pilotons urbani, celiam collocavit, et
» si quis appcllavisset de existimationo fore auxi-

» lio polliccbatur (1). » On peut voir aussi, dans

Cicéron, la résistance qu'oppose lo préteur Pison

à quelques-unes des prévarications de Verres.

Ce droit de veto est habituellement exercé par
les tribuns du peuple Entre leurs mains, l'inter-

cessio est avant tout une arme politique; tel fut

le caractère qu'elle reçut à son origine, et elle fut

mise en usage surtout dans les affaires publiques;

(l)César. De belcMl., Lib. 111.
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mais aucune loi ne lui traçait de limites infran-

chissables, et son intervention dans les affaires

privées y oxerça une notable influence; les tri-

buns eurent leur jurisprudence; leurs décrets

comptèrent parmi les sources du droit.

Comment s'exerçait l'intcrcessio ? IA-S tribuns

formaient un collège, cl cependant, par un excès

de défiance démocralique, chaque tribun pouvait
exercer individuellement lo droit de veto dans

touto sa plénitude, malgré l'opinion unanime de

tous ses collègues. Un citoyen croyait-il avoir à

plaindre d'un jugement rendu contre lui? il en

appelait aux tribuns : « Ad collcgium tribunorum

» provocabat. » Lo collégo se rassemblait, déli-

bérait, appelait les parties devant lui : « Quum a

» muliere quadam tribnni plcbis ad versus cum

> aditi Gellianum ad cum misissent ut venirct et

» mulieri responderet (1). » Les avocats venaient

plaider comme devant un tribunal. Intervenait

enfin un décret collectif rendu au nom du collège;
mais il pouvait arriver qu'un seul tribun, con-

trairement à l'avis de tous les autres, interposât
son veto, et cette unique opposition constituait

un décret aussi efficace que s'il avait été rendu à

l'unanimité des dix tribuns. C'est ainsi que, seul,

Tiberius Grachus arrêta l'exécution d'un décret

(I)Uell., XIU-1».
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rendu par ses huit collègues contre une des gloires
do la république

Dans quels cas l'appel était-il admis? Aucune

règle no limitait sur co point le pouvoir discrétion-

naire des tribuns ; aussi intervenaient-ils à tous

les ados de la procédure ; non seulement ils s'op-

posaient à l'exécution de la sentence prononcée,
mais ils mettaient obstacle à la conslituiion du ju-

dicium; ils rece/aient les plaintes provoquées par
une » .daction vicieuse do la formule. « Quid alti-

» nuit te tam multis verbis a proetorc postularc ut

» adderet in judicium injuria, et, quia non impe-
» trasscs, tribunos plebis appcllarc et hic in ju-
» dicioqueri prictoris iniquilatem, quod de injuria
» non addidissct(l) ? »

L'intervention des corps politiques dans les af-

faires de droit privé est nécessairement vicieuse

dans son principe; néanmoins il faut reconnaître

que celto surveillance toujours défiante, souvent

malveillante, était un frein éuergiquo pour arrêter

les écarts qui auraient pu entraîner dans la route

de l'arbitraire et de l'illégal cette autorité suprême
et peu définie que la constitution ramai ne confiait

à ses magistrats.

Quel était le caractère de la décision rendue par
les tribuns? Ce caractère différait essentiellement

de celui d'un véritable jugement, c'était plutôt

(Dde orat. proTull. cap., 38.
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une opposition à la mise à exécution qu'une ré-

formation ou uno cassation ; aussi l'intcrcossio

n'était-cllo po.siblo à l'égard des actes juridiques

qu'autant qu'ils so manifestaient par quelque fait

extérieur. De là, celto conséquence que l'appel-
latio n'exis'ait qu'au profit du défendeur, et non

en faveur du demandeur déboulé do sa plainte.

Quel eût été l'effet d'un veto à l'égard d'une sen-

tence ne donnant lieu à aucune mesure d'exécu-

tion? Do là encore cette conséquence que les Iri-

buns qui pouvaient empêcher le judicium de so

constituer, parce quo c'était là un acte extérieur,
no pouvaient annuler la sentence rendue par le

judex; en tant quo décision juridique, elle échap-

pait à leur atteinte; mais quand le vainqueur
venait réclamer auprès du magistrat le secours

de son imperium, il rencontrait en face de lui

l'intercessio qui, sans détruire la chose jugée, en

paralysait l'effet entre ses mains (1),
Nous avons terminé notre tâche en ce qui cou-

cerno l'organisation de la justice civile à Rome.

Précision, rapidité, garantie d'examen sérieux et

approfondi, libre choix du juge par les parties,
combinaison heureuse de l'action de la société et

de l'élément privé, publicité entière, contrôle

jaloux et indépendant; tels sont les traits princi-

(I) Vo'r Kiistner, liist. provoc. et appel, ap. veter. Rom.

pag. »>, seqq.
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pauxquc nous y avons relevés. L'organisation de

la justice criminelle nous offrira des objets do mé-

ditation non moins intéressants.

SIXTION II. — ORGANISATION PK LA JCSTIOB CRIMINEUK

A HOJJK.

Le système que nous allons étudier ne s'appli-

quait qu'au jugement descrimes proprement dits;

les faits qualifiés par nos lois contraventions ou

délits étaient pour la plupart abandonnés aux ju-
dicia privata ; ils donnaient lieu aux actions popu-

laires, c'est-à-dire à des actions, où tout so passait
comme dans les procès civils ordinaires; un seul

trait de ressemblance rattachait ces actions aux

judicia publica, c'est quo tout citoyen pouvait y

prendre le rôle d'accusateur.

L'organisation de la juridiction criminelle pro-

prement dite, telle que l'avait conçue la constitu-

tion républicaine, était digne d'un peuple jaloux

jusqu'au scrupule de la conservation de ses droits

et qui sentait si bien que le respect accordé à la

nation dépendrait eu grande partie du respect

qu'elle témoignerait elle-même pour la dignité de

ses moindres citoyens.
Les rois, nous dit-on, avaient eu droit de vie et

de mort sur leurs sujets, s'ils accordaient l'appel
au peuple, comme la tradition le rapporte dans le
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procès d'Horace, ce n'était là qu'une condescen-

dance facultative do leur part. Les consuls, après
eux recueillirent dans leur succession l'imperium
moruin ; l'exemple de Rrutus ordonnant lui-même

le supplice do ses fils prouve qu'ils usaient de co

droit redoutable ; les susceptibilités du gouver-
nement républicain ne pouvaient s'accommoder

longtemps d'un tel système. « De eapite civis nisi
» per maxumum comitiatumneferiunlo,» Tel fut

le principe que fit proclamer Valcrius Publicola, et

qui lui conquit à un si haut degré la faveur po-

pulaire prête à lui échapper;s'il n'introduisit pas
là une règle absolument nouvelle dans la législa-
tion romaine,du moins il donna une consécration

solennelle à ce principe devenu un dos privilèges
dont les citoyens se montraient le plus jaloux , et

confirmé ensuite par la loi des Douze Tables,
celle vieille charte des conquêtes de l'esprit démo-

cratique. Lorsqu'un crime, public ou privé, était

commis, tout citoyen pouvait se porter accusa-

otur et le dénoncer au peuple, qui délibérait et

décidait s'il y avait lieu de nommer des commis-

saires, ou s'il devait juger directement ; le peuple
étant souverain.millcrègle fixe ne traçait d'avance

la marche qu'il devait suivre. Quelquefois l'assem-

blée désignait elle-même les quoesilores; d'autres

fois elle déléguait ce soin au sénat, commo dans

celte affaire donl Tito Live nous o conservé la for-
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mule : < Velitis, jubeatis, quanatur qua: pccunia
» capta, ablata, coacta oh rego Autiocho est,
> quiqne sub ejus impcrio fuerunt, uli de oa re
» Serv. Sulpiciu>-,»)ra.,torurbanus, adsenatum re-

> ferai qucm eam rein seualus vclit qunirero de
« ois qui pradorcs non sunt (I). » Pour les trimes

ordluaires.on désignait habituellement les préteurs
ou les consuls comme quoesitores parricidii et

remm capitidium. Les attentats qui intéressaient

plus directement l'ordre social, étaient générale-
ment jugés par les comices eux-mêmes ; c'est ce

qui était pratiqué notamment pour les crimes de

majesté, de péculat et do concussion.

« Majestatisciïmenestquod adversus pop'.rom.
« vol adversus sccuritatcni ejus committitur (2) >

Telle fut l'accusation intentée parClodius à Cicéron

devant le peuple pour avoir fait mourir plusieurs

citoyens sans les entendre.

Le pécuîat est le vol des deniers do l'Etat; les

extorsions faites aux sujets de la république sont

des concussions.

Au reste, le peuple ne s'était pas interdit do

prendre connaissance des aulres accusations qu'il

croyait devoir examiner par lui-même ; ainsi il

jugea Scxtius accusé d'homicide, parce qu'un ea-

OILib. XXXVIIl-5i.

(!) Dig. Ad teg jul. r. ajest., !.. I.
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davrc avait été trouvé dans son jardin (1). Los
édiles firent à diverses reluises condamner par lo

peuple des femmes d'un rang illustre qui s'étaient
rendues coupables d'adultère

Lorsqu'il s'agissait d'une condamnation pécu-
niaire à prononcer, les comices se rassemblaient

par tribus ; mais pour les affaires qui entraînaient

peine capitale, ils devaient être convoqués par

centuries, per maximum comitiatum ; ectto rè-

gle qui prévenait les excès auxquels les tribuns

auraient pu entraîner les tribus, fut maintenue

par le bon sous public jusque dans les derniers

temps delà république Dans un moment d'exas-

pération politique, Coriolan fut, il est vrai, tra-

duit devant les tribus, et le sénat eut la faiblesse

de ne pas s'y opposer, mais co fâcheux exemple

n'acquit point la force d'un précédent, et quand

plus tard Clodius eût fait condamner Cicéron par
les tribus, le grand orateur profita de cette irré-

gularité pour arguer de nullité toute la procédure.
Pendant la première période de la république,

le principe est appliqué dans toute sa pureté; ce

n'est pas, comme en matière civile, un jury de

quelques citoyens, c'est la nation tout entière

qui exerce les fonctions de juge ; si la nature de

l'accusation et les recherches qu'elle nécessite

l'obligent à se substituer des commissaires, celle

(IlTue Live, 111-33.
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charge n'appartient pas do droit à tel ou tel ma-

gistrat; la volonté nationale se manifeste directe-

ment dans chaque espèce par uno délégation in-

dividuelle. Jamais aucun régimo n'assura aux

accusés de si grandes garanties do publicité et

d'incorruptibilité.
Mais co système, possible dans une cité dont

l'étendue était restreinte, dont les moeurs étaient

simples, devenait impraticable, lorsque Rome,

capitale du monde, voyait se multiplier dans son

sein avec une progression effrayante les crimes les

plus odieux, tristes fruits d'une civilisation cupide
et immorale; la création de tribunaux permanents
devenait une nécessité. Vers l'an G09, cette in-

novation fut accomplie par rétablissement des

quatre premiers tribunaux criminels, chargés do

connaître des crimes majestatis, amlr'us, repe-
timdarum, peculatus.

Plus lard, diverses dispositions législatives en

augmentèrent le nombre et les attributions ; citons

particulièrement les diverses lois Corncliae rendues
sur l'initiative dcSylla et les lois .lulia:, dues, les
unes à César, les autresà Auguste.

Les lois Cornelire, destinées à lutter contre la

désorganisation sociale et contre une scandaleuse

impunité qui rendait le crime chaque jour plus
hardi, créèrent les tribunaux de vene/iciis, de

sicariis, de fahis. de cor, upln judicio. Les lois
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Julioe, pour rétablir lo bon ordre et la morale pu-

blique, constituèrent les tribunaux devipublica,
de riprivala, deperjuriis, de adulteriin.

Tous ces tribunaux, comme on le voit, corres-

pondaient à tel délit déterminé et on continua,

jusque sous l'empire, à admettre ce principe :

« Non omnia judicia in quibus crimen vorlitur

» publiea sunl; sed ca lantumqucc ex legibus ju-
» diciortim publicorum veniuiit (I). •>

Ces tribunaux n'étaient pas régis par des prin-

cipes généraux; mais chacun se conformait aux

lois spéciales qui, on l'instituant, lui avaient donné

sa forme ; par exemple ils différaient notablement

les uns des auL -
quant au nombre des juges et

quaDt à l'cxorcicc du droit de récusation. La loi

Scrvilia, quidéterminail la composition du tribunal

chargé de connaître du crime de concussion,

voulait que le prador peregrinus choisit tous les

ans 450 juges; sur cette liste, l'accusateur en dé-

signait cent, dont l'accusé récusait la moitié.

D'autres fois l'accusateur et l'accusé étaient libres

de ne pas prendre les juges sur le rôle dressé par
le préteur (2).

D'après une loi proposée par Pompée, dans

l'affaire de Milon, on tira nu sort 81 juges ; chaque

partie put récuser quinze noms. Quclqiics-uuc; de

(I) Dig. De puhl. j'i/J., L, 1.

(ï) Vclr Cic. Pro Marina, cap. 13.
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ces lois portaient des dispositions assez bizarres :

la loi Servilia prescrivait quo l'accusateur et l'ac-

cusé plaideraient deux fois la cause à deux jours
de distance, et ce n'était qu'après ce double dé-

bal qu'était rendue la sentence.

Malgré celle variété qui donnait à chaque tri-

bunal un caractère particulier, essayons d'es-

quisser la physionomie générale de ces diverses

juridictions.
A la têto de chaque tribunal était un préteur ;

mais co magistrat no remplissait pas cette fonction

au mémo litre quo les autres attributions de sa

charge ; en principe, la juridiction criminelle no

lui appartenait pas ; dans lespremiers temps de sa

création, il y était resté étranger ; si plus fard il

l'exerça, ce fut en vertu de l'autorité du peuple,
comme son délégué spécial. Cetc différence

théorique amenait en pratique une importante

conséquence
En matière civile, le préteur pouvait mandare

jurisdictioncm à qui lui convenait ; ici, au con-

traire, revêtu nominativement d'une mission per-

sonnelle, il ne pouvait s'en décharger sur un tiers ;

les principes do la délégation s'y opposaient for-

mellement. So trouvait-il empêché ? Un judex

quoestionis, placé à côté de lui, et qui habituelle-

ment remplissait sous sa direction des fonctions

accessoires, montait sur le tribunal cl présidait à
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sa place les jurés. Ceux-ci, les jndives scievti

étaient toujours en nombre considérable ; 1rs rè-

glements particuliers déjà cités ont pu faire pres-
sentir que les lois qui les régissaient n'étaient pas
les mêmes qu'en matière civile : ainsi, pour ne

s'arrêter qu'à un exemple, l'exercice du droit do

récusation n'était pas illimité, mais il était as-

sujéti aux formes et conditions prescrites par les

lois spéciales.
Comment s'engageait la procédure? Tout ci-

toyen pouvait se porter accusateur; en cas de

concurrence, un débat contradictoire devant les

juges déterminait à qui devait appartenir la di-

rection do l'affaire; c'est là l'acte de procédure

désigné sous le nom do divinatio; pour écarter un

prétendu accusateur qui était de connivence avec

l'accusé, Cicéron prononça sa divinatio in Coeci-

Hum, première escarmouche avant sa grande
lutte contre Verres.

Les juges prêtaient serment ; l'accusateur par-
lait le premier, et laissait toujours le dernier

mot à l'accusé ; comme en matière civile, les ju-

rés, après avoir délibéré entre eux, pouvaient con-

damner, absoudre ou déclarer non sibi liquere;
dans ce dernier cas, tout était à recommencer.

Volèrc Maxime nous parle d'une cause qui fut

ainsi plaidée jusqu'à huit fois (1).

(l)Lib, VIII, Cap. i.
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Eu cas de condamnation, l'exécution était im-

médiate à moins d'appel de la part du condamné

qui pouvait invoquer l'intcrccssio des tribuns;

les consuls et les préteurs pouvaient également
intervenir pour s'opposer à l'exécution de la

sentence.

Chaque tribunal ne prononçait de condamna-

lion quo pour les crimes qui lui étaient spéciale-
ment soumis ; tel fait coupable à plusieurs chefs

pouvait être simultanément attaqué devant plu-
sieurs juridictions, et l'accusateur était libre de

poursuivre le crime sous l'aspect auquel il préfé-
rait s'attacher; c'est ainsi que Coelius accusé

d'empoisonnement fut poursuivi non pas de rené-

fîciis, mande tipublica (I).
L'accusé de son coté avait, d'après la loi Vale-

ria, la faculté de récuser comme suspect le tri-

bunal devant lequel il était assigné. Dans l'affaire

à laquelle nous venons de i'u.ic allusion, Coelius

voyant quo son accusateur voulait lo traîner de-

vant le tribunal qui jugeait de vi publica, crut

plus prudent de se soustraire à celto juridiction,
et par suite do celte récusation, l'action de vi pu-
blica qui lui était intentée fut instruite devant le

tribunal qui connaissait des brigues illicites, do

umbilu.

Le peuple, eu créant pour les cas ordinaires les

(I) l'roCwlio, Cap. I.
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qucslioncsperpétua.*, n'avaitpas eulcnduitbdiqucr
son droit de faire juger par ses comices lel crime

qu'il lui plaisait de se réserver. Il continua

même à connaître habituellement du crimen pcr-

dttetlionis, c'est-à-dire des cas les plus graves du

crime de majesté entraînant une condamnation

capitale En cela il se montrait fidèle à ce prin-

cipe que C Gracchus avait transformé en dispo-
sition législative et auquel on n'échappait quelque-

quefois qu'en l'éludant : « Ne de capito civium

« Romaiiorum judicarclur(l). n

Un autre cas se présenlait, où le peuple reve-

nait ù l'ancien sytèmo des cognitiones exlraordi-

narioc; c'était quand il se commettait un crime

non prévu par les lois : ainsi fut jugé Clodius ac-

cusé par Cicéron d'avoir violé les mystères de la

bonne Déesse

Enfin les comieesse réservaient lo droit de casser

les jugements des tribunaux, quand ils leur sem-

blaient contraires à la justice. C'est ainsi que, sur

la proposition d'un tribun, le peuple nomma un

commissaire pour raviser les procès de vestales

acquittées par le souverain pontife, et qui furent

convaincues et mises à mort.

A côté de celte organisation do droit commun,

où le débat était public, la défense assurée, la loi

pleine de sollicitude en faveur des accusés, nous

rencontrons uno institution secrète, domestique,

0)l.iv.-lV u.
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Kaus contrôle, conséqu neo logique et austère de

la constitution do la famille romaine. Le père de

famille est un juge souverain, dont lis décisions

s'exécutent dans l'ombre et n'admettent pas d'ap-

pel. Le droit de vie el do mort est aus.-*iabsolu sur

ses enfants que sur ses esclaves ; la femme est sou-

mise à la jui idiclion d'un tribunal do parents dont

l'autorité peut également aller jusqu'à luiôter la

vie; l'histoire en offre des exemples. En C02, deux

dames romai.es Lieinia cl Publicia, avaient élé

accusées d'adultère; elles obtinrent du préteur un

délai pour préparer leur défense; dans l'intervalle

leurs parents les firent périr. Tito Livc raconto

ailleurs que plusieurs femmes ayant pris part aux

désordres des bacchanales furent remises à leurs

maris pour qu'ils leur fissent subir le dernier sup-

plice (I). L'austérité des moeurs permettait mémo

à cette juridiction domestique, pour dos délits qui
nous semblent bien légers, uno dureté vraiment

impitoyable : « Mctcllus uxorem, quod vinum bi-

» bisset, fustim interemit (2). » Celte institution

so perpétua jusqu'à une époque avancée de l'em-

pire Tacite nous parle d'uno femme distinguée,

Pomponia Groecina, accusée dcsupcrslitioiisélran-

gères et remise à sou mari. « Isquc, priscoinsti-

(ULiv.XXXIX-18.

<«)Val.,Lib. VI.
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» tuto, propinquis coram, de copitc fiunaqiie cou-
> jugis cognovit et insontemnuntiavit. »

Il existait, en outre, dans la législation romaine,

quelques juridictions spéciales. Telle était celle du

souverain pontife sur les vestales en cas de négli-

gence dans leur service et surtout eu cas de vio-

lation de leurs voeux. Telle était encore, mais d'une

nature moins relevée, celle di s triumviri capita-
les qui, à des fonctions de police el à la charge do

faire exécuter les jugements rrimin ls, joignaient
une autorité propre sur les esclaves et sur les gens
des conditions les plus infimes.

Différents passages dcspc;ëtesct des littérateurs

renferment des allusions qui semblent prouver que
les centumvirs jouaient un rôle dans l'adminis-

tration de la justice criminelle. « Nain ornais

> hoec qucDStio, an buic delielo paicr del uerit

> aguosecre et cenlumviri trihuerc debeant ve-

> niam(l) »

« Accusatores posluiurunt mulierem

» Romamquepcrlraxerunt!ulccnluniviros(2).»

Quelques autres textes corroborent l'autorité de

ceux que nous venons de citer, et cependant on

ne trouve absolument rien dans les jurisconsultes

qui puisse jeter la moindre lumière sur celte ques-

tion; aussi, malgré les controverses et les hypo-

(l)Qjiotilien V1I-I-Î0.

(îjrhoedé, HMO-31.
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thèses auxquelles elle a donné lien, il n été impos-
sible do construire aucun système qui no soit

entièrement conjectural.
Le sénat lui-même, quoique à cette époque il

replat étranger à l'administration do la justice, ne

put échapper entièrement à l'influence de la con-

fusion des pouvoirs qui dominait oîors la consti-

tution mlionalo; on r. trouve dans tes historiens

quelque.; Ira ces do son aitoi vention accidentelle

en matière criminelle. Ainsi, sur la plainte des

peuples de l'E-<pagiK>, il informa contre des con-

cussions scandaleuses commises dans co pays et

punit les coupables.
Tels sont, brièvement résumés, les principaux

traits que pes' ito à notre observation l'organi-
sation judiciui.u de l'ancienne Rome, tant au civil

qu'au criminel. A celte organisation, Rome resta

fidèle, tant qu'elle conserva un souffle de liberté ;
ellcla maintint précieusement au milieu desprogrès
du despotisme qui ne put In lui arracherque lam-

beau par lambeau, jusqu'au jour, où rejetant le

masque dont il s'était si longtemps couvert, il re-

nonça complètement aux anciennes traditions et

proclama hautement lo retour au principe de la

monarchie absolue.

La conclusion à tirer du tableau que nous ve-

nons d'esquisser sera précieuse par renseigne-
ment qu'elle renferme, c'est quo des institutions
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franchement libérales, acceptées sans orrière-peri-
séo par le pouvoir exécutif, et loyalement prati-

quées par lui, ont pu traverser une plus longue
suite de siècles, sur un plus grand théâtre et avec

un succès plus incontestable qu'aucune autre or-

ganisation judiciaire osssayée dans aucun autre

pays et dans aucun autre temps. Les guerres
civiles, les violences des partis purent y jeter quel-

que perturbation, en altérer quelquefois l'harmo-

nie ; un seul ennemi put les-faire périr, la démo-

ralisation sociale ; quand un peuple abâtardi en

vint à considérer comme un fardeau la noble mis-

sion de servir la chose publique dans les tribunaux

comme sur les champs de bataille, il fallut lui don-

iK'-cIcs institutions en rapport avec ses moeurs.

Les citoyens applaudirent, quand ils purent re-

metlrelcurs armes aux barbares qui devaient dans

un si prochain avenir opprimer les maîtres qui
les tenaient à leur solde; ils applaudirent aussi

quand ils purent se dispenser de la fatigue et do

l'ennui que leur causaient les audiences et confier

à des juges salariés le droit de trafiquer de leur

vie, de leur honneur et de leur fortune, au gré de

leurs passions ou de celles des puissants du jour.
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CHAPITRE IL

ORGANISATION JUDICIAIRE EX ITALIE.

L'Italie unie à Rome par la communauté de

moeurs et de civilisation non moins que par sa

position géographique était plutôt traitée on alliée

qu'en sujette, et si, dans l'ordre politique, sa dé-

pendance était complète, dans l'ordre administra-

tif et judiciaire, elle se régissait elle-même par ses

propres magistrats et par ses propres lois.

Le droit commun des cités en Italie était le ré-

gime municipal ; l'administration était dirigée par
un sénat, curia ; le pouvoir actif était générale-
ment remis à dos duumviri ou quatuorviri choisis

parmi les sénateurs ; la dénomination et le nom-

bre de ces magistrats variaient; parfois, parsouve-
nirdes traditions locales, les cités latines élisaient

un dictateur. Le pouvoir judiciaire dans sa pléni-
tude était confié aux mêmes mains que l'autorité

executive.

La juridiction municipale était-cllo à l'origine
illimitée? Un auteur moderne, Rotb a soutenu

qu'elle ne s'était développée qu'avec lo temps et

qu'à ses débuts elle était presque nulle. M. do Sa-

vigny (1) a parfaitement démontré que la marche

(l)Hist. do dr rom. nu moy. âge, L l,§ 10.
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des faits fut précisément inverse. L'Italie ne fut

pas comme Ici provinces annexée à Rome par
droit de conquête ; pendant longtemps la plupart
des cités conservèrent le titre d'alliées et leur dé-

pendance ne fut guère quo politique. Ce fait que
l'histoire démontre victorieusement ost-il conci-

liabte avec un système qui stqqiosc, comme point
do départ, un asservissement complet en matière

même de droit privé ? d'ailleurs qui aurait rendu

la justice aux Italiens? Rome ne leur envoyait pas
de proconsuls. Dira-t-on qu'ils venaient devant

le préteur plaider tous leurs procès? Loin de là,
tout porte à croire qu'à l'époque qui nous occupe,
l'Ilai'c, en pleine possession du système munici-

pal, exerçait elle-même tous les droits de juridic-
tion sur ses enfants. A ses magistrats appartc-
naicnllcdroit de rendre jugement et l'autorité

nécessaire pour faire exécuter leurs sentences, la

jurisdiclio cl l'imperium. A défaut de toute initia-

tive politique, la justice élail leur plus précieuse

prérogative ; aussi prennent ils avec complaisance
dans lesinscriplions destinées à éterniser leur sou-

venir le titre de ti vini J.D, duumviri juridicundo.
Toutes les cités italiennes ne jouissaient pas do

celle sorte d'autonomie. Les préfectures, commo

ou les nommait, étaient réduites à un état qui, au

point de vue judiciaire, différait peu de celui des

provinces. Ces villes, inégalement réparties sur
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les divers points do la péninsule, avaient subi

cette soi te de dégradation en punition de révoltes

malheureuses. Rome, après la victoire, ne se con-

tentait pas do punir individuellement les rebelles

avec uno extrême rigueur, elle frappait la cité

elle-même, et lui enlevait celte sorte d'indépen-
dance dont jouissait le reste du pays. Des préfets
nommés à Rome, soit directement par les suffra-

ges du peuple, soit simplement par lo préleur,
vendent sur lo tribunal s'asseoir à la place des

magistrats nationaux qui étaient supprimés; et

cet étal de choses survivait aux générations cou-

pables. Colalia, premier exemple de cité réduite

en préfecture, s'était attiré celle peine en se ré-

voltant contre Tarquin; à la fin de la république
elle subissait encore les conséquences de cette

vieille erreur.

Eu laissant aux cités italiennes le droit, inté-

rieur do juger les querelles de ses citoyens, Romo

n'entendait pas renoncer à exercer son autorité,
môme en matière, judiciaire, quand ses intérêts

politiques lo demandaient. Toute contestation do

cité à cité était portée à Rome Dans quelques cir-

constances graves, Rome ne se faisait aucun scru-

pule d'envoyer ses magistrats exercer leur juri-
diction dans les provinces. C'est ainsi qu'après
les scandales des bacchanales, les consuls furent

chargés d'uno mission judiciaire embrassant toute.
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l'Italie : « Coogit consulcs circa fora proficisci, ubi-

» que quaercrc et judicia cxercerc (I). »

CHAPITRE lit

DE L'ORGANISATION JtllICIAIIlE DES I'IIOVIXCES.

Provincioe ex eo dictoe quod cas provieil popu-
lus romanus ; Rome ne l'oublia jamais. L'unique
but que se proposait à leur égard son égoïste sa-

gesse, le voici : Assurer la soumission des vain-

cus, en les excluant do toute influence et en

concentrant toute autorité dans les mains dos

vainqueurs. Pour atteindre ce but, on oubliera les

notions les plus élémentaires de la justice, et on

sacrifiera sans scrupule les droits de populations
innombrables. Va: victisî Celte devise impitoya-
ble des sociétés païennes rel< ntira jusque dans lo

temple de la justice, clic sortira de la bouche

mémo du magistrat.
Comme en Italie, les cités étaient dans uno po-

sition plus ou moins avantageuse; mais là, la

sujétion complète est l'exception, ici, c'est la

règle
En gém'ral, les cités provinciales ne jouis-

saient d'aucune organisation judiciaire propre et

(l)Liv.XXXIX-l3.
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locale. Tout procès, tout acte même de juridiction
volontaire élait réservé aux magistrats envoyés
de Rome. Le principalis, simple doyen d'âge du

sénat de la ville, et seul personnage dont les at-

tributions ressemblassent n une magistrature n'a-

vait à aucun degré la jurisdiclio. ni à plus forte

raison l'imperium.

Exceptionnellement à l'origine, plus fréquem-
ment dans la suite, quelques cités obtinrent le Jus

Italicum avec son organisation municipale, la curie

et les duumvirs ; elles restèrent toutefois dans un

état d'infériorité. Tandis qu'à l'époque qui nous

occupe, la juridiction des duumvirs élait en der-

nier ressort en Italie, elle n'était qu'en première
imtancc dans les cités provinciales. Au-dessus

d'elle planait toujours l'autorité du magistrat

romain, juge d'appel en toutes les causes. Ce sont

donc les attributions du gouverneur et de ses

lieutenants qui doivent attirer spécialement notre

attention ; elles résument presque en entier lo

système judiciaire en vigueur dans les provinces.
Le gouverneur n'était pas toujours revêtu d'un

même titre A l'origine, Romo envoyait ses pré-

teurs ; loi* do l'établissement dos qtuesliones per-

pétua?, qui rendaient nécessaire leur présence
à Rome, ce fut seulement à l'expiration do leur

année d'exercice qu'ils se rendaient dans leurs

départements ; dos gouvernements étaient aussi
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accordés à la sortie du consulat. La plupart des

provinces furent donc gouvernées par des pro-
consuls ou par des proprétcm*. Nous avons à

nous demander quelle était l'étendue do la juri-
diction do ces magistrats, et eu second lieu com-

ment ils l'exerçaient.
1° Quelle était l'étendue do leur juridiction ?

« Cum plenissimamjiirisdidionem proconsul ba-

il beat, omnium partes qui Roma:, vcl quasi ma-

> gistratus, vcl extra ordinem jus dicunt, ad ip-
» sum pertinent (I). »

Celle juridiction est volontaire ou contenticuse

Dans lo premier cas elle est pour ainsi dirc'otla-

chéo à la personne même du magistrat ; dès qu'il
est sorti do Rome, il peut affranchir, émanciper,

etc., (2). La juridiction contenticuso est naturel-

lement soumise à des conditions plus rigoureuses;
hors des limites do son département, lo gouver-
neur no peut en exercer aucune part ; « extra

» territorium judicanti, impunc non paretur (3). >

L'étendue do celte juridiction varie suivant qu'il

s'agit do citoyens romains, d'habitants do la pro-
vince ou d'individus qui y sont étrangers.

Contre Icscitoycns,il no peut prononcer de sen-

tence capitale que sauf appel à Rome Civis lio-

(I) Dig. Utoft. proc.,1. 7.

(J)Eod. tit.,L. ».

(M Dig. lhjmisi., L. »0.
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manus sum : à co seul mol, il s'arrêtait désarmé.

Qui no connaît les éloquentes indignations du

Piïncodcs orateurs contre Verres, doiitl'oudaco

n'avait pas même respecté la majesté do la cilé

romaine ?Remarquons que, en qualité do chefs su-

prêmes désarmées, h s gouverneurs pouvaient pu-

nirsnr-le-champ et sansappel, iiiêmcdepeinecapi-

lnle,loiislosdélitsmilitairos('omniisparles citoyens

qui servaient dans les armées do la république
A l'égard dos individus étrangers à la province,

la juridiction se borne à co qui concerne la police
et la sûreté du pays. « In sua: provincial homines
» tantum imperium habet... Habct interdumim-
» periumctadverstisoxlraneoshoniincssiquidma-
» nu cominiseriut; nam in mandulis...esl ut curet

» is qui provincia? pneest malis hominibus pro-
» v!ncianipurgarc,nccdistinguiturundcsiiit(ij,»

A l'égard des provinciaux, la juridiction est

illimitée et sans recours. Elle est illimitée : lo

gouverneur chef politique, général, administra-

teur, magistrat, décidait également el au même

litre de toutes les questions qui lui étaient soumi-

ses. La justice, tant civile quo criminelle, n'avait

que lui pour organe dans toute retendue de son

territoire ; si, dans les cités qui jouissaient du jus
italicum, les duumvirs connaissaient do quelques
affaires, ce n'était que sauf l'exercico de son droit

(l)Dig. Dcolf.pM'iid.,1. 3.
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supérieur. « Omnia cnim proviucialia desidcria

» qufu Rom») varios judices habent ad officium

» prccsidis pertinent (I). >

Aucun recoure n'existait contro lo gouverneur;
s'il avait prévnriquô il pouvait h son retour a

Homo étro poursuivi devant des juges souvent ses

complices, presque toujours disposas h l'acquitter,

moyennant partage
des bénéfices. On pouvait

aussi s'adresser à son successeur qui accordait

quelquefois la restitutio in integrum, quand il y
avait des vices trop évidents dans la sentence;

mais si lo mal pouvait, dans une certaino mesure,

être puni et réparé, il n'existait aucun moyen pour

l'empêcher do s'accomplir. L'interccssio tri bu no-

rum cessait a un mille de Rome; instituée dans

une penséo politique do résistance a l'autorité,

ollo eût été dans les provinces un contre-sens, un

démenti a la politique nationale. D'un autro côté

lo proconsul, investi d'un pouvoir presque monar-

chique ne reconnaissait aucun égal auprès de lui;
la partie lésée ne pouvait donc trouver, comme à

Rome, dans l'équité et la fermeté d'un magistrat,
un rempart contre l'injustice dont la menaçait un

autre magistrat.
2* Dans quelles formes s'administrait la jus-

tice 1 Lo gouverneur, en mettant le pied sur le

sol de sa province rendait son edit, inspiré géné-

(l)D!g. Deolf.prai. L. 41.



laltment par celui du préteur. Puis, pendant
une parlio do Pannéo, pendant l'hiver générale-

ment, il parcourait lu contrée; sa marcho était

tracée, un certain nombro do stations étaient in-

diquées dans les villes désignées sous le nom do

Conventus ; il tenait là ses assises, sessiones; son

arrivée avait éiô annoncée à l'avance; au jour dit

tous les plaideurs do la circonscription environ-

naient son tribunal pour ouïr statuer sur leur

sort ; comme à Romo, une listo do jurés avait été

dressée; seulement ils étaient désignés sous lo

nom de recuperatores, quoiqu'ils répondissent

presquo exactement aux judices do la capilalo.
Mais ici se faisait sentir do la manière la plus
crianto le danger de ce pouvoir sans contrôle et

sans appel; les règles étaient impunément bra-

vées avec le plus incroyable cynismo. « Iste homo

> inuoeens (Verres) recuperatores dicit se do co-

» horto sua daturum.... Scandilius postularo de

> conventu recuperatores; tum iste negat so de

» existimatione sua euiquam nisi suis commissu-

> rum.... Scandilius vero negat so apud Artc*

» midorum recuperatorem verbum esse faclu-

» rum.... Si ex provincia Sicilia tota statuas

» idoneum judicem aut rccuperalorem nullum

» posse reperiri, postulat a te ut Romain reji-
» cias ..Negastc Roinam rejecturum ; negas

» do conventu recuperatores daturum, cohortem
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» tua m pioponis. » Malheureusement l'histoire

est là pour nous prouver que la comluito do Ver-

res avait eu des précédents cl qu'ello no fut pas
sans trouver des imitateurs.

Le gouverneur n'aurait pu suffire par lui-

même à tous les devoirs dont il était chargé ; aussi

avait-il coutume de déléguer uuo partie do ses at-

tributions a ses lieutenants, legati. Nous avons

déjà dit un mot de ce droit de délégation, un des

traits saillants des moeurs judiciaires à Roiuo, eu

vertu duquel un magistrat transmettait même «

ii)io personne privée l'exercice d'une partie de

ses prérogatives. Dans les provinces, la force des

choses avait presque transformé cette faculté en

droit commun. Il en était résulté quelques déro-

gations aux règles ordinaires de la délégation qui
mettaient lo délégué entièrement au lieu et place
du déléguant, et effaçaient totalement lo rôle de

celui-ci 5 par exception l'appel du lieutenant se

portait devant le gouverneur ; c'était aussi a ce

dernier qu'il devait demander conseil quand il se

trouvait arrêté par quelque difficulté. Sur les au-

tres points, on se conformait fidèlement aux prin-

cipes ; ainsi on n'admettait pas que la legis fletio

pût être exercée par le lieutenant (l). Il en était

do même pour l'imperiummerum. Le gouverneur

pouvait charger son délégué de l'interrogatoire

(I) Dig. Deoff. proc, LL. 2 et 3.
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des prévenus et des mesures d'il struetinu ; mais

a lui seul appartenait de statuer sur leur sort (1).
Il était défendu, en règle générale, do déléguer
sa juridiction dans les cas où l'on n'aurait pas été

en étal do l'exercer eoi-mêmo ; aussi le gouver-
neur ne pouvait déléguer sa juridiction , tant

qu'il n'était pas arrivé sur le sol do sa province ;
néanmoins cette prescription fléchissait devant

des considérations d'extrême utilité, si parexoni-

plo une force majeure interrompait lo voyage du

proconsul, tandis (pie son lieutenant l'avait de-

vancé (s). Lo magistrat déléguait ou non l'exer-

cice de ses prérogatives en vertu d'un pouvoir
discrétionnaire i!ont il n'avait à rendre compte
a personne : il était également libre do révoquer
sa concession quand bon lui semblait, le délégué

n'ayant qu'uno autorité empruntéo dont aucune

portion no lui appartenait en propre et qui devait

en-conséquence disparaître du moment que la

confiance qui l'en avait investi, lui était retirée.

(l)Dig, Deoff. proes., L. 6.

(!) Wg. Dtcff. proc, L. 5.



DEUXIÈME PAUTIE.

ORGANISATION JUDICIAIRE SOUS LES EMPEREURS

CHRÉTIENS.

Franchissons quatre siècles : de cetto grando

époque historique, où la parole do Cicéron arra-

chait le poignard des mains de Catilina, où les pro-
blèmes politiques et sociaux les plus redoutables

passionnaient les citoyens et se débattaient au

grand jour du foi um, au souffle vivifiant do l'é-

motion populaire, passons 5 uno autre période,
où touto l'éloquence avait fui les tribunaux pour
so réfugier dans la chaire sacrée, où la querelle
des bleus et des verts remuait seule une popula-
tion apàthiquo, où des révolutions sanglantes,
mais sans grandeur s'accomplissaient dans l'om-

bre des palais. Nous l'avons déjà dit : d'après les

modifications qu'a subies l'organisation judiciaire
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nues dans ce mémo pays les idées morales et les

institutions politiques.
TouU'S les institutions que nous venons d'ana-

lyser ont éprouvé la double influence do la déca-

deuco do la société romaiuo et do la régénération

que lo christianisme était venu apporter aux civi*

lisalions païennes; les unes ont subi do profondes
et radicales transformations; les autres ont dis-

paru, et sur lours ruines so sont élevés des prin-

cipes tout nouveaux.

Uno monarchie qui succède à un état républi-
cain redoute les institutions fondées parlorégimo

qu'eilo a supplanté et qui oublient difficilement

leur origino ; ello redoute aussi les privilèges poli-

tiques qui rattachent certaines classes au souve-

nir des anciens temps; ello donnera volontiers

l'égalité pour qu'on ne lui demande pas la liberté.

D'aulro part, ello porte son amour do l'unité et

de la régularité dans tous les détails du gouverne-

ment, et elle no craint pas uno organisation ad-

ministrative et judiciaire bien constituée, pourvu

qu'elle en tienne tous les fils dans sa main.

L'état do l'empire, au ivc siècle, est d'accord

avec ce que nous avançons ; qu'y rencontrons-

nous, en effet, do plus remarquable? 1' abaisse-

ment systématique des anciennes magistratures

et abolition complète du jury ; 2° établissement
9
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d'uno hiérarchio savanto et compliquée avec
l'excrcico du droit d'oppel à tous les degrés;
3' tendanco continucllo à effacer touto différence

entre les institutions do Rome, des provinces et

do l'Italie. Le souverain, ce n'est plus Romo, c'est

l'empereur. Quo lui importe qu'on soit né citoyen,

provincial ou mémo barbare? Tous ne sont-ils pas

égaux devant lui et no courbent-ils pas lo front

sous son sceptre avec la mémo servilité?

L'édifico politique tombait, et nul effort ne pou-
vait conjurer sa ruine ; mais à côté de c( tte déca-

dence, lo christianisme préparait lentement les

matériaux qui devaient servir h élever lo monu-

ment des civilisations modernes. Son influence

était déjà grando et mémo dominante sur la lé-

gislation civile; dans la sphère qui nous occupe,
elloso faisait aussi sentir par une action efficace.

La juridiction ecclésiastique, anomalie, si l'on

veut, au point do vue scientifique, n'en était pas

moins un grand bienfait pour les populations.

Nest-ce pas aussi aux idées chrétiennes qu'appar-

tient l'honneur de la création de ces defensom

civitatis, protecteurs du faible contre le puissant,

première réaction do la vie municipale dans les

provinces contre la longue et insupportable ty-

rannie des magistrats romains?

Étudions successivement les attributions judi-

ciaires ; !• de l'empereur; 2» des magistrats qu'il
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nomme tant dans la capitale que dans les provin-
ces; 3" des magistrats municipaux. Nous ajoute-
rons enfin quelques mots sur les juridictions spé-
ciales qui avaient pris place dans l'organisation
do l'empire,

CHAPITRE PREMIER.

DE L'EMPEREUR.

Le rôle judiciaire attribué au souverain pou-

voir, mal défini dans lo principe, avait pris, grâce
à ectto incertitude, un développement immense

Auguste, revêtu de la puissance tribunitienne,

censorialo et consulaire, avait jeté les bases do la

hiérarchie nouvelle. Nous lo voyons, par exem-

ple, intervenir personnellement pour faire exé-

cuter lesfidéicommis qui, jusqu'alors, n'avaient pas
eu do valeur légale. Sous Tibère, les tendances

monarchiques avaient déjà acquis uno prédomi-
nance contre laquelle il n'y avait plus de résistanco

possible ; cependant Tacite nous montre encore-

co prince astucieux assis h l'écart, dans un coin

du tribunal, pour laisser au préteur sa chaise eu-

rule. Au iv* sièclo, la révolution était depuis long-

temps consommée; l'empereur, chef do la justice,
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constitue lo tribunal suprême, autour duquel

rayonnent les juridictions inférieures Nous au-

rons h considérer successivement ses attribu-

tions : l'comme jugo en premier et dernier res-

sort ; V commo jugo d'appel.

§ l". — De l'empereur jugeant en premier et

dernier ressort.

Lo souverain prend directement connaissance

du procès : 1" dans certains cas réservés; 2" lors-

que le magistrat croit devoir lui en référer ', 5» sur

la demande d'une partie qui allègue des motifs

légitimes de suspicion contre lo tribunal compé-
tent :

Incertaines personnes privilégiées n'étaient jus-
ticiables quo de l'empereur, particulièrement en

matière criminello : « Si graviûs facinus admitta-

» tur... superillustribus quidem nobissuggeri ju-
» bemus (1). »

2» Nous avons déjà trouvé sur la république
ce principo en vertu duquel un juge, dont la

religion n'est passuffisammeut éclairée, peut ren-

voyer l'affaire au magistrat de qui il tient ses

pouvoirs. Co principe était trop conforme à l'es-

prit de l'empire pour no pas recevoir uno grande

extension. Il donna naissance aux relaU'ones dont
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nous trouvons de très bonno lieure des exemples.
Lo magistrat faisait son rapport a l'empereur ;

après uno nouvello instruction faite par le pou-
voir central, celui-ci statuait sur lo vu des pièces
et sans quo les parties fussent appelées. Elles pou-
vaient seulement, si l'arrêt était rendu sur pièces
fausses ou mensongères, lo faire rétracter par une

sorte de requéto civile (I). Uno constitution de

Justinien modifia cette procéduro : les parties
furent admises h se faire entendre, sans que toute-

fois leur présence fût essentielle h la validité de

la procédure; mais uno (ois lo jugement rendu,

tout recours était fermé (2). Enfin une novello du

mémo empereur supprima totalement les rela-

tiones qui faisaient double emploi avec l'appel,

depuis que l'usago de co modo de recours s'était

généralisé, et qui no servaient plus qu'à ralentir la

marcho des affaires. Les juges furent tenus dans

tous les cas de prononcer : « Quod eis justum le-

» gitimumquo videtur (3). »

3' Lorsqu'une partio so croyait fondée à décli-

ner la juridiction du tribunal compétent, elle

adressait une supplique (supplicatio) à l'empereur

qui pouvait soit évoquer l'affaire à son tribunal,

soit la renvoyer devant un autre juge. L'idée

(I) Ulp.Dig. De appel., L. 3t.

(t) Code. De appel, L. 34.

(a)VoirJVoiî*!., CXXV.
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chrétienne s'empara do cctto institution, et ce fut

ello qui dicta la constitution où Constantin pro-
mettait do juger en personne ; * PupiHos, viduas,
> aliasquo fort urne injuria miserabiles, proescrtim
» quum olicujus potentiam perhorrescuut (I). »

§ 2. — De l'Empereur jugeant en appel,

Lo droit d'appel, étranger à la législation pri-
mitive, était uno conséquence logique du réta-

blissement de la monaichic. Mais comment entra»

t-il dans la législation? La loi Julia judiejaria lo

créa-t-ello en faveur d'Auguste? Ou plutôt co

prince habile, revêtu rie toutes les grandes digni»
tés delà république, no se contentart-il pas d'user,

en l'altérant, do cctto ancienne appellatio dont il

conserva le nom? Co point historique est demeuré

obscur; mais si l'origine de l'institution est restéo

un problème, son caractère et sa valeur juridique

nous sont bien clairement connus. En principe,
tout appel pouvait monter do juridiction en juri-
diction jusqu'à l'empereur ; mais celte faculté illi*

mitée eût à la fois retardé indéfiniment la solu»

lion do toutes les affaires et embarrassé l'admi»

nislration centrale d'un nombre incalculable de

détails inutiles, dans lesquels so serait consumée

son activité : aussi diverses lois vinrent-elles suc»

(I) Code, Quqnilo imp. int-pup.,1,. unie,



- 130 -

ccssivemcnt restreindre et régulariser la voio de

l'appui au prince; cependant il pouvait se fairo

qu'un procès eût à parcourir Irois degrés do juri-
diction : 1° les magistrats municipaux, 2° lo jugo

ordinairo, 3" l'empereur. Plusieurs constitutions

s'occupèrent successivement à restreindre lo nom-

bre des affaires dont l'empereur devait connaître

personnellement; il so réserva les plus graves,
soit par l'importance des intérêts engagés, soit

par la dignité du juge dont il y avait appel. Les

autres furent décidées au nom do l'empereur par
des délégués jugeant non en vertu do'l autorité

propre, que leur donnaient leurs charges, mais

vice sacra. Nous n'entrerons pas dans l'analyse
des nombreux règlements qui modifièrent succes-

sivement l'importance do la somme exigée, la

composition des commissions et tous les détails de

l'appel ; ce travail serait stérile et sans intérêt

pour l'histoire du droit. Des délégations créées

dans les provinces jugeaient des appels des juri-
dictions inférieures ; les appels des juges ayant

rang de speclabiles continuèrent longtemps à être

portés devant l'empereur, puis ils furent renvoyés
à une commission organisée par Théodoso II et

siégeant à Constantinople, qui se composait du

préfet du prétoire do cette capitale et du quoestor
sacri palatii; cette innovation allégea considéra-

blement les charges du tribunal suprême. L'empe-
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reur ne se réserva plus que l'appel des judices
illustres ; encore Justiuien cxigca-t-il que la con-

testation portât sur une valeur de vingt éous d'or

au moins.

Comment les affaires étaient-elles instruites et

jugées devant le souverain? Cette procédure préi
sente des analogies remarquables avec uno de nos

plus importantes institutions, avec la juridiction
du contentieux administratif. Auprès de l'empe-
reur siégeait un Conseil d'État, auditorium, con-

oistorium ; on y distinguait i° le service ordinaire

composé de quelques dignitaires qui en faisaient

partie en vettu de leurs fonctions et do simples

conseillers; 2° lo service extraordinaire composé
de vacantes illustres, à qui leur qua'ité seule

donnait titre et séance, et de vacantes spectabilcs

qui no pouvaient siéger qu'en vertu d'une con-

vocation spéciale. Le consistorium n'avait ni en

matière administrative, ni en matière judiciaire
d'autorité propre ; co n'était qu'un corps consul-

tatif. Sur le rapport qui lui était fait, il délibérait,
entendait quelquefois les parties, et émettait son

opinion ; l'empereur, présent nu vote, ou instruit

do son résultat, rendait ensuite sa décision, sans

étro aucunement lié par l'avis du conseil. Le con-

sistorium ne formait donc pas un degré do juri-

diction; nuis en fait l'Empereur, trop absorbé

par d'autres soins, dcvnii s'en remettre conMatn-
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inent pour les simples questions d'intérêt privé

Iiux projets préparés au sein du conseil.

CHAPITRE IL

DES MAGISTRATS NOMMÉS PAR L'EMPEREUR,

Nous avons à étudier successivement 1° les

magistratures qui fonctionnaient dans les deux

capitales ; 2* celles qui administraient la justice
dans les provinces.

§ I. — Des magistrats à Home et à Constan-

linople.

Nous trouvons en présence deux sortes d'ins-

titutions : les unes, républicaines d'origine et

toujours suspectes, ont subi la double influenco

do la vétusté et do la politique impériale. Ré-

duites à un état d'impuissance complète, mais

entourées de vains privilèges d'étiquette, elles

ne sont plus dans les mains du souverain que
commo des hochets, bons pour amuser ,\ peu de

frais les descendants dégénérés de la vieille H orne.

Les autres «u contraire associées dans leur dé-

veloppement aux destinées du pouvoir impérial
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tendent à absorber de plus en plus toute l'auto-

rité ; leur forme plutôt administrative que judi-
ciaire plaît par là mémo à un gouvernement qui
croit so fortifier, parce qu'il étouffe tout con-

trôle, et qu'il met toute puissanco entre les mains

de ses fonctionnaires.

I. Dos Magistratures d'origine re"pub!icjine.

Cherchons d'abord les vestiges do ces antiques
institutions que nous contemplions naguère dans

toute leur splendeur, et qui maintenant n'existent

plus, ou ne sont plus que l'ombre d'elles-mêmes.

Sous Diocléticn, le premier des Césars qui se

soit affranchi sans scrupule des anciennes tradi-

tions, pour tenter la transformation de l'empire,
la distinction du jus et du judicium a disparu,

emportant avec elle centumvirs, juges, récupéra-
teurs. Les consuls et les préteurs ont subsisté ;

mais quand, attiré par ces noms respectés, on

ouvre, dans les Recueils de Justinicn, les titres qui
leur sont consacrés, on est douloureusement sur-

pris de voir quelle dégradation se cache sous un

voilo do grandeur apparente. Dépouillés de la

juridiction contcnticusc, la seule qui ait uno va-

leur sérieuse, ils sont réduits à quelques actes

do juridiction volontaire ; uno seule loi forme au

Digeste tout lo titre consacré aux consuls. Elle

décide qu'un consul, lorsqu'il n'a pas vingt ans
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ne peut affranchir ses propres esclaves. Les pré-
teursne sont guère mieux traités, quoique une cons-

titution au Code leur suppose encore uno part dans

la juridiction conlcnticuscaproposdcla reslitutio

inintegiuni(l). Le caractère do ces magistrats est

radicalement modifié ; autrefois élus du peuple ro-

main, ils participaient à la majesté du peuple-roi;
aujourd'hui ce ne sont plus que desfonctionnaires
d'une cité de l'Empire. Autrefois chefs suprêmes
de la justice, ils sont descendus & un rang secon-

daire dans la hiérarchie; ils ne dépendent pas di-

rectement de l'empereur, el sont subordonnés
au prajfcctus urbis. Trois préteurs suffisent main-

tenant et Viilentinien se voit obligé do veiller
à ce que celle charge ne devienne pas un prétexte
d'extorsions contre les citoyen» : « Nec ipsi sum-

» ptus quosdaui iuferre coganlur invili, sed lia-

» béant spontaneuni libcralitatis arbitrium (i). *

S'il était uno institution que son caractère

militant et libéral signalât à la défiance impériale,
c'était certainement le tribmiat ; aussi ne serons-

nous pas étonnés de ne plus le retrouver dans

cctto organisation du quatrième siècle, où pré-
valaient définitivement les principes des monar-

chies orientales. Avant même d'être officiellement

supprimée , l'interccssio tribunoruni n'était

(I) CoJtr. De off. pr(rl,, I. i.

(»)KoJ. lit., !.. S.
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plus depuis longtemps qu'un vain met. Tacite,

dans lo dramatique récit qu'il nous a laissé du

procès do Thrasêas, nous montre encore un noble

jeune homme, Ruslicus Arulcnus, qui veut en

faire usage en faveur de l'accusé, mais qui s'arrêlo

désespéié, tant est déjà évidente, mômeaux yeux
des plus courageux, l'impossibilité do résister à la

volonté du tyran. « Ne van a et reo non profutura,
intercessori exitiosa inciperct (I) ! »

L'édilité avait aussi disparu ; ses attributions

administratives avaient été successivement absor-

bées par les fonctionnaires impériaux, et la juri-
diction qui en était l'accessoire, avait subi le

mémo sort. Déjà forl réduite par Néron (2), ello

n'était plus qu'un souvenir nu troisième siècle.

Parmi les institutions de la république, il en

est uno dont nous avons eu peu h nous occuper
dans la première partio de co travail, parce que,

malgré son importance politique, ello n'étaitqu'ac-
eidcntcllcmcnt mêlée h l'administration do la

justice, je veux parler du sénat. Sous l'empire co

corps jadis si grand avait été malheureusement

pour sa gloire revêtu d'une juridiction criminelle ;

sûrs de son obéissance, les empereurs lui avaient

confié une grande partie des attributions enlevées,

aux comices, en malièro judiciaire comme en

(() Ticit, Annal. XVI, J «

(DTacit. Annit. XIII, §18.
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matière d'élections et de législation. Mais a l'épo-

que do l'avènement du christianisme, le sénat

attaché aux vieilles croyances et aux vieilles

maximes, tomba dans une décadence et dans une

défaveur de plus en plus marquées; il subsista

encore, mais son rôle futtcrminé,ct nous n'avons

plus h nous en occuper.

tt. Des Magistratures do céation impériale.

A côté de ces institutions qui tombent, considé-

rons maintenant tes institutions qui s'élèvent h

leur place. Quel obstacle aurait pu arrêter les

empiétements successifs do ces fonctionnaires

militaires et administratifs, étendant chaque jour
leurs prérogatives, grâce Ma faveur impériale qui
les soutenait, et qui, au quatrième siècle, leur

avait livré dans sa plénitude la juridiction civile et

criminelle ?

i°Préfet de la ville.— Temporaire et sans in-

fluence dans les temps antérieurs, la charge de

préfet devint pcrmancnlo sous Auguste. Les pre-
miers empereurs lui conférèrent, principalement
uux dépens des édiles, l'administration propre-
ment dite do la cité ; mais sous prétexte do me-

sures de police, et avec l'appui du souverain, lo

préfet ne tarda pas h so créer un tribunal. Res-

ponsable du bon ordre de la capitale, il poursuivit
les sociétés illicites, expulsa de la ville les individus
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dangereux, punit les fraudes des nummularii, ré-

prima les abus qui intéressaient la subsistance pu-

blique, intervint entre les maîtres et les esclaves,

entre les pupilles et les tuteurs; enfin il marcha

si rapidement d'empiétement en empiétement,

qu'Ulpicn put résumer ainsi sa juridiction crimi-

nelle : « Omnia omnino crimina pioefectura Urbis

» sibi vindicavit (I). » Eu matière civile, les

préteurs défendirent longtemps leurs pérogntives;

mais, sous les empereurs chrétiens, le préfet de la

ville était devenu, sans contestation, chef do la

justico comme de l'administration; ainsi que jadis
le préteur, il statuait, tantôt en son nom, tantôt

en vertu de la délégation impériale.
Là juridiction propre a Rome et & Constantino*

pic comprenait l'étendue de la capitale, et autour

do Rome la banlieue dans nu rayon do cent milles ;

tous les procès tant civils que criminels qui con-

cernaient les habitants de sa circonscription ap-

partenaient a sa compétence. Quant h la juridic-

tion volontaire, le préfet partageait avec le préteur
le droit de nommer les tuteurs, chacun secundum

suam jurisdictioncm (2). L'autorité do ces deux

magistrats s'exerçant sur le même territoire, la

qualité des personnes pouvait seule servir do baso

h une distinction ; lo commentaire du Théophile

(I) Dig. De o/f. proef. Vrl.t L. <.

(l)tnsl.Llb. I-Xy.jl-
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est d'ailleurs formel en co sens. Par honneur pour
les sénateurs, les causes civiles où ils étaient dé-

fendeurs, et toutes les causes criminelles où ils

étaient impliqués, étaient réservées au tribunal

des préfets; par analogie on peut supposer quo
c'était également quand le pupille appartenait
aux rangs supérieurs delà hiérarchie, quo lo pré-
fet delà villo intervenait. Ce magistrat avait rang
A'illustris; en conséquence, lorsqu'il y avait ap-

pel de sa sentence, l'allaire était portée directement

devant l'empereur.
Il jugeait aussi vice sacra par délégation spéciale

du souverain; dans ce cas, sa compétence n'était

pas limitée a la circonscription ordmaireoù s'exer-

çait son autorité, tantôt elle embrassait des pro-
vinces éloignées, tantôt l'Italie môme n'y était pas

comprise. La délégation impériale faisait seule loi.

2° Vicarius urbis llomoe. — Le préfet du pré«
toiro d'Italie avait un do ses vicaires qui siégeait
h. Rome, mais il n'avait rang que de spcclab'dis
et était inférieur au préfet. Il le remplaçât en cas

d'absence, et siégeait parfois à côté de lui sur lo

tribunal» quand il exerçait seul des actes do ju-

ridiction, l'appel était porté devant lo préfet, de-

puis l'époque ou moins où l'empereur cessa de con-

naître personnellement des appels formés devant

la juridiction des spectobiles.
5* Proefcctus vigilum, prospectus annonoe. —



- tu -

('es deux fonctionnaires remplissaient dans l'ad-

ministration active, un rôle qu'indiquent suffisam-

ment leurs noms; mais ù Rome, on n'admettait

pas qu'un agent du pouvoir exécutif pût s'acquit-
ter efficacement de la mission dont il était chargé

s'il n'était revêtu en même temps d'une part do la

juridiction criminelle.

Le proefectus vigilum devait sévir « de incen-

» diariis, effractoribus, furibus, raptoribus, rc-

> ccplotoribus nisi si qua) tain atrox tamquo
> famosu persona sit ut proefecto urbi remitla-

> tur (I). > Lepra'fectus onnomo avait également

quelques attributions de celte nature. L'appel do

leurs décisions so portait devant le préfet do la

ville.

§ H. — L'Italie et les provinces.

L'indépendance locale, conséquence du jusita-

licum, était un obstacle à la régularité et à la cen-

tralisation du mécanismo administratif; ello de-

vait lui être sacrifiée; d'autro part, pour des

empereurs dont beaucoup n'avaient pas uno

goulto do sang romain dans les veines, l'humi-

liante infériorité des provinces n'avait pas do rai-

son d'être. Abaisser l'Italie, dont les vieux sou-

venirs d'indépendance put (aient ombrage, relever

les provinces dont l'esprit, dès longtemps façonné

(I) Dig. Dtojf. proef, vigt) L 3.
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à la servitude, ne pouvait inspirer aucune inquié-
tude ; telle fut donc la double tendance »!e l'em-

pire, qui rompait par là avec toutes les traditions

de la république

Qu'on dise, si l'on veut, qucl'éditdo Càiacalla,

qui étendit il tous les habitants de l'empire lo

droit de la cité romaine, fut inspiré surtout par
une pensée fiscale, il n'en était pas moins la rc-

counaissanceofficiellcd'un fuit dès longteinpsentré
dans les moeurs; il n'y avait plus dans la société

romaine do vainqueurs ni de vaincus, il n'y avait

plus que des sujets d'un maître commun.

Constantin, sans distinguer Italie ni provin-

ces, avait partogé ses états entre quatre préfets
du prétoire, ayant sous eux des vicorii; au der-

nier rang étaient les praesides assistés de leurs lieu-

tenants; nots ne parlons pas ici des magistra-
tures municipales qui existaient dans toutes les

cités.'

L Préfets du prétoire. — L'empire fondé par
la force devait s'appuyer sur la force; la bonno

volonté Uc l'arméo était sa base, base fragile qui
s'ébranlait au moindre soufllo de l'indiscipline et

qu'il fallait étayer, en comblant d'avantages do

toutes sortes les soldatsquc chaque nouvelle faveur

rendait plus exigeants. Un corps surtout excitait

sans cesse les terrcuis des empereurs et, comme

tous les corps privilégiés, tyrannisait et renversait
10
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le souverain plus souvent qu'il ne le protégeait.
Tandis quo les Césars' gorgeaieut les prétoriens

d'argent cl do privilèges, ils devaient acheter &

plus haut prix l'attachement des chefs de cctto

milice turbulente; il fallut presque les associer

au pouvoir suprême; ils avaient, disait-on, uno

royauté sans pourpre; co fut.d'abord une immense

autorité militaire, puis uno influence prédomi-
nante dans les affaires civiles et jusque dans les

tribunaux. Peu a peu la préoccupation do ces

nouvelles fonctions fit oublier aux préfets du pré-
toire le soin des camps, et uno transformation

complète s'accomplit sans secousse violente. Au

temps d'Alexandro Sévère elle était bien nvancéo

déjà, quand co prince prescrivit que les préfets,
tirés jusqu'alors des rangs des chevaliers, seraient

désormais choisis parmi les sénateurs ; aux soldats

de fortune succédaient les magistrats. Les Papi-

nicii, les Paul, les lîlpicn occupèrent, avec la di-

gnité do leur savoir et de leur expérience, co

poste souillé jadis par les excès des Séjan et des

Pcrcnnis.

Enfin Constantin, consommant la révolution

commencée, posa le premier un principe élémen-

taire aujourd'hui, en théorie du moins, la sépa-
ration du pouvoir militairo et du pouvoir judi-

ciaire. Les magistri militum furent investis do

l'autorité supérieure sur les armées, taudis que
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les allribulions des préfets devenaient exclusive-

ment civiles. La Gaule, l'Illyric, l'Orient et l'Italie

formèrent quatre préfectures; et cctto autorité,

morcelée quant au territoire, démembrée quant
aux attributions, perdit tout caractère menaçant.

Quelles étaient dans cctto organisation nou-

velle les attributions judiciaires du préfet du pré-
toire ? Comme jugo do premier ressort, il ne con«

naissait que de quelques «flaires fort graves, par

exemple des accusations intentées à des judices

ordinarii(\). Il pouvait aussi évoquer h son tri-

bunal les contestations pour lesquelles lo jugo

compétent n'était pas dans des conditions suffi-

santes d'impartialité. Vice sacrat il connaissait do

tous les appels dont la solution n'était pas réservéo

h l'empereur. Mais son plus beau privilège, qui
lui avait été longtemps contesté et qui le mettait

bien au»dcssusdcs autres judices illustres, était le

droit do prononcer, comme lo souverain, sans

appel :« Ilis cunabulis proefectorum auctoiïlas ini-

» tiata in tantum meruit nugeri ut nppcllaria prie-
> fectis prrctorio non possit; nani eu m ante quoe-
» situm fuisset an liccret a praîfcctis proetorio
» appellare et jure liccret et extarent cxempla
» corum qui provocaverint, postea pnblico sen-

> tentia principali lecta, appcllandi facultos inter-

> dicta est; credidit enim ptinceps eos qui, ob

(I) Code. Deoff. pr<ef,Or.%L. t.
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• singolarcm iiidustriam, cxplorala corum fidc et

> gravitatc, ad bu jus offîcii magniludincm adhi-

» bcntur non aliter judicaturos esse prosapientia
» oc luco dignitatis sua? quam ipso foret judica-
» turus(l). »

En cas d'erreur évidente, le préfet seul avait

droit de rétracter sa sentence (2).
IL Vicaires. —

Chaque préfecture comprenait
un certain nombre de diocèses gouvernés par des

vicarii qui avaient rang de spectabilcs. Lorsque
le préfet était présent, ils s'effaçaient complète-
ment devant lui : « Proefcctorum vicarii, proescn-
» tibuscis, privati sunt(3).» Cependant le vicaire

n'était pas lo délégué du préfet, comme le legatus
était celui du proses. Eu effet : 1° 11était nommé

directement par l'empereur; 2* il n'exerçait pas
là juridiction du préfet, comme il l'eût fait, s'il

eût été son délégué; il avait une juridiction plus

restreinte, il est vrai, mais indépendante, sauf lo

droitd'appcl. Les délégués, ditCassiodorc,«splcn-
» dent mutuatoluminc; nitunturvirihusnlicniset

» qua'dam imago in iilis videtur esso veritalis qui
» proptii non babent jura fulgoris. Tu autem vi-

» cariusdicem... propria est jurisdielio quaj datur

(J) Dig. De off.prcef. prcpl., L. unie; § \.

(S) Dig. Loc. cit.,§ I et Nuv. LXXXII.cap. U.

(3) Ambrosius. Comra. in epist. Pauli aJ coloss.
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• a principe (1). »L'appel des décisions de co ma-

gistrat se portait d'abord devant l'empereur; mais

il fut atteint par l'édit déjà cité de Théodoso H,

qui établit des règles spéciales pour les appels
formés contre les jugements des spectabiles.

III. Des gouverneurs.
— Le rang de ces

fonctionnaires était bien déchu. La nouvelle or-

ganisation do l'empire les avait atteints et par la

création des préfets el des vicaires qui les relé-

guait au troisième rang, et par le fractionnement

des anciennes provinces. Tous cependant no fu-

rent pas également frappés. Quelques-uns con-

servèrent, avec le titre do proconsuls, uno position

plus élevée; indépendants des vicaires, ils eurent

comme eux le titre de spectabiles, et gardèrent
même la préséance sur eux. Tels furent les pro-
consuls d'Asie, d'Achale et d'Afrique. Les autres

(pnvsides) n'eurent quo le rang do clarissimi. En

règle ordinaire, et sauf quelques cas de déléga-
tion spéciale, ils formaient lo dernier échelon de

la hiérarchie judiciaire, ils no voyaient nu-dessous

d'eux que les magistrats municipaux ; et encore,

lorsqu'ils recevaient l'appel des jugements rendus

par ceux-ci, leur sentence était soumise à un nou-

vel appel devant un troisième degré de juridiction.
C'était h eux quo s'adressait proprement la dé-

(l)Cis«iod. Vtr. VMS.



— 150 —

nomination do judcx ordinarius ; en effet toutes

les affaires qui suivaient la filière régulière pas-
saient par leurs mains.

Lo morcellement des provinces, en rapprochant
le justiciable du centro du gouvernement, avait

permis do supprimer l'ancien système des tetsio-

ne*; la justice était devenue fixe et permanente.

Malgré celte diminution dans le ressort de chaquo

juridiction, on peut s'étonner que le praesesait

pu, tout en vaquant aux autres occupations do sa

charge, suffire à l'expédition de tant do procès ;

depuis l'abolition des judicia, sa tâche s'était en

effet singulièrement accrue, puisque l'instruc-

tion complète de l'affaire, tant du point do fait

quo du point do droit, retombait sur lui seul,

Trois observations répondent a celte diffi-

culté !

En premier lieu le proeses a toujours conservé

le droit de déléguer a ses legati tout ou partio de

sa juridiction; seulement, par déférenco pour l'au-

torité suprême; il no doit pas révoquer son man-

dat, sans en prévenir le princo.
En second lieu, l'institution des assesseurs, qui

date de l'origine du droit romain, s'est complétée
et est devenue un auxiliaire de plus en plus pré-
cieux. Chaque gouverneur avoit des bureaux

(officia) où se suivait la procédure, et des asses-

seurs qui préparaient la sentence et reprodui-
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salent sur uno plus petite échello le rôle de l'audi.

torium auprès du prince (1).
Eu troisième lieu, si le grand nombre des affai-

res rend celto mesure nécessaire, le judex ordi-

narius peut déléguer une partio de 6a juridiction
aux judices pedanei.

IV. Dts judices pedanei.
— Qu'est-ce que lo

judex pedaneus?Question fort controversée Quel-

ques auteurs voient eu lui un vestigo do l'ancien

ordo, supposition purement gratuite et en con-

tradiction avec l'ensemble des documents qui

présentent comme complète l'abolition des judicia,
et qui no laissent entrovoir aucune liaison d'ori-

gine rattachant la nouvelle institution a l'an-

cienne. Trois textes du Digeste, et un des sen-

tences de Pau] mentionnent, il est vrai, le judex

pedaneus; mais tout porto h supposer que cette

mention n'est qu'une interpolation. D'autres au-

teurs soutiennent que les judices pedarei ne sont

que les magistrats municipaux. M. Bonjean insiste

fortement sur ce système (2), ma;s sans alléguer
aucun argument bien décisif. Si cette synonymie
était exacte, comment ne serait-elle explicite-
ment signalée dans aucun des textes, fort nom-

breux cependant, où il est question soit du judex

pedaneus, soit des magistrats municipaux ? Corn-

(t) Savigny. Hist, du dr. rom., LIT. I, $ 26.

(«) Traité des actions, f § Ht.
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ment aussi interpréter dans co système la loi t,
de tut. et cur. datis, qui dit, en parlant du pré-
teur: Ncc pedaneus judex ex sua sententiu fieri

potest !

Si nous nous en tenons u i'élude des lexles,
voici les points quo nous y trouvons établie d'une

manière qui parait incontestable.

1° Le judex pedaneus n'est pas un simple par-
ticulier choisi pour uno seule cause ; il est per-
sonne publique, il a rang de perfectissimo, co

qui le distingue nettement de l'ancien judex,
2° Sa rouipétence ne comprend quo les affaires

peu importantes ; elle est bornée à 300 solides.

o" Il est désigné par le magistrat, le judex oiv

dinarius.

Ces points semblent constants ; mais comment

se fait celte nomination et parmi quelles classes de

personnes ? C'est là lo vrai noeud do la question.
Dans notre pensée, le magistrat aurait eu lo

droit, quand les affaires étaient trop nombreuses,
de confier l'exercice d'une part déterminée de sa /

juridiction à une ou à plusieurs personnes qui /

avaient saconfiance; ce mandai différait notable-

ment de celui qu'il confiait à ses legali ; le legatus,

pris dans la hiérarchie régulière, recevait une ,

compétence aussi étendue que celle de son délé-.

guant; le judex pedaneus, pris dans une classe plus

piodçstc de la société, ne recevait qu'une deléga- ;
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lion partielle, D'après nous, le choix du gouver-
neur n'avait été limité ni aux magistrats munici-

paux, comme lo veut M. Bonjean, ni aux avocats

immatriculés auprès de chaque tribunal, comme

le suppose Bcthmann llolvvcgg, ni aux assesseurs

du judex ordinal ius, comme l'ont avancé d'autre*

auteurs. Les textes ne se prêtent à aucune do ces

interprétations exclusives. « Pedaneos judices, hoc

» estquinegotialuunilioradisceptantconstitucndi
> dnmus pr.Tsidibtis poteslatcm (l). » Pourquoi
limiter une faculté constituée en termes si géné-

raux?

CHAPITRE III.

DES MAGISTRATURES MUNICIPALES

Si nous lahsôns de côté les préfectures qui
avaient disparu sans laisser de traces, nous trou-

vons l'Italie entière rouverte de cités en posses-
tion d'une véritable indépendance municipale. Les

campagnes n'ont pas d'organisation propre, mais

groupées autour des cités comme autour do leurs

capitales, elles participent ù leur vie et s'associent

a leurs destinées. Cependant la juridiction munici-

pale des dnumvirs, illimitée dans lo principe, avait

(I) Code De ptd.jud.,1.5.
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été do bonne heure envisagée avec défiance etja-

lousio; dès longtemps de graves restrictions

avaient affaibli son action. D'après M. do Savi-

gny (I Jlespremièresuttcintcs qui y avaient été por-
tées remonteraient à l'annexion dolaGaulo Cisal-

pine à l'Italie ; en organisant lo système municipal
dans cette contrée, on no crut pas prudent do

procéder sans restriction; uno loi dont les pré-
cieux fragments ont été retrouvés au dernier siè-

cle n'accorda qu'uno juridiction restreinte aux

duumvirs qui y furent créés; i's eurent en principo
lo droit do constituer un judicium, mais en ma-

tière de prêts d'argent, leur compétence fut limi-

tée a 13,000 sesterces; l'imperium leur fut aussi

concédé, dans les mêmes termes. D'après lo sa-

vant romaniste dont nous reproduisons l'opinion,
< l'espèce do juridiction limitée quo nous avons

reconnue dans la Gaule peut s'être introduite dans

la vieille Italie et même avec des bornes plus

étroites. > Un grand coup fut porté à l'autonomie

italienne par Hadrien qui, en partageant la pénin-

sule entre quatre consulaires, altéra profondément

*a physionomie propre et rapprocha sa constitu-

tion de celle des provinces. Celte sorte do distinc-

tion honorifique qu'avait laissée Hadrien, en con-

fiant l'Italie a des consulaires, disparut mémo bion-

lôt ; Marc-Aurèle leur substitua àesjuridici qui,

(1) Ilist, du dr. rôm. au raoy, fige, 1,5 11.
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avec un pouvoir égal, tenaient uno place moins

élevée dans la hiérarchie administrative.

Au temps de la jurisprudence classique, la ju-
ridiction des magistrats municipaux est bien dé-

chue do co qu'cllo était mémo dans la loi do la

Gaule Cisalpine ; appelés magistratus minores,

ils n'ont plus ni iinpcriutn , ni aucun des droits

quo donne l'impcrium; ainsi la rcslitutio in inte-

gi um, la missio in possessioncm leur ont été enle-

vées ; même en cas do damnum infectum ils n'ont

plus do juridiction propre; seulement, s'il y a ur-

gence, les magistrats supérieurs peuvent leur dé-

léguer le droit d'exiger caution et, en cas de refus,

d'envoyer en possession provisoire; la missio ex

secundo decreto, qui comporte, sans inconvé-

nient, quelques délais, leur a été entièrement re-

tirée (l). Taudis quo les autres magistrats ne peu-
vent étro attaqués en justico qu'à l'expiration de

leurs fonctions, les magistratus minores no sont

protégés par aucune garantie (2); ils n'ont pas do

tribunal, et, si un individu méconnatt l'obéis-

sance qui leur est duc, ils restent désarmés et sans

moyen delo punir (3). Quant à la juridiction cri-

minelle, Ulpicn leur accorde presque avec hésita-

tion le droit d'infliger aux esclaves des peines lé-

(l)Dig.i)e<fantn. inf.,1. i, §3, I.

(2) Dig. Deinjur., L.31.

(3) Dig. Styui's /tu direnti, L. 4.
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gères, modicacastigatioeisnon estdencgandn{\),
Nous parlerons tout à l'heure do la juridiction
volonlairo qu'ils exerçaient en matière do tu-

telle

A l'époque do Théodoso, h plus forlo raiîon

sous Justinien, l'Italie a perdu tout caractère d'o-

riginalité ; nous ne trouvons plus do lob qui lui

soient propres.
Les provinces, si l'on en excepto les villes qui

jouissaient du jus ilalicum, furent longtemps pri-
vées de la vie municipale. La curio était présidéo

par un prinelpalis, doyen d'âge, qui n'avait en

rien lo caractère de magistrat, et ne prenait per-
sonnellement aucune part à l'administration de la

justice. Néanmoins les décurions paraissent n'être

pas restés étrangers aux fondions judiciaires.

Savigny, qui ne reconnaît à aucune époque, pas
mémo au Bas-Empiro , l'oxistenco de véritables

magistrats municipaux dans les provinces, insiste

fortement sur ce côté, généralement peu étudié,

de leurs attributions, « La curie, dit-il (2), devint

» en quelque sorte uno cour do justice ; du temps
» do la domination romaine, il est impossible d'en

> donner aucune preuve directe; car ce que nous

» savons sur la juridiction des magistrats muni-

» cipaux se réduit h quelques renseignements ac-

<l)Dig. De jurhd., L.lî.

(î)tmt, dodr. rom..ll,$î5.
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» cidentels. On pourrait citer comme un nrgu-

» ment en faveur de cclto opinion sur la partici-

> pat ion des décurions à la juridiction contcn-

» lieuse, la certitude qu'à la même époque ils

i> prenaient pari h la juridiction volontaire et la

» dépendance qui exista toujours entre ces deux

» juridictions. »

Si cet auteur se montre ainsi disposé à étendro

lo lôlo judiciaire de la curie, c'est pour contester

plus énergiquement l'extension du système mu-

nicipal proprement dit. Sans doute il est oblige

do rcconnallre que, dans certaines villes, à Bor-

deaux par exemple, il y avait de véritables ma-

gistratures; mais il no voit là quo des cas tout h

faitcxceptionncls. Tout en reconnaissant aussi quo

plusieurs inscriptions recueillies par Grutcr men-

tionnent des IIVIRI, il échappe aux consé-

quences qu'on pourrait en tirer, en affirmant que
cette dénomination générique était en usago
toutes les fois qu'il y avait dualisme. La base de

tout son système est une constilut on de l'an

409 (1), qui règle en termes généraux la nomina-

tion du principalis. dans les cités gauloises. Lo

prineipalis, avons nous dit, était le doyen d'âge du

sénat, dont, en cette qualité, il avait la prési-
dence. Quand cette place venait à vaquer, soit par

décès, soit par retraite après quinze ans d'exer-

(l)Cod.lhêod.I>«decur., L. 171.
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ci ce, le plus ancien était appelé à la remplir; et»
dans lo eus seulcmont où il n'était pas en état de

s'acquitter convenablement de cctto fonction , lo

sénat était appelé à lui substituer un autre do ses

membres, choisi par voio d'élection. L'existence

du principalat semblant incompatible avec celle

du duumvirat, Savigny conclut de cette constitu-

tion h la non-existence du système municipal dans

les Gaules. Au point de vue de l'organisation judi-
ciaire , les conséquences do cetto opinion sont

très graves. Do l'aveu de tous, lo principalis, qui
n'était pas magistrat, n'avait pas do juridiction ;

ainsi, sauf le rôle si peu défini que jouait la curie,

les cités n'auraient eu aucune juridiction propre

jusqu'à la création des défensores civitatis. Cette

hypothèse n'a pas été généralement accueillie en

France. On avoue bien qu'il n'existe aucun monu-

ment législatif qui ait transporté à toutes les pro-
vinces lo système municipal dans sou ensemble ;

mais le jus ilalicum s'était généralisé dans do très

larges proportions, et à la fin de l'empire lo régime

municipal, aYccquelqucs variations qui tendaient

à la lex civitatis, avait fini par envahir le territoire

presque entier; le principalat, dont on retrouve

d'ailleurs les traces même en Italie, ne fut jamais

qu'une institution secondaire no prétendant pas
au rôle influent que lui attribue M. do Savigny.
Dans ce système, la création des défenseurs de la
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cité aurait été, non la première pierre , mais lo

couronnement do l'oeuvre.

La defensio civitatis était à l'origino une mis-

sion temporairo confiée à un citoyen dans l'inté-

rêt do sa cité; à la différence des autres fonc-

tions, elle mettait à contribution son zèlo et son

intelligenco>sanscompromcttrcsonpatrimoine(l);
un mémo particulier no pouvait être contraint do

l'accepter plusieurs fois (2). Avec le temps uno

transformation complète s'opéra dans le caractère

de celte charge qui devint permanente ; ses attri-

butions rappelèrent lo rôle protecteur des anciens

tribuns, mais épuré par le christianisme et dé'

pouillé d'un esprit politique qui n'eût été en

rapport ni avec les moeurs, ni avec les coustitu--

lions.

Le caractère fondamental do cetto nouvelle

dignité est exprimée par son nom même; protéger
ses concitoyens, tel est avant tout lo rôlo du de-

feusor civitatis,bien plus, il doit en être le père ;

« in primis parenlis vicciu plcbi exhibeas (3) j »

il est élu par lo suffrage des hommes les plus con-

sidérables de la cité, « episcoporum neenon clcri-

» coi uni et honora torum et possessorum et curia-

(I) Dig. Dont»., L. 1.

iï)Eod.tit.,L.l6.
(»)CoJ. Dedef.etv.,1.5.
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• liuindccrcto(l). » La mission que lui confieainsi

la voix publique est une mission de paix et de dou-

ceur, et il no doit jamais oublier ce caractère qui
lo distingue si honorablement. Son premier ('c-

Voir est de défendre les faibles contre l'oppression
des fonctionnaires impériaux; mémo lorsqu'il est

chargé d'exercer la juridiction, les constitutions

necessent de luirappelei l'esprit do modération qui
doit toujours l'animer : < Defeusores nihil sibi in-

> solcnter, nihil indebitum vindicantes, nominis

> sui tantum fungantur officio, nullas iufligant
» multas; soeviorcs non excrccantqiKDStiones,ac
• quod esse dicunlur esse non desinunt(l). » On

sent qu'un souflc d'inspiration chrétienne a passé

parla; l'idéal do cette noble mission , la sagesso

païenne ne l'aurait pas rêvé. Détournons les yeux
de quelques défaillances qu'il faut attribuer à l'é-

tat de la société et qui firent plus d'uuo fois des

gardiens de l'équité les complices do la prévari-
cation et de l'oppression.

Patron bienveillant do ses concitoyens, le dé-

fenseur vit venir à lui tous ceux qui n'avaient pas
confiance dans lestribunaux impériaux; les consti-

tutions confirmèrent ce droit de juridiction : a ut

• înnocens et quieta rusticitas parlicularis patro-
» cinii beneficio perfruatur. • Sa compétence

(1)CodeC< t'e/.cii». L.8.

(i)Codt Dedtfem. th., L. 6,
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fixéo d'ubor.l » SOsolidi fut portéo à 300 par Jus-

linicn; cil matière criminelle, il étoit chargé do

l'instruction et pouvait mémo appliquer des peines

légères (l). L'appel do la sentence so portait de-

vant le gouverneur.
Lu matière de juridiction volontaire, il partici-

pait à la nomination des tuteurs. Do tout temps,
l'élément municipal était intervenu dans ce choix;

mais son rôle, souvent difficile à préciser, ay,oit
subi successivement diverses modifications, D'a-

près lo plus grand nombre des auteurs, celto in-

tervention n'aurait été admise quo tardivement ;
mais celle opinion no peut résister à l'examen

des textes. Les tables de Salpenza ont un chapitre

entier consacré à la nomination des tuteurs par
les magistrats municipaux. Ceux-ci désignaient les

\a\c\mjutsu pmsidis, et cependant des textes

formels dénient a ce magistrat lo droit do délé-

guer sur co point sa juridiction ('2). On concilie

cctto apparente contradiction, en disant que co

droit appartient aux magistrats municipaux jure

pïoprio\ïl), maisqu'ite ne peuvent l'exercer sans

autorisation. A l'époque mémo do la loi Julia et

Titia, quoique lo président eût seul le droit dé

créer un tuteur, ces magistrats lui transmettaient

(l)K.v.XV.cap.Vl.

(!) Dig. De (ut. etrur. dotit ab hit qui, U 8.

(3) Eod. lit., L. 3.



la petitio; commo lo choix se faisait ex inquisi*
tione, c'était par leur intermédiaire qu'avait lieu

l'enquête; ils avaient hnaminalio tutorisou droit

do présentation ; c'était donc déjà par leur minis-

tère quo so faisait en réalité cctto opération. On en

vint a leur accorder, commo nous l'avons dit, le

droit do nommer jussu prasidis, si non sint

magnoe facultates. Co changement était opéré
dès le temps do Domiticu ; car Cclsus, contempo-
rain do co princo, en fait mention (1). Enfin, dans

le dernier état du droit, quand la fortune du pu-

pille ne dépasse pas 500 solides, Justinicn confie

la nomination aux défenseurs qui doivent s'en-

tendro avecl'évêquo et les magistrats do la cité;
mais qui n'ont plus à attendre l'ordro du prési-
dent.

Pris originairement hors de la curie, les défen-

seur s ne tardèrent pas à y siéger, quelquefois
môme ils sont nommés les premiers ; toutes les
cités so trouvèrent ainsi dotées de véritables magis-
trats qui, dans l'opinion do Savigny, comblèrent

la lacune laissée par l'absence de duumvirs, et,
dans l'opinion contraire, siégèrent à côté d'eux

et ne se substituèrent que progressivement à leur

autorité.

(1) Dig. Demcgistr. eonv.,L. 7.
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CHAPITRE IV.

DES UHI DICTION S SPÉCIALES.

Nous avons parcouru toulo l'échelle de la juri-
diction ordinaire; à côté d'elle un principe nou-

veau qui commençait à so dégager, celui do la

sépiration des pouvoirs avait fait surgir des juri-
dictions spéciales. Depuis que Constantin avait

séparé lo commandement des armées du pouvoir

civil, on avait tlù, pour compléter celte réforme,
créer des tribunaux militaires ; d'autre part uno

sorte de contentieux administratif s'était établi

dans l'intérêt des droits du fisc. Enfin, la religion
chrétienne avait élevé tribunaux contre tribu-

naux, et au spectacle affligeant do corruption et

de,faiblesse qu'étalaient les tribunaux laïcs, elle

opposait l'exemple d'une justice à la fois douce,

ferme et impartiale.

§ I". —Juridiction militaire,

Magisiri mililuni. — Ces fonctionnaires

étaient plutôt chargés do l'adminlstiation quo du

commandement actif des armées qui appartc^-

nait, sous leur direction, aux duces et aux co-

mités.
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Ils avaient juridiction pour tous les crimes mili-

taires, mais là ne se bornaient pas leurs préten-

tions; nous voyons, par des lois plusieurs fois ré-

pétées, qu'il fallut empêcher, par des peines

sévères, lo recours à leur aulcrité, pour faire

prononcer ou exécuter des jugements même pu-
rement civils (1). Les magistri finirent par se fuiro

concéder le droit do connaître des causes civiles

qui s'élevaient entre militaires (2); on se contente

mémo d'exiger que lo défendeur appartint à l'ar-

mée. Cctto faculté donna sans douto lieu à des

abus de pouvoir, car trois ans après, en l'an 410,

une constitution d'Honorius et do Théodose (3)
défendit formellement qu'aucun particulier pût
être contraint do plaider devant les tribunaux mi-

litaires.

Les magistri étaient hiérarchiquement supé-
rieurs aux comités, et cependant ils n'étaient pas

juges d'appel à leur égard; les comités, en effet,

avaient rang de spectabiles.
Au reste, la séparation des pouvoirs avait jeté

dans les moeurs des racines si peu profondes que,
dans ses Novclles, Justinien rétablit dans plu-

sieurs provinces l'unité do commandement (4), et

{()Cod. beeff. mil. fui., I. \ et Dejutiti., L.5.

(l)Cod.D«/urisd.,L. 6.

(3) CoJ. De cff. mil. /«<]., I. S.

(l)VoirNov. XXIV !t XXXI.
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cite commo un modèle, dont on doit tendro à so

rapprocher, l'ancienne organisation qui concen-

trait dans les mêmes mains toutes les branches du

pouvoir, c simul nrmorum juxtu ac legum potes-
> tatem. a.

§ IL — Juridiction administrative^

Celte juridiction était loin d'avoir le dévelop-

pement et lo caractèro qu'elle a pris do nos jours.
Tous ceux qui étaient appelés à prendre uno part
au gouvernement do l'Etat tiraient leurs droits

d'un principo commun, l'élection sous la répu-

blique, la volonté du souverain sous l'empire ; Il

n'importait guèro aux citoyens d'étro soumis à

une juridiction, plutôt qu'à une autre. C'est dans

les provinces que nous voyons fonctionner pour
la première fois une juridiction qu'on peut appe-

ler administrative; elle avait été créée, non pour

sauvegarder le pouvoir exécutif conlro lo pouvoir

judiciairo , mais pour avoir auprès du gouver-

neur un surveillant indépendant do son influence

Tel avait élê, sous la république, le caractèro du

questeur, tel fut, sous l'empire, celui du procura-

tor ou ralionatis, Co fonctionnaire avait pour
mission de gérer les intérêts du fisc; toutes les

contestations y relatives rentraient dans sa juri-

diction, qui s'exerçait ainsi sur des matières nom-
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breuses et délicates; il connaissait, par exemple,
de tout co qui était relatif aux confiscations. Un

homme s'était lue pour échapper à la peine quo
la loi allait lui infliger, ses héritiers contestaient lo

suicide et voulaient porter le débat devant le pro-
consul : une sorte do conflit s'éleva cl un rescrit

impérial intervint pour déclarer qu'au procura-
teur seul appartenait la compétence (I). On con-

çoit combien devait être redouté cet agent fiscal

jugo et partie dans sa propre cause, et dont les

exactions arrachaient ce cri aux Bretons indi-

gnés : a Nunc biuos reges imponi c quibus lega-
» tus in sanguincm, procurator in bonn s»-

» viret (2).»
Môme en matière purement civile, le procurator

avait une certaine juridiction; mais cctto juridic-
tion était personnelle, et ne s'étendeit quo sur

les employés attachés h son ofllcium ri sur les

colons qui habitaient les domaines de César.

§ 3. — Juridiction ecclésiastique.

Cette juridiction simplement arbitrolo jusqu'au

trlompho do Constantin, fut réglementée sous les

empereurs chrétiens do manière 6 donner à Yau-

dientin episcopalis un rang élevé parmi les ins-

(l)Cod. l'6( eautaefite., L. I.

(î) Tacite, AgricpJaXW
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titillions do l'Etat. Aux temps de la primitive

Eglise, les chrétiens no paraissaient guère devant

les tribunaux quo pour y entendro la sentonce

qui les envoyait au martyre' ; quand une contes-

tation s'élevait entro eux, ils suivaient lo conseil

do saint Paul et s'adressaient à leurs évoques,
dont les décisions avaient acquis uno tello répu-
tation d'équité que les païens eux-mêmes y avoient

recours. Lorsipio lo christianisme fut moulé sur

lo trône des Césars, cctto juridiction purement
volontairo fut sanctionnée par le pouvoir séculier.

Les parties purent déférer la connaissance do

leurs débats à l'arbitrage de l'évéquc (I), et forco

exéculoiro fut donnée à la scnlcnco qui interve-

nait : elle avait la même autorité que si ello éma-

nait du préfet du prétoire et n'admettait aucun

recours (i). Constantin alla plus loin et voulut

qu'il dépendit d'une tics parties do décliner le

juge civil, après mémo quo l'affairo était engagée
devant lui, et do forcer l'autro partio à venir do*

vont Yaudientiaepiscopalis.Uw telle mesnreétait

si excessive que des doutes so sont élevés sur

l'authenticité do la constitution où elle so trouve

édictée. Godefroy la croyait apocryphe, mais

cetto opinion n'est pas fondée sur des arguments
bien concluants t il est plus simple de ne \ilr

(l)Cod. Deeptic. ojf., L.l.

(f)Eod.Ul.,L.8.
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dans l'édit du Constantin qu'un excès do zèle du

puissant néophyte ; aucune loi postérieure no re-

produisit cette disposition, et, si elle fut jamais

appliquée, elle n'eut du moins qu'une autorité

éphémère.
Au reste, sans contrainte les populations dé-

sertaient les tribunaux civils, et accouraient en

foule autour de ces évéques qu'elles respectaient

comme des maîtres, qu'elles aimaient comme des

pères. Saint Augustin s'accuse presque d'em-

ployer à écouter des procès qui ne touchent

qu'aux ;ntéréts do la terre les instants qu'il doit

consacrer entièrement au salut do ses ouailles.

A côté de cctto juridiction arbitrale dont le do-

maine était illimité nous rencontrons uno nutro

juridiction plus restreinte dans son objet, mais

fondée sur les lois de l'Etat, sur les constitutions

impériales. « Gouvernez commo un évêque », di-

sait un empereur à un président qu'il envoyait
dans sa provinco; cette coiifianco dans les ver-

tus et dans les lumièresdu clergé catholique, con-

traste saisissant avec lu corruption et la fuiblcsso

de l'administration civile, avait déterminé les

empereurs à investir les évoques d'une sorto do

contrôle sur les fonctionnaires civils cl sur lo

gouverneur lui-mémo; ils avaient le droit do so

faire ouvrir les prisons, do voilier à ce que jus-»

ticc fût rendue aux détenus et à ce que l'huma*
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nité ne fût pas violée à leur égard. Dans un grand
nombre de cas, ils faisaient partie de commis-

sions administratives à coté des premiers magis-
trats et même avec une influence supérieure (1) ;

ils participaient aussi à la nomination des cura-

teurs et des défenseurs do la cité.

En matière contcnticusc ; ils n'avaient pas en-

core de juridiction bien constatée ratione mate-

riart mais ils en avaient une, reconnue par lo

pouvoir civil, ratione pertonoe.
Les canons défendaient aux ecclésiastiques

d'aller donner aux tribunaux civils lo scandale

do leurs discussions ; ils voulaient quo les évéques
seuls fussent appelés à en prendre connais-

sance (2). Le droit impérial hésita sur co point

délicat ; tantôt il adoptait la doctrine do l'Egliso ;

tantôt il cherchait h la restreindre. Les premiè-
res constitutions semblent n'admettre pour lés

évéques qu'une juridiction volontaire mémo en-

tre ecclésiastiques (5). Valcntinicn III reconnut

ou contraire en 426 leur droit exclusif à régler
les affaires des clercs ; puis, quelques années plus

tard, il revint au systèmo opposé. Justinicn dé-

cida qu'avant do citer do vont lo juge aucune per-

sonne attachée au service de l'église, lc'dcman-

e

(I) Voirau Cod. De ipitc. auà., I» tO.

(Si Conciles d« Carihago en 391 ctdeClialcêdeîne en 151.

(3) Arcid.etHoc.Coit.Tlicol. Dejmis'J., L. 8.
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deur devait l'appeler devant son évoque ; si le

prélat refusait de so prononcer dans un délai

déterminé, on pouvait passer outro ; mémi après

qu'il avait donné sa sentence, le magistrat pouvait
la réformer, sauf appel devant l'autorité supé-
rieure (1).

Quant aux matières criminelles, l'Eglise ab-

horret a sanguine cl elle abandonne au bras sécu-

lier la mission de poursuivre co qu'elle ne pour-
rait réprimer efficacement, sans manquer à son

caractèro sacré do douceur et de miséricorde. Les

juges ordinaires seront donc toujours exclusive-

ment compétents, sauf à demander h l'éyéquo

que le coupable soit dégradé et ita sub manu

legumfieri (2).
Notre tache est terminée ; comme nous l'avons

annoncé en commençant, l'èro impérialô nous A

présenté un système complet et savant dont l'or-

ganisation n'a rien à envier aux sociétés moder-

nes les plus raffinées; mais, sous l'empire, commo

dans les temps antérieurs, un vico radical com-

promet la solidité do tout l'édifico : l'abseneo

totalo d'un corps do magistrature permanent et

indépendant ; l'inamovibilité eût semblé lo plus

grand des périls, et la politique impérialô suivant

les anciens errements croyait utile à sa lûreté d»

(I) Nov. CXXIll, cap. «t.

(l)Nov. uxxnt.
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changer ses agents presque annuellement, Sous

l'ancienne Rome, les moeurs publiques d'uno

part, l'intervention du jury d'autre part suppléè-
rent à co qui manquait aux institutions ; mais les

moeurs s'étaient altérées ; le jury avait disparu ;
d'immenses scandales affligeaient la justice et pro-
clamaient la décadence complète, irrémédiable,
do la civilisation antique; mais à côté do ce trislo

spectacle, nous ayons signalé avec joie les progrès
de l'idée chrétienne qui, retrempant les àmes

comme elle éclairait les consciences, devait jeter
au sein de cette société corrompue lo germe fé-

cond d'où sortiront bientôt, avec la société nou-

velle, ces institutions sages et libérales qui feront

éternellement l'honneur do la magistrature mo-

derne.



DROIT FRANÇAIS.

DESCONFLITS.

Le mot conflit, pris dans son sens lopins géné-
ral, embrasse tous les cas, où deux tribunaux so

déclarent respectivement compétents ou incom-

pétents pour connaître d'une mémo cause ; dans

lo premier cas, lo conflit est positif; dans le se-

cond, il est négatif. Si les deux tribunaux saisis

appartiennent l'un cl l'uutro, soit à l'ordro judi-

ciaire, soit à l'ordre administratif, lo conflit est

diidojtirù/îclion. Simple Incident do procéduro,
il ne compromet aucun principe politique ou so-

cial; lo soin d'en provoquer la solution est laissé

aux parties dont l'intérêt est seul on jeu ; et la dé-

cision appartient naturellement au degré de la
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hiérarchie, soit judiciaire, soit administrative, qui
so trouve lo supérieur commun des deux juridic-
tions rivales.

En matière civile, la loi du 27 novembre 1790,

constitutive do la cour do cassation, attribuait a

co tribunal le droit exclusif do connallro des rè-

glements do juges; c'était la conséquence néces-

saire do la loi des 10-24 août 1700 qui, en abolis-

sant l'appel, avait supprimé tout intermédiaire

outre les simples tribunaux d'arrondissement et

la cour suprême. Mais, depuis la réorganisation

judiciaire, locodo do procédure civile est revenu

aux règles dont l'ordonnance de 1CG9 avait posé
les principes, et qui avaient été développées par

«elle do 1757.

L'affairo est portée devant le tribunal hiérar-

chiquement supérieur à ceux entro lesquels le

litige est pendant (art. SOS) ; ainsi, s'il y a conflit

entro deux juges de paix , il en sera référé au tri-

bunal de première instance, s'ils sont du mémo

arrondissement ; à la cour impériale, s'ils sont du

mémo ressort ; à la cour do cassation dans lo cas

contraire.

En matière administrative, les règlements do

compétenco peuvent être portes à l'empereur en

son Conseil d'Etat ; c'est là une déduction bien

naturelle du principe qui lui a attribué la juridic-
tion administrative ; les conséquences en ont été.
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tirées, en l'absence de lexte législatif, par uno

jurisprudence constante et incontestée.

Si la rivalité existe entre deux autorités, dont

l'une appartient à l'ordre judiciaire et l'autro à

l'ordro administratif, ello constitue un conflit

à'attribution, et alors co ne sont plus simplement
des Intérêts privés, C3 sont les questions fonda-

mentales do l'organisation publique qui sont en-

gagées dans le débat ; les problèmes les. plus in-

téressants so rattachent à cette matièro, où,

jusqu'aux détails do procédure, toulso lie intime-

ment à des considérations do l'ordrclc plus élevé.

Quels sont les principes généraux de la matièro ?

Quelle a été la marche de nolro législation, et par

quelles vicissitudcsa-t-clle passé nvoutdc so fixer?

Quel est enfin le systèmo qui a prévalu, et quelles
sont les règles actuellement en vigueur? L'élude

do ces trois questions fora dans notre travail l'objet
do trois parties : 1° Théorie des conflits ; 2° llis-

toiro de la législation des conflits ; 3° Etal actuel

do la législation.



PREMIERE PARTIE.

THÉORIE DES CONFLITS.

Parmi les résultais les plus importants de l'in-

troduction de la philosophie dans l'étude do l'his-

toire et dans la science do la politique, nous

devons compter la théorie de la séparation despou-
voirs, théorie entrevue depuis des siècles, do-

meuréo longtemps dans lo domaine do la spécula'
tlon, vulgarisée aujourd'hui et tombée au rang des

axiomes les plus élémentaires. Nous n'avons pas
h examiner tel par quelles combinaisons cctto sé-

paration peut être mulntenuo entro les divers

éléments, dont Penscmblo constitue l'organisa-
tion pôlitiquo d'un pays ; un seul côté do celte

vaste question fait l'objet de notro étude : com-

ment sauvegarder lo principe do la séparation des

pouvoirs en co qui concerno les rapports dé
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l'ordre judiciaire avco l'ordre administratif ? Cet

deux juridictions, chacun lésait, ont pour but dé

pourvoir à des nécessités de nature différente»

quelquefois mémo opposée ; h l'ordre judiciaire, la

noblo mission de dire le droit entre les citoyens,
do défendru la famillo et la propriété, do conser-

ver intact le dépôt des lois civiles; à l'administra-

tion la grande tâche do veiller aux intérêts collec-

tifs do la société, de lui assurer lu sécurité, la

légitime satisfaction do ses besoins religieux et

muraux, le développement de sa richesse et de son

bien-êfro. C'est ainsi quo par uno nction diverse,
ces deux gi-ands rouages do la machine socialo

contribuent également à un mémo résultat, nu

bonheur publie; mais pour que ce but soit atteint,
il faut quo chacun, satisfait do la sphère d'activité;

qui lui est assignée, cherche uniquement a y fuiro

lo plus do bien possible, sans être distrait, ni par
lo désir de donner plus d'extension à son influ-

ence, ni parla crainte d'étro contrarié par les

usurpations d'un pouvoir ri val; H faut quo chacun

comprenne quo les conquêtes qu'il pourrait fuiro

en dehors do ses attributions légales, rompant
l'harmonio entro les divers éléments de la société,
finiraient par devenir pour tous uno cause do

faiblesse, un principe do ruine. Malheureusement

qui y a-t-il de plus raro pour les institutions,
commo pour lès individus, qu'une parfaite mode*
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rationv Lo génie, l'amour même du bien ne la

donnent pas toujours. La magistrature française

qui, depuis tant do siècles et sous des noms diffé-

rents, a su conquérir et conserver dans l'cslimo

publique uno place si honorable, ne s'est pas

toujours montrée inaccessible à uno tentation

d'autant plus dangereuse, qu'elle se pare des de-

hors les plus spécieux elles plus nobles, et qu'elle
a pour stimulant le plus puissant des agents,

l'esprit do corps. Fortement organisée, fière do

son intégrité et de son indépendance, appuyéo
sur son inamovibilité, elle a pu croire souvent

quo c'était un devoir pour elle d'étendre le bien-

fait de son action ; ello s'est flattée qu'en s'arro-

geant un contrôle suprême- sur les agents du

pouvoir exécutif, elle mettait en définitive sous sa

tutelle les intérêts do la nation. C'est ainsi que,

dans nos anciens parlements, l'ambition s'alliait

avec un véritable amour du bien public: première
source do conflits.

L'administration, de son côté, soutenue par lo

pouvoir central, dont elle est TONpression la plus

immédiate, contrariée constamment dans l'exécu-

tion des plans qu'elle a conçus à un point do vuo

général, par l'opposition des intérêts privés qui
s'efforcent do lui susciter mille obstacles, est en-

tratuéo sur une pento presque futaie à mirchor

dans une voio d'extension où rien no l'arrêtera, s!
13
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les institutions constitutionnelles ne donnent con-

tre ces usurpations des moyens énergiques de ré-

sistance. L'intérêt général doit primer l'intérêt

particulier ; avec co principe, il est facile d'arri-

ver, do confusion en confusion, h sacrifier lo droit

privé à une simple convenance publique ; une fois

engagée dans celte voie, l'administration ne peut
tarder à so trouver en face do la magistrature'

placée sur les confins du droit privé pour lo dé-

fendre contre tout empiétement ; seconde sourco

de conflits.

Tant que les deux pouvoirs restèrent habituel-

lement concentrés dans les mêmes mains, il ne

pouvait y avoir de choc entre eux ; l'excès du mal

était tel qu'on n'en soupçonnait pas même l'exis-

tence ; mais h mesure qu'on apprit a distinguer

la naturo des droits, et qu'on en fit une réparti-
tion plus logique, on reconnut les dangers qui ré-

sultaient do cette doublo tendance d'envohisse-

ment. La séparation des pouvoirs fut proclamée
commo un axiômo constitutionnel ; il fut prescrit
& chacun de so renfermer scrupuleusement dans

les attributions attachées h ses fonctions. Mais,
comme lo dit M. do Cormenin s « 11no suffit pas
» pour prévenir la renaissance do ces désordres

> enfantés par la confusion des deux pouvoirs.de
« leur dire : marchez indépendants l'un do l'nu-

p tre et soyez toujours divisés pour êtro unis ; il
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> fallait maintenir cette indépendance ; il fallait

» accorder des garanties. » Ces garanties ne peu-
vent consister que dans l'établissement d'un mo-

dérateur chargé do prévenir les usurpations, ou

ou moins de les réprimer. Ce juge suprême, quel
doit-il être? La solution do cctto question peut
avoir une influence décisive sur les destinées d'un

pays qui sera exposé à l'anarchie si ce juge est

faible, au despotisme s'il est partial. Dans la re-

cherche à laquelle nous niions nous livrer, nous

pouvons procéder d'abord par voie d'exclusion,

et dire: ni l'autorité judiciaire, ni l'autorité admi-

nistrative no peut légitimement revendiquer lo

droit d'avoir seule la décision du litige. Ces deux

éléments essentiels de tout corps social ont uno

raison d'être différente, des moyens différents, un

but et un esprit différents. Subordonner l'un ô.

l'outro, co serait lui enlever toute dignité aux

yeux du pays, lui imprimer uno direction souvent

vicieuse, toujours gênée ; co serait enfin ôter à

l'autre un contre-poids nécessaire, le délivrer do

la crainte salutaire d'uno résistance légiloct effi-

cace ; co serait enfin préparer par l'arbitraire la

voie aux révolutions. Sans doute, en temps nor-

mal, l'administration est trop prudente, la ma-

gistrature est trop éclairéo pour quo ces pronos-

tics no semblent, pas empreints d'exagération ;

mais ouvrez l'histoire de ces époques do troubles
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et do factions où la lumière s'obscurcit, où la sa-

gesse s'égaro, et vous y lirez en caractères do

sang les effets d'une imparfaite pondération des

pouvoirs. L'histoiro des plus mauvais jours do la

révolution so résume en une effrayante usurpa*
tion du pouvoir administratif sur le pouvoir judi-
ciaire s à une époquo antérieure les envahisse-

ments des parlements, loin d'avoir des conséquen-
ces immédiates aussi funestes, avaient souvent

rendu des services signalés en face do celte mo-

narchie qui s'était affranchie du contrôle des états

généraux ; il n'est pas moins constant que ces en-

vahissements, en contrariant l'action gouverne-

mentale, ont fini parla rendre impossible, et ont

provoqué la catastrophe qui ensevelit dans une

môme ruino parlements et monarchie L'éh

quenec des faits est d'accord avec lo bon ÎCIIS pom

démontrer qu'il est aussi dangereux qu'dlogiquo

do laisser un des pouvoirs rivaux juge cl pailio

dans sa propre querelle.
Il a cependant été avancé qu'à la Cour do cas-

sation dovait appartenir lo règlement des conflits ;

ce système a prévalu en Belgique, cl de nombreux

théoriciens font des voeux pour lo voir prendro

place dans notre législation. Ce corps, composé

des sommités delascicnco et du talent, dont tous

les membres, par la maturité de leur Age cl do leur

expérience, sout à l'abri des entraînements do la
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passion et de l'esprit de parti, offre, par son ina-

movibilité, les garanties les plus complètes aux

justiciables, tandis que par sa modération et son

impartialité, il donne aux gouvernements la sécu-

rité la plus entière. D'ailleurs la nature de ses at-

tributions ordinaires le rend particulièrement apte
aux fonctions qu'on réclame pour lui. Que fait en

effet la Cour do cassation ? Elle no juge pas; elle

no constitue pas un degré de juridiction ; son tôle

est plutôt une haute administration judiciaire ;

l'expérience a prouvé que, dans les matières où

les droits do l'administration sont exclusivement

confiés à sa garde, clic n'a jamais transigé entre

son devoir et ses sympathies. Les fonctionnaires

ont-ils été protégés moins efficacement par la ga*
ranlie constitutionnelle qui les couvre, depuis que
losoin de la faire respecter lui a été abandonné?

Les conflits pourraient donc être remis avec sécu-

rité entre ses mains. Le gouvernement lui-même

gagnerait à cetto concession ; sans compromcltro

sérieusement aucun do ses droits, il désarmerait

les rancunes et les préjugés do l'opinion publiquo,
dont la méfiance est toujours éveillée à l'égard
des conflits.

A ces raisonnements spécieux et séduisants,

nous opposerons la voix d'un homme non moins

habile dans la science du gouvernement, qu'il-
lustre par son génio dans les sciences naturelles.
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M. Cuvier rétablissait ainsi, en 1828, les vrais

principes de la matièro : « Lo conflit est lo moyen
» accordé au pouvoir amovible et responsable
» pour se défendre contre les invasions du pou-
» voir inamovible et irresponsable. Les affaires

> judiciaires en Franco, seul pays connu où il en

> soit ainsi, étant entièrement confiées à des corps
> collectifs et inamovibles, la cassation qui, avant

> la révolution, appartenait au Conseil du roi,
> ayant été elle-même attribuée à un corps de co

> genre, il était rigoureusement nécessaire, si

> l'on voulait conserver un gouvernement rcs-

» ponsable, d'enlever soigneusement tuix tribu-

> naux toutes les matières administratives

> Admettons en effet uno disposition contraire;
> insensiblement les tribunaux jugeront les ques-
> lions administratives; ils s'empareront do la

> police; ils entraveront lo gouvernement; ils

> finiront par fairo des lois par leurs arrêts. Sans

> cesse les ministres auront h dire qu'ilsnepeuvent
> répondro d'opérations dans lesquelles leur action

» n'est pas libre; et quo pourra faire le corps
> législatif? Il est toujours muet devant des arrêts.

» Au contraire quo lo gouvernement abuse des

> conflits, qu'il enlève les citoyens à leurs juges
» naturels, qu'il intervertisse les juridictions; les

» ministres peuvent à chaque instant étro appelés
> à en répondre devant les chambres j il y a à
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> l'abus de co remède, un autre remède toujours
> prêt, u

La formo dont cet argument est revêtu était

, approprié plus spécialement à la constitution dont

jouissait alors la Franco ; mais au fond, lo rai-

sonnement du savant conseiller d'Etat reste tou-

jours vrai; il fait toucher au doigt les dangers du

système qu'il réfute, fei quelques personnes ras-

surées par la sagesso do la Cour do cassation

traitent ces dangers do chimères, nous leur répon-

drons, en empruntant encore une fois les paroles
do M. Cuvierst Quelque impartialo qu'elle puisso
» être, elle appartient à l'ordro judiciaire; elle

» est composée des mêmes éléments, et en matièro

» d'attributions, ello a les mêmes intérêts. »

La compétence exclusivo do la juridiction admi-

nistrative ne serait pas moins contraire à tous les

principes; cnpratique,cllcdonncraitlieuàd'autrcs
inconvénients non moins gre-es; les citoyens so

trouveraient désarmés contre les atteintes portées
à leurs droits et aucuno voio de résistance légale
no leur serait ouverte. Lu prétention de vider par
lui-mémo les conflits n'a du reste été soulevée par
aucun corps administratif. Le conseil d'Etat n'ayant

pas do juridiction propre, lu question n'a jamais

pu so poser sur co terrain ; co n'est quo par une

voie détournée qu'on arrive à une solution presque

équivalente.
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Nous pouvons considérer commo irrévocable-

ment acquise cette proposition qu'aucune des

deux juridictions ne possède jureproprio lo droit

de s'adjuger à elle-même la compétence qui lui

lui est contestée par l'autre.

A qui donc appartiendra la solution? Toutes

les fois, dans toutes les hiérarchies, qu'il s'élève

une contestation entro deux autorités égales, la

supérieur commun les départage. Pourquoi n'en

serait-il pas de même ici, s'il existe dans lo système

politique un supérieur commun aux deux ordres?

La réponse cherchée dépendra donc comme \n\

corollaire nécessaire do la réponse à cette uutro

question : le pouvoir administratif et lo pouvoir

judiciairo sont-ils reliés rnlro eux par un supé-
rieur commun, ou restent-ils absolument isolés

l'un do l'autre? Nous nous prononcerons sans

hésiter dans lo premier sens, et nous dirons ; Co

supérieur, c'est le souverain, c'est à-dire le peuplo
dans les républiques, le prince dans les monar-

chies. Reprenons successivement ces deux hypo-
thèses.

D'après les principes les plus élémentaires dans

les républiques, la souveraineté du pouplo est la

baso de tout l'édifice politique; d'elle seulo re-

lève tout pouvoir constitué. Ainsi, en pure théo-

rie, lorsque entro deux délégués investis d'une

part quelconque do cette souveraineté, il s'c%
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'ne un conflit, c'est à la nation qu'ils doivent

lemander lo rétablissement de l'entente troublée;

ls l'interrogeront : comment, diront-ils, avez-vous

oulu répartir entre nous l'cxerc-lco du celte sou-

/eraineté dont le principe est en vous seule? Or

'organe des volontés nationales ne peut êlro que
e corps législatif composé des représentants du

peuple et parlant toujours en son nom, C'est donc

ou corps législatif qu'appartiendrait la décision

des conflits. Mais la mise en oeuvre pure et simple
do cette théorie serait hérissée de d fficultcs et

d'inconvénients do la plus haute gravité. En effet,

avec l'organisation complexe de notre société, les

conflits sont nombreux; le corps législatif serait

surchargé : de Jà d'inévitables délais, au grand
détriment des particuliers dont les intérêts reste-

raient en souffrance; de h un temps considérable,

dérobé à l'étudo des questions générales qui for?

ment lo domaine propre du pouvoir législatif. De

plus un corps électif, essentiellement politique,
n'u ni le calme ni les connaissances pratiques né-

cessaires pour s'acquitter convenablement d'une

telle mission ; enfin lo défaut de fixité, inséparable
de toute majorité électorale, en rendant presque

impossible l'établissement d'une jurisprudence,
amènerait une contrariété d'interprétation égale-
ment fâcheuse aux deux juridictions toujours in-

certain s sur un terrain mouvant et aux justi-
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ciables qui. ne sauraient jamais sur quclto voie

s'engager avec sécurité. Cependant, malgré toutes

ces conséquences aussi dangereuses qu'inévi-

tables, les représentants do la nation ont seuls

jureproprio la compétence en matièro de conflits;

il faudra donc recourir à un expédient, à la créa-
'

lion d'un arbitre qui tiendra son autorité, non

plus des principes essentiels du droit, mais du

texte de la loi écrite qui l'aura constitué; le champ
est ouvert à toutes les combinaisons, et nous no

nous engagerons pas dans une élude stérile des

idées plus ou moins ingénieuses qui oui pu être

proposées et débattues. Nous ne signalerons qu'un

seul système, celui que nous avons vu fonctionner

en 1850 et en 1851 : le tribunal des conflits, insti-

tution mixte, également ogréablo aux deux juri-

dictions qui so savaient équitablcment représen-

tées dans son sein et qui traitaient pour la pre-

mière fois sur lo pied d'une parfaite égalité.

Dans un gouvernement monarchiquo, nous

avons h appliquer des maximes différentes qui

doivent donner uno solution bien différente. Lo

principo qui servira de base à notro système est

celui-ci : lo souverain est le chef du pouvoir judi-

ciaire, commo du pouvoir administratif : Ce prin-

cipo admis, ta conséquence quo nous en tirerons

est facile h prévoir ; mais il est bien loin d'êtro

universellement accepté. Le pouvoir judiciaire,
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disons-nous, comme le pouvoir administratif,

n'est qn'unc branche du pouvoir exécutif; par

conséquent il doit reconnaître qu'il est subordonné

nu chef du pouvoir exécutif.

L'opinion la plus générale est contraire à la

nôtre; la destinction des trois pouvoirs, législa-

tif, judiciaire, exécutif est un de ces axiomes qu'il
est au moins téméraire de contester et qu'on ne se

donne guère la peine de démontrer. On va mémo

jusqu'à dire que le pouvoir judiciaire est telle-

ment distinct du pouvoir exécutif qu'il se rappro-
che plutôt du pouvoir législatif. Co dernier fuit la

loi; le pouvoir judiciaire l'interprète; lo pouvoir
exécutif n'a d'autre mission que de mettre en pra-

tique les décisions des deux autres ; s'il sort de ce

cercle restreint, ce n'est que par usurpation ou

par délégation exceptionnelle. Inamovible et irres-

ponsable, lo pouvoir judiciaire n'a à recevoir de

lui ni ordres, ni instructions ; résister à sa pres-
sion n'est pour lui ni rébellion, ni insubordina-

tion; c'est l'accomplissement du plus sacré des

devoirs. En quoi donc consiste la prétendue dé-

pendance? Allons-nous la reconnaître parce quo
un axiome reproduit par quelques-unes do nos

constitutions, mais quo la constitution do 1852

n'a pas même cru devoir rappeler, proclamo quo

toutc'justicc émane du roi ÎCotte vieille maxime

n'a été il ventée que pour combattre les justices
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'éodales ; aujourd'hui lo roi, dont on veut fairo le

chef de la justice, est absolument exclu de toute

part à la juridiclioncivilo ; autrefois saint Louis

rendait la justice nu pied d'un chêne ; le monar-

que bouleverserait tous les principesdo la législa-

tion actuelle s'il so substituait à un juge de paix.

Argumcnte-t-on du droit de nomination attri-

bué au souverain? On peut répoiidro que co

droit n'est pas essentiellement inhérent à sespré-

rogatives; les jurés, les juges de commerce, les

prud'hommes no sont-ils pas désignés par lo sort

ou par l'élection? Même, en ce qui concerne la

magistrature proprement dite, n'at-on pas vu la

loi des 10-24 août 1700 et lo constitution du 5

septembre 1701 ôter au souverain le droit do no-

mination. Ajoutons quo, pour sauvegarder la

dignité do l'ordre judiciaire, il est absolument

nécessairo de maintenir avec scrupulo la sépa-
ration qui rend aussi rare que possible, tout point
de contact avec lo pouvoir exécutif. Lo souverain

en cffaaura toujours uno pento naturello à voir

l'administration, dont la subordination estlo pre-
mier principe, d'un oeil plus favorable quo la ma-

gistrature, qui trouve dans sestraditions l'instinct

de l'indépendance et dans ses prérogatives la ga«
rantic de celte indépendance.

Tel est en résumé et avec ses principaux argu-
ments lo systèm o quo'nous nous proposons de
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combattre. Son point de départ est double; notro

réfutation portera également sur deux points;
le point de droit et lo point do fait. Lo pouvo'r

judiciaire,dirons-nous, est par sa nature uno bran-

che du pouvoir exécutif; nous ajouterons quo la

constitution politique do notre pays lui a fidè-

lement conservé co caractère.

< Lorsqu'on médite sur les conditions d'oxis-

> tence do la société, dit M. Fonçait, on voit qu'il
» lui faut un pouvoir qui crée les lois, d'après les-

» quelles elle sera réglée, et un pouvoir qui pro-
» cure l'exécution do ces lois. Do mémo quo la

» pensée et l'action résument toutes les conditions

» d'existence des personnes naturelles, le pouvoir
» législatif et lo pouvoir exécutif résument toutes

» les conditions d'existence des personnes mo-

> raies. Ces deux conditions suffisent et cm-

» portent avec elles l'idée d'un être complet; les
'

» organes de la pensée ou le pouvoir législatif, les

> organes do l'action ou le pouvoir exécutif sont

» donc les seuls qui soient essentiels à l'existcnco

• des sociétés.» En effet, si nous nous attachons

h comparer dans leurs opérations la justice civile

et le contentieux administratif, nous serons frap-

pés do la grande analogie quo nous rencontrerons.

L'un et l'autre appliquent la loi que d'auties ont

falto, et répriment les contraventions à celte

loi. Loin de poursuivre un but opposé, ils suivent
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une route parallèle quoique différente pour arri-

ver à un môme résultat, le respect du droit et du

bon ordre ; seulement, à raison des circonstances

spéciales dans lesquelles s'exerce leur action, lo

législateur a cru devoir venir en aide d'une ma-

nière plus particulière dans un cas aux intérêts

privés, dans l'autre aux intérêts généraux. La

justice administrative n'est pas uno juridiction

d'exception formée par des empiétements succes-

sifs; c'est une juridiction parfaitement légitime
et régulière, tant qu'cllo rcitc dans sa sphèro;
soeur et égale do la juridiction civile, elle n'est,

commo clic, qu'unodes branches dont la réunion

formo lo pouvoir exécutif. Cctto vérité avait été

présentée par un homme sous le nom et sous l'au-

torité duquil on prétend souvent l'écraser. Mon-

tesquieu (1) distinguo très nettement < la puis-
>sanco législative, la puissance exécutivo des

» choses qui dépendent du droit des gens, et la

» puissance executive de celles qui dépendent du

> droit civil. > II reconnaît si bien quo lo pouvoir

judiciaire n'est pas un pouvoir indépendant vivant

de sa propre vio et pouvant so suffiro à lui-mémo

qu'il écrit ailleurs: »De trois puissances dont nous

» avons parlé, celle do juger est en quelque façon
> nulle. > En faisant ainsi rentrer lo pouvoir judi-
ciaire dans le pouvoir exécutif, rien n'est plus

(l)E<prltdci!oiJ,Xt, cb.6.
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loin de notre pensée quo de le subordonner au pou-
voirudministratif. On tombe dans une erreur bien

commune en considérant le souverain comme lo

chef et lo représentant de l'administration; c'est

là se fa'ro uno idée fausse et incomplète do la hauto

mission dont il est investi. Placé au sommet de

la hiérarchie, il est le modérateur chargé do main-

tenir l'harmonie entre les divers ordres qui agis-
sent sous lui, et il est de son intérêt bien entendu

comme do son devoir do tenir entre eux la balance

égale. On reconnaît bien qu'à un point do vue

purement spéculatif, celto théorie est exacto,

mais on répond qu'en pratique les agents admi-

nistratifs onttoujours l'oreille du souverain, tandis

que la magistrature n'approche jamais familière-

ment du trône. Cette objection peut faire souhai-

ter une réforme de procédure ; ello no toucho en

rien nu principe quo nous défendons.

Nous disons en second lieu quo nos constitu-

tions ont consacré presque invariablement notro

système. Rien n'est plus évident pour la période
antérieure à 1780| l'intervention royale était alors

direele : c'était le roi, en son conseil, qui révisait

les arrêts du parlement et remplissait lo rôlo de

notre cour de cassation. La loi des 16*24 août

4700 et la constitution de 17U1 s'inspirèrent d'un

esprit différent; le droit traditionnel fut rompu,

et aux parlements héréditaires succédèrent des
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juges électifs; les idées nouvelles avaient envahi

tous les esprits, et lo principe auquel les législa-
teurs rendaient hommage était en réalité lo prin-

cipe républicain do la souveraineté du peuple.

Cependant telle est la force des principes quo,
tant que subsista l'ombre de la royauté, les juges
élus ne purent entrer en exercice qu'après avoir

obtenu l'investiture par lettres patentes, et quo
le nom du souverain continua à figurer en této

des arrêts de la justice. En l'an vin, au réveil do

l'esprit monarchique, le premier consul ne recou-

vra pas seulement ce droit monarchique; la no-

mination lui fut rendue, quoique d'une manière

encore timide. La charte do 1814, plus explicite,
disait : c Toute justice émane du roi; elle s'ad-

ministre en son nom.» Ce n'est pas là, quoi qu'on

puisse dire, une vainc formule; si l'autorité judi-

ciaire n'est pas une émanation du pouvoir exécu-

tif, c'est un pouvoir principal émanant sans in-

termédiaire du corps social, et il faut, comme dans

la constitution de 1793, que les juges soient nom-

més par le peuple et quo leurs décisions soient

exécutoires en Ycrtu de leur pleine puissance.

C'est contre celle tendance que protestait l'art. &7

de la charte. L'art. 7 de la constitution du 14 jan-

vier 1852 est moins précis; mais il serait puéril
de vouloir faire un argument de cctto omission.

Nous voici arrivés à la conclusion que nous
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avions annoncée, et nous croyons avoir démontré

qu'en fait, aussi bien qu'en théorie, le pouvoir

judiciaire est, commo lo pouvoir administratif,
uno branche du pouvoir exécutif. Tirant de cctto

doctrine lo eorollairc direct qui se rapporte à

l'objet spécial do ce travail, nous dirons qu'au
chef suprême du pouvoir exécutif appartient lo

droit do faire cesser les conflits; c'est là une do

ses prérogatives 1rs plus essentielles, dont il no

pourrait abili jucr l'exercice sans s'exposer à voir

se dresser à côté do lui et même au-dessus de lui

une autorité rivale qui compromettrait la pondé-
ration des pouvoirs, et qui serait en définitive

l'arbitre et le maître de la constitution du pays.
Le souverain est chargé d'occupations si nom-

breuses et si variées et qui intéressent à un si

haut point l'intérêt général qu'il ne peut qu'ex-

ceptionnellement prononcer dans les conflits en

parfaite connaissance de cause : il doit s'en rap-

porter à l'opinion du corps de l'Etat qu'il aura

chargé de l'examen préalable de la question. A

qui sera confiée la préparation du décret ? Quel
sera le mode adopte pour l'instruction? C'est en

définitive la solution donnée à ces deux questions

qui décidera du sort de la législation. La première

pensée qui se présente est celle-ci : le souverain

ne doit-il pas, pour provoquer la lumière et pour
donner un gage d'entière impartialité, appeler

13



- 194 -

les représentants des deux principes opposés? Ne

doit-il pas obliger les adversaires à so rencontrer

sur un terrain neutre, où ils débattront leurs

droits respectifs ratifier la décision qui sortira du

choe de la discussion, ou, si touto entente est im-

possible, interposer son autorité modératrice et

suprômo pour faire pencher la balance du côte do

la raison? Ce système facile à mettto en jeu no

satisferait-il pis à toutes les exigences et à tou-

tes les susceptibilités? Pour donner plus do pré-
cision à notre pensée, la monarchie no saurait-

elle s'approprier celte institution éphémère en-

fantée par la révolution de 1818 et qui seule a

laissé des regrets après elle? Le tribunal des con-

flits, composé des représentants les plus émiuents

des deux juridictions élus parmi les membres do

do la cour de cassation et du conseil d'Etat, é ait

oigmisé, jusque dans les plus petits détails de

son mécanisme, avec des précautions minutieuses

pour maintenir scrupuleusement l'égalité dans

toutes les affaires qu'il y avait à examiner. La pré-
sidence était donnée à un haut fonctionnaire, lo

ministre de la justice qui, sans appartenir n l'ad-

ministration proprement dile , connaissait tou-

tes les nécessités politiques et administratives, et

présentait en même temps toutes les garanties,
non-seulement d'équité, mais même de sympathie

pour la magistrature dont il était le chef, et dans
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les rangs de laquelle il avait lo plus souvent fait

sespremières armes. Pour mettre celte institution

en rapport aveu les principes de la monarchie,
ne suffirait-il pas du lui ôter sa juridiction piopro
et do soumettre ses décidions à la lalillcation du

souverain? Rien de plus spécieux que ce système;
il a rencontré cependant do sérieuses objections.
En présence de ce corps fortement constitué et

populaire, le droit accordé au monarque, de re-

fuser sa ratification serait ce qu'a été le veto royal
dans toutes les constitutions ; il resterait ineffi-

cace, et son application , si elle avait lieu , aurait

toujours le caractère d'une sorte de coup d'Etat.

Lo décret rendu contrairement à l'opinion do ce

tribunal serait comme un lit de justice contre le-

quel protesterait l'opinion publique; on le subi-

rait; mais l'autorité rovalc en soi lirait affaiblie et

amoindrie. D'ailleurs c'est là un remède héroï-

que qui ne peut être mis en usage quo par néces-

sité politique plutôt que par intérêt administratif;
la plupart des conflits sont d'une nature modeste

et, malgré l'importance qu'ils présentent pour la

marche régulière des affaires, ils n'attirent l'at-

tention ni du souverain, ni même de ses minis-

tres; leur sort serait toujours abandonné au tri-

bunal constitué pour préparer la solution; c'est

ici surtout que l'administration serait souvcul sa-

crifiée et que les obstacles apportes au jeu de son
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mécanisme arrêteraient dans leur légilimo déve-

loppement tous les intérêts qui en dépendent. Si,
en effet, un appui spécial no lui est pjs donné, si elle

est laissée en présence delà uum'struturc, n'ayant

pour la combattre que des armes parfaitement

égales, elle est par elle-même hors d'état de ré-

sister. Ello n'a ni la sympathie publique, ni cette

foreq morale qui s'attache à un coi p3 indépendant
et inamovible, ni celte fixité donts'honore l'ordre

judiciaire et qui est incompatible avec les exi-

gences si variables d'un corps politique. Pour

balancer tant do causes d'infériorité, il faut que,

placée plus près du trône, elle trouve un appui
dans la main du souverain. Enfin les tribunaux

civils peuvent empiéter non-seulement sur le con-

tentieux administratif, mais aussi sur les préro-

gatives du pouvoir politique; ils peuvent com-

promettre jusqu'aux rapports internationaux.

Pour l'appréciation de faits de cctto gravité, l'in-

tervention d'un tribunal mixte présenterait do

véritables dangers; il faut que la répression soit

rapide et sûre.

Nous ne prétendons pas soutenir la valeur ab-

solue des considérations que nous venons d'indi-

quer, nous no croyons même pas que la difficulté

de concilier les principes opposés soit aussi grande

qu'on aime à le dire : toujours est-il que la néces-

sité de soutenir d'une manière plus spéciale le pou-
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voir administratif a constamment préoccupé notre

législation, à toutes les époques de notre histo >*e.

Avant 1789 le conseil des parties cassait pour in-

compétence les arrêts des parlements. Le conseil

d'Etat, après la tourmente révolutionnaire, a re-

noué le fil des traditions et a recueilli cctto attri-

bution que toutes nos constitutions monarchiques
lui ont maintenue. En butte à toutes les attaques,
continuellement menacé de se voir enlever co

droit, il a vu tous sesadversaires reculer", lorsque
le succès leur donnait le moyen de réaliser la ré-

forme demandée. Dirons-nous cependant quo lo

conseil d'Etat agit ici en la même qualité, et

en vertu des mêmes principes qu'en matièro

de contentieux administratif? Dirons-nous qu'il
met au néant les décisions d'une juridiction ri-

vale delà même manière qu'il annuité les arrêtés

d'un conseil do préfecture en vertu de sa supério-
rité hiérarchique ? Il suffit d'énoncer ces proposi-
tions pour faire comprendre combien elles bles-

sent les principes que nous avons placés comme

des axiomes en tête de cette étude. Si notre cons-

titution consacrait cette violation flagrante de

l'indépendance et de la séparation des pouvoirs,
nous constaterions le fait avec douleur, mais nous

abandonnerions à d'autres uno justification im-

possible. Si au contraire une conciliation est ad-

missible entre les principes et une organisation
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qui parait s'être définitivement enracinée parmi
nous au nom des exigences de la situation politi-

que, c'est un devoir à nos yeux do tenter cctto

conciliation. Discréditer une institution que, sans

acception d'origine et de tendances, les diverses

monarchies qui ont gouverné la France, ont cru

devoir maintenir et qui, malgré ses imperfections
et son impopularité, a rendu d'honorables servi-

ces, ce peut être une lActio facile; mais c'est

ébranler sans édifier, c'est établir un fait tou-

jours fâcheux pour la morale publique, lo triom-

phe permanent do la raison d'étal sur l'équité.
Ne vaut-il pas mieux montrer que si l'on n'a

pas suivi jusqu'au bout les conséquences que les

théoriciens tirent des principes, on n'a pas violé

ces principes dans ce qu'ils ont d'essentiel et que,
dans la nature même de conseil d'Etat, on peut
trouver des motifs suffisants pour asseoir sur uno

base légitime son intervention en matière do

conflits?

Lo conseil d'Etat, placé auprès du souverain

pour l'éclairer et pour préparer les propositions

qui doivent lui être soumises, participe à la dou-

ble nature des prérogatives de ce souverain ; le

gouvernement politique et la juridiction adminis-

trative rentrent également dans son domaine.

Tantôt, se plaçant au point de vue le plus élevé,
il débat les intérêts généraux du pays, réforme la
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législation, prépare le budget, arrête le pouvoir

supérieur quand il s'égare; il est alors corps poli-

tiquo; tantôt il prend connaissance des affaires

contenticuses, il applique les lois et règlements,

prononce des condamnations; il est alors tribunal

administratif. Cctto double naturo de fonctions

n'est pas une do ces distinctions métaphysiques

qui no so dévoilent qu'à une persévérante et phi-

losophique analyse ; elle se reconnaît partout dans

l'organisation du conseil d'Etat. Tout l'effort delà

législation et de la jurisprudence depuis l'an vur,

tend à séparer de plus en plus l'exercice du con-

tentieux do l'exercice desautresattributions, et à

lui donner une physionomie différente et des rè-

gles toutes spéciales.
Si la connaissance des conflits appartenait au

conseil d'Etat comme juge du contentieux, toutes

les critiques seraient justifiées, lo pouvoir judi-
ciaire serait sacrifié; mais cette imputation est

gratuite II ne s'agit pas ici d'un arrêta prononcer,
maisd'un acte de haute administration à exercer.

Lisez lo décret qui intervient; il ne prononce pas
de sentence, il ne dit môme pas qui doit juger;
l'examen du litige lui demeure absolument étran-

ger ; mais il décide uno question d'un ordre plus

relevé, la limite entre les attributions de deux des

grands corps de l'Etat; c'est un débat plutôt cons-

titutionnel que judiciaire ; le conseil politique du
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souverain peut donc êtro légitimement appelé à

donner en cctto matièro le concours de ses lu-

mières.

Nous no contestons pas cependant quo la ré-

union dans les mômes mains de cette mission et

do la juridiction administrative, puisse donner

lieu à des confusions qui justifient jusqu'à un cer-

tain point dos critiques peu fondées en théorie.

Pour calmer les préventions do l'opinion publi-

que, quo faudrait-il faire? Eviter, dans la pro-
cédure des conflits, tout ce qui peut donner au

conseil d'Etat l'apparence d'un juge annulant la

décision émanée d'un degré inférieur delà hiérar-

chie, confier h préparation de l'affaire à celle des
sections du conseil que la nature habituelle doses

occupations familiarise avec les principes géné-
raux de la législation plutôt qu'avec la pratique

journalière du contentieux , attribuer la solution

définitive à l'assemblée générale où siègent en

grand nombre des membres étrangers à l'exercice

de la juridiction administrative à laquelle ils ne

sacrifieront pas volontiers des intérêts d'un ordre

plus général. Joignez à ces garanties une procé-
dure rigoureusement définie et des règles protec-
trices des intérêts prives qui, sans être directe-

ment en cause, ont droit de faire entendre leuis

observations ; la force morale, que vous trouverez

alors dans l'assentiment de l'opinion publique,
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vous prouvera que votre législation a sabase dans

les plus saines doctrines.

Constatons, au reste, avec quelle louable-per-
sévérance le mouvement do la doctrine cl de la

jurisprudence tend depuis soixanto ans à se rap-

procher des vrais principes. Des progrès peuvent
encore être souhaités; mais si, nu lieu de regarder
en avant la distance qui nous sépare du bul,

nous reportons nos yeux vers lo passépour me-

surer la route déjà parcourue, c'est un sentiment

de confiance qui nous animera. Les réformes de

1S0G, do.1821, de 18-28, les tentatives même de

1848 et de I8i0 seront pour nous un nouveau

gage que toute institution, dont le principe est lé-

gitime, doit, avec lo temps et par l'el* '. de son

développement normal, seperfectionner et arriver

à un équilibre de plus en plus parfait.



SECONDE PARTIE.

HISTORIQUE DE LA LEGISLATION DES CONFLITS.

La matière qui fait l'objet de cette étude appar-
tient presque autant à la poliiique qu'au droit

proprement dit; aussi son histoire se lie-t-elledo

la manière la plus intime à celle des commotions

qui depuis soixante-dix ans ont si souvent ébranlé

le sol de la Fiance ; à chaque changement dans

la forme du gouvernement répond une modifica-

tion analogue dans la législation des conflits.

Le sens môme de ce mot a changé, et ce n'est que

par suite des victoires successives de l'opinion pu-

blique qu'il a été ramené à ses vraies limites.

Le rôle des conflits est d'autant plusimportant

que les principes qui président à l'organisation
des pouvoirs sont mieux définis, et que le soin

de les faire respecter préoccupe davantage les es-
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prits. Nous avons vu à Rome ces principes entiè-

rement méconnus; la langue juridique des juris-
consultes ne seserait même pas prêtée à exprimer
des idées qui pour nous sont élémentaires. C'est

à peinosi, dans le dernier état du droit, nous

avons vu se dégager comme le germe de la juridic-
tion administrative. Dans notre ancien droit fran-

çais, l'idée du conflit commence à se faire jour,
mais sans prendre encore un caractère propre, et

sans jouer un grand rôle dans les affaires du pays;
les parlements étaient alors trop puissants pour

que la surveillance de souverain pût s'exercer sur

leurs actes d'uuo manière ferme et régulière.
Ces grands corps, organes suprêmes de la jus-

tice , formaient aussi uno puissance politiq .c et

une autorité administrative. Celte confusion, mal-

gré les obstacles qu'elle apportait tant à la mar-

che régulière du gouvernement qu'à la bonne

expédition de la justice, était un véritable bien-

fait pour le pays. Les étals généraux dont la

convocation, facultative pour le roi, n'avait jamais
eu lieu que dans les grandes crises de l'Etat -,
avaient cessé de se réunir depuis 1G1i. Aux yeux
de la nation , comme à ceux du souverain , co

n'était plus qu'un souvenir glorieux, c'était tout

au plus un remède héroïque auquel on pourrait
recourir à l'heure des grands périls; mais ce n'é-

tait pas un contrôle et un frein qui pussent diriger
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la royauté dans l'exercice journalier do ses

prérogatives. L'esprit national trouva dans son

génie un moyen de substituer à la garantie

qu'il avait perdue une garantio nouvelle. Les

parlements se présentèrent hardiment et acce-

ptèrent la làcho périlleuse de contrebalancer

l'autorité presque omnipotente do la royauté.

Depuis longtemps ils jouissaient do l'inamovibilité;

leurs membres se recrutaient dans ces familles ho-

norées presque à l'égal de la noblesse d'epée, où

le dépôt sacré des traditions se conservait avec un

pieux respect, où l'amour du corps faisait la part h

plus précieuse du patrimoine, où l'on savait enfin

résister avec courage et déférence aux préten-
tions exagérées du souverain et subir , s'il le fal-

lait, l'exil ou la suspension plutôt que de trahir

les intérêts communs. Dans la lutte qu'ils accep-
tèrent maintes fois, ils se virent soutenus par la

faveur do la nation qui leur pardonnait quelques
torts de conduite politique en faveur de leur fer-

meté et des services qu'ils rendaient au pays.
Aussi, pendant toute cette période, l'administra-

tion, loin de songer à empiéter sur le domaine de

la justice, est-elle le plus souvent réduite à se dé-

fendre sur son terrain menacé. Les parlements,

par uno confusion trop utile à leurs intérêts pour
être soumise à une critique historique bien sévère,
se portaient pour héritiers de ces parlements des
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plus anciens temps do notre monarchie eu qui
résidait la représentation nationale et qui avaient

été les prédécesseurs des états généraux. Cctto

prétention formait la baso du rôlo politique quo
s'étaient attribué les parlements; ils se disaient

les.tuteurs des rois dont les testaments étaient

soumis à leur censure; ils usaient surtout de co

célèbre droit do remontrance toujours contesté,

toujours maintenu , cl dont la nature excita tant

do violentes controverses au xvii* et xvur siècles.

Parfois ils connaissaient des plus hautes questions
constitutionnelles, comme au jour si glorieux ,<>,
eux où ils rendirent le mémorable arrêt de la loi

salique.
Dans le domaine législatif, tantôt ils paralysaient

l'exercice du pouvoir souverain en refusant l'en-

registrement de ses ordonnances; tantôt ils pro-
cédaient eux-mêmes voie réglementaire et gé-
nérale, ou faisaient de véritables lois comme co

parlement de Normandie qui, au xvir* siècle, pu-
bliait eu 150 articles le complément de la coutume

de la province.
Dans le domaine de l'administration, les parle-

ments s'étaient principalement emparés do la po-
lice, et, par un procédé souvent renouvelé, en

donnant à cette partie un développement exa-

géré, ils s'ingéraient dans l'exercice do toutes les

altributions du pouvoir exécutif.
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Contre une autorité si étcuduc et si envahis-

sante, la couronne no restât pas désarmée et ello

défendit éncigiquement ses prérogatives. Comme

chef du pouvoir législatif et exécutif, le roi ré-

pondait aux attaques des parlements par les lettres

de jussion, par les lits de justice, par les mesures

de rigueur, soit collectives, soit individuelles;

comme chef du pouvoir judiciaire et administratif,

il connaissait en son conseil des arrêts des parle-

ments, et les cassait, soit, comme notre cour do

cassation , pour fausse application de la loi, soit,

commcnoire conseil d'Etat, pour atteinte à l'oidre

des compétences. Quand le conseil des parties

agissait ainsi comme pouvoir supérieur, vis-à-vis

des parlements, c'était parce que sa décision était

regardée comme émanant du souverain. < Le roi

» est toujours réputé être présent ; il y a, en con-

> séquence, dans la salle où se lient le cous- il, un

» fauteuil dans lequel sa majesté est censée assis-

> ter au rapport des affaires qui s'y décident. »

Nousovonsinsisléavccquelquesdétailssurcclto

première époque où le conflit n'est pas encore un

fait de procédure distinct et réglé par une législa-
tion spéciale, pa eque, d'une part, nous y trou-

vons déjà le germe de l'organisation actuelle qui en

donne la connaissance à un conseil, administratif

dans sa forme, mais sans autre caractère quo
celui d'auxiliaire du souverain; et quo, d'autre
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part, il était utile de montrer les rapports respec-

tifs de divers ordres de pouvoirs pour faire mieux

comprendre le sens de la réaction qui suivit.

L'histoire dés conflits ne commence à propre-
ment parler qu'en 1780 cl se partage en trois pé-
riodes.

La première qui se termine à la Constitution

de l'an vin, est une époque do transformation et

de confusion. Les idées naissent en foule, sans so

fixer et sans prendre aucune consistance législa-

tive; au point de vue spécial qui nous occupe,
l'excès de l'omnipotence administrative pâment
à un degré qui ne s'explique que par l'anarchie

complète où la France flottait de catastrophe en

catastrophe.
La seconde pérlodo s'étend depuis l'an vin jus-

qu'à l'ordonnance du 1" juin 18-28; elle s'ouvre

par la création du conseil d'Etat immédiatement

investi do la connaissance des conflits; celte at-

tribution n'est encore que vaguement définie ; le

conseil trouve dans l'héritage des gouvernements

précédents des traditions d'arbitraire qu'il ne so

hâte pas de répudier ; mais à mesure que l'ordre

so rétablit dans les idées comme dans l'adminis-

tration, un mouvement de réforme et de régula-
risation se fait sentir. Le conseil d'Etat restreint

lui-même ses attributions en matièro de conflit

par une jurisprudence aussi équitablo qu'éclairée;
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puis lorsque la Restauration ramène dans le paya

la vie et les luttes politiques, l'administration

combattue avec vigueur se conduit aveeprudenco

et sacrifio successivement toutes ses positions

avancées pour défendre plus sûrement le coeur

même do la place.
La troisième période part do l'ordonnance du

1erjuin 1828, qui fut pour ainsi dire le traité de

paix où chacune des prétentions opposées trouva

salifaclion en ce qu'elle avait de légitime; elle s'é-

tend jusqu'à nos jours, sans amener do modifi-

cation bien importante à une législation qui sem-

ble devenue définitive. L'existence éphémère du

tribunal des conflits est le fuit le plus saillant do

celte troisième époque.

CHAPITRE I".

DES CONFLITS H'SQU'.V LA CONSTITUTION DE L'AN VIII.

L'instinct révolutionnaire qui jaillissant tout-à-

coup do l'esprit analytique et philosophique
du xvin' siècle ébranla toutes les imaginations et

inspira uno ardeur impatiente do renverser do

vieilles institutions qu'on ne comprenait pas,
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pour leur substituer des bases nouvelles, des rè-

gles plus conformes aux notions abstraites de la

théorie, se joignit au souvenir encore tout récent

des luttes provoquées par l'ambition des parle-

ments, et ces deux causes réunies déterminèrent

la conduite de l'Assemblée constituante, réagissant
contre les tendances anciennes, et humiliant

l'ordre judiciaire sous l'autorité administrative.

En 1G14, les états généraux avaient eu à

combattre les prétentions des parlements qui
avaient voulu contrôler les actes des élus du

pays; lorsqu'une fausse politique cul laissé^tom-
ber en désuétude cette institution nationale, on

avait vu les corps judiciaires s'approprier un

rôle devenu vacant. Les nouveaux états géné-
raux bien déterminés à ne plus abandonner les

rênes de l'Etat qu'ils avaient ressaisies d'une ma-

nière inespérée, ne virent dans les parlements

que des rivaux incommodes disposés à fatiguer
leur souveraineté naissante, par celte mémo op-

position qui avait amené à uno crise fatalo la

souveraineté monarchique. Un instinct secret

avertissait dVilIcuts les novateurs que, pourboulc-
verscr la société, il ne fallait pas compter sur la

magistrature, et que tout pouvoir révolutionnaire

devait commencer par concentrer exclusivement

l'autorité entre les mains do ses agents amovi-

bles. Les parlements avaient combattu la royauté,
U



— «|0 —

mais par fidélité, et au jour du péril ils se se-

raient rangés à ses côtés pour partager son sort.

Les parlements furent donc rayés do la société

nouvelle. Mais en même temps, l'Assemblée

constituante enlevait au conseil du roi les droits

dont il jouissait, abolissait les évocations et les

commissions extraordinaires ; enfin, comme ledit

M do Cormcnin , « ello renversa de fond en

» comble l'organisation de l'ancienne société, et

> clic drcs<a sur ses ruines l'édifice parallèlo des

» deux pouvoirs administratif et judiciaire. »

La loi proclama hautement le principe do la sé-

paration des pouvoirs. « Les administrateurs do

» département et de district ne pourront être

• troubles dans l'exercice de leurs fonctions ad-

» ministratives par aucun acte judiciaire (I). *

La loi organique du 24aoùt 1*90 est évidemment

inspirée par le souvenir des abus du passé ; parmi

tous les actes qu'elle interdit aux tribunaux, ar-

rêts de règlement, refus d'cnrcgisirenicnt, etc.,

se trouvent spécialement énoncés les empiéte-

ments sur le pouvoir administratif. «Les fonctions

b judiciaires sont distinctes et demeureront tou-

» j.mrs séparées des fonctions administratives;

> les juges ne pourront à peine de forfaiture

» troubler de quelque manière que ce soit les

> opérations des corps administratifs, ni citer

(»)Loidu21déc. 1700, «cl. 3, «rt. 7.
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» devant eux les administrateurs à raison de leurs
> fondions (l). » Ces opérations administratives

soustraites à tout contrôle judiciaire, diverses

lois les étendirent si ccessivement cl aveu uno

sorte de complaisance dont le secret mobile nous

est déjà connu.

Les corps judiciaires maltraités par les législa-

teurs, privés do l'exercice do droits traditionnels,

placés sous lo coup d'une sorte de suspicion, so

prêtaient de mauvaise grâce à toutes ces innova-

tions; ce fut aussi contre eux que se tournèrent

toutes les défiances, que furent dirigées toutes les

interdictions. Les fondateurs de la démocratio

furent les plus ardentspromoteurs desatlribulions

administratives, prévoyant peu à quelles haines

leur oeuvre serait un jour en bulle au nom de la

liberté.

Cependant la Constituante n'avait donné aux

règlesuouvellcsd'aiitresauction que la forfaiture

dont elle effrayait le jugo. Enoncer, la menace à

la bouche, un principe général et mal défini, et

ne rien faire pour rendre possible sa mise à exé-

cution, c'était là un procédé qui lui était familier,

Ello fut bientôt appelée à se prononcer plus claire-

ment et à trancher celto grave question ; quelle
autorité connaîtra, non des agressions criminelles

suffisamment réprimées par lo Code pénal, mais

<l)Loi des «6-34août 1*390,tit. 9,art. 13.
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des conflits qu'une divergence de doctrine fera

naître entre deux juridictions? Une contestation

soulevée par la municipalité de Gray, la mit en

demeure de déterminer la marche qu'elle enten-

dait prescrire. Quelque jalouse que fût l'assem-

blée des prérogatives royales, clic croyait encore

à la royauté; aussi se prononça-l-clle nettement

en faveur des principes monarchiques. * Les

» réclamationsd'incompétcncc à l'égard descorps
> administratifs, ncsont,cnnucuncas, du ressort

D des tribunaux ; elles seront portées au roi, chef

» de l'administration générale. > Il est vrai que,
cédant à la tendance alors dominante de subor-

donner la couronne au pouvoir électif, l'assemblée

se bâtait d'ajouter : « Dans le cas où l'on préten-

tcndraitque les ministres de Sa Majesté auraient

fait rendre une dcc'sion contraire aux lois, les

plaintes seront adressées nu Corps législatif I). »

Quant aux formes à suivre cl aux délais à ob-

server, la Constituante ne s'en occupa point ; celte

absence de règlescei laines favorisait Irop les vues

do la révolution, pour qu'on y portât remède ;

ello dura jusqu'au rétablissement d'un gouverne-

ment régulier et laissa la porte ouverte aux abus

de toute nature.

La même incertitude régnait quant aux ma-

tières qui pouvaient donner lieu au conflit. Toutes

0) Loides 7-li octobre1790.
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les fois que, sous un prétexte et dans un but quel-

conque, un corps administratif voulait enlever à

un tribunal une affaire dont il lui convenait de so

réserver la connaissance, il élevait lo conflit.

Tel était IVtat des choses lorsque s'ouvrit le

règne de la Convention. Uno révolution radicale

venait de s'opérer ; la monarchie n'existait plus ;

le peuple souverain attendait la constitution qu'il

plairait à ses représentants de lui octroyer. Tous

les pouvoirs étaient concentrés dans les mains de

ces mandataires de la nation qui, se disant au-des-

sus de toutes les lois commo la nation elle-même,
dont ils étaient l'organe , exerçaient une au-

torité absolue et irresponsable. • La Constituante,
» dit M. de Cormnnin, fut entraînée ellc-mêmo

> avec la monai «hic dans le gouffre de la révolu-

» tton. La Convention en sortit ; clic regarda au-

» tour de soi et, »o trouvant seule, elle réunit

» dans un faisceau de dictateur tous les pouvons
» du législateur, de l'administrateur et du juge.
» Le pouvoir administratif changea d'objet et,

x devenu un instrument politique, il força l'asile

> des tribunaux et s'étendit sans terme comme

> sans mcsuie, sur les choses et sur les per-
• sonnes. »

Lo pouvoir administratif complètement con-

fondu avec lo pouvoir politique, n'avait pas à

élever de conflits proprement dits ; les conflits
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suppos nt en effet quo la magistrature et l'admi-

nistration, placées sur le pied de l'égalité de-

mandent au pouvoir supérieur et désintéressé la

solution dcleur contestation. La Convention annu-

lait môme les décisions de la cour do cassation en

vertu de son autorité irresponsable, et suis pré-
texte de raison d'état ; ses décrets n'exigeaient
aucune procédure, n'étaient soumis à aucune dé-

chéance; aux attributions que l'administration

tenait des lois des 11 fept. et 5 nov. 1790, et do

quclquesiiult'csdisposilionslégislativcs conformes

à la nature des choses étaient venues se joindre
une multitude de prérogatives qui constituaient de

monstrueuses violation* des principes les plus
élémentaires ; toutes lesmesures révolutionnaires

lui étaient réservées; au nom de la sûreté géné-
rale, elle statuait sur les droits les plus sacrés des

citoyens. C'est ainsi que par une défiance qui ho-

norait les tribunaux, toutes les questions relatives

à l'émigration avaient été soustraites àleur compé-
tence ; ce fut uno des sources de conflits les plus
abondantes, cl tel était l'esprit d'envahissement do

l'administration qu'il fallut qu'un décret du Corps

législatif du 21 prairial an 11, restituât aux tribu-

naux la connaissance des revendications formées

parties liera sur des biens possédés par des émi-

grés

Malgré toutes les menaces, les tribunaux ac-
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cueillaient souvent les plaintes qui leur étaient

adressées à l'occasion des excès auxquels s'aban-

donnaient toutes les autorités révolutionnaires,
et des concussions et excès do pouvoir auxquels
se livraient impudemment les représentants du

peuple en mission. La Convention répondit à cctlc

sourde résistance par la loi du 10 fructidor an 3,

qui annula en masse tous les actes de l'autorité

judiciaire qu'elle regardait comme attentatoires

à ses. droits. « La Convention nationale décrète
> qu'elle annullc toutes les procédures et juge-
» mcnls intervenus dans les tribunaux judiciaires
» contre les membres des corps administratifs et
» comités de surveillance, sur réclamation d'ob-
> jets saisis, de taxes révolutionnaires et d'autres

» actes d'administration émanés desdites aulorl-
» tés pour l'exécution des lois et arrêtés des re-
» présentants du peuple en mission, ou sur ré-
» pétition des sommes et effets versésau Trésor
» public. Défenses itératives sont faites aux tri-
» bunaux de connaître des actesd'adniinislration,
» de quclquo espèce qu'ils soient, aux peines de
» droit, sauf aux réclamants à so pourvoir devant
» lo comité do finances pour leur être fait
» droit. »

La constitution de l'an 5 vint enfin donner uno

apparence d'ordre aux institutions républicaines.

Presque immédiatement après la promulgation do
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cclto constitution, une loi du 21 fructidor, an m

régla conformément à ses principes la matière

des conflits.

Art. 27. En cas de conflit d'attribution, il sera

sursis jusqu'à décision du ministre, confirmée par
lo directoire exécutif qui en référera, s'il est be-

soin, au Corps législatif. Lo directoire exécutif est

tenu dans ce cas de prononcer dans le mois.

Art. 28. Les corps administratifs pourront s'a-

dresser directement au Corps législatif pour l'ob-

tention d'une loi.

Le directoire, dont la tcndanccconstanlc fut do

ressaisir dans sa plénitude le pouvoir exécutif quo
la conslitu lion laissait morcelé, ne devait appliquer
de cette loi que la partie favorable à ses préten-
tions.

L'art. 27 de la loi du 21 fructidor n'avait pas

précisé les cas où le référé au Corps législatif de-

vait avoir lieu; elle s'en était imprudemment re-

mise à l'appréciation du directoire. Celui-ci, à

propos d'un conflit existant entre le directeur du

jury de l'arrondissement de Valence et l'admi-

nistration du département de la Drômc, traça la

règle de conduite qu'il avait adoptée et le rôlo

auquel il entendait réduire le Corps législatif,
t Les référés ne doivent être transmis au conseil

» des Cinq-Cents, que, lorsqu'ils présentent de

» véritables doutes h éclaircir, des questions pro-
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» prement dites à résoudre, et il est du devoir du

> Directoire exécutif de ne pas se rendre auprès
> duCorps législatif l'intermédiaire de référés, qui
» ne présenteraient aux législateurs rien qui fût

» digue do leur attention, et qui no tendraient

» qu'à consumer en pure perte leurs précieux ins-

» tants. « (Message du 10 floréal, an v.) Il parait

que, dans celle matière si délicate cl ulors si peu

définie, cl si mal réglementée, le directoire no

rencontra pas de difficultés sérieuses, puisqu'il
n'eut jamais recours au Corps législatif. Celui-

ci ne fut appelé à faire connaître son opinion quo
sur un seul conflit, cl ce n'était pas un référé du

directoire qui l'avail saisi

Le juflc de paix de Rochefort, en contestation

avec l'administration de la marine s'adressa di-

rectement au conseil des Cinq-Cents, qui renvoya
l'affaire pour instruction au pouvoir exécutif. Co

fut à la suite de ces circonstances, quo lo direc-

toire lui adressa en réponse à la date du 2 prairial,
an vu, un message où il proposait do donner rai-

son à l'administration do la marine. Le conseil

des Cinq-Cents, par son ordre du jour motivé,

invita au contraire le directoire à « faire cesser

> les troubles qui avaient été, ou qui pouvaient
» être apportés à l'exercice des fonctions déjuge
» de paix. » (Séance du 23 fructidor, an vu.)

Nous venons de voir quel était, sous l'empire
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de la constitution de l'an m, lo juge du conflit ; il

nous reste à dire, qui pouvait l'élever et dans

quelles matières il était rcccvable.

Toute autorité administrative pouvait s'adresser

au directoire ou même au Corps législatif : les

tribunaux jouissaient du même droit : si des dé-

cisions contradictoires étaient intervenues, le

conflit se trouvait soulevé ; enfin on cite des es-

pèces dans lesquelles, d'office cl sans conflit élevé,
le directoire a annulé des jugements rendus en

matière de douane par des tribunaux correction-

nels ou criminels. (Voir l'arrêté du 13 messidor,
au vu.)

Pour déterminer le champ immense qui for-

mait alors le domaine du conflit, nous ne saurions

mieux faire que de résumer les curieux détails quo
nous trouvons dans le remarquable rapport lu par
M. do Cormcnin à la commission chargée do pré-

parer le projet qui devint l'ordonnance du 1" juin
1828. Ce rapport improvisé en quelques jours
renferme l'exposé le plus substantiel et le plus
clair uc cette matière si délicate et si com-

plexe.
Sous lo règne agité de cette oligarchie, disait

le savant maître des requêtes en parlant du di-

rectoire, les conflits furent un moyen do gouver-
nement aussi bien qu'un règlement do compé-
tence. Je les ai tirés de la poudre des archives, et
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je les ni trouvés tout empreints des idées et des

nécessités du temps.
I" Les conflits avaient lieu dans les matières

essentiellement administratives; quelques hésita-

tions cl quelques revirements de jurisprudence

peuvent bien être signalés ici, mais sans rendre

douteux le principe qui est Incontestable. Telles

étaient les contestations relatives nu curage des

fossés (arrêté du 8 messidor on vi), au remplace-
ment dos arbres abattus le long des routes (18 ven-

tôse an vi), à la coupe et à la distribution des bois

communaux (2 messidor an îv), etc.

Telles étaient encore, dans un intérêt fiscal, les

difficultés relatives aux créances sur l'Etat, aux

contributions directes et même indirectes, aux

réquisitions en nature, aux marchés do fourni-

turcs et de travaux publics.
Le conflit so basait sur les lois constitutives des

autorités administratives, et même sur l'ordon-

nance de 1(569, qui fixait la compétence do l'an-

cien conseil d'Etat dont lo nouveau so portait hé-

ritier.

2' Le conflit était la voie dont faisaient usage
les administrateurs pour écarter les poursuites

dirigées contre eux sans autorisation préalable, à

l'occasion do faits relatifs à l'exercice do leurs

fonctions. Cette garantie était accordée avec uno

grando facilité. Les simples particuliers qui se
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joignaient aux gardes nationales pour leur prêter
main-forte participaient h cette faveur (arrêté du

8 vendémiaire an vi) : ello s'étendait aux faux

commis dans les registres do l'état civil (arrêtés
des 12 nivôse, 21 germinal an vu).

3° Lo plus grand nombre de conflits trouvait son

origine dans les lois révolutionnaires, dont la mise

à exécution était généralement abandonnée à l'ad-

ministration, sans nul souci des principes les plus
élémentaires qui limitent celte juridiction.

Les lois sur l'émigration, qui formaient un vé-

ritable code, tout elles étaient nombreuses et

compliquées, donnaient surtout un incroyable

développement aux attributions des corps admi-

nistratifs. La haine mêlée de crainte qu'inspi-
raient alors les émigrés faisait oublier les règles
les plus simples de la justice, dès qu'il s'agissait

d'aggraver la rigueur do leur sort; les livrer à

l'administration, telle qu'elle était alors compo-

sée, était la plus sûre garantie qu'il n'y aurait

pour eux ni merci ni tolérance; hs tribunaux

civils n'étaient donc admis à intervenir que dans

les cas où la susceptible défiance du législateur
n'avait pas prévu quo les émigrés pussent en ti-

rer profit. Le droit n'ayant jamais été consulté

dans celte matièro et une prétendue raison d'Etat

ayant été la seule règle, il est fort difficile d'indi-

quer les limites précises des deux juridictions.
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L'interprétation des ventes do biens nationaux était

laissée à l'administration, attendu « quo l'effet des

» ventes nationales no saurait être modifié, sus-

> pendu ou annulé quo par l'autorité administra-

> tive; que l'entremise des juges tend à établir une

» lultodangereuse entre lesautoritésclàconfondro

» tous les pouvoirs, à entraver la marcho du gou-
» vernement et à détruire les mesures les plus
» propres à consolider la révolution et h perpô-
» tuer l'existence do la république (I). »

En vertu du mémo principo était enlevée aux

tribunaux la connaissance des contestations rela-

tives aux créances hypothéquées sur ces biens,

aux créances matrimoniales, au modo de partage
des biens indivis entro des tiers et la nation, aux

droits des émigrés, etc.

Ce n'était pas seulement dans leurs biens, c'était

aussi dans leur liberté et dans leur vie mémo quo

l'administration révolutionnaire prétendait at-

teindre ses ennemis. C'est ainsi, qu'au nom de

l'intérêt public, le directoire annulait le jugement
des commissions militaires qui renvoyaient sou-

vent absous et libres les prévenus d'émigration.
« Les prêtres déportés, rentrés ou déporlables no

» sont pas justiciables des tribunaux et la dépor-
> talion qu'ils ont encourue doit étro ordonnéo et

(I) Voir tesarrS'.éa des IS frimaire et i Divise an 7.
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» exécutée par l'administration centrale.» (Arrêté

du 28 fructidor an vi.) Le ministre do la justice
avait fuit arrêter un chouan amnistié, sans allé-

guer aucun fait qui justifiât cette ligueur. Lo di-

recteur du jury voulut faire cesser celle détention

arbitraire; lo ministre déclara nuxCiuq-Cciitsquo
la loi déferait au directoire la couuaissaiico des

conflits entre les autorités administrative et judi-

ciiiiro, et qu'en conséquence celte dernière n'a-

voit pas lo droit d'intervenir pour contrarier,

seus prétexte d'illégalité, l'exécution d'une mc-

suro approuvée par lo directoire. Cctto doclrino

fut odmiso sans difficulté et l'incarcération fut

maintenue

Le directoire sentait bien que l'usago excessif

qu'il faisait del'armodu conflit avait besoin d'ôtro

excusé aux yeux du public; aussi, par une tuci-

que bien vieille dans les querelles des partis, s'ef-

forçait-il de donner le change et do faire croire

que lo corps judiciaire alors si humilié était, par
des tcntativesinccssautcsd'tisiirpatioiis, uno cause

do trôublo pour le pays ; dans un message à la date

du 18 floréal an v, Merlin, alors ininMro, s'ex-

primait ainsi : « Ce iio sont pas des craintes vn-

> gues et chimériques. Lo directoire pourrait
> vous montrer là un jugo do paix disposant du

> revenu national, appelant devant lui un dépo-
> sitaire des deniers publics, vérifiant ses régis-
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> 1res et sa caisse, et le condamnant par juge-
» ment à désobéir au ministre des finances; ici

> un tribunal déterminant, contro la décision nd-

» minislrative, un modo illégal de payer les cou-

> tribiitions, et voulant forcer des receveurs à

» s'y conformer. Plus loin vous verriez vingt tri-

» bunaux annulant des ventes do domaines na-

» tionanx ; et enfin vous verriez presquo tous

» les tribunaux do la république citer devant eux,
» nu mépris de l'art. 203 de l'acte constitutionnel,

> les administrateurs à raison do leurs fondions,

» leurs demander compto do leurs actes adminis-

> tralifs, et poursuivro souvent nu criminel des

> actes prescrits par la loi, par l'autorité supé-
> rieure, et sur les motifs desquels lo secret, seul

» garant do leur réussite, leur était recommandé.»

Si nous nous sommes arêtes si longtemps de-

vant le tableau des conflits à l'époque directoriale,

c'est quo celto élude offro do graves enseigne-

ments. Aucun raisonnement no démontrerait,

avec autant d'énergie que ce simple exposé, tout

lo danger qu'offre un développement exagéré du

pouvoir administratif entre les mains d'un gou-
vernement qui, se sentant faible en faco do l'opi-

nion publique, s'imagine quo la violence suppléera
h la forco. Il fallait aussi connatlro lo premier
état do la législation, pour suivro la marche des

réformes qui ont tendu constamment à rassurer
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la société contro le retour do pareils excès, et qui

sont arrivés pas à pas à circonscrire l'action du

conflit dans des limites si étroites que, sans dé-

truire l'institution elle-même, on no pourrait

guèro les resserrer davantage.

CHAPITRE II.

DES CONFLITS DEPUIS L'AN VIII HSQU'A L'ORD. DE

1828.

Cette secondo périodo s'ouvro h la constitution

de l'an vin, qui, conservant la formo républi-
caine commo uno fiction à laquelle personne no

croit plus, prépare lo retour des institutions mo-

narchiques, Uno des premières conséquences do

cctto révolution devait étro de rendro dans sa

plênitudo, nu chef du pouvoir exécutif, la con-

naissance des conflits, et de faire disparaître ce

recours au Corps législatif maintenu dans la cons-

titution précédente par respect pour les prin-

cipes.
Aucuno disposition de la constitution nouvelle

no restreignait l'usage du conflit; mais en substi-

tuant lo préfet aux administrations collectives, en
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établissant sur drs bases nouvelles et régulièroi
le contentieux administratif, elle avait fait dispa-
raître les occasions d'une multitude de conflits.

Les agents du pouvoir exécutif qui n'étaient plus
les instruments ignorants et passionnes de la po-

litique révolutionnaire respectèrent désormais

les autres membres du corps social, et no préten-
dirent plus les assujettir à un arbitraire sans con-

trôle; d'un autre côté, l'ordre judiciaire, au lieu

de so trouver en face d'un pouvoir aussi faible

que violent, sentant la main modérée mais ferme

du premier consul, accepta la position qui lui

était faite, et, rassuré sur l'exercice do tes droits,

il no chercha plus à empiéter sur ceux des autres.

La constitution cependant n'avait pas déter-

miné la procvduro des conflits; un simple lègle-
mentà la date du ï> nivôse, an vin, organisa cctto

importante matière. Lo conseil d'Etat fut chargé
de préparer lo règlement des conflits dont la dé-

cision définitive fut réservéo au chef du pouvoir

exécutif; mais la naluro toute spéciale do cctto

attribution semble n'avoiraucunement préoccupé
lo législateur qui ne s'inquiéta ni des règles à tra-

cer, ni des conditions à imposer. Par suite de celto

lacune, une grando hésitation se manifesta dans

le sein môme du conseil. Tantôt c'était à la sec-

tion do l'intérieur qu'était déférée l'instruction de

l'affaire ; tantôt c'était à la section do législation ;
<8
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puis, après la création do la commission du con-

tentieux en 1803, on la chargea quelquefois de

préparer le rapport. Mémo incertitude sur les nu-

toritésqui pouvaient élever le conflit, et sur lis cas

où il était rcccvable; et l'on put croire un instant

quo la confusion, qui avait signalé l'ère dii ectorialo

allait se perpétuer en celte matière. L'arrêté du 13

brumaire, ou x, jeta le premier un peu do lumière

sur cette obscurité. Il confia au préfet le droit d'éle-

ver leconflit, lui prescrivit d'agir sans délai dèsqti'il
serait instruit de l'existcnco du litige devant la ju-
ridiction civile, et de donner immédiatement con-

naissance de sa revendication au tribunal saisi.

Les termes do cet arrêté étaient précis; toute-

fois lo conseil d'Etat ne so crut pas lié d'une ma-

nière absolue ; quelquefois il admit des conflits,

sur le rapport des ministres (0 vendémiaire, 25

nivôse, an ix); tantôt il reconnut que lo. conflit

existait par le fuit seul do contrariété entro des

arrêts des deux juridictions (11 thermidor, an XII),
ou même il annula d'office et pour cause politique
des jugements contre lesquels les préfets avaient

refusé d'élever lo conflit (voir 12 vendémiaire,

on x; 22 fructidor an xi; 15 juin 1807).
Néanmoins lo nombre des conflits diminua

dans une propoition très sensible; tandis qu'il
avait été do 130 en l'an x, do 152 ert l'an xi, de

113 en l'an xiij de 121 en l'anxiti, il descendit
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tout à coup à 43 l'annéo suivante; en 1812, il

ne fut quo do 2*2. Co résultat tenait à une cause

générale, le rétablissement do l'ordre moral,
comme de l'ordre matériel ; il tenait aussi à une

cause spéciale, la création de la commission du

contentieux, établie en 1800 au sein du conseil

d'Etat. Cette commission peut revendiquer ajuste
titre l'honneur d'avoir fait entrer l'administration

dans une voie do modération et de sagesse; elle

soumit à un contrôle sévère l'cxcrcico du droit

# do conflit, et comprit quo, pour lui donner

la forco moralo qui lui manquait, il fallait lo res-

treindre ou lieu de l'étendre. Signalons parmi
les preuves les plus remarquables do l'esprit de

sagesso qui l'animait, un décret du 13 janvier

IÔ13, par lequel elle tenta pour la première fois

do faire entrer dans la jurisprudence cetto ex-

cellente doctrine que lo conflit ne peut étro élevé

contrôles arrêts delà cour do cassation.

Cette salutaire influence do la commission du

contentieux fut offermio par un avis du conseil

d'Etat en date du 19 janvier 1813, approuvé le

22 du même mois et inséré au Bulletin des lois;

il décida quo celte commission était exclusive-

ment compétente pour connaîtro des conflits.

La Restauration qui, après avoir menacé l'exis-

tence même du conseil d'État, lui enleva la plus

grande partie de son importance politique, uë
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toucha point à ses attributions contcnticuses

parmi lesquelles la connaissance des conflits con-

tinua à être comprise.
En 1821, pour la première fois, on se demanda

si cctto assimilation était bien réellement fondée

en doctrine. La nature des conflits do vint l'objet
d'une gravo et sérieuse discussion qui, jetant un

nouveau joursur la théorie qui leur sert do ba?o,

lui restitua enfin son véritublo caractèro, mé-

connu jusqu'alors. On n'avait jamais cheiché à

définir quelle était la véritable nature de l'opéra-
tion confiée au conseil d'Etat; peut-être même les

gouvernements avaient-ils vu sans déplaisir se

prolonger uno incertitude dont ils pouvaient à

l'occasion tirer parti : les conséquences pratiques
do cette absence de doctrine étaient cependant
des plus fâcheuses. Tantôt les conflits étaient en-

tièrement confondus avec le contentieux ordi-

naire, et les parties étaient admises au procès ;

leur opposition était mémo reccvablo contro les

décrets rendus par défaut; tantôt lo systèmo.con-

traire prévalait, et on no les admettait pas môme

à présenter do simples observations,

Sous le gouvernement nouveau, où la vie poli-

tique venait do recevoir un élan sans exemple

dans nos annales et où les questions constitution-

nelles étaient la grande affaire qui passionnait

tous les esprits, la nation était peu disposée à se
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pliera aucune prétention dont la légalité ne lui

fut pas justifiée; l'administration devait soumettre

à l'éprcuvo d'une analyse philosophique les droits

qu'elle revendiquait. Uno question fiscale vint

inopir.émcut mettre en discussion lo princino
des conflits.

LP préfet de la Sommo ayant mal à propos
élevé le conflit dans une aftairo qui se plaidait
devant lo jugo do paix, son arrêté fut annulé par
ordonnance royale. La régie prétendit que cette

ordonnance devait être enregistrée et voulut fairo

payer les droits fixés par l'art. 47 de la loi du

28 avril 1816 qui étaient acquittés pour tous les

arrêts du contentieux Cctto exigeuco so justi-
fiait par la tendance générale de la jurisprudence
du conseil d'Etat qui, dans le but sans doute do

mieux protéger les intérêts privés, assimilait vo-

lontiers les confiitsaux matières conlentieuses or-

dinaires. Le fisc voulait pousser l'assimilation jus-

qu'au bout.Sur le refus do la partie intéressée, le

ministro des finances eu référa au gardé des

sceaux ; celui-ci consulta les comités réunis do

législation et do contentieux. La question so ré-

sumait eu ces termes : l'ordonnanco qui Yido le

conflit est-i'lle un acte de juridiction ou do hauto

administration ? Lo 6 février 1823, intervint un

avis fortement motivé qui trancha définitivement

co point do doctrine dans le sens do la saine lo-
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gique. Cet nvis commençait par définir nette-

ment co quo c'est qu'un arrêt : « On no peut
» comprendre sous cctto dénomination que des

» décisions rendues sur des intérêts privés, avec

> des formes judiciaires et par conséquent sur

> unodemando introduite par une partie, jugéo
» contradicloircment avec uno autro partie citée

» pour so défendre ; on reconnaît ce caractèro

t dans toutes les ordonnances rendues sur l'avis du

> conseil d'Etat au sujet de recours exercés contre

» les arrêtés des conseils do préfecture et des dé-

> cisions ministérielles, puisque ces ordonnances

> jugent réellement les procès et les jugent sui-

» vaut les formes usitées pour l'instruction des

» procès. »

Dans le conflit, aucun de ces caractères no $o

rencontre ; on pourrait no pas appeler les par-

ties, puisquo « il no s'agit ni d'intérêts privés, ni

» de l'application des lois civiles, mais du main-

» tien do l'ordre public et do l'exécution des lois

» constitutionnelles. » Si on les appelle, c'est

a uniquement afin d'obtenir des renseignements
» sur les faits qui peuvent éclairer la discussion. »

Par conséquent, t lo roi, lorsqu'il rend'celte or-

» donnanco, no fait pas un simplo acte do juri-
» diction, mais il agit commo administrateur su-

• prêmo, élevé non-seulement au-dessus des

» corps judiciaires, niais au-dessus do tous les
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» pouvoirs publics dont il règle Us mouvements

> et qu'il ramène dans les limites qui leur sont

» respectivement fixées par la loi; il serait dès

» lors contre tous les principes et il y aurait une

9 sorto d'inconvenance à considérer lo roi dans

» l'exercico do celte hauto prérogativo commo un

» jugo assis sur son tribunal, et l'acte émané de

» son autorité commo un simplo jugement soumis

> à uno formalité bursale. »

Lo principe une fois posé, ses conséquences ne

s'arrêtèrent pas au point spécial qui avait donné

l'occasion de lo proclamer. Lo comité du conten-

tieux, no prenant plus pour règle uno assimilation

vicicuso, reconnut quo le ministère des avocats

n'était pas obligatoire pour les parties lorsqu'elles

jugeaient à propos de présenter des observations.

L'ordre des avocats au conseil s'émut et ré-

clama énergiqucnient le maintien d'un privilège

qu'il considérait commo un droit acquis; les co-

mités de nouveau réunis, persistant dans leur

première opinion, en acceptèrent toutes les con-

séquences et provoquèrent l'ordonnance du 12 dé-

cembre 18*21, qui régularisa dans ce sens la pro-
cédure des conflits Des délais furent fixés, dans

lesquels les préfets durent transmettre leurs arrê-

tés à l'administration centrale, les procureurs du

roi envoyer les pièces do l'instanco judiciaire, .et

les parties fournir leurs observations; à l'expira-
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lion des délais on passait outre, et le droit do faire

opposition ou de demander la révision des ordon-

nances intervenues, parfais accordé aux parlicu»

liers, leur fut désormais dénié d'une manière ab-

solue par cette raison bien simple qu'ils n'étaient

pas parties intéressées.

Pendant que do sages règlements fixaient la

nature des conflits et en déduisaient la procéduro
la mieux appropriée, la modération du conseil

d'Etui en rendait l'emploi de plus eii plus équi-
table La commission du contentieux, s'associant

à l'esprit libéral qui animait alors lo pays, renon-

çait peu à peu aux diverses attributions exception-
nelles quo l'administration s'était données, et,

dans les conflits qui lui étaient soumis, elle dé-

fendait loyalement les droits do la juridiction ci-

vile contre les excès du zè!o préfectoral ; cello

vérité ressort du tableau des conflits annulés par

le conseil d'Etat à cette époque. En (8*23,24 con-

flits sur 33 étaient annulés; en 182i, 31 sur 51;

en 1825, 59 sur 54.

Malheureusement la législation des conflits pré-
sente un écueil bien difficile à éviter; c'est la ten-

tation offerte au gouvernement de se faire un

moyen agressif d'action politique de l'arme qui
lui a été confiée dans un-simple but do défense.

Cet écueil, la Restauration ne sut pas l'éviter. Lo

ministère, sentant la majorité prête à lui échap*
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perdons la chambre, voulut se soutenir par un

violent effort d'influence administrative; mais lo

temps n'était plus où l'opinion publique, compri-
mée par une polico rigoureuse, était assez émous-

séo pour no pas sentir les atteintes portées aux

droits constitutionnels; ravivée et fortifiée par
des institutions véritablement libérales, habituée

h contrôler tous les actes du pouvoir et à surveil-

ler avec scrupule l'usage qu'il prétendait fairo

do ses prérogatives, elle avait acquis une ombra-

geuse susceptibilité qui s'irritait do la moindre en-

trave et n'acceptait aucun frein, si la charte elle-

même ne le lui imposait. Aussi l'abu-des conflits,
dont l'usage le plus légitime est toujours irritant,

ne pouvait que susciter des tempêtes ; 9b conflits

avaient été élevés en matière électorale, dans

l'espoir d'arriver à déplacer la majorité, et le mal

allait toujours croissant dans une progression ef-

frayante. Depuis la loi du 2 mai 1827 jusqu'au
\" janvier 1828, 20 conflits avaient surgi pour

l'application do celle loi, et tous avaient été main-

tenus. Pour écarter tel nom.suspect de la liste

électorale, le conseil d'Etat revenait à ces usur-

pations, à cet oubli des principes qui signalent

les époques de mésintelligence entre les gouver-

nants cl les gouvernés ; il s'ingérait dans des

questions évidemment étrangères à sa compétenco
<l qui ne pouvaient se décider que par les règle*



- 834 -

du Code civil appliquées par les tribunaux, Telles

étaient les questions do savoir si les contributions

devaient profiter à l'emphytéoto ou usufruitier,
ou bien ou nu-propriétaire; dans quel cas lo mail

profitait des contributions payées par sa femme;

quelles personnes pouvaient être assimilées aux

possesseurs à titre successif. Quand même lo conflit

devait être rejeté, lo conseil no so hâtait pas de

mener à fin la procédure, et, dans l'intervalle,

l'électeur était privé do l'oxcrcico do ses droits

En face de cctto rccrudesencc do chicanes ad-

ministratives, la magistrature sentit se réveiller

6on vieil esprit de résistance et, soutenue par la

sympathie publique, ello suscita do graves ob-

stacles au gouvernement; non-seulement elle

persista à affirmer sa compétence contrairement

à la jurisprudence du conseil, mais on villes cours

do Toulouso cl de Rennes refuser d'obtempérer
à l'arrêté de conflit; l'opposition sentit quo l'usage
des conflits était un des points sur lesquels le gou-
vernement était particulièrement vnlnérablo et

dirigea sur-le-champ do ce côté ses plus violentes

batteries ; on rechcrch.i avec ardeur tous les obus

auxquels ils avaient donné lieu ; on releva toutes

les erreurs de l'administration; on s'indigna des

lenteurs des juridictions administratives ; ou so

récria contro l'irrégularité de leur procédure.
Commoilarrive toujours, l'abus attira les attaques
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même sur le principe légitime ; de nombreuses

voix demandèrent que le conseil d'Etat fût dé-

pouillé do la connaissance des conflits; on voulait

l'attribuer à la cour de cassation. Quelques pré-

fets, dont le choix avait été déterminé par des

considérations plutôt politiques qu'administratives
avaient soulevé des prétentionsqui dénotaient uno

complète ignorance des éléments do la scienco

du droit : co fut m\ prétexte de scandale quo

l'opposition exploita avec passion. On citait aussi

plusieurs faits qui s'étalent passés à Paris même

et où l'abus de pouvoir était flagrant. Grétry avait

légué son coeur à la villo do Liège; un procès
s'étant engagé relativement à l'exécution de cctto

disposition testamentaire, I administration avait

imaginé d'élover lo conflit sons prétexte qu'il s'a-

gissait d'exhumation. L'arrêté du préfet do police

portait la date du 20 juin 18*25; l'ordonnance qui
en fit justice no fut rendue que cinq ans après, le

2 avril 1828. A la mort do Cambacérès, uncon-

flitavait été élevé par suite duquel les scellés avaient

été apposés à la maison du défunt ; deux ans après
seulement lesliériliers,donltousle&inlérêtsétatcnt
en souffrance, obtinrent que le conseil d'Etat s'oc-

cupât de donner une solution à cette affaire. Ces

faits cl d'autres semblables alimentaient la polémi-

que qui so continuait tant parla voie des journaux
cl des brochurosqu'à latribunc des deux chambres.



- 836 —

Le ministère succomba sous les efforts de ses

adversaires et M. do Manignao, qui prit sa

place, suivit une politique fort différente ; un des

premiers actes du nouveau cabinet fut do sou-

mettre au roi une ordonnance qui fut signée (o

(6 janvier 1828 et qui instituait uno commission

« pour proposer et rédiger, s'il y a lieu, les dis-

> positions réglementaires qui pourraient paraître
» nécessaires on utiles pour maintenir l'autorité do

> lo chose jugéo et la compétence des tribunaux,
» sans porter atteinte à l'iiidépendanco de l'action

> de l'administration. >

CHAPITRE m;

DES CONFLITS DErilS I.'onDONSANCE DE 1828-

La reaction suivait l'excès ; la réforme, ainsi

que l'ordonnance le disait explicitement, était di-

i igéo contre l'administration ; aussi toutes les dis-

positions proposées étaient-elles restrictives; peut-
eue mémo dépassèrent-elles quelquefois le but en

posant des interdictions absolues là où quelques

tempéraments eussent été dans l'intérêt bien

entendu des particuliers eux-mêmes. Au reste, le

choix des membres composant la commission té-

moignait do l'esprit de modération qui animait te

ministère ; on y voyait figurer le» noms les plus
honorables de la magistrature et do l'administra-
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lion. La présidence avait été confiée à Henricii
do Pansey, conseiller d'Etat et président à la cour

de cassation, qui, en cette double qualité, devait
être jaloux défenseur des droits do la juridiction
civile sans prévention hostile contre l'administra-

tion. Lo rapporteur appartenait au conseil d'Etat;
mais les opinions libérales de M. cloCormcnin de-

vaient lo fairo entrer dans la vole des réformes,

plus loin quelquefois que la commission ne crut

prudent do lo suivre.

Lorsque la commission eut terminé son travail,
clic émit un avis motivé pour que ses propositions
fissent l'objet non d'une simple ordonnance, mais

d'un projet do loi. Lo ministère crut plus sogo
d'éviter les nouveaux orages quo la discussion

n'aurait pas manqué do soulever tui sein des

chambres ; il soumit en conséquence à la signa-
ture du roi le projet qui est devenu l'ordonnance

du Ie* juin 18*28 et dont les dispositions à peine
modifiées dans quelques détails sont encote eu vi-

gueur aujourd'hui ; nous n'analyserons donc pas
ici celte législation dont l'élude doit faire l'objet
do la troisième partie do notre travail. Les confli's

en matière électorale avaient sut lotit exalté l'opi-
nion publique, et cependant ils no furent l'objet
d'aucune proposition de la part de la commission;

c'est qu'une nouvelle loi électorale allait, être pré-
sentée aux chambres et qu'on crut plus couve-
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nable de réserver la question pour la discussion

de cette loi; le gouvernement, s'ossociant à l'opi-
nion publique, proposa lui-même à son projet

primitif un amendement par lequel il renonçait

absolument à élever le conflit en matière électo-

rale , et proclamait la compétenco exelusivo des

cours royales; ici encore l'abus faisait proscrire lo

droit.
' *'

Quand la Restauration succomba devant l'insur-

rection, elle avait consommé une grande réforme

dans la pondération des pouvoirs; clic avait trouvé

une administration n'ayant d'autre frein quo sa

propre sagesse ; les règlements nouveaux, tout

en laissant au pouvoir exécutif une action quo les

utopistes seuls pouvaient lui contester, lui impo
saiem dis limites tracées d'une main ferme et dé-

fendues par de sérieuses garanties. L'adminis-

tion restait forte en présence d'un ordre judi-
ciaire honoré et protégé dans ses légitimes suscep-
tibilités.

En 1831, lo gouvernement de Juillet, qui ne so

croyait pas encore assez solide pour refuser toute

concession' aux exigences do l'opinion libérale,
introduisit dans la juridiction contenticuso lo

principe de publicité. Les conflits qui, malgré
leur nature spéciale, continuaient à êtro instruits

commo les nlui ires contentieusos, profitèrent do

cotte innovation. Co fut, avec quelques modifiea-
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lions de procéduro qui en étaient la conséquence,
la seule trace laisséo dans notre matièro par lo

passage de celte dynastie Uno loi avait cepen-
dant été proposec.cn 1838, pour introduire quel-

ques réformes ; la réaction étant passée, ce projet
revenait sur quelques-unes des interdictions por-
tées par l'ordonnance de 1828; mais il no tra-

versa pas la périlleuse éprouve de lu discussion.

La révolution do 1848, en renversant le prin-

cipe monarchique, culminait dans la mèmciuinc

tout le système des conflits qui y était intimement

lié; il fallut le réédifler sur des bas?s nouvelles;

la souveraineté étant déplacée, la haute fonction

de régler les rapports des deux ordres devait aussi

changer do mains, conformément aux principes

que nous avons déjà établis.

Quelques auteurs prétendent, il est vrai, quo
mémo dans tin gouvernement républicain, le droit

de vider les conflits appartient au pouvoir exécu-

tif (1). Li thèse contraire, quo nous avons soute-

nue, prévalut dans l'asscmbléo constituante, la

constitution do 1848, acceptant franchement les

conséquences de son principe en tira une combi-

naison que la théorie admettait et qui en pratique,

justifia toutes les espérances qu'elle avait fait con-

cevoir. Le piincipo du conflit fut cependant con-

(I) Voir M. de Cormcnia. Questions •itminiitrilivei, édi-

tion de (8(0.
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testé dans la discussion. « L-s conflits sont l'op»
» probrcdc la justice en France, » s'écria un mem-

bre, M. Dahircl; mais cctto attaque resta sans

écho. M. Dupin, qui en 1828 étant do l'opposition
avait dit à la Chambre : « Un conflit est une es-

c pèce d'interdit lancé sur l'ordre judiciaire; trop
» souvent ce n'est qu'un déni do justice, » monta

à la tribune pour développer les principes, qui
devaient faire maintenir les conflits, tout en leur

donnant une forme nouvelle. « Pourqiii ilescon-

» ilits entre l'administration cl le civil étaient-ils

> auparavant portés devant le conseil d'Etat? Co

» n'était pas par amour du conseil d'Etat ; mais,

» sous tes précédents gouvernements, le conseil

> d'Etat no donnait que des avis, et c'était la puis-
> sauce royale qui décidait. En vertu delà maximo

> de l'ancienne monarchie < quo toute justice
» émane du roi > on avait conclu que c'était au

» roi à déterminer la juridiction en cas de par-
» tage ; ainsi c'était pour réserver à la puissance
» royale lo droit de donner des juges et de régler
> les juridictions qu'on donnait lu jugement des

> conflits au conseil d'Etat. Maintenant nous

» sommes sous un régime républicain : toute jus-
» lice émane du peuple français. Ce n'est passai-
> lement une personne, un fonctionnaire en vertu

> de sa prérogativo qui peut prétendre à vider les

» conflits ».
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A la siiilo.de cette discussion, fut voté l'art. 89

do la constitution qui était ainsi conçu : < Les

» conflits d'attribution entre l'autorité administra-

» live et l'autorité judiciaire seront réglés par un

» tribunal spécial de membres do la cour de cas-

> satioiiitdu conseil d'Etat, désignés toits les trois
» ans en nombre égal parleur corps respectif ut

» qui sera présidé par lo ministre de la justice. >

Le tribunal des conflits, organisé parmi règle-
ment d'administration publique du 2(1 octobre

1810 et par uno loi du 4 février 1850, commença
à fonctionner lo 1" mars suivant. Use composait
de huit membres pris eu nombre égal dans les

deux corps; le concours de tous les juges et du

ministre président était nécessaire à la validité

des délibérations. Les fondions de rapporteur
étaient alternativement confiées à un conseiller

d'Etat et à un membre de la cour de cassa'ion, et

le minislèro public était représenté, soit par un

membre du parquet de la cour, soit par un maltro

des requêtes, de telle manière que, dans les af-

faires où le rapporteur représentait uno des juri-
dictions, lo ministère public icpréseniàt l'autre.

La balance était donc tenue d'une m iin parfaite-
ment é.:ale; le ministre do la justice empêchait

qu'il y eût partage. Co haut fonctionnaire, ch"f

do la magistrature et membre du pouvoir exécutif

dans les conseils duquel il est appelé à siéger, dé-
(G
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gagé do tout esprit do corps et désintéressé dans

la solution à intervenir, réunissait toutes les con-

ditions désirables pour remplir avec dignité et im-

partialité la mission qui lui était confiée.

L'institution était donc excellente; aussi, elle

conquit bientôt les sympathies de l'estime publi-

que. Et si, par une fatalité attachéo à son origine,
elle était destinée à disparaître avec l'cnsemblo

des institutions éphémères tentées à cette époque,
uno réputation solidement établie de sagesso et

d'impartialité devait perpétuer son souvenir, Les

services quo co tribunal avait rendus curent uno

influence destinéo à lui survivre longtemps. L'ad-

ministration elle-même gagna à mettre ses repré-
sentants eu rapport direct avec la magistrature.
Sur plusieurs points importants, la cour do cassa-

tion avait persévéré jusqu'alors dans une jurispru-
dence contraire à celle du conseil d'Etat dont, elle

subissait les décisions, mais sans so laisser con-

vaincro, et sans négliger les occasions do mani-

fester son opposition. Les membres de la cour su-

prême, initiés dans l'exercico do ces nouvelles

fonctions à l'administration, à ses droits et à ses

maximes, apprirent à envisager les affaires sous

un point do vue qui n'était plus exclusivement ju-
diciaire} par un consentement tacito et récipro-

que, les décisions du tribunal furent acceptées
comme do véritables décisions arbitrales et sur la
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plupart des points où il fut appelé à so prononcer,
il fit cesser la divergenco de jurisprudence. Entra

autres exemples, nous rappellerons la qui slion dé-

baltuo si longtemps et avec tant d'opiniâtreté des

dommages temporaires et des dommages perma-
nents. Depuis l'arrêt du tribunal, qui donna raison

à l'administration, la cour do cassation a cessé do

revendiquer pour l'ordre judiciaire une compé-
tence eu faveur de laquello ello avait si longtemps
combattu.

Au reste, cctto épreuvo fut également hono-

rable pour les deux juridictions; l'administration

vit rendre hommage à l'équité de ses doctrines si

souvent suspectées, tandis que la magistrature
donnait le plus éclatant démenti à ceux qui accu-

saient ses tendances exclusives cl envahissantes.

Après les événements du 2 décembre 1851, lo

système des conflits dut être remis en rapport
avec les principes do !.; nouvelle constitution;
le chef du pouvoir exécutif rentra en possession
do toutes les prérogatives qui avaient appartenu
aux chefs do la monarchie française. Il pouvait,
soit conserver lo tribunal des conflits avec quel-

ques modifications qui auraient permis do le con-

cilier avec la forme aclucllo du gouvernement,
soit rovenir à l'ancien système, tel quo l'avait or-

ganisé l'ordonnanco do 1828; ce dernier parti

prévalut et de l'oeuvro du législateur do 1848, on
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no conserva rien, pas même les améliorations que

l'expérience avait fait introduire dans les détails

do la procédure, telles par exemple que la régle-
mentation du conflit négatif.

Il ne pouvait entrer dans la politique du gou>
vernement qui rendait au nouveau conseil d'Etat

toutes les attributions dont ce grand corps avait

joui au temps de sa splendeur, sous lo premier em-

pire, de lui cnlovcr en même temps une des pré-

rogatives, qui lui avalent été conservées sous toutes

nos monarchies, mémo aux époques où son im-

portance avait été atténuée par la prédominance
des chambres électives.



TROISIÈME PARTIE.

LÉGISLATION ACTUELLE DES CONFLITS,

Le, conflit est positif ou négatif; dans lo premier
cas, question d'ordro public, il donno lieu à uno

réglementation compliquée dont l'oxposô exige

quelques développements. Le conflit négatif, qui
ne s'élève guôro nu dessus dc3 proportions d'ut»

simplo incident do procédure, n'exigera quo

quelques courtes indications.

CHAPITRE PREMIER,

DU COSFLIT POSITIF.

Nous aurons à examiner successivement l»qui

peut élever le conflit? 2* Dans quelles affaires

peut-il être élevé? 3' Devant quelles juridictions?

4»jusqu'à quelle époque? 5* Quelles sont les rè-

gles do procédure? 0° Quels sont les effets du

décret rendu en conseil d'Etat?
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§ l" Qui peut élever le conjlit

Nous avons retracé plus haut les tâtonnements

do la législation intermédiaire jusqu'à l'arrêté du

13 brumaire, an x, qui posa en règlo lo droit ex-

clusif des préfets. La pratiquo, avons nous ajouté,

persista longtemps 6 no pas so croire liée d'une

manièro absolue par les termes do cet arrêté. Plu-

sieurs décisions du conseil admirent des conflits

proposés par les ministres ( I ) Un arrêté du

0 thermidor, an xi, inséré au Bulletin des lois,

en refusant aux conseils do préfecturo lo droit

d'évocation leur reconnaissait le droit do reven-

dication par la voie du conflit (2). Lo con-

seil d'Etat avait mémo été entraîné plus loin par
la confusion qui existait entre les conflits et les

matières contentieuses. Plusieurs actes, entre au-

tres les décrets en date des 17 juin et 19 décembre

\ 801), avaient reçu les parties à se pourvoir conti o

des arrêtés préfectoraux qui refusaient d'élever lo

conflti. Une ordonnance du 6 décembre 1820

chercha même à réglementer la procéduro en pa-
reil cas, en exigeant qu'avant do recourir au

(I) Voir le décret du 4 prairial en IV, rendu tarie recoure du

minière de l'intérieur, et celui du 6 janvier 1807 eur lereeouri .

du ministre de* financée.

(î) Yoirdans le mémo teni le* décret* du 16 fifmaire aa

XIVetS9 juin «811.
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conseil d'Etat, la partioso pourvût devant le mi-

nistre, supérieur hiérarchique du préfet.
L'ordonnance de 1858 mit fin a ces hésitations

et à l'uihitrnirc qui en était la conséquence. Les

règles do procéduro, dont cllo fait uno obligation

absolue, supposent nécessairement l'initiative du

préfet, et elles sont si rigoureuses quo lo ministre

no peut qu'inviter lo préfet a élever le conflit,
mais sans pouvoir ni lo contraindre à agir, n!

80 substituer a son action.

Co ne fut pas sans contestations quo ce fonc-

tionnaire fut maintenu dans cetto attribution ;

deux propositions contraires tendaient a intro-

duire un nouveau système. Lors do la discussion

de l'ordonnance, plusieurs YOÎX proposèrent de

substituer aux préfets les organes du ministère

public; on invoquait en co sens l'arrêté du 13 bru-

maire, an x, qui leur imposait en effet l'obliga-
tion do dénoncer les empiétements des tribunaux.

Un magistrat, membre do la commission, défendit

avec chaleur cette opinion. Suivant lui, l'exercice

d'un droit si délicat supposait dos connaissances

juridiques qu'on n'est pas toujours sur do trouver

chez les préfets qui sont, avant tout, des agent}

politiques; il ajoutait que les procureurs gêné-

raux ayant déjà lo droit do demander la cassation

des arrêts, lo nouveau droit qu'on leur attribue-

rait serait conforme h l'esprit do leur institution..
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Si ce gystcmccut triomphe*, l'administration aurait

vu ses droits compromis par des défenseurs peu
intéressés a les faire prévaloir et lo ministère pu-
blic se serait trouvé (luis In position];! plus faùsso

vis-à-vis des magistrats, aux yeux de qui il

n'uuvait plus été que l'agent du pouvoir adminis-

tratif. Aussi l'esprit pratique des membres do la.

commission ne s'arrêta pas à cetto proposition.
Un autre système, qui avait pour lui l'avantage

d'être parfaitement rationnel, raisonnait ainsi s

Qu'est-ce qtio le cenflit positif? C'est la lutt.o entro

dçux juridictions qui affirment respectivement
leur compétence. C'est uuo règle générale do

notre procédure qu'au tribunal dont la compétence
est niée, appartient le droit do vérifier sa propre

compétence; or, l'intervention du préfet se con-

cilie'mal avec cette règle; ce fonctionnaire no

pariieipo en effet à l'exercice de la juridiction quo
dans des cas exceptionnels. Le juge ordinaire est

lo conseil dp préfecture; c'est donc avec raison

quo l'ancienne jurisprudence admettait co corps
à revendiquer par la voie du conflit les affaires do

sa compétence, et s'il faut choisir entro son inter-

vention et celle du préfet, c'est la sienne qui doit

prévaloir. Ou peut répondic à cette argumentation

que le conflit protège non seulement la juridiction

conlçnlieusc, mais aussi l'administration active

proprement ditn, et même le pouvoir politique;
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four étro parfaitement logique, il faudrait entrer

dt m une voio de distinctions et de complications

qui serait, en praliquo, pleine d'obstacles et do

périls.
L'intérêt do cette discussion est plutôt pour lo

législateur quo pour lo jurisconsulte; car, ainsi

quo nous l'avons dit, il y a, en faveur do la com-

pétence exclusive «lu préfet, des textes qui no

laissent ouverture à aucune hésitation.

L'art. 0 do l'ordonnance qui est la base do cette

attribution, est conçu en termes généraux qui

s'appliquent : 1° aux préfets de département,
2" au préfet de police, 3* aux préfets maritimes.

I. Préfets de département. La compétence do

ces fonctionnaires et évidemment teiritorialo ; co

point avait cependant été méconnu dans une af-

faire célèbre que nous avons déj*i eu l'occasion do

citer, l'affaire Grétry; une ordonnance avait re-

connu qu'un préfet avait le droit d'élever le con-

flit du moment qu'il s'agissait d'interpréter un

acte émane do lui ou d'un do ses prédécesseurs.
La compétence territoriale, universellement

admise aujourd'hui, donne lieu malgré la simpli-
cité de son principe, à plusieurs difiîciiltés assez

délicates à résoudre.

On peut se demnivJer, en premier lien, quel
élément la déterminera; sera-ce le lieu du litige

ou lo siège du tribunal saisi? C'est à ce dernier
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systèmo que s'est orrétéo la jurisprudence. Le

préfet du Cher, appelé en garantie devant lo tri-

bunal do Nevcrs, s'était cru en droit d'employer

pour sa défense la voie du conflit; mais l'arrêté

qu'il avait pris fut annulé par uno ordonnance du

14 avril 1859. Lo conflit, en effet, n'est pas une

orme remiso au préfet pour garantir contre toute

attaque ses prérogatives personnelles; il ne peut
en fairo légitimement usage quo pour réprimer
les usurpations tentées par l'autorité judiciaire
dans l'étenduo du territoire confié à sa vigi-
lance.

En appel, la règle n'est plus la mémo ; on a

pensé qu'il serait à la fois plis simple et plus ra-

tionnel quo le préfet compétent, pour élever le

conflit en première instance, suivit l'affaire dovant

la cour. L'intervention d'un préfet étranger aux

origines du litige, et sans intérêt à sa solution,

aurait inutilement compliqué la procédure. Cetto

règle ne rencontre aucune objection, quand lo

conflit avait déjà été soulevé en première instance.

Il n'en est pas do même, lorsqu'il no surgit que
dovant la cour d'appel. Dans co cas, quelques au-

teurs prétendent que lo préfet qui a laissé passer
l'affaire en première instance, est sans qualité

pour l'arrêter, lorsque lo siè,;e du débat a été

transporté hors de son turritoiro, et ils en revien-

nent, dans co cas, à la règle pure et simple delà
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compétent territoriale (1), Cctto distinction, pour
être admissible, devrait être basée sur quelque
texte législatif, et die ne s'appuie sur aucun ; elle

est contraire aux principes do l'appel; co recours

à un degré supérieur do juridiction no doit pas
avoir pour résultat d'altérer la naluro do l'affaire

et do modifier la qualité des parties. (Voir en ce

sens un décret du 15 mai 1858.)
Un autre cas présento un problème dont la so-

lution est plus délimite et sur lequel le conseil d'E-

tat no s'est jarmi'S prononcé explicitement que
dans une uffairo tout à fait récente.

Lorsqu'il y a appel après cassation, quel est lo

préfet compétent ? Deux ordonnances, en date

des 21 août et 21 décembro 1845, ont admis des

conflits qui avaient été élevés par le préfet du dé-

partement où siégeait la cour saisie de l'appel ; ce

système compte parmi ses partisans M. Boulati-

gnicr qui se fonde sur ce quo la cassation a pour
effet do renouveler l'instance.

L'autre doctrine s'appuie sur une ordonnance

du 23 octobre 1835 et sur une décision beaucoup

plus récento du tribunal des conflits, en date du

1" juillet 1850 ; 5 l'appui de cctto opinion on dit

que le droitd'agir appartient au préfet dans le dé-

partement duquel est situé le tribunal qui a pro-
noncé en première instance. L'arrêt de cassation

(4) Voir en ce sens Dalloz, »©Conflit, n*36.
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en effet o mis à néont l'arrêt incriminé ; lo préfet,

compétent au moment où il avait été rendu, doit

se retrouver exactement dans la même position

après qu'il a été cassé. Ce second systèmo non*

6cmblo bien plus conforme que lo premier h la

théorie des effets do la cassation. Cependant le

conseil d'Etat qui n'avait jusqu'ici traité celte

question qu'incidemment vient, après mûre déli-

bération et sur le rapport do M. Boulatignier, de

fairoprévaloir définitivement lo premier systèmo :

«Considérant quo l'arrêté par lequel lo conflit

» d'attribution est élevé est un aclo des fonctions

» administratives quo lo préfet exerco dans la

» circonscription de son département. • (Décret

du 15 mai 1853.)

Cette jurisprudence semble difficile à conci-

lier avec la doctriuo qui a prévalu devant lo

conseil d'Etat en cas d'appel. Lo motif donné par
le décret précité s'applique à ce cas exactement

commo au premier, et cependant un décret, en

date du même jour, 15 mai 1888, a confirmé

1'ancicnno jurisprudence en maintenant la com-

pétence exclusivo du préfet du lieu où siégo lo

tribunal do première instance D'où vient cette

différence ? Pour la justifier, on fait observer ;

1* que, dans le cas d'appel, le préfet du tribunal

est en rapports officiels avec lo procureur général

près la cour impériale, ec qui facilite la procé-
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dure du conflit. Après cassation, l'affaire peut étrd

portée devant une cour où lo préfet serait totale*

ment étranger ; 2' le renvoi prononcé parla cour

de cassation peut avoir lieu devant une cour située

à une distance assez considérable du tribunal pre-
mier saisi pour que te délai dequinzaino soit ma-

tériellement insuffisant, et pour quo l'cxer-

cico du conflit devienne impossible si on ne ledé-

lèguo pas au préfet du lieu où siège la cour ; celte

considération est surtout puissontesi l'on so re-

porto à l'époquo de l'ordonnance, époque où les

communications étaient bien loin d'avoir acquis
la rapidité qu'elles ont aujourd'hui*

IL Pré fit de police.— Le droit de ce fonction-

naire était admis depuis longtemps, lorsqu'un

6crupulodo légalité saisit le conseil d'Etat et mo-

tiva l'ordonnance du 20 mai 1822, où il était dit :

< C'est le préfet du département qui est chargé
> d'élever lo conflit, quand il y a lieu, et par l'ar-

» rété du 12 messidor an vin qui a déterminé les

v fonctions du préfet de police, le droit d'élever

> lé conflit n'est pas compris dans les attributions

> do ce magistrat. » La réponse à celte jurispru-
dence fut l'ordonnance du 18 décembre 1832 qui
combla la lacune signalée* Eu 1828, le maintien

ou l'abolition de cette prérogative fut do nou-

veau débattu au sein de la commission suns abou-

tir à aucune résolution précise. Le projet avait
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cependant introduit dans l'art. 6 ces mots : préfet
du dépnrtament, et s'ils avaient été maintenus,

lo débat aurait pu recommencer ; mais ils dispa-
rurent dans la rédaction définitive. Dans quelles

limites lo dioit do conflit est-il oxercé par chacun

des deux préfets qui so partagent l'administration

du département do la Seine ? Dans les limites res-

pectives de leurs attributions. Ce point ne ferait

pas même l'objet d'un doute si quelques auteurs

n'avaient soutenu que le droit du préfet do police
n'était pas exclusif du droit du préfet do la Seine ;

Dalloz s'exprime ainsi en parlant do co dernier

magistrat : « N'excrce-til pas la fonction qui donno

» qualité pour élever le conflit? N'est-il pas pré-
» fet? N'est-ce pas avec lui que so discutent lo

» plus souvent les affaires civiles dans lesquelles
o il peut y avoir lieu & des revendications do ju-
• ridiction en faveur des tribunaux administratifs?

» Le préfet do police, déjà surchargé do fonctions

> actives et nombreuses dans l'ordre public, cri-

> minci et do police, scra-t-il obligé deso livrer à

» l'étude des dossiers civils, de suivre lo mouve-

* ment des affaires qui s'agiteront avec le préfet
» de la Seine ou de so faire renseigner par celui-

» ci dont il absorbera les fonctions? Et pourquoi
» cet abaissement des fonctions du préfet de la

9 Seine et cette prééminenco de celles du préfet
» de police?Pourquoicbacun no resterait-il pas
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> dans ses attributions naturelles?» C'est précisé-
ment le respect pour la séparation des pouvoirs

quo nous voulons protéger. Lo préfet de police,
dans la sphère qui lui est assignée, n'est pas su-

bordonné au préfet do la Scino ; pourquoi rompro
ici cette égalité et cette indépendance? Au resto

le préfet do la Seine n'a jamais cherché à empié-
ter sur les attributions de soncollèguo; il n'ost

jamais intervenu dans aucune affaire du domaino

do co dernier, sauf dans une sculo, sur la de-

mande expresse do celui-ci et par suito do cir-

constances particulières. Quoique l'espèce so pré-
sentât dans les conditions les plus favorables, lo

conseil d'Etat s'émut do celte irrégularité, et, lo

22 février 1833, il demanda des explications ; on

peut prévoir qucllo aurait été sa décision, si lo

désistement de la partie en cause n'avait em-

pêché j'affaire de recevoir une salulion défi-

nitive.

III. Préfets maritimei. —- Si ces fonction-

naires jouissent du droit d'élever lo conflit, il faut

en chercher l'explication plutôt dans une trom-

peuse similitude do nom que dans un motif bien

sérieusement rarsonné. Nous les trouvons dès

l'origine investis de cette prérogativo, ainsi quo
le prouve notamment un décret du 8 janvier

1810,approbatif d'un conflit élevé par l'un d'eux,
et portant, entre autres considérants, t que la
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> solde des marins et militaires no peut jamais
» élro s.iisio par ceux qui so prétendent leurs

u créanciers; que l'administration militaire ou

» maritime a seul lo droit d'eu régler l'emploi et

» la destination ; qu'ainsi, s'il y a des oppositions
» frappées entro les mains des payeurs et quo
> leurs chefs leur commandent, co nonobstant,
> de payer, co n'est pas à l'autorité judiciaire à

» décider si les payeurs ont dû déférer plutôt à

» l'opposition des créanciers qu'aux ordres do

D leurs chefs. » Supprimés en 1815, rétablis par
Ordonnance royolo du 27 décembro 1820, les pré-
fets maritimes ont-ils recouvré cctto attribution

do caractère si exceptionnel? La question ne fut

pas soulevée nu sein de la commission des conflits,

et aucun texte n'y-fait allusion. 11était réservé à

la jurisprudence de la trancher. Co fut en 1840

seulement qu'elle se présenta pour la premièro
fois dovant le conseil d'Etat. M. Boulniiflnici',

chargé de remplir les fonctions du ministère pu-

blic, oprès s'être livré à un examen doctrinal de

la difficulté, conclut à ce que lo conflit fût admis.

Dans le sens de la négative, on citait l'arrêté du

13 brumaire an x, art. 2, qui no parle que du

préfet du département : on rappelait que le con-

seil d'Etat s'était refusé, malgré les plus fortes

analogies, à étendre par assimilation ces expres-
sions aux préfets do polico; l'ordonnance do 1828
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elle-même nommait à plusieurs reprises le préfet
du département, et semblait, par celto expres-
sion restrictive, excluro les autres fonctionnaires

compris sous celto dénomination générique. A

ces motifs, tirés surtout de la lettre des toxtes, le

savant maître des requêtes opposait la jurispru-
dence constante du conseil avant 1815; le délai

fatal, fixé par l'ordonnance de 1828, est telle-

ment court qu'il ne faut pns obliger le préfet ma-

ritime h recourir au préfet du département. Enfin

il arguait d'un arrêt remarquablo do la Cour do

cassation, qui avait reconnu aux préfets mari-

times l'exercice do toutes les prérogatives des

autres préfets en les autorisant à provoquer l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique (C. cass.

22 déc. 1824).
L'ordonnance du 23 avril 1810 fut rédigée

dans le sens des conclusions du ministère public,
et depuis, la jurisprudence a toujours persévéré
dans ce sens, notamment par un décret récent à

la date du 8 juins 1854.

§ 2,— Dan» quelle» affaires le conflit peut-il être

soulevé?

Nous avons retracé précédemment le tableau

de l'effrayante extension des attributions admi-

nistratives à la chute de l'ancienne monarchie et
a

17
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des anciens parlements. Depuis celto époque,
on a vu tomber une à uno toutes ces prétentions

que l'anarchie seule peut expliquer et quelquefois
excuser. L'administration, tout en conservant uno

étendue plus considérable quo dans aucune des

contrées qui nous envirounent, a reçu des bornes

et s'est soumise à un sérieux contrôle. Néan-

moins rassembler par voie d'énuméralion toutes

les matières qui peuvent donner lieu au conflit,

est uno entreprise, devant laquelle lo législateur

a toujours reculé ; elle présuppose en effet l'ac-

complissement d'une autre oeuvre aux proportions

immenses, la codification complète de nos lois

administratives qui couronnerait si dignement cet

cnscmblo do codes dont notre législation s'enor-

gueillit justement. Dispersées dans les lois, dé-

crets, règlements qui, so complétant, scniodiflant,

s'abrogeant, se contredisant, forment l'énornio

collection du Hullciin des lois, les règles admi-

nistratives ont été édictées à mesure quo des né-

cessites nouvelles en faisaient sentir le besoin.

Aussi ne présentent-elles au premier coup d'oeil

qu'une sorte de chaos où on a peine à se recon-

naître au milieu des dénominations empruntées

aux divers régimes administratifs qui ont passé
sur la France ; tirer de cette confusion les prin-

cipes généraux de noire droit administratif et

classer systématiquement les diverges matières
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qui en dépendent, serait uno couvre bien digue do

fixer le génie du législateur ; mais en attendant

quo cctto réforme soitaccomplio, on conçoit qu'il
no peut être question d'énumérer les divers cas

do conflit; nous ferons, comme l'ordonnanco de

1828 elle même ; nous procéderons par voie d'ex-

clusion. Les exclusions dont nous avons à nous

occuper sont do deux sortes. Tantôt l'action ad-

ministrative constituait uno véritable usurpa-
tion; dans ce cas les progrès de la jurisprudence
ont suffi pour y mettro ordre, et l'ordonnance de

1828 n'a eu qu'à ratifier des interdictions déjà
existantes ; tantôt lo conflit était admissible rigou-

reusement parlant; mais son usago, quelquefois

légitime, était plus souvent abusif et dégénérait

facilement en abus de pouvoir; il n'appartenait

pas alors à la jurisprudence, mais au pouvoir lé-

gislatif, d'y porter remède.—Les interdictions do

ce genro ont été réglementées par l'ordonnance

do 1828.

. Reprenons successivement ces deux séries de

restrictions h l'usage du conflit.

I. Des Matièrescù en principe le conflit n'est pas idmissibl«.

Il n'y a lieu au conflit que dans les cas où les

.tribunanx .veulent s'ingérer dans lo contentieux

administratif. H résulte do cctto simple définition
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qu'il ne doit être élevé ni quand un fonctionnaire

a été poursuivi pour faits relatifs à ses fonctions,
ni quand un établissement public n esté en justice
sans avoir obtenu l'autorisation do plaider.

Dans ces deux cas en effet, les tribunaux ordi-

naires étaient compétents ou fond ; ils ont man-

qué, il est vrai, à uno formalité essentielle, et leur

décision se trouve entachée d'une nullité radicale;
mais ce n'est pas au conseil d'Etat, c'est à la cour

de cassation qu'il appartient de la prononcer.
L'administration révolutionnaire était trop intéres-

sée h soustraire la conduite de sesagents au con-

trôle des tribunaux pour s'arrêter à ces scrupules
do légalité ; rappelons, en passant, l'arrêté déjà
cité du 10 floréal au v qui annula en masse toutes

les poursuites commencées. Cctto jurisprudence
subsista longtemps et nous trouvons encore h la

dato du 27 déc. 1820 une ordonnance qui la con-

sacre ; les vrais principes finirent cependant par

triompher. Le 3 décembro 1823 une ordonnanco

royalo annulait un conflit élevé parlo préfet des

Deux-Sèvres, «considérant quolodélitdont il s'agit
* n'avait pas été commis dans l'cxcrcico des fonc-

» lions du sieur Dry; quo d'ailleurs ce délit n'ait*

» rait pu dans aucun casêtre poursuivi que devant
» l'autorité judiciaire, d'où il suit qu'il no pouvait
» y avoir Hou d'élever lo conflit. » Celto nouvelle

jurisprudence était déjà consolidée nu sein du



-261 -

conseil d'Etat quand l'ordonnanco do 1828 (art. 3)
lui donna la sanction do l'autorité royale.

Nous trouvons des faits analogues en ce qui con-

cerne les formalités à remplir devant l'administra-

tion préalablement aux poursuites judiciaires:
autorisation de plaider et dépôt do mémoire Après
avoir admis lo conflit en ces matières(1), la juris-

prudence avait depuis longtemps abandonné cette

voie (2), quand l'ordonnanco de 1828 vint en

proscrire l'usage.
II. Des Matières où l'administration a renonça au droit|de

conflit.

L'art. 1" de l'ordonnance énonce en termes gé-
néraux et sans aucune exception la règle suivante :

'

Lo conflit ie peut jamais être élevé en matière

criminelle. Les souvenirs sanglants des excèsdîuno

époque encore peu éloignée planaient encore sur

les imaginations; on so rappelait « quo sous lo
» directoire, la question do savoir si l'on était
» émigré, prêtre, déporté, chouan,déserteur,em*
>baucheur, espion, dans lo cas d'arrestation ou

» condamnablo à mort, était jugéo par l'admlnis-

» Wallon. » On voulut prévenir d'une manière ab-

soluo tout co qui pourrait rappeler cette mons-

trueuse usurpation. Cctto règle était parfaitement

justo en ce sens que, dans aucun cas et sous quel-
[<) Voir no'.snv ent lesd ècrets des 1 juillet 1809 et 16 mai

4810.

(1) Voir deux ordonnances du 1Cjanvier <8H.
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que forme que ccsoit,unebonnc législation ne doit

enlever, mémo aux plus coupables, la garan-
tie que leur offre la juridiction ordinaire, pour les

livrer à la discrétion do fonctionnaires amovibles
1

et politiques; mais il peut se présenter des cas où

lo dénouement d'un procès criminel dépend d'uno

question préjudicielle qui peut être de naturo ad-

ministrative.' Citons comme exemple une affairo

qui eut dans lo temps un douloureux retentisse-

ment, l'affairo Fabry. Cet hommo ayant refusé

do prendre part aux dilapidations de seschefs, fut

victimo do la vengeanco des vrais coupables qui,

par une inlamo machination, le firent condamner

à l'occasion du crime qu'ils avaient commis; la

question do culpabilité no pouvait être décidée

qu'après la vérification des comptes, opération
essentiellement administrative ; la défenso avait

inutilement réclamé cette vérification ; il fut passé
outre. La Cour do cassation répara celto iniquité

par un arrêt du 15 juillet 1810, qui |.rononca la

cassation, « attendu que Fabry était poursuivi pour
> fait do dilapidation des deniers publics, mais

» qu'il n'en pouvait être déclaré coupable qu'au*
» tant qu'il aurait été préalablement décidé, par
t l'autorité compétente, qu'il était rcliquatatre
> dans les comptes do sa gestion, qu'il avait re-

> quis cet examen préalable de sa comptabilité et

> quo néanmoins, sans qu'il ait été définitivement
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» prononcé, lo conseil do révision a déclaré la

» compétence do la juridiction militaire ; qu'en
> conséquence lo premier conseil do guerre per-
»>manent a statué sur la plainte et a condamné

» Fabry, par son jugement du 2 juin, confirmé

» le 5 du mémo mois par le conseil do révision,
» co qui n été, do la part do ces deux tribunaux,

» uno violation des règles do compétence, » Si

jamais des circonstances analogues so représen-

tent, la Cour de cassation saura, sans doute, ic-

primer do pareils écarts; mais il n'en sera pas
moins Vrai que l'administration, parla renoncia-

tion absolue qu'elle a faite du droit de conflit, aura

privé les justiciables d'uno garantie: à laquelle ils

avaient droit. Lo projet de loi do 1858, en main*

tenont, avec raison, l'interdiction' faite à l'admi-

nistration do s'ingérer dans l'application des lois

criminelles, faisait exception pour les questions

préjudicielles.
En matière correctionnelle, l'art. 2 de l'ordon-

nance établit uno interdiction analogue, mais elle

poso deux oxcepilons : 1" lorsque la répression du

délit est attribuée par une disposition législative
u l'autorité administrative ; 2o lorsque lo jugement
à rendro dépendra d'uno question préjudicielle
dont la connaissance appartiendrait à l'autorité

administrative»

Antérieurement i\ l'ordonnance» le conseil
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d'Etat n'avait eu h juger, tant on matière crimi-

nelle qu'en matièro correctionnelle, quo dix-huit

conflits, sur lesquels onze seulement avaient été

maintenus. Le but de notre article semble donc

avoir été, commo celui do l'art. 1", do donner

une facile satisfaction à l'opinion publiquo plutôt

que do prévenir un danger réel; peut-être aussi

en obligeant les préfets à spécifier dans quel cas

d'exception rentrait la procédure incriminée,
avait-on l'espoir do prévenir des conflits témé-

raires.

Les cas où lo conseil do préfecture est compé-
tent en matièro correctionnelle sont assez nom-

breux ; il a hérité des attributions données à l'ad-

ministration par l'arrêt du conseil du 27 février

1705 en matièro do grando voirie, Des «des lé-

gislatifs postérieurs lui ont donné la connaissance

do quelques autres délits, en matière do roulago
notamment»

Quant à la secondo exception, elle combla la

lacuno laissée par l'art. 1" en matière crimincllo ;
au reste, il y avait ici nécessité plus évidente,
attendu qu'il peut so présenter très fréquemment
des espèces où l'application d'uno peine correc-

tionnelle dépondra d'une question administrative

préjudicielle.
Ces deux exceptions diminuent singulièrement

VimpoilauoQ do notro orticlo. Une décision du
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tribunal des conflits, atténuo oncoro la portéo des

deux premiers articles de l'ordonnanco.

D'après la doctrino do cet arrêt, il faut distin-

guer l'action civile et l'action à fin d'application
do la loi pénale. C'est seulement en co qui con-
cerne cetto dernièro, quo l'administration a perdu
lo droit d'élever lo conflit. Un sieur Rougicr pour-
suivait, à raison do blessures faites pur impru-
dence, deux employés aux travaux du canal de

Marseille, et avait mis en causo la ville comme

civilement responsable Le préfet éleva lo conflit

qui fut confirmé, « considérant, dit l'arrêt du

» 17 avril 1851, quo l'art. 2 do l'ordonnance no

> s'nppliquo qu'aux matières correctionnelles et

> quo l'action inlroduito contre la ville do Mar-

> seillc est une action purement civile; quo si les

> dispositions générales du code d'instruction cri-

> mincllo autorisent la parllo léséo à exercer à

> son gré l'action civilo séparément do l'action

v publiquo ou conjointement avec cctto dernière,
» celto faculté est subordonnée à l'cxistonco do

» la compétenco de Foutoritô judiciaire, et no tau-
» mit déroger aux lois spéciales qui attribuent

» pur des considérations d'ordro public la con*

> nuissanco de l'action •; l'autorité ndminislta-

» tive. »

Lo principe sur lequel s'appuio cctto doctrino

ost celui-ci ; l'interdiction des deux premiers ar-
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ttcles do l'ordonilatico n'est pas portée eotilro

telle ou telle juridiction, mais contre telle liaturo

de fait; si, par uno supposition qu'oit peut ad-

mettre comme possible, quoique invraisemblable,

un tribunal criminel ou correctionnel imaginait
do prendro connaissance d'un procès purement

administratif, il serait atteint non-seulement par
la voie do ta cassation, mais aussi par la voie du

conflit. Nous verrons ailleurs d'autres cas où l'in-

terdiction d'élover le conflit est fondée, non sur

la nature do i'uffatro, mais seulement sur la qua-

lité du tribunal saisi.

§ 5. — Detant quelles juridiction» le conflitpeut>
il être élevé f

Quel quo soit l'odvcrsairo qui veut usurper sur

ses droits, l'administration doit pouvoir lo com-

battre : aussi, en principe, lo conflit csl-il légi-

time devant toutes les juridictions; mais l'ordon-

nance dé 1828 no so préoccupe pas seulement de

ce qui est légitime, elle n'accorde quo co qui est

indispensable. Nous aurons donc & indiquer

quelles restrictions ello a cru devoir apporter aux

droits de l'administration. Il est bien entendu

que nous no parlerons pas ici de la Cour do cassa-

tion qui n'est pas un degré de juridiction ; nous

réserverons pour un autre moment les graves
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questions qui ont été soulovées h son occasion en

matièro do conflits.

Co qui rend dangereuses les entreprises des

corps judiciaires, c'est l'irresponsabilité qu'ils

puisent dans leur inamovibilité; là où celte pré-
cicuso prérogativo n'existe pas, co n'est plus l'ex-

cès d'indépendance et l'esprit d'opposition qu'il
faut redouter, et lo pouvoir exécutif, et» renoh-

çant au conflit, a pu sans danger faire lui acte

ogréablo h l'opinion publique.
Lo conflit ne peut être élevé dovant le juge do

paix, La jurisprudence, unanime sur co [oint,
s'est prononcée do la manière la plus formelle,
dès les premiers mois qui ont suivi l'ordonnanco

de 1828 ; elle s'est fondée sur co fait quo la plu-

part des formalités prescrites à pelno do nullité

par celto ordonnance no seraient pas exécutables

devant lo juge de paix : cette raison, un peu su-

perficielle, no suffirait pas pour trancher la ques-
tion d'uno manière absoluo, si M. Taillandier,

qui assistait en qualité de secrétairo aux séances

do la commission, no nous avait pas appris dans
son commentaire quo co point avait fait dans les

conférences l'objet d'uno sérieuse discussion, et

que c'était par suite d'uno détermination formelle

qu'on avait exclu totito possibilité d'élever lo con-

flit devant lo jugo de paix. C'était là une gravo

innovation, puisque, depuis la fondation du con*
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6oil d'Etat, co corps avait été appelé h prononcer
fur 237 conflits élevés devant cetto juridiction,
sur lesquels 167 avaient été maintenus. Malgré
cetto fermeté do la jurisprudence conforme à l'in-

tention bien arrétéo do la commission, la doctrino

a hésité. Eu co qui concerno lo juge de paix sta-

tuant en matière civile, cllo s'est unanimement

ralliée au systèmo du conseil d'Etat j mais ello

s'est partagée en co qui concerno lo juge de paix
statuant en matièro de simple police. Il existe, en

effet, près do co tribunal un ministère public dont

lo commissaire do police est l'organe : il sorait

donc possible à la rigueur do se conformer aux

règles prescrites pour la procédure à peine do

nullité; aussi plusieurs auteurs so sont-ils mon-

trés plus jaloux défenseurs des prérogatives ad-

ministratives quo lo conseil d'Etat lui-mémo.

Nous citerons, parmi les plus graves autorités

qui so soient prononcées en co sens, MM. Duver-

gicr, Foucart et Lafcrrière. D'après les partisans
do ce système, lo droit d'élever lo conflit dovant

le jugo do paix existant incontestablement avant

1828, et l'ordonnanco no l'ayant pas interdit

explicitement, on ne peut l'écarter commo non

rcccvablo quo par voio do conséquenco et olors

seulement que les nouvelles règles do procédure
sont absolument inapplicables; or il n'en est pas
aiibi en matière do simplo police. SI un préfet
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remplit toutes les conditions prescrites par l'or-

donnance, sur quoi se fondera-t-on pour pronon-
cer la nullité du conflit? Tout est de rigueur eh

cette matière, où il no sautait être procédé par

analogie.
Nous répondrons h cette argumentation, quo

cette distinction ne s'est certainement pas pré-
sentée h l'esprit des mombres de la commission;
les mêmes motifs qui 1es ont déterminés à écar-

ter le conflit dans les affaires civiles soumises ou

juges de poix étaient; aussi puissants quand il

s'agissait d'affaires de »simple police. Peu d'impor-
tance dans le litige, simplicité et économie dans
la juridiction; impos sibilitô do toute lutte entro
les juges de paix anu ivibles et isolés et l'action de

l'administration sup< îrieuro; tels sont les motifs

qui militent dans u in cas commo dans l'autre.

D'ailleurs lo conflit est une do ces matières où

s'applique le brocar d, odia restrinyenda ; on au-

rait mauvoiso grâce à so montrer plus rigoureux

que lo conseil d'Etat «qui, dès le 5 décembre 1828,
déclarait nettement s « que, d'après l'ordonnanco

» du 1" juin 1828, le conflit ne peut être élevé

> devant les tribun aux do simple police. »

La jurisprudence s'est prononcée dans lo même

sens et pour les moi Mes motifs à l'égard des tribu-

naux de commera >, devant lesquels 65 conflits

avalent été élevés •antérieurement a 1828 (Voir
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en co sens Tord, du 29 mai* 1832.) Mémo déci-

sion pour le jury d'expropriation devant lequel il

n'existe pas do ministère public.
Une question plus difficile à résoudre est celle

do savoir si lo conflit pcut»ôtro élevé on référé.

Dans les cas d'urgence, l'art. 306 du Code do

procédure civile délègue au président du tribunal

lo droit do slatuor par lui-même et de faire exé-

cuter sa sontenco par provision. Celte voie ra-

pide et économique a ofîWt aux particuliers uti

moyen de s'opposer ù l'exécution des actes admi-

nistratifs faits irrégulièrcm ent et en violation de

leurs droits notamment en matièro do travaux

publics. L'administration s' est inquiétée de savoir

si elle pouvait défendro ses droits devant te juge
du référé, ou si cllo serait c «bligéod'attendre l'ap-

pel pour élever lo conflit. D mns co dernier sens,
on faisait valoir plusieurs d< » arguments qui ont

déterminé la jurisprudence en co qui concerno

les juges do paix : les terme s do l'ordonnance ne

sont pas faits en prévision de >la procédure du ré-

féré ; lo minislèro public n' est pas présent ; les

délais sont si courts quo les formalités prescrites
no sauraient ètro accomplies . «n temps utile. Ces

considérations no prévolurc «rt pas auprès do la

section do législation qui, si liste do l'examen do

co point do doctrine, le Irai iclia par un avis du 3

mai 1844» Elle se fonda p; tincipalemcnt sur co
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motif quclo référé ne constitue pas une juridiction

spéciale ; c'est k juridiction ordinaire du tribunal

qui est déléguée nu président pour les matières

urgentes et pour l'exécution des titres parés.
L'administration so trouve donc en réalité devant
la juridiction à l'eucontro do laquelle s'oxerco le

plus habituellement le droit do conflit. Quant ty
la procédure, cl|o ne pourra sans doute suivre son

coure quo moyennant uno grande diligence do là

part du préfet ; mais ce n'est pas uno raison suf-

fisante pour la déclarer inapplicable; rien nos'op-
poso enfin a co qucl'organo du ministèro public
intervienne au référé et remplisse les fondions

quo lui ossigno l'ordonnance de 1828.

Lo comité formulait en conséquenco son opi-
nion dans les termes suivants : l" L'administration
no peut empêcher l'exécution provisoire d'uno
ordonnance sur référé qu'en élevant le conflit»
2" Lo conflit peut étro régulièrement élevé de-
vant le président du tribunal civil qui exerco la

juridiction mémo du tribunal par délégation do

la loi; le préfet devra suivre les formes ordinai-

res en renonçant toutefois ù tous les délais incom-

patibles avec la célérité do référés.
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§4.—'Jusqu'à quelle époque le conflit peut-il
être élevé?

Cette question a soulevé de vives controverses.

Les opinions les plus exagérées en faveur des pré-
tentions administratives ont commencé par triom-

pher sur ce point comme sur tous les autres. Le

maintien de la séparation des pouvoirs, disait-on,

est si essentiel h l'ordre publie qu'il doit prévaloir
sur les outres considérations. Touto usurpation
contrairo h co principe est frappéo d'uno nullité

si absolue quo rien no peut la couvrir, ni lo temps,
ni l'acquiescement des parties; l'administration

peut exercer sa revendication en tout élat do

cause ; les arrêts mémo do la Cour do cassation no

sont pas h l'abri do son atlcinto ; cctto théorio fut
mise en pratique et nous pouvons citer des arrêts

de la Cour suprêmo annulés par des arrêtés des

8 pluviôse, 22 floréal et 24 messidor an xu, et

par les décrets des 7 octobre 1806 et 18 août 1807.
Dans ces diverses circonstances, il est vrai, lo
Conseil d'État obéit h des exigences politiques plu-
tôt quvades considérations de puro administration.
Si ce système avait définitivement prévalu, les

plus graves inconvénients en auraient été la con-

séquence. « En effet, dit M, Boulalignter, celte
» cour est lo dernier degré do la hiérarchie judi-
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» ciairo ; la faculté d'élever lo conflit so serait

» donc indéfiniment prolongéo; les citoyens qui,
» sur la foi d'un jugement irrévocable, nwiicnt

» disposé de leur chose par voie d'échange, de

» donation, do vente, d'hypothèque, etc., Tau-

» raient donc vue éternellement flottante entro

» leurs mains.» Le conseil d'Etat avait une trop

gmndo connaissance des affaires pour persévérer

dans imod ctrino désastreuse; la jurisprudence

établit donc celle règle que, là où il y avait chose

jugée, lo conflit n'était plus admissible.

Mais doit-on définir la chose juj[êo de In mémo

manièro qu'en droit civil? Co mot ne doit-il pas

.être entendu ici dam un sens différent et plus
restreint? Celto question donna lieu à des fluc-

tuations Incessantes entre lesquelles lo conseil

d'Etal no put réussir h so fixer. Lu discussion por-

tait notamment sur ce point : Un jugement défi-

nitif peut-il être attaqué par voie do conflit pen-
dant lo délai du recours en cassation? Lu com-

mission du contentieux eut l'honneur d'ouvrir la

voio a l'opinion la plus libérale. Un décret du

15 janvier 1815 posa lo principe t « Que les dis-

».positions qui donnaient au préfet le droit de cou-

» AU, no s'appliquaient point aux contestations

» terminées par des jugements ayant acquis l'uu-

» torité do la choso jugée. » Celto concession à

peine accordée, l'administration la regretta ; dans
ts
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une affaire analoguo à la première, un décret &

peîno postérieur do quelques mois, s'empressa do

motiver lo rejet d'uno manière toute différente :

« Considérant, disait le décret du 6 janvier 1814,
> quo l'arrêt a été signifié lo 26 juin 1811, quo,
» trois mois après cette signification, lo délai pour
» so pourvoir en cassation étant expiré, cet arrêt

» avait acquis l'autorité de la choso jugée. »

Pour ne laisser aucun doute sur la portée do

co texte et pour lo rendre plus significatif encore,

le conseil d'Etat en prescrivait l'insertion au Bul-

tetin des lois.

Lo premier mouvement do la Restauration fut

do rentrer dans la voie quo la commission du con-

tentieux avait tenté d'ouvrir, mais sans avoir*

l'énergie d'y persévérer. Uno ordonnance du 0 fé-

vrier 1816 so fondait sur co fait : « Quo les juge-
» monts do première instauco rendus en dernier

» ressort, et les arrêts des Coins rendus contra-
• dictoircment, sont empreints de ce caractèro

» (d'élro définitifs), au moment mémo où its sont

s prononcés. > Lo llullttin des lois enregistra co

revirement do jurisprudence ; quatre ans so pas-
sèrent sans incident nouveau cl lo procès parais-
sait déflnittvcmciit gagné quand lo débat so ral-

luma au sein du conseil. M. doCormcnin nous a

conservé les détails do la lutte qui s'engagea, les

diffi'roulcs opinions qui furent successivement
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proposées et renversées, les arguments qui furent

invoqués de part et d'autre(1); lo résullut'do

cetto nouvelle épreuve fut mi pas rétrogiado.
L'ordonnance du 25 juin 1819 fit résulter la force

jugéo de l'expiration des délais de cassation. Lo

conseil d E at ne recula pas cependant dans celto

voie do réaction jusqu'à méconnaître tes droits ilo

la Cour suprême, et un arrêt du ii janvier 1821,

consacra de nouveau ce principe, quo lo conflit

fié saurait Invalider ses décisions.

Eu 1828, la commission se livra a un examen

approfondi d'où devait sortir la solution do cctto

longue controverse. Lo rapporteur insista avec

chaleur pour lo retour aux idées qui avaient ins-

piré l'ordonnanco do 1815 et qui avaient domina

jusqu'en 1810 sans exciter aucune plainte légi-
time. Le systèmo proposé par la commission fut h

la fols libéral et modéré. La jurisprudence alors

en vigueur ne faisait résulter la force jugée quo do

l'expiration de tous les délais ou de l'acquiesce-
ment «les parties ; c'était s'écarter complètement

des principes admis dans le droit civil ; l'ordon-

nanco de 1828 revint complètement h ces princi-

pes; elle reconnut que, mémo dans les délais

d'appel et d'opposition, tant qu'aucune do ces

voles n'otoit dté employée, la sentence était défi-

nitive ; sans douto co caractère n'est quo provU

(I) Questions aJmiuUtiûliie-', t'*èMitioi),\° Conflit.
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soire; il est soumis a uno condition résolutoire ;
mais tant quo cctto condition no se réalise pas, il

y a chose jugéo et lo conflit ne saurait être élevé,

Mais tout jugement émané du tribunal raisi doit'

il être considéré commo enlevant tt l'administra-

tion l'exercice do son d roi i? Non sans doute; il faut

que ce jugement termine complètement lo litije ;
aussi lo conflit est-il très légitimement élevé aprîs
un jugement interlocutoire (ordonnanco du 4 fé-

vrier 1850) ou après un jugement qui n'a prp*,
nonce quo sur la question de compétence (oi\l.
du 8 janv. 1840et décr. du 2 déc. 1855). Pour

apprécier si un jugement remplit les conditions

exigées il faut f.c reporter à l'esprit do l'ordon-

nanco do 18*28 qui n voulu qu'un procès terminé

no put revivre par l'effet d'un conflit ; mais, tant

que les parties sont devant les tribunaux, tant quo
ceux-ci n'ont pas clos leur mission, l'administra-

tion no reste pas désarmée.

Une des applications les plus remarquables do

cette doctrine est cello qui n été faite par l'ordon-

nance du 0 juin 1842 : Un jugement du tribunal

de Marseille, confirmé pur un arrêt do la cour

d'Aix en date du 4 février 1810 avait condamné

M. do Castellano h payer uno Indemnité aux héri-

tiers Coulomb, a raison d'extraction do charbons

pratiquée dans un terrain formant leur propriété.
Ce jugement, qui terminait un long procès, sem»
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blait avoir tous les caractères d'un jugement dé-

finitif; maisil avaitordonné uno expei lis.' sil'effet

de déterminer ultérieurement la quotité qui pou-
vait élro duc ; le tribunal n'était doue pas dessaisi;
ce motif suffit nu préfet des Douches-du-Rliôno

pour élever le conflit ; lo tribunal maintint sa

compétence, en disant « qu'aux termes de l'art. 4

> de Tord, du 1erjuin 1828, il no pouvait être

> élevé de conflit après des ariéls définitifs, quo
» le jugement rendu parle tribunal n'était ni un

> jugement préparatoire, ni un jugement intcrlo-

» cutoiie, mais un véritable jugement définitif

» qui consacrait lo droit des hoirs Coulomb h uno

» indemnité et fixait irrévocablement la baso do

» cette indemnité. »

Devant le consiil d'Etat, M. do Costellnnopro-
duisit une remarquable consultation do M. Vivien

qui, Irnit.intn fond lo point do doctrine, soutint

que, dans l'espèce, lo conflit ncviotaitpaslc voeu

do l'ordonnance do 1828, puisque lo litige était

encore existant. « Rapporter une décision judi-
» claire, c'est nuire à un intérêt privé et indivi-

» duel. Tolérer l'usurpation sur l'autorité judi-
» ciaho des droits i\o l'administration, c'est

> ébranler les intérêts publics et généraux. Cette

> considération dominante a fait attribuer autre-

» fois h l'administration un droit permanent et

,i pour ainsi dire imprescripriblo do revendioa-
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» tion do ses attributions. Plus tard co droit fut

» circonscrit par la pratique dans lo temps peu-
> dont lequel les décisions judiciaires pouvaient
> être l'objet d'un pourvoi. L'ordonnance do

> 1823 a voulu qu'il lût exercé avant la décision

» finale du procès; mais elle n'est pas allé au delà

» et no pouvait recevoir «ans inconvénient uno

» autro interprétation. » Cctto doolrino fut ac-

cueillie par le conseil d'Etal qui, par l'ordonnance

du 0 juin 1812 confirma lo conflit. Nous avons cité

cet cxemplo commo uno preuvo de la rigueur do .

la jurisprudence; celle solution cst-ello h l'ubrl

do toute critique ? Un jugement qui fixe non-seu-

lement lo principe, mais mémo les bases de l'in-

demnité tt allouer nVl-il pas tous les caractères

d'un jugement définitif? Qu'importosi des opéra-
tions matérielles sont encore nécessaires pour
arriver a uno fixation de chiffre, s'il faut mesurer

quelques mètres do minerai, en estimer le rende-

ment et la valeur? Les principes no font-ils pas
maintenant hors de eauso ? Toits les jours, on voit

des jugements allouer des domniaycs-inlérèlsdont
la quotité résto indéterminée jusqu'à fixation sub-

séquente. Dira-t-on qu'il n'y a pas ici chosb

jugée?
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§5.— Quelles sont les rèyles de procédure 1

'
Après avoir indiqué quand et par qui le conflit

pouvait étro élevé, il no nous rcsto plus qu'il par-

courir la procédure organisée par l'ordonnanco de

1828; ici cucoro nous trouverons un ensemble do

mesures destinées h prévenir lo retour desabus qui
avaient excité le plus de murmures. Le détail des

formalités et délais imposés offre uno vétitablo im-

portance, puisqu'il leur rigourcuso observation est

attachée la validité do toute l'opération.
Cetto procédure so partago on deux phases;

dans la première, les deux ordres rivaux sont

seuls en présence; ils parcourent uno série do

formalités qui leur tout respectivement imposées

pour les forcer a bien mesurer leurs forces avant

d'engager la lutte et pour leur ménager uno re-

traite honorable, s'ils reconnaissent s'êtro avcnlu-

reusement avancés sur uno fausse voie.

Dans la seconde phase, la paille active du rôlo

des deux adversaires est terminée; Icurorbitro

commun prononce entro eux, dans des formes

et délais calculés pour quo les querelles des puis-

sants no deviennent pas pour les gouvernés uno

cause de ruine, un prétexto do déni de jus-

tice.
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I. Première phase de la Procédure,

Dès lo premier pas nous rencontrons uno des

pltis heuretnes innovations intro iuiUs par l'or-

donnanco do 1828, lo déclinaloiro préalable,

Lorsqu'un préfet est instruit d'uno manière quel-

conque qu'un tribunal do son département c&t

saisi d'une matièro administrative, il apprécio

souverainement co qu'il doit fuiro; personne, fût-?

cô lo ministre lui-même, no pourrait lui imposer

l'obligation d'agir, ni par conséquent alléger sa

responsabilité' S'il juge convenable do revendi-

quer l'affaire, il adresse nu procureur impérial un

mémoire dans lequel est raproitéc la disposition

législative qui altribuo u l'administration la con-

naissance du litige. L'art. G do l'ordonnance lui

impose cette obligation; auparavant rien do sem-

blable n'existait; tout h coup, au milieu d'une

procédure qui sitvaitsou cours régulier et sans

aucun signe avant-coureur qui fit prévoir l'orago

prêt t\ éclater, tombait sur lo tribunal un arrêté

qui lui enjoignait do surseoir jusqu'il décision du

conseil d'Etat. On comprend co qu'un tel modo

avait do contralto et aux principes et RU respect
dû il la magistrature. Le conflit ne supposc-t*il

pas revendication simuttnnéo des deux juridic-

tions? Or, ici lo tribunal n'était instruit de la pré-,

toiilion d<? l'administration quo par l'arrêté qui
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lui était signifié. S>les droits do la magistrature
étaient violés, les convenances relaient bien plus

encore; peut-être si on eut appelé son attention

sur le point litigieux, se serait-elle volontaire-

ment dessaisie do l'instance commsucée; on pré-
férait la lui arracliei' violemment. Comme s'il

n'était pas assez pénible pour cllo do subir les

exigences d'une juridiction rivale, on no lui épar-

gnait titicuno des formes dont l'api été pouvait
rendre son humiliation plus complète.

Lo déclinaloiro remédie it tous ces inconvé-

nients; ici lu préfet ne commando pas; il ne me-

nace même pas ; c'est à l'équité du tribunal qu'il
fait uppcl. Le déclinaloiro contient la mention du

texte sir lequel s'appuie la réclamation de l'ad-

ministration; il est motivé ; sa formo, qui est

celte d'un mémoire, convient aux rapports d'éga*

lilé et do déférence qui doivent exister entre ces

deux grandes branches du pouvoir exécutif. Il est

adressa au ministère public qui doit, dans tous

les cas cl quelle que soit son opinion personnelle,
le communiquer au tribunal, en y joignant tel'cs

observations qu'il croit utile. Lo tribunal délibère

ni pleine connaissance, et do la prétention do

l'administration et des bases sur lesquelles cllo

so fonde; après quoi il statue; s'il so déclare in-

compétent, tout est terminé ; s'il persiste, il mo-

tivera son jugement et les arguments qu'il fera
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valoir serviront h leur tour h éclairer le préfet;
lo jugement rendu sera pour lui ce que le décli-

na toi rc a été pour lo tribunal ; il pourra encoro

s'arrêter avant d'avoir compromis son caractèro

et son autorité. Si, au contraire, il croit do son

devoir de persévérer, il élèvera le conflit. Les deux

adversaires ont, avec réflexion et connaissant do

cause, accepté la lutte; alors intervient le souve-

rain, arbitro suprême qui prononcera ci.tro eux.

D'après co simple exposé du mécanisme do

celle premièro phase do la procédure, on voit

quo toutes les parties en sont ingénieusement

combinées pour ménager toutes les susceptibilités
et provoquer la lumièro la plus complète; aussi

l'accomplissement de toutes les formalités est-il

rigoureusement exigé.
Le déclinaloiro doit êtro précis, mais il n'est

pas absolument iiéccssoiro qu'il soit rédigé sous

forme do mémoire : un arrêté motivé, une lettre

missive suffiraient, pourvu que le caractèro do

cet acte fût aisément reconnaissable. Lo préfet no

saurait, sous aucun prétexto, so dispenser do cet

envoi ; la jurisprudence o toujours été sur co

point d'une fermeté remarquable. Il importe peu

quo lo tribunal ait déjà affirmé sa compétence; le

préfet lui-même, en cauio nu nom do l'Etat, au-

rait-il, en cette qualité, proposé au tribunal de se

déclarer incompétent et le tribuual surait-il passé
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outre, il n'en faudra pas moins présenter le décli-

naloiro (Voir les ordonnances des 27 nov. 1835,

0 mai 1841, 5 sept. 1812; les décisions des 12

juin cl 5 nov. 1850, et e .fin lo décret du 20 mal

183Q).
Dans un seul cas, le préfet peut élever directe-

ment lo conflit. Lorsqu'on premièro instance, il a

proposé le déclinatoirc, que le tribunal l'a admis

cl qu'il y a eu nppel do celte sentence, lo préfet

peut so dispenser de renouveler son déclinaloiro

dovnnt la Cour. Cctto exception no so b.»so quo
sur la leltro do l'art. 8 de l'nrJouuancc, ainsi

conçu : «<Si le déclinatoirc est odmi*. le préfet
> pourra également élever le conflit dans la quiti-
> zaino qui suivra la signification do l'ucto d'ap-
> pel, si la partie interjette appel du jugement. >

« La rédaction clairo et préciso do cet article no

» permet pas do croiro qu'il y ait jamais do dif-

> ficullés sur son application, » disait M. Tail-

landier dans son commentaire. C'est cependant
avec cet article sous les yeux que le conseil d'Etat

a fondé uno première jurisprudence, cl c'est, au

nom do ce mémo article qu'il s'est ensuite rétracté

pour so rattacher ù un systèmo tout opposé. Un

grand nombre d'ordonnances avaient reconnu la

nécessité du déclinatoirc, même en appel dans lo

cas do l'art. 8. Le dernier de ces actes porto la

daio du 25 avril 1810 Lo 22-mai do la même an*
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année, lo conseil d'Etat, rompant avec tous ses

précédents et contrairement aux conclusions du

ministère public, dont M. Boulalignier était l'or-

gane, admettait la doctrino opposée : « Considé-

» runl, dit l'ordonnanco qui intervint alors,

» qu'appel ayant été inlcrjelé, lo préfet a élevé

» lo conflit dans la quinzaiUo de la signification
> do l'uetc d'appel, et s'est ainsi littéralement

> conformé aux dispositions do l'art. 8 do l'or-

> donnnncc du 1er juin 18*28. »

Comment, en effet, justifier autrement quo par
une interprétation judaïque des textes uno doc-

trine qui exposo la Cour h l'injure conlro laquello
la loi protège avec tant do sollicitude les juridic-
tions inférieures? Pourquoi lui retirer lo moyen

d'éviter d'être dessaisie en so déclarant do son

plein gré incompétente?

Aussi, malgré l'a\is du conseil d'Etat qui les en

dispense, un grand nombre de préfets ont-ils per-
sévéré h faire précéder du déclinatoirc l'an été dô

conflit ; celte pratique n'a jamais été improuvée,
et do nombreuses ordonnances l'ont implicite-
ment confirmée, co qui est peu logique. Lo prin-

cipe contraire une fois admis, il faudrait avoir lo

courage d'en occepter toutes les conséquences et

aller jusqu'où va M. Foucart, qui soutient que lo

conflit doit être, sous peine de nullité, élevé dans

la quinzaine (1).
(<} Droit admlnislritif, 3« édition, 1.111, n* (81t.
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Au déclinatoiro succèdo l'arrêté de conflit. A

partir do quel instant cet arrêté peul-il être pris?

Jusqu'à l'expiration do quel délai est-il reccvoblo?

Sur la première question, toute la théorie se

résume en celle règle : le conflit pcutêlro élevé,

dès quo le tribunal a affirmé sa compétence en

contradiction avec ledécliuatoire; mais il no peut
l'élro auparavant. Quand lo tribunal délibérant

spécialement sur le déclinatoiro lo rejette, soit

parce qu'il lo trouve irrégulicr, soit parce que,

jugeant au fond, il croit devoir maintenir sa com-

pétence, aucune difficulté no peut s'élever; il en

serait do mémo si. instruit du déclinatoirc,

il n'en avait tenu aucun compte, et avait passé
outre le tenant comme non avenu (décision du

5 juin 1850, décret du 25mars 1852) ; mais tous

les cas no présentent pas un caractèro aussi sim-

ple. Le deelinntoiro n'enlèvo pas au tribunal lo

droit de procéder a quelque acto quo eo soit, et

pourvu quo les opérations auxquelles il se livre

n'emportent pas affirmation do compétence, elles

n'ouvrent pas au préfet la voio du Conflit. C'est

ainsi qu'il n été décidé quo lo tribunal élttil mal-

tro de surseoir t\ examiner la question do com-

pétence, soit pour régulariser l'instance en sta-

tuant d'abord sur uno question do qualité, (ord,

8 nov. 182D) ou en mellant les parties en de-

meure de justifier d'une autorisation exigéo par
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la loi (ord. 4 juillet 1857), soit enfin pour tran-

cher une question préjudicielle. Antérieurement

a la décision du tribunal des conflits qui fit cesser

sur co point la divergence de la jurisprudence un

préfet avait proposé un déclinatoiro dans uno af-

faire relative h la réparation do dommages rau*

ses par des travaux publics, ci lo tribunal saisi

avait ordonné une cxpei lis» po T constater si lo
*

dommage avait un caractère pcii nent ou tem-

porairo ; il y avait certitude mot. me, dans le

premier cas, lo tribunal rejetterait le, Vlinatoire;

cependant lo dispositif du jugement no rendait

pas cette solution nécessaire ; l'ordonnance du 50

mars 1842 fit doue uno juste application des

principes en annulant le conflit commo préma-
turé.

Jusqu'à qucllo époquo lo conflit peut-il él o

élevé? La règle poséco par l'ordonnanco de lb2b

est très rigoureuse, mais excellente ; en impri-
mant forcément et à peino do déchéanco uno

grande célérité il In marche do l'affaire, elle pré-
vient les effets dp celto lenteur, un des princi-

paux griefe articulés contre notio administration

et qui, dans noire matière, prenait souvent lo

caractère d'un véritable déni do justice.
« Si lo déclinaloiro est rejeté, dit l'art. 8, dans

> la quinzaine do l'envoi, pour tout délai, lo préfet
> du département, s'il estimoqu'il y a lieu, pourra
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» élever le conflit. » L'envoi auquel il est fait al-

lusion est celui qui vient d'être réglé dans l'art. 7:

« Après quo lo tribunal aura statué sur lo décll*

> naloire, le procureur du roi adressera au préfet
» dans les cinq jouis qui suivront le jugement co-

> pio do ses conclusions ou réquisitions et du ju-
> ment rendu sur la compétence. »

Remarquons qu'ici ce délai de cinq jours n'a

rien do fatal : tandis que ta commission no son-

gait qu't\ multiplier les déchéances contre l'ad-

ministration, cllo aurait cru sortir do sa mission

eu prenant la moindre mesure contre les tribu-

naux civils, fïit-co même dans le but d'accélérer

leur action. Aucun délai n'est fixé pour lo juge-
ment h intervenir sur le déclinatoiro ; quant h la

disposition de l'art. 7, l'absence do toute sanction

en fait un conseil, plutôt qu'une prescription Im-

pérative.
La date do l'envoi, hqnclpio moment qu'il ait

lieu, est consignée sur un registre, autant que pos-

sible, exclusivement destiné au mouvement des

conflits, et sur lequel doivent être inscrits h leur

jour tous les actes do In procédure. Sesénoncla-

lions ont uno haute importanco en présenco des

causes de déchéance si multipliées qui résultent

do l'Inobservation des déluis, Elles font foi : lo

tribunal des conflits a été jusqu'il admettre

qu'elles devaient prévaloir sur la preuve acquiso
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de leur inexactitude (décision du 18 avril 1850).

Malgré sa brièveté, lo délai de quinzaine court

non do l'arrivée des pièces n la préfecture, mais

du jour do l'envoi, tel qu'il est ('nonce sur lo re-

gistre du mouvement. Comme preuve de la sévé-

rité du conseil d'Etat, en ce qui concerne ce délai,

nous citerons un dém-t du 2 juin 1857. Ce décret

a déclaré nul le dépôt fait au greffe, le seizièmo

jour après l'envoi, quand même lo quinzième

jour est un jour férié, s'il est constant en fait quo

l'arrêté est parvenu dans la ville où siège le tri-

bunal seulement le seizième jour. Comme des dis-

positions aussi rigoureuses ne peuvent s'étendre

par voie d'analogie, il est évident que la connais-

sance acquis;: par le préfet de l'existence du ju-

gement par toute autre voie que celle qui est tra-

cée par l'ordonnance, ne ferait pas courir le délai

fatal. C'est ce qui a été décidé notamment dans

une espèce où une partie intéressée avait fait signi-
fier le jugement au préfet. (Ord. 8 sept. 1839.)

Il peut s'écouler un temps considérable, entre le

rejet du déclinatoirc et lo délai du conflit ; mais

les abus en celle matière sont peu a craindre;

d'une part le préfet averti officieusement par les

parties intéressées peut ne pas attendre l'envoi ;

d'autre part le tribunal lui-même, obligé de sur-

seoir il toute procédure, taut que le délai n'est pas

expiré, a intérêt à envoyer les pièces de manière
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il faire cesser lo plus prornptement possible un

étt.t d'incertitude IWchcux pour tous. Enfin les ins-

tructions du ministèro do ht justice enjoignent
aux org'nés du ministèro public do veiller il ce

que la pw.céduro soit condutto avec uno extrême

rapidité. (Voir notamment en co sens la circulaire

du 15 décembre 1847.)
Il est évident qu'il ne peut dépendre de la mau-

vaise volonté des juges de paralyser l'action de

l'administration, en la mettant dans l'impossibi-
lité de so conformer aux règles prescrites. Ainsi,

bien qu'en général lo conflit ne puisse être élevé

contre un jugement définitif, l'art. 8 prévoit le

cas où le tribunal, sans attendre l'expiration du

délai de quinzaine, se serait hâté de statuer sur lo

fond ; un tel jugement ne mettrait pas obstacle à

l'exercice du droit du préfet. Les parties se verront

donc enlever le bénéfico de la chose jugée; ce

sera là un résultat extrêmement fâcheux ; les prin-

cipes les plus sacrés en paraîtront blessfs et les

particuliers seront victimes d'une faute qu'ils
n'auront pas commise; mais il y avait la uno né-

cessité absolue ; laisser aux tribunaux un moyen
d'éluder impunément la loi avec une si grande

facilité, c'était rendre dérisoire l'emploi du

conflit, et en annuler l'effet dans le cas précisé-

ment où il est indispensable, c'est-à-dire, lors-

que les tribunaux sont décidés à accepter la
49
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guei ro et à la soutenir jusqu'à h dernière extrémité

Nous retrouvons la même solution dans une es-

pèce analogue : Le procureur impérial,qui a reçu

communication du déclinatoiro, s'est abstenu do

lo portera la connaissance du tribunal, qui, dans

l'igiioranco de l'existence de cette pièce, continue

à instruire l'a il aire et rend son jugement. En cet

état, le conflit pourra être élevé à quelque époque

que co soit. (Voir en co sens une ordonnance du

26 août 1835.)
Cette décision est plus rigoureuse que la précé-

dente, lo tribunal et les parties n'ont en effet au-

cune faute à s'imputer; on peut ajouter quo les

textes no la commandent pas; néanmoins co n'est

pas seulement le conseil d'Etat qui a considéré

cette jurisprudence comme indispensable à la dé-

fense des droits de l'administration. La cour de

cassation elle-même a reconnu qu'elle s'appuyait
sur une base légitime. C'est un principe de simplo
bon sens qu'on no puisso opposer à uno partio les

irrégularités commises par la partio adverse,

c Considérant, dit un arrêt de la cour , en date

» du 26 mars 1854, quo l'administration a rem-

» pli les formalités qui lui étaient prescrites; que,
> quant aux autres formalités, elles ne sont pas
» mises à la charge do l'administration. qu'ainsi
» elle no saurait être responsable de leur inobser-

» vation, etc. >
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Devant la cour impériale, à partir do quel mo-

ment court lo délai do quinzaine dans le cas où,

d'après la jurisprudence du conseil d'Etat, il n'y
n pas eu do déclinatoirc? Co délai, dit l'art. 8,
court de la signification de l'appel au préfet; mais

cette signification, n'étant imposée par aucune

disposition législative à aucune des parties qui
figurent dans la procédure des conflits, n'est que
facultative. Elle pourra être faite dans le but d'ac-

célérer la procédure, soit par lo tribunal, soit par le

ministère public, &oit par une partie. Si elle n'a

pas lieu et quo lo préfet no soit pas informé dans

laquinzaine de l'appel qui est intervenu, l'adminis-

tration perdra l'avantage de pouvoir élever direc-

tement le conflit ; mais elle conservera lo béné-

fice du droit commun ; tant qu'il n'aura pas été

rendu d'arrêt définitif, elle pourra reprendre la

procédure par sa base et proposer un nouveau dé-

clinatoire. Remarquez qu'il no suffit pas quo l'ar-

rêté de conflit soit signé dans lo délai de quin-
zaine; il faut qu'il sou déposé au greffe- avant

l'expiration de ce délai; de nombreuses décisions

du conseil d'Etat démontrent avec quelle louable

sévérité l'administration supérieure fait observer

cette prescription si gênante cependant pour ses

agents.
L'art. 9 indique quelle doit être la forme de

l'arrêté de conflit. Il doit contenir textuellement



— 292 —

la disposition législative qui attiïbuo à l'adminis-

tration la connaissance, du point litigcux. Lu com-

mission espérait prévenir, grâce à cetto obliga-

tion, les conflits téméraires qu'un préfet pourrait
élever par complaisance ou par irritation, pour

gaguer du temps et sans se rendre bien compte de

sa propre prétention. L'esprit de l'ordonnnance

était donc que cette condition fût strictement ob-

servée et qu'aucun conflit ne fût élevé s'il n'était

basé sur une disposition de la loi ; c'était la con-

séquence naturello d'un principe fort générale-

ment admis et cependant erroné, qui tend à faire

considérer la juridiction administrative comme

exceptionnelle. Le contentieux administratif a son

domaine propre ; un grand nombre do lois spé-
ciales ont pris soin de s'expliquer formellement

sur ce point ; mais en dehors de ces lois, la com-

pétence administrative résulte souvent des prin-

cipes de notre organisation sociale et des monu-

ments législatifs qui ont fondé notre droit admi-

nistratif. Aussi lo conseil d'Etat a-t-il admis qu'il
suffisait de viser les textes qui ont établi cctto ju-

ridiction, en termes généraux, tels que l'art. 13,

lit. 2, de la loi des 10-21 août 1790 ou la loi du

16 fructidor, an III.

L'arrêté de conflit n'est pas une injonction
émanée d'un supérieur pour faire cesser une ten-

tative d'insubordination; c'est la constatation d'un
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fait rendu évident par l'accomplissement des for-

malités préalables, lo désaccord des deux juridic-
tions. Il y aurait abus do pouvoir si le préfet em-

ployait quelque expression qui dénaturât la na-

ture do cet acte ; c'est ainsi que, dans un conflit

vidé à la date du 27 août 1835, lo conseil d'État

a annulé lo chef déclarant qu'il était sursis à toutes

poursuites judiciaires; on peut citer une décision

se lable à l'égard d'un arrêté qui avait déclaré

que mtorité judiciaire était dessaisie. (Ord. du

17 a 11830.)
1 • fuis l'arrêté déposé au greffe, tout est

Ci jmmé; juge et préfet sont liés d'une manièru

.isoluc et no peuvent plus procéder qu'aux actes

préparatoires do l'instruction dont la solution sent

déférée au souverain. Lo conflit ne constitue pas
un simple procès d'intérêt privé où le désis-

tement et la transaction soient admissibles ;
l'ordre public est intéressé dans la décision à

intervenir ; les représentants des deux juridic-
tions ont constaté qu'il y avait doute sur l'inter-

prétation à donner aux lois du pays; il ne saurait

dépendre de leur caprice d'empêcher que la lu-

mière se fasse.

Par une remarquable exception aux règles or-

dinaires do la matière, le préfet se trouve donc

lié par son propre arrêté qu'un arrêté postérieur
ne peut rétracter. Ou favoriserait les conflits té-
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méraires et do mauvaise foi, si l'on autorisait le

préfet è susciter sans motif des embarras à la jus-
tice et à entraver arbitrairement sa marche pour
retirer son veto au moment où il s'apercevait

qu'à continuer co jeu, il y aurait danger pour
lui.

Le tribunal se trouve également lié. Commu-

nication du conflit lui est donnée par le procu-
reur impérial dans la chambre du conseil, afin de

ménager sa dignité et de ne pas l'exposer à un

désagrément public. Il doit immédiatement sur-

seoir à tout acte de procédure ; il ne lui sérail

pas même permis de reconnaître *on incompé-

tence; l'occasion dose retirer honorablement lui

a été offerte quand il a eu à statuer sur le décli-

natoirc. S'il a agi alors par obstination, il ne peut
s'en prendre qu'à lui-même des conséquences de

cette opiniâtreté intempestive. S'il a agi par con-

science et par conviction, i! ne doit pas céder de-

vant l'injuste prétention de l'administration, et il

doit attendre avec confiance la dicisiondusouve-,

rain. D'ailleurs, il est bien évident que si le tribu-

nal rejetait le conflit, son jugement serait sans

valeur ; or est-il admissible que le tribunal puisse
délibérer dans des conditions telles que, s'il opine
dans le sens de l'affirmative, l'acte soit valable et

que, s'il opine pour la négative, ce même acte soit

non avenu ? Le soin même de la dignité de la ma-
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gistraturo défend do la mettre dans une telle al-

ternative.

Si l'arrêté ayant été régulièrement déposé au

greffe, lo greffier a négligé do donner connais-
sance du dépôt a\ procureur impérial, il arrivera

que lo tribunal jugera au fond dans l'ignorance de

l'obstacle qui est venu lui interdire tout exercice

do sa juridiction Le conflit n'en sera pas moins

valable et lo jugement sera entaché- do nullité ab-

solue C'est encore là uucconséquenco directo de

c<)principe, que l'administration ne peut pas être

rendue responsable do l'inobservation des forma-

lités qui ne sont pas mises à sa charge. (Voiries
deux ord. des21 février 1834 et 29avril 1843.)

Nous arrivons maintenant à l'examen d'une

question extrêmement importante, la plus grave

par son intérêt théorique comme par son impor-
tance pratique des difficultés auxquelles a donné

lieu l'ordonnance de 1828.

De l'aveu de tous les auteurs, le tribunal auquel
est communiqué un arrêté de conflit ne peut exa-

miner, quant au fond, la doctrino de cet arrêté.

Mais n'y a-t-il pas cependant une vérification

préalable à laquelle il doit se livrer avant do sur-

seoir î Suffit-il qu'on lui présente un arrêté de con-

flit quelconque pour qu'il soit obligé de s'incliner,
et l'autorité de cet acte administratif est-cJlc si

absolue qu'il soit téméraire de le soumettre à un
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certain contrôle et do s'enquérir, s'il possède les

éléments les plus indispensables do la vio et do la

légitimité? Pour préciser davantage, le tribunal

n-t-il le droit do délibérer sur la forme extérieure

du conflit et do passer out rosi cetto forme est vi-

cieuse?

L'affirmative a do nombreux partisans. M. Du-

vergicr est à leur tête et il résume ainsi les divers

cas, où, suivant lui, lo conflit porto de tels carac-

tères d'illégalité qu'il peut être considéré commo

non avenu. « 1* S'il est élevé en matière crimi-

» nelle ; 2* s'il est élevé en matièro correction-

» nelle, horsdes cas prévus par l'art.2 ; 3° s'il est

> élevé pour défaut d'autorisation ou fauto d'ac-

> complisscment des formalités préalables devant

» l'administration ; 4° s'il est élevé hors des cas

» prévus par l'art. 4 (c'est-à-dire s'il est élevé

» contre des jugementsdôfinitifs) ; 5° s'il est élevé

» après l'expiration des délais fixés par Usait. 8

> et 11 ; 6° enfin s'il est élevé sans l'observa-

» tion des fo'enjvs prescrites par l'art. 9 (c'est-à-
» dire sans la mention du texte législatif.) »

Ce système qui a été suivi par plusieurs cours

d'appel et adopté par un assez grand nombre

d'auteurs (1), s'appuie tout à la fois sur la lettre

et sur l'esprit de l'ordonnance de 18*28.

(t) Voir Ltferrière, t. 5, pog. 156, et Foucrr'. ter. 3

OMS23.
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Un puissant argument do texte se trouvo dans
l'art. 12 ainsi conçu: <Si l'arrêté a été déposé au
» greffe en temps utilo, le greffier lo remettra im-
» niédiatement ou procureur du roi qui lo com-
> muniquera au tribunal réuni dans la chambro
» du conseil et requerra quo, conformément à
» l'art. 27 de la loi du 21 fructidor an m, il soit
» sursis à,toute procédure judiciaire. /

Il semble résulter forcément des termes do cet

article que l'obligation do surseoir est subordon-
née à cctto condition « si l'arrêté a été déposé en
» temps utile. » Si l'on admet que, fauto do so

conformera celte prescription, le conflit peut être

considéré comme non avenu, on est conduit par
une conséquence logique à appliquer la même

doctrine en cas de violation des autres conditions

essentielles dont M. Duvergier nous a donné le ré-

sumé.

L'esprit, comme le texte do l'ordonnance, est

évidemment favorable à notro thèse. Que vou-

laient en effet ses rédacteurs? Imposer à l'exercice

du conflit les conditions les plus restrictives et af-

franchir les tribunaux de toute prétention qui eût

pu devenir vexatoirc; il s'agissait moins de faire

annuler par le conseil d'Etat un plus grand nom-

bre de conflits que de prévenir l'abus à sa nais-

sance. En réservant-à un examen ultérieur, qui

comportait inéviablcment d'assez longs délais.
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la mission do vérifier si ses prescriptions avaient

été fidèlement remplies, l'ordonnance n'aurait-

elle pas oublié uno partio do la tâche qui lui était

imposée? Reportons-nous à cette année do 1828

où les passions politiques, s'emparant do la ques-
tion des conflits, l'avaient envenimée de leurs dé-

fiances et do leurs haines. L'administration qui ve-

nait de suteomber avait souvent élevé en matière

d'élection des conflits peu justifiés; l'électeur n'a-

vait pu voter ; lo but était atteint. Peu importait
au gouvernement qu'à quelques mois de là, le con-

flit fût rejeté. Qui croira quo la commission nom-

mée parle nouveau ministèi e.dans un esprit avoué

de réaction, oit oublié co grief et n'y ait donné

aucune satisfaction?Lorsquc cette commission pro-

pose un articlo conçu dans les termes si formels

que nous venons do transcrire, il semble impos-
sible de ne pas lui donner l'interprétation la plus
conforme à la tendance du législateur.

Il faut reconnaître cependant quo la jurispru-
dence du conseil d'Etat n'a pas hésité à rejeter ce

système de la manière la plus absolue; plusieurs
fois la question s'est présentée devant lui et, tout

on annulant les conflits h réguliers, il a constam-

ment considéré comme non avenus les arrêts des

cours d'appel qui avaient refusé d'y obtempérer.
(Voir les ord. des 29 mars 1831, 3 février 1835,

,43 décembre 1838, etc.).Parmi les divers auteurs
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qui ont pris part a cetto controverse, tous ceux

quo la naturo do leurs fonctions mettait lo mieux

h mémo d'étudier cctto matière délicate et d'en

comprendre la pratique comme la théorie, so sont

prononcés dans lo mémo sens quo la jurispru-
dence. Nous citerons au premier rang M. Boula-

tignicr, dont lo nom seul fait autorité en ce qui
concerne la scienco administrative et MM. Du-

four et Rovcrchon, tous deux avocats au conseil

d'Etat.

Nous oserons cependant nous séparer do leur

doctrine pour nous rattacher à celle do M. Durer-'

gierj sans doute l'intérêt public exige que le*

droits de l'administration soient scrupuleusement

respectés et énergiquement défendus en cas d'at-

taque; sans doute tout empiétement sur son do-

maine est un danger, mais co danger oxistc-t-il

dans lo systèmo que nous soutenons? Ce n'est

point le fond do la question dont nous revendi-

quons la connaissance pour les tribunaux civils ;
tout ce que nous réclamons en leur faveur, c'est

le droit de constater co qui est extérieur, visible

à tous, la forme du conflit; ils ne nrononceront

.pas sur le droit, ils vérifieront un simple fait.

Nos adversaires iront-ils jusqu'à dire qu'il n'y a

absolument aucun contrôle à exercer, et qu'il faut

s'arrêter devant tout acte, quelque informe qu'il

soit, pourvu qu'il s'intitule conflit?
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Un préfet ferait uno simple communication

verbalo ou bien un fonctionnaire quelconque un

maire, par exemple, usurperait la prérogative

qui appartient au seul préfet, direz-vous qu'il y a

conflit et qu'il faut surseoir? Personno n'ira jus-

que-là. La magistrature est un corps trop haut

placé pour qu'on songo h le soumettro à un rôlo

aussi humiliant; j'ajouterai quo c'est un corps

trop modéré et qui a trop do respect de sa propre

dignité pour qu'il y ait utilité à lui témoigner tant

de défiance. Organe et interprète des lois, croira-

t-on qu'il ne cherchera qu'à les éluder par de pa-
reils subterfuges, du moment qu'elles sont peu

favorables à ses prérogatives? Le tribunal auquel
est communiqué un arrêté de conflit, se livrera

donc de l'aveu de tous à un certain examen. Quel

inconvénient y aurait-il à donner à cet examen

un peu plus d'étenduo que no lui en accorde la

jurisprudence, et à y comprendre la constatation

pour ainsi dire matérielle que nous réclamons

pour lui? M. Foucart soutient avec raison qu'un
arrêté do conflit illégal ou informe ne doit pas

avoir plus de force pour les tribunaux qu'un dé-

cret inconstitutionnel ou uno prétendue loi à la-

quelle n'aurait pas concouru chacune des bran-

ches du pouvoir législatif.
La doctrine cotiii'aii'0 fournit un puissant argu-

ment à ceux qui accusent notre organisation po-



~ 301 -

litique do subordonner lo pouvoir indépendant et

innamoviblo aux fonctionnaires dépendants et

amovibles ; nous reculerons toujours devant un

systèmo en vue du quel M. Dupin pouvait s'écrier

à la tribune : » S'il y a dans notre législation quel-
> que chose qui ressemble à un firmau, c'est un

> conflit. Dès qu'il apparaît, il faut que le juge
» obéisse, sous peinode devenir criminel. >

H. Secondephaia de la Procédure.

L'arrêt de conflit clôt la première phaso de la

procédure, celle qui se passe uniquement entre les

représentants des deux juridictions. Immédiate-

ment après commencent les mesures d'instruc-

tions préparatoires de la décision que va rendre

lo souverain en son conseil.

Les pièces sont sans délai rétablies au greffe, et

le procureur impérial prévient aussitôt les par-
ties et les avoués pour qu'ils en prennent connais-

sance sans déplacement. Un délai de quinzaine

leur estaccordé afin qu'ils puissent présenter leurs

observations. Nous avons indiqué, dans une au-

tre partie de ce travail, le caractère du conflit par

rapport aux particuliers, ils no sont pas parties

au conflit; nous avons raconté comment, en 1821,

ce point avait été élucidé, après examen ; aussi,

en principe, peut-on procéder sans eux ; la vali-

dité de l'opération n'en serait pas atteinte. Cepen-
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dant l'art. 13 de l'ordonnance leur a accordé, à

titie facultatif, le moyen d'intervenir dans la

procédure. Rien n'est à la fois plus juste et plus

utile que celte disposition. Si, il la rigueur de la

théorie, les intérêts privés ne sont pas en cause,
il n'en est pas moins vrai, qu'en fait, il y a pour
eux une sérieuse importance o être jugés par tello

juridiction plutôt quo par telle autre; il y aurait

donc extrême dureté à laisser le débat se pour-
suivre h leur insu, et sans leur donner te moyen

d'y prendre une part quelconque. Leur interven-

tion présente des avantages même au point de

vuo de la saine application des principes du la

législation; stimulées par l'intérêt privé, les par-
ties expliqueront les faits, relèveront les inexac-

titudes, mettront en lumière des considérations

qui auraient pu échapper au conseil d'Etat. L'au-

torité morale de la décision à intervenir sera d'au-

tant plus grande que l'instruction aura été faite

dans un esprit plus libéral et aura témoigné d'un

plus grand désir de s'éclairer.

Immédiatement après l'expiration du délai de

quinzaine, les pièces sont adressées par le procu-
reur impérial au ministro de la justice : tas piè-

ces dont l'envoi est exigé sont éuumérécs par

l'ordonnance du 12 mars 1831 ; ce sont la cita-

tion, les conclusions des parties, lo déclinatoirc

proposé par le préfet, le jugemcntdccompétence,
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l'arrêté de conflit. Remarquons que cette ordon-

nance a omis de mentionner les conclusions du

ministère public et ses observations sur l'arrêté

de conflit ainsi que celles que les parties ont pu
fournir; l'art. 14 do l'ordonnance de 1828, quo
l'art. 6 de celle de 1832 est destiné à remplacer,
était plus complet. Il parait que depuis lors lo mi-

nistère public s'est souvent abstenu de cet envoi

et quo celle abstention provient d'une injuste dé-

fiance envers le conseil d'Etat qu'on suppose dis-

posé h no prêter l'oreille qu'aux rapports des

agents administratifs.

« Nous pouvons attester quo cette opinion n'est

> pas fondée, dit M. Boulalignier; lo conseil d'E-

» tat accorde une attention sérieuse aux observa-

> lions du ministèro public. Toujours les griefs
» élevés contre les arrêtés des préfets par les pro-
» cureurs impériaux sont discutés, et, plus d'une

> fois, les vices qu'il ont signalés dans ces arrêtés

> en ont fait prononcer la nullité. > Nous citons

avec plaisir ces paroles où le conseil d'Etat, par la

bouche d'un de ses membres les plus émincuts,

proteste contre ces imputations malveillantes qui

le représentent commo oublieux de sa mission \our

chercher sa règle do conduite dans un mesquin
intérêt de corps.

Dans l'esprit do l'ordonnanco, l'envoi des pièces
doit être immédiat; mais la commission par une
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ten
'

nce que nous avons déjà eu plus d'une fois

Poccas'on de signaler avec regret, n'a pensé qu'à
cm inner l'administration d'un réseau de pres-

criptions hors desquelles elle ne peut so mouvoir;
mais elle n'a pas pensé que, dans l'ordre judi-
ciaire, on pourrait aussi avoir parfois des abus à

prévenir ; ici par exemple aucune précaution n'a

été prise pour assurer la célérité de l'envoi des

pièces; les parties elles-mêmes, dans l'intérêt

desquelles on a voulu hâter la marcho de la pro-

cédure, paralysent souvent par une résistance

d'inertie presque insurmontable toutes les mesu-

res prises en leur faveur par la bienveillance du

législateur. Ainsi M. Boulatignier assure qu'on a

vu les avoués refuser la production do l'exploit

d'assignation et no céder que devant la menace

do poursuites disciplinaires.

Quant à l'administration aucune mauvaise vo-

lonté dosa part ne peut prolonger les délais de la

procédure. Les pièces doivent être déposées parle
ministre do la Justice dans les 24 heures de leur

réception, disait l'ord. do 1828, aussitôt ditl'ord.

do 1831.

Il arrivait autrefois que les dossiers restaient

longtemps enfouis dans les cartons du conseil ;
c'était mémo un des griefs qui avaient fait lo plus
do bruit. Le remède à cet abus a été apporté par
l'art, 17 de l'ord. do 1828 qui renfermait la dis-
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position suivante : le conflit doit être vidé dans
les quarante jours ; néanmoins ce délai pourra
être prorogé sur l'avis du conseil d'Etat et à la
demande des parties, par le Garde des sceaux ;
il ne pourra, en aucun cas, excéder deux mois.

L'ordonnance du 12 mars 183J modifia diver-
ses règles de procédure pour les mettre en har-

monie avec les exigences nouvelles qu'entraînait

lcprincipo do la publicité; elle fit du délai do

deux mois un terme commun à tous les conflits

et non susceptible de prorogation.

Remarquons que ce délai court non de la ré-

ception des pièces au Conseil d'Etat, mais do leur

réception au ministère de l'Intérieur; les retards

d'expédition qui pourraient avoir lieu dans les bu-

reaux obligeront donc la section du contentieux

à se hâter davantage dans la préparation de son

rapport, mais n'entraîneront jamais pour les par-
ties lo préjudice d'uno perte de temps. Remarquez
aussi que la délibération du conseil d'Etat n'est

qu'un acte préparatoire ; c'est la signature du sou-

verain qui convertit en décret le projet qui lui est

soumis; pour supporter le délai, c'est doue uni-

quemmciil à la date de cette signature qu'il faudra

s'attacher.

L'instruction du conflit se prépare au sein de la

section du contentieux, et le rapport on est fait

en assembléegénérale du conseil d'Etat délibé-
so
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rantau contentieux. Celte voie est-elle bien d'ac-

cord aveo les principes? Nous avons ailleurs in-

diqué cette question ; nous avons même fait pres-

sentir qucllft sera notre solution. Il est trop
universellement admis que le conflit ne constitue

poini un acte de juridiction administrative pour

qu'il soit nécessaire de donner ici uno nouvelle

démonstration do cette vérité. C'est un acte do
• haute administration qui s'élève souvent jusqu'à

l'interprétation des lois et des grands principes

qui dominent la législation. Or, qu'est-ce que l'as-

semblée générale délibérant au contentieux? C'est

le conseil que le souverain s'est donné pour
l'exercice des droits qui lui appartiennent en ma-

tière litigieuse Celte assemblée représente donc

précisément celte juridiction administrative à

laquelle il faut éviter d'assujettir la juridiction ci-

vile. Appelée chaque jour à en appliquer les

règles, à en former et à en méditer la jurispru-
dence, elle ne saurait que par un effort extraor-

dinaire se dégager de ses constantes préoccupa-

tions et s'élever au-dessus des intérêts et de

l'esprit de corps pour contempler de plus haut ces

principes supérieurs qu'elle n'est appelée qu'acci-
dentellement à mettre en pratique.

Ne serait-il pas plus couformeaux règles géné-
rales delà matière de confier l'instruction des con-

flits à celle des sections du conseil d'Etat que
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l'exercice habituel de ses fonctions familiarise le

plus avec les grandes idées de la législation, qui
étant appelée à préparer tous les projets qui inté-

ressent le droit civil doit en approfondir l'esprit
cl les exigences, qui enfin compte dans son sein
les hommes que leurs connaissances spéciales ont

mis au rang des plus habiles jurisconsultes Le

rapport ne devrait-il pas être présenté à l'assem-

blée générale, à cette assemblée dont le rôle <st

autant politique qu'administratif, dont la plupart
des membres sont étrangers à l'exercice de la juri-
diction administrative, ctparmi lesquels siègent ha-

bituellement les représentants les plus élevés de 1>

magistrature et du ministère pblic. La juridiction
civile ne trouverait-elle pas une précieuse garantie
dans la présence parmi ses juges de présidents à le

cour do cassation, et do procureurs généraux près
cette cour cl près la cour in.: trialo de Paris?

On objecte, il est vni, que l'assemblée déli-

bérant au contentieux se rapproche davantage

par ses formes d'un véritable tribunal, quo ses

séances sont publiques, que les parties peuvent y
faire entendre leurs observations, que l'esprit

juridique qui y règne, rend plus assurés l'ob-

servation igoureusc des conditions imposées à

l'administration. On ajoute que l'opinion publique
recevi ait avec grande défaveur une modification à

l'ordre actuel des choses, et y verrait uno «sur-
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pation nouvelle; la section du contentieux, c'est là

son plus beau titre de gloire, s'est renfermée stric-

tement dans les limites de ses droits ; elle n'hé-

site pas à annuler les actes des préfets et des con-

seils de préfecture qu'elle croit entachés d'excès

de pouvoir, et par l'équité qui anime générale-
ment ses doctrines, elle a conquis une place ho-

norable dans l'cstimedes justiciables quiéprouvent
moins de défiance contre elle que contre les autres

juridictions administratives. Entro toutes autres

mains l'emploi du conflit sciait encore plus im-

populaire.
Ces considérations ont uno haute importance;

elles se rattachent à des susceptibilités qu'il ne

serait pas d'uno bonne politique de froisser témé-

rairement. Nous persistons cependant à croire,

qu'au point de vue de tous les intérêts, il y aurait

un avantage réel à se rapprocher des saines doc*

trincs. Sa situation des parties serait peu chan-

gée : depuis 1821, elles sont affranchies de l'ob-

servation des conditions spéciales aux matières

contenticuses : elles peuvent signer elles-mêmes

leurs mémoires (Voir l'ord. du 12 déc. 1821,
art. 5), cl si en pratique elles ont continué à re-

courir au ministère des avocats au conseil, c'est

lement à raison do l'estime que co corps a mis su

conquérir. Dans des telles conditions, les parties

pourraient également exercer leur droit devant
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toute autresection du conseil d'Etat. Les diverses

sections no sont-elles pas appelées journellement
à donner leur avis sur des affaires qui peuvent
froisser plus directement encore les intérêts pri-
vés? En matière d'acceptation ou do répudiation
de legs, par exemple, les héritiers sont mis officiel-

lement en dcmetiro de donner leur consentement

ou do fournir leurs observations;
• . elles pas

souvent recours à do véritables mémoires, signés

par un avocat au conseil, et dont l'examen cons-

titue uno des données servant à éclairer la reli-

gion du conseil? En matière do conflit, celte voie

ne serait-elle pas aussi convenable, cl les parties
souffriraiciil-cllcs nn préjudice d'une réforme

qui, complétant la réparation entreprise depuis

1821, ôterait à la magistrature le grief le plus sé-

rieux qu'elle puisse faire valoir contre la juridic-
tion du conseil d'Etat P

§ 6. Quels sont les effets du décret rendu en

Conseil d'État

Le décret qui intervient peut : 1° déclarerqn'il

n'y a pas lieu do statuer, 2" confirmer lo conflit,

5° l'annuler, 4° l'annuler sur certains chefs et le

maintenir sur les autres.

I. 11n'y a pas lieu do statuer. Ce cas so pré-
ente on premier lieu, si les parties ont, dans l'in-

tervalle, mis fin à leur litige par uno transaction
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ou par tout autre mode. Lo conseil n'étant pas

appelé à donner son avis sur un point de pure

doctrine, mais dovant prononcer sur une contes-

tation actuellement existante, du jour où cetto

contestation vient à cesser, toute décision ulté-

rieur o est sans objet (Ord. du 22 février 1833;

décret du 20 juillet 1851). Par application do ce

principe, un décret du 4 juin 1857 a décidé que,

lorsque lo tribunal a déclaré une action prescrite,
il n'y a pas lieu do statuer sur le conflit élevé, soit

à raisond'unc interprétation préjudicielle à l'exer-

cice de cette action, soit à raison d'une action en

garantie à laquelle elle donnait lieu. Il en serait

do même si, dans l'intervalle, une disposition lé-

gislative nouvelle avait attribué la connaissance

du litige à l'autorité judiciaire (Décret du 2 avril

1852).

II. Larrêté est continué. Lo tribunal civil so

trouve par là absolument dessaisi ; mais co résul-

tat est subordonné à l'existence d'une condition

rigoureusement exigée

D'après l'art. 10 de l'ord. do 1828, si le délai

fatal de quarante {ours était expiré sans qu'il eût

été statué sur le conflit, l'instance pouvait être

reprise devant les tribunaux. Pa" suite de l'intro-

duction du système de publicité devant le conseil

d'Etal, l'ordonnance déjà citée du 12 mars 1831

remania sur quelques points la procédure. Après
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avoir porté à deux mois le délai de quarante jours
antérieurement fixé, l'art. 7 de cetto ordonnance

s'exprime ainsi : « Si un mois après l'expiration
> do ce délai, lo tribunal n'a pas reçu notification

» de la décision, il peut passer outre au jugement
> do l'affaire » Mais sur cette déchéance, s'est

élevée une question délicate. L'art. 10 de l'ord.

do 1828 prononce la nullité du décret s'il est

rendu oprès le délai; l'art. 7 do l'ord. i\c 1831

autoriso le tribunal & passer outre un mois après

l'expiration de ce même délai. En présence de ces

deux textes, que déciderons-nous si, dans les trois

mois, le tribunal reçoit notification du décret,
mais que co décret n'ait pas été rendu dans les

deux premiers mois? Sous l'empire de l'ord. do

1828, la solution n'eût pas été douteuse; du

moment que le délai était expiré, tout ce que le

conseil d'Etat pouvait faire était frappe d'avance

d'une nullité absolue L'ordonnanco do 1831 a-t-

elle entendu donner à l'administration une faci-

lité plus grande et porter on fait à trois mois lo

délai fatal, ou bien a-t-ellc voulu assujettir à uno

condition nouvelle la notification dans un temps

donné; en un mot, a-t-ellc abrogé ou a-t-ello

complété la législation antérieure?

Trois systèmes sont en présence :

L'un de ces systèmes est proposé par M. Boula-

tignicr. D'après lui, les parties pourraient, dans
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cette hypothèse, demander la déchéance; mais

elles devraient s'adresser au conseil d'État. Co

système mixte no s'appuie sur aucun texte ; il

sciait d'ailleurs contraire à l'esprit do l'ordon-

nance de 1831, qui appartient à une époque où

les prétentions administratives étaient vues d'aussi

mauvais oeil qu'en 1828.

Les deux autres systèmes sont plus radicaux.

D'après le premier, pourvu que la notification ait

lieu dans les trois mois, la date du décret est in-

différente ; il tire une singulière valeur de la ju-

risprudence do la Cour de cassation, qu'on ne peut

cependant accuser de déserter à la légère les inté-

rêts de l'ordre judiciaire dont elle est la tête. Un

arrêt de cassation, en date du 31 juillet 1837,

établit de la manière la plus catégoriquo la doc-

trino de la Cour, il est ainsi motivé: < Attendu

» que si, d'après l'art. ICde l'ord. du l"juin 1828,

» l'arrêté de conflit qui n'aura pas été dans les

> deux mois, à partir de la réception des pièces
> au ministère do la justice, suivi d'uno ordon-

» nance approbative, est considéré comme non

> avenu, et l'instance peut être reprise devant les

» tribunaux ; cette disposition a été modifiée par

> l'art. 7 de l'ord. du 12 mars 1831, en ce qu'il

» ne reproduit pas la disposition de l'art. 10 do

> l'ord. de 1828, qu'il se borne à déclarer que si,

» un mois après l'expiration du délai de deux
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> mois qu'il accorde pour statuer sur le conflit, lo

> tribunal n'a pas reçu notification de l'ordon-

> nance rendue sur le conflit, il pourra procéder
> au jugement de l'affaire Attendu que les tri-

> buuaux ne peuvent pas prononcer une nullité

» que la loi n'a pas formellement établie (I). >

Co systèmo nous parait cependant en contra-

diction et avec le titre et avec l'esprit de l'ord.

do 1831 ; il se réduit en effet à dire qu'au délai

de 40 jours a été substitué un délai de trois mois;

l'article 7 aurait employé un moyen détourné d'ex-

primer co changement cl nuraitimaginé, sans

motifet sans sanction, de partagercodélaiendcux
fractions dont chacune eût été censée affectée à uno

partie do la procédure, mais sans qu'il y eût lo

moindre avantage à, s'astreindre à cette division.

Une telle manière d'interpréter un texte de loi

est-elle admissible, à moins qu'elle ne soit déter-

minée par quelque considération d'imporlanco

majeure? Loin do là, cllo fait violence à l'esprit

de l'ordonnanco plus encore qu'à sa lettre ; on

expliquera difficilement pourquoi-au milieu de

mesures prises pour ajouter de nouvelles garanties

à la juridiction administrative, on aurait furtive-

ment inséré une disposition tendant à atténuer

(I) Voirdanile même sensSerrîgay, l.l,pag. iH,cl Dufour

t. 3, png. 553.
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une des prescriptions do l'ord. do 1828; il est

bien plus vraisemblable qu'on ait songé à en

ajouter une. nouvelle, l'obligation de notifier le

décret dans un délai fatal sous peine do déchéan-

ce (1).

Que déciderons-nous dans cette autre hypothèse ?

Le conseil dE'tat a confirmé le coufflil dans le délai

de deux mois; mais h notification n'est faite

qu'aprèâ l'expiration du troisième mois. Deux cas

peuvent so présenter ; le tribunal profitant de la

faculté qui lui est donnée par l'art. 7, a immé-

diatement repris, après l'expiration du troisième

mois, le cours de la procédure interrompue, et il

a rendu son jugement avant quo la notification

tardive lui soit parvenue ; tout est cosommé; le

décret rendu dans la forme la plus solennelle

par le chef de l'Etat est frappé do déchéanco ab-

solue, peut-être par la simple négligence d'Un

chef de servico au ministère de la justice, résultat

rigoureux, mais conforme et à la prescription

positive do l'ordonnanco do 1832 cl à l'ensemble

des lois qui réglementent la matière des conflits.

Ce premier cas no piéscnte aucuno difficulté ; lo

second est plus délicat; la procédure a langui;
avant la sentence prononcée, arrive la notification

du décret. Le tribunal devra-t-ilsc dessaisir? La
*

(4) Voir dans ce jensReTercbon,dict.d'adm.deBlock,p, (g,
et Foucart, t, 3, tv>35î.
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négative est soutenue par quelques auteurs ; sui-

vant eux, lo délai pour la notification a lo même

caractère quo tous les autres délais imposés à

l'administration en matière do conflit ; il est fatal.

Il serait d'abord peu convenable do faire du

triomphe d'une juridiction le prix de la course

Un peu plus de rapidité de la part du tribunal, h

lui le litige; quelques heures perdues, le préfet
s'en empare La cour de cassation no s'est pas
arrêtée à ces considérations, et cetto fois nous

adhérons sans réserve à sa jurisprudence Voici

les termes do l'arrêt de cassation du 30 juin 4835:

> On ne retrouve pas dans l'art. 7 do l'ordon-

» nance do 1831, relativement à l'ordonnance

» royale intervenue dans lo délai légal sur le

» conflit la déchéance que prononce l'art. 10 de

» l'ord. du 1" juin 1828 à l'égard de l'arrêltc du

> préfet qui avait élevé le conflit ; on peut d'au-

» tant moins attribuer co silence à uno inadver-

> tence ou le regarder comme uncsimpleomission
> qu'un changement aussi notable, aussi gravo
> de rédaction peut se justifier par la différence

> qui se rencontre entro le retard dans la notifi-

» cation d'une ordonnance rendue dans les délais,
» après décision contradictoire du conseil d'Etat

> et l'arrêté du préfet qui élève un conflit} ces

> deux actes ne peuvent élro mis sur la mémo

> ligne. *
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Après avoir indiqué à quelles conditions est su-

bordonnée la validité du décret qui confirme lo

conflit, il nous resto à indiquer quels sont ses ef-

fets : l'autorité judiciaire est reconnuo n'avoir ja-
mais été valablement saissio; dès lois, tous leâ ac-

tes qui sosont passés devant elle doivent êlro con-

sidérés comme non avenus ; généralement on in-

sèro dans lo décret uno clause formcllo sur co

point, si cllo était omiso, il faudrait bien évidem-

ment y suppléer.
Une fois la question tranchée entro les deux

juridictions., latâcho du conseil d'Etat est accom-

plie; il no saurait, à l'cxemp'e do l'ancien con-

seil des parties, user du droit d'évocation : il sor-

tirait également do sa compétence s'il déterminait

quelle est ; parmi les diverses juridictions admi-

nistratives, celle qui doit profiter dosa décision;

il ne devrait pas mieux se prononcer sur lo point
do savoir si la solution appartient au contentieux

administratif ou à l'administration active Dans le

cis où quelque débat s'élèverait sur co point,
l'affairo pourra lui revenir soit par voie d'appel,
soit par voie de règlement de juges; mais neluel-

cment toute déclaration de co genre serait non

seulement prématurée, mais oiseuse, puisquo cllo

no lierait ni les juges, ni les parties.
III. Lo conflit est annulé. Distinguons soigneu-

ment en ce cas si le décret à jugé au fond ou bien

s'il a rejeté pour défaut do forme.
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Dans le premier cas, tout est terminé. Repro-.
duiro lo même conflit devant un autre degré do

juridiction serait porter atteinto h la choso ju-

gée ; malgré l'évidence de ce principe, le conseil

d'Etat a eu encore l'occasion de l'appliquer
dans ces dernières années (décret du 8 avril

1852).
Dans le second cas, la décision ne porte quo

sur la procédure qui doit être considéréo comme

non avenue ; néanmoins, tout en prononçant la

nullité du conflit lo conseil d'Etat, pour mainte-

nir lo respect dû aux actes do l'administration et
la limite des compétences, annullo en mémo

temps les actes judiciaires postérieures au conflit

Lorsque l'arrêté n'est annulé quepour vicedo formo

il peut étro reproduit, la question do fond étant

entièrement réservée Quelques auteurs cepen-
dant soutiennent quo le conflit ne peut étro élevé

à nouveau quo devant un autre degré de juridic-

tion, dans co système, on généralise la disposition
de l'art. Il de l'ord. de 1828 d'après lequel, si

l'arrêté n'a pas été déposé dans le délai do quin-
zaine, lo conflit no peut plus étro élevé devant

le même tribunal. Nous croyons que la jurispru-
dence du conseil a été sagement inspirée en écar-

tant cetto doctrino ; do cetto disposition spéciale

qui ne prévoit la déchéance que dans un seul

cas, nous serions plutôt tentés de conclure a con-
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trario quo la mémo déchéance n'est pas applica-
ble là où l'ordonnanco a gardé lo silence

Que gagnerait-on en en effet à forcer lo préfet
d'attcndro que l'affairo vienno en oppel? On re-

tarderait la décision [du litige; on multiplierait les

frais on forçant les parties h sulvro jusquo[de"
vaut la cour uno affairo destinée à être revendi-

quée; l'atteinte portée à la dignité do l'ordre ju-
diciaire devient plus grave lorsqu'elle s'attaque à

une juridiction plus élevée. (Voir dans ce sens les

ord. du 2 juin 1842,15 décembre 1812, U jan-
vier 1843.)

IV. Lo conflit est maintenu sur certains chefs,

annulé sur les autres. Cette hypolhèso ne donne

lieu à aucun développement, particulier ; il ne s'a-

git que de combiner les règles précédemment in-

disposées,
Une seule observation mérite notre attention.

Quand un conflit est maintenu, le tribunal étant

complètement dessaisi et no pouvant plus s'ingé-

rer, à quelque titre que ce soit, dans la connais-

sance du litige, lo conseil d'Etat statue sur la ré-

partition des frais faits devant ce tribunal ; bien

entendu toutefois que lo règlement des frais, c'est-

à-dire la liquidation et la taxe des dépens, ne re-

garde pas l'administration; c'est une question

qui demeure parfaitement distincte

Mais, si le maintien des conflits n'est quo par-
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tiel, l'application rigoureuse des principes, amè-

nerait de grandes complications; il faudrait pro-

céder à uno sorte de ventilation fort délicate ;

aussi regardons-nous comme un sago tempéra-

ment l'opinion qui consisto à dire que, dans co

cas, le tribunal n'étant pas absolument dessaisi, il

n'y a nul inconvénient à lui abandonner entière-

ment cette question accessoire de la répartition
des frais.

Tout est do droit strict en matière do conflit, et

tout acte douteux doit s'interpréter en faveur de

l'autorité judiciaire; aussi, pour qu'elle soit des-

saisie,faut il quo lo décrctlcdéclare formellement.

Deux rédactions sont en usage devant lo conseil

d'Etat; tantôt il indique quels sont les chefs qu'il
admet et quels sont ceux qu'il rejette ; tantôt il se

contente de déclarer quo sur tel chef lo conflit

est maintenu; ces deux formules sont équivalentes,

le silence du décret emportant reconnaissance do

la compétence judiciaire.
Telles sont les diverses solutions que peut rece-

voir le conflit ; la valeur du décret qui interviont,
nous l'avons déjà fait pressentir; acte do haulo

administration, il n'est suscoptiblo d'aucun des

recours qui peuvent atteindro les actes de juridic-
tion contenticuse; il est inattaquable; c'est ainsi

que le conseil d'Etat, faisant uno saine application
des principes, a décidé qu'en casulo difficulté sur
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l'exécution du décret, les parties ne seraient pas
admises à en demander l'interprétation par voie

contentieuse

••':_ CHAPITRE H.

DU CONFLIT NÉGATIF.

Lo conflit négatif ne soulève pas des questions
aussi intéressantes quo lo conflit positif ; ici pas
do garanties à donner aux citoyens, pas de pré-
cautions à prendro contre un corps envahissant ;

l'intérêt qui domine est celui des particuliers qui

.nedoivent pas rester victimes des scrupules ex-

cessifs de leurs juges. Aussi, taudis quo la presse
et la tribune* retentissaient des discussions pas-
sionnées quo soulevait lo conflit positif, tandis que
des règlemen ts do plus en plus sévères devenaient

le prix do cha quo victoire, le conflit négatif res-

tait oublié du législateur comme du public ; il

était uniqueme ut régi par des traditions dont nul

n'avait songé à -coordonner et à consacrer les

principes. Lo r i'glement du 26 octobre 1849 fut

le premier acte législatif qui en fit l'objet de dis-

positions spécia tics;-mais il fut emporté par lo

mouvement qui : balaya toutes les institutions

issues do la réve tlution de 1848 et la matière re»
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tomba dans lo même état où cllo était auparavant;

pour tracer la procédure suivie jusqu'ici, nous
aurons donc à consulter exclusivement la juris-
prudence du conseil d'Etat.

Pour que cette sorte de conflit soit admissible,
il fuut que les parties se soient successivement
adressées aux deux juridictions et aient été re-

pousséesdes deux côtés; si elles no s'étaient adres-
sées qu'à divers tribunaux du mémo ordre, il y
aurait simplement conflit de juridiction et co se-

rait la voie du règlement do juges qui leur serait

ouverte. Lorsqu'elles se sont présentées sans suc-
cès à deux tribunaux, l'un judiciaire, l'autre ad-

ministratif, il no faut pas encore sehâter d'en con-

clure que le conflit est reccvable; si c'est un

troisième tribunal qui est compétent, les deux tri-

bunaux ont pu et ont dû sedéclarer incompétents.
Dans lo conflit positif, en effet, la lutto est toujours

(entre deux juridictions à l'une desquelles appar-
tient forcément la connuissauco du litige ; ici la

question estbeaucoupplusrestreintoetce n'est pas
entre deux principes, mais entre deux tribunaux-

nommément désignés qu'existe la contestation.

Nous nous contenterons do citer uii exemple : lo

tribunal do polico correctionnelle do Chàtelle-

raultet le conseil de préfecture do la Vienne s'é-

taient respectivement déclarés incompétents; lo

conflit avait été soulevé parles parties, Lo tribu-
«t
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nal des conflits, à la dato du q9 mars 1851, dé-

cida qu'elles avaient agi mal à propos, attendu

< quo vu jugement et cet arrêté no font pas obsttt-

» cle h ce que, par le tribunal civil, il soit statué

> conformément à IV t. 4 do la loi du 15 avril 1820

» sur la polico fluviale » Remarquez en quels ter-

mes réservés s'oxprimo cctto décision ; elle no

renvoie pas devant le tribunal civil qui n'avait pas
été mis en causo ; cllo se contente d'indiquer aux

parties uno voie qu'elles n'ont pas tentée et do

déclarer qu'en l'état il n'y a pas lieu do statuer ; si

le tribunal civil s'était à son tour déclaré ihCottH

pètent, alors seulement, les parties ayant épuisé
tous les moyens d'obtenir justice, il y aurait eu

lieu pour le conseil d'Etat d'exercer sa hauto pré-

rogativo et do trancher la question, quant au

fond. Le conseil d'Etat étant là plus haute expres-
sion do la juridiction administrative, il y a conflit

négatif par lo seul fait do l'existence slmuKflïlfc

d'un jugement passé en forcé do chose jugée par

lequel l'autorité judicioiro se déclaré ittôompé-
*
tente et d'un décret au contentieux quia décliné

la compétence administrative (Voir lo décret dit

I2janv. 1854.)

Lorsque les décisions incriminées no sont pas
«ni dernier ressort, peut-on, omitsô thedio, saisir

lo Conseil d'Etat, ou faut-il commencer par par-
courir tous les dégrés do l'échelle hiérarchique.
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Cetto sccondo marcho serait sans doute plus ré-

fiulièro et rien lie s'opposo à co qtt'ello soit ado-

ptée par les parties ; mais, cil présence des len-

teurs et des frais qu'elle entraîne, il eut été bien

rigoureux do la rendre obligatoire ; aussi la ju-

risprudence, admet-elle Ici, commo dans les con-

flits <\o juridiction, le recours direct h l'autorité

suprême C'est co qu'a décidé notamment l'or-

donnance du 29 janvier 1810, dans urid espèce
où l'un des deux jugements était Susceptible d'op-

po>ilion.
Si l'ordre public n'est que faiblement compro-

mis, l'intérêt privé au contraire est énergiqtidment
stimulé par l'impossibilité où il se trouve placé
d'obtenir justice ; aussi la règlo est-elle ici abaô-

piment inverse de ce ce qui existe ponrlo conflit

positif : aux parties intéressées appartient le droit

do déférer l'affaire au conseil d'Etat; le préfet ne

peut agir h leur défaut. Cependant la jurispru-
dence admettait volontiers lo ministre de la jus-
tice à agir d'office, soit sur l'avis donné parle

parque» de l'obstacle apporté au jeu régulier des

nos institutions, soit à la demandodes parties qui
s'adressaient à lui, croyant qu'il avait seul lo droit

de saisir te conseil d'Etat. L'article 19 du règle-
ment du 2ft octobre 1849 régularisait cl précisait
la procédure qu'il convenait alors de suivre ; il

reconnaissait au ministre lo droit d'intervenir
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d'offlco on matièro correctionnelle ou de simple

police, l'application des lois pénales intéressant

toujours l'ordre publie.
Du principe qui remet en général eux mains

des particuliers la mission de soulever le conflit,

dérive une assimilation presque complète des rè-

gles do cette procéduro avec celles du contentieux.

Celte confusion contre laquelle protestent les or-

donnances de 1821 et de 1828 en matière do

conflit positif, lo règlement do 1849 la consacrait

.en matièro de conflit négatif; la procédure qu'il

organisait dovant lo tribunal des conflits pour
celto nature d'affaires, était copiée sur la pro-
céduro contentieuse

La demando est introduite par requête signée

d'un avocat au conseil. L'ordonnanco do soit corn*

mimique est signifiée par les voies do droit aux

parties intéressées, pour qu'elles prennent con-

naissance des pièces et présentent leurs obser-

vations. Lo décret qui intervient est susceptiblo
des voies do recours usitées au contentieux. Sur

un point cependant des règles différentes ont été

forcément introduites, c'est en co qui concerne

les délais. Les affaires contentieuscs sont de véri-

tables procès où les déchéances encourues par uno

partio profitent à son adversaire ; ici les déchéan-

ces no feraient qu'éterniser le déni do justice ;

aussi la jurisprudence ne fait-elle aucune difficulté
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do donner suite au conflit, à quelque époqttoquo
la question lui soit présentée

Il est cncoro un point sur lequel nous aurions

peine à nous associera l'assimilation acceptée par
la jurisprudence; je veux parler do la perception
du droit d'enregistrement. Rappelons-nous que
ce fut cette question fiscalo qui provoqua en 1821

la déclaration où la nature du conflit positif fut

nettement proclamée. Lo bénéfico do la doctrino

qui triompha dans cetto circonstance doit-il étro

étendu au conflit négatif, ou bien, rencontrant

deux procédures presque semblables, conclue-

rons-nous do la forme au fond et autoriserons-

nous lo fisc à venir exercer ici les droits que la loi

lui accorda eu matière contenticuse? Deux parties
sont en présence ; elles s'adressent à l'autorité ju-
diciaire qui relient l'affaire; le préfet élèvo lo con-

flit; question de droit public; point d'enregistre-
ment ; le tribunal se récuse, l'administration en

fait autant : pure affaire privéo, perception du

droit d'enregistrement. Pourquoi cette différence?

Dans un cas comme dans l'autre, les parties ont

fait tout ce qu'elles ont dû : des hésitations so sont

manifestées entre lesjugesquelaloilcur donnait;

ne souffrent-elles pas déjà assez do cet incident,

par les lenteurs qui en résultent, sans les grever
encore d'une n- uvello charge? Leur position est

la même dans les deux cas et, si l'en ne se laissait
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influencer par uno simplo question du procédure,
on ne comprendrait pas quo lu solution pût être

différente Nous voyons qu'on peut appliquer lé-

gitimement au conflit négatif ce quo disait en ter-

mes généreux l'avis do 1821 : « Il y aurait une
» sorto d'incomeiianco à considérer le roi dans

» l'exercice do cetto hauto prérogative comme
» un juge assissur son tribunal ol l'acte émané
» do son autorité comme un simple jugement sou-

> misauueformalitébursalo. >
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DROIT ROMAIN.

I. Dans le dernier état du droit romain, l'évé-

nement do la condition résolutoire opérait do plein

droit, translation do la propriété.

II. Dans le cas où deux acheteurs ont reçu la

mémo choso do deux vendeurs différents, égale-
ment non propriétaires, lequel des deux aura la

publiclenno? Il y a opposition entro Julien et Ul-

plen d'une part, et Nératius do l'autre L'opinion
des premiers est préférablo.

III. Le mariage ne se formait pas par le seul

consentement.

IV. Les actions arbitraires pouvaient, à l'épo-

que d'Ulpicn, donner lieu à l'emploi do la manus

militaris.

V. Le judex existait antérieurement à la loi

Pinaria,

VI. L'origine des centumvirs remonte aux pre-

miers temps de l'histoiro romaine,
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VU. L'antinomie entre la loi 101 auDigesto,
de verb, oblhj, et la loi 3 au Codo, lib. u, tit. 22,

no peut s'expliquer que par un changement ap-

porté par Dioclélicn à la législation.

DROIT FRANÇAIS.

I. Les actes do disposition faits par un héritier

apparent sont nuls.

IL Lo mari no peut en ratifiant postérieure-
ment l'acte fait par sa femme sans son consente-

ment enlever à celle-ci son action en nullité.

III. L'art. 299 du Codo Napoléon est applica-
blo au cas do séparation do corps.

IV. La réduction des droits de l'enfant naturel

autorisée par l'art. 7C1 du Codo Napoléon no peut
avoir lieu sans lo consentement do l'enfant.

V. L'art. 917 no s'appliquo pas à un legs do

nue-propriété portant sur uno quotité de biens

qui excède la part disponible.

VI. L'incapacité des mineurs consiste dans la

.faculté d'invoquer la lésion.

VIL Le mari, commun on biens, ne peut, au
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refus do MI femme, accepter la succession mobi-

lière qui lui est échue, au nom do la commu-

nauté.

VIII. La femme mariéo ne peut être associée

en nom collectif do son mari.

IX. L'action des créanciers qui ont obtenu la

séparation des patrimoines so divise coinmo la

créance cllc-mémo entro tous les cohéritiers pour
leur part héréditaire.

DROIT ADMINISTRATIF.

I. Lo préfet qui aurait été compétent pour éle-

ver lo conflit dovant le tribunal do premicro

instance, reste seul compétent pour l'élever de-

vant la cour impériale

IL En cas d'appel après cassation, lo préfet qui
aurait eu qualité pour élever le conflit avant l'ar-

rêt dont il y a cassation, est seul compétent pour
élever lo conflit.

III. Le conflit no peut jamais étro élevé devant

le juge, do paix, même en matièro de simple

police.
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IV. Lo conflit peut ôtro élevé devant le juge du

référé.

V. Lo conflit ne peut pas étro élevé après un

jugement qui a statué sur tous les points du pro-

cès, quand même lo tribunal n'a pas fixé le chif-

fre <}es dommages-intérêts, se réservant d'en

déterminer postérieurement la quotité d'après le

résultat d'uno expertise ordonnée par lo mémo

jugement.

VI. Lo conflit no peut pa3 êtro élevé en appel
sans un nouveau déclinatoirc.

VII. Lo tribunal uquel est notifié un arrêté de

conflit peut, sans excès do pouvoir, vérifier si les

conditions prescrites, à peine do nullité ont été

observées.

VIII. Le décret qui vide un conflit négatif ne

doit pas étro soumis à l'enregistrement.

IX. L'art. 11 do la loi du 21 avril 1810

supposo quo les terrains attenant aux habita-

tions et enclos appartiennent aux propriétaires de

ces habitations et enclos.

X L'autorisation accordée par l'administration

d'établir un atelier incommode ou insalubro no

met pas obstacle h ce que les voisins ce pour-

voient dovant la juridiction civile pour obtenir
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une indemnité à l'occasion du tort qui leur est

causé.

DROIT PÉNAL.

I. Lo complice du parricide est puni de la

même peine quo lo parricide lui-même

IL La cour d'assises, jugeant sans l'assistanc

du jury, peut déclarer des circonstances atté-

nuantes.

III. Lorsque des dommages ont été causés par

des attroupements sur le territoire d'une com-

mune, celle-ci n'est responsable qu'autant qu'elle

a omis de prendre les précautions nécessaires, et

quo d'ailleurs les attroupement* sont composés de

ses habitants.

DROIT COMMERCIAL.

I. L'exploitation d'uno chargo d'agent de

change ne peut pas étro l'objet d'une société en

commandite.

II. Les sociétés de mines sont des sociétés

civiles,
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HISTOIRE DU DROIT.

I. Le système municipal était au cinquième
siècle le droit commun des provinces de l'Empire
romain.

IL La communauté légale a son origine dans lo

droit germanique.

DROIT DES GENS.

I. La femme étrangère n'a pas hypothèque lé-

gale sur les biens quo son mari possède en

France.

KMpar le Président de ta thèse,
A. DUYCIUJER.

Vu par le Doyen de la F/Mit)
C. A. VtuMpfr.

Permii d'imprimer,
U Vicc-Rtetevr,

Cxvx.
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